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LE DROIT PUBLIC

DE

L'EMPIRE ALLEMAND

CHAPITRE X

LES AFFAIRES ETFiAXGÈHES

L'administration des Affaires étrangères embrasse

l'ensemble de l'activité de l'Empire, en tant qu'elle
s'exerce dans le but de sauvegarder les droits et les

intérêts de l'Empire vis-à vis d'autres Etats ou les

droits et les intérêts des sujets Allemands à l'étran-

ger et dans les protectorats. Celte activité se mani-

feste par l'intermédiaire soit du ministère des Affaires

étrangères à. lîerlin, soit des ambassades et des Con-

sulats à l'étranger même. Mais les ambassades et les

Consulats sofit réglés par des dispositions juridiques
si différentes, qu'il y a lieu de traiter séparément ces

deux brandies du ressort des Affaires étrangères.
En général, les droits des représentants et agents

diplomatiques sont déterminés par les règles du droit

international et les usages des relations internatio-

nales ; les principes du Droit public n'interviennent

que dans une très modeste mesure (1).

(i) Contrairement à. celte assertion, Zom, Ilirlli's Aiuialeri iSSa,

III i
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§ 71. —Les Ambassades (1).

I. — IJO.compétence de l'Empire et celle des Etals confédérés.

Le droit qu'a l'Empire d'entretenir à l'étranger et

d'accréditer auprès de lui des ambassadeurs ne re-

pose pas sur un principe de la Constitution de l'Em-

p. Ss, nie l'existenced'un droit internationalen généralet ramèneles

principesjuridiquesdont il est que-lion ici au pointde vue » du Droit

pulilicextérieur. » Mais comme il parle malgré,tout (p. S3, S'\, 102,
IO'I,etc.), à plusieursreprises,de « principesinternationaux», de « tra-
ditioninternationale,qui a acquis la force de droit (!) coutumicr>>et
tout simplementde « droit contumier international», il va contre son

principefondamentalou du moins enlève toute importancepratiqueà
sonoppositionà l'opiniongénéralementadmise.Par suite de sa concep-
tion,d'aprèslaquellele Droit internationalserait« du Droit publicexté-
rieur>i,il fait entrer dans ;on exposéde l'administrationextérieure,
dans son Staalsrecht,les principesdu Droit internationalet lesusages,
des relationsdiplomatiques.Il résulteilo cctlc confusion,clièrcaussià
d'autresécrivains,un agglomératdont lesélémentssontde naturejuri-
dique1resvariée; c'estce qui arrive surtoutquand on ajouteen sur-
croît lesrèglesrelativesaux prmlègcscl aux pouvoirsdes ambassadeurs
d'Etals étrangers(exterritorialité).L'exposéque nous donnons ici se
homeaux règlesdo Pioit publicrelativesv.l'administrationdes Vll'aires

étrangèresde l'Empireallemand.Sur ecl OfficeExtérieur, v. lomcII,

p. lui et s.

11) lîiiu.ior.nu'iiiE: Minus, Das europ;ii<rhc(îcsandt'chaftsrcchl,
f.cip/ig i8'i7 (la 2e partie contient une bibliographietrès détaillée);
l\. r. Martcns,Le (îuide diplomatique(5eéd. publiée par (ieffken,
Leipzig 1800); lùperson, Diritto diplomatico,vol. 1, Turin 1873;
l'rit'lict-l'oiléré, (.'ours de droit diplomatique,•>.vol. ie<8l; Oejjhen,
v. HollzcndoriTsHaudbuchde*Yûlkcrrcclils,\ol. III, p. <»<>3scq. ; Stoerk,
il».,>ol.II. p. bjt»seq.; '/.ont.v. Steugcl's\\ orlcrbuili I, p. J7Hscq.,
aiiiMque tous les manuelset cours de droit international.— Les011-
w.ii.'isqui s'occupentspécialrmculde la situationde l'Empire allemand
M>nl: la dissertationde Tliiulieliitm,v. ilollzeiulorH'sJahrbuch IV,
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pire, niais sur la reconnaissance internationale d'Etat

assurée à l'Empire. Le droit d'avoir et de recevoir

des ambassadeurs se rapporte, en effet, aux relations

de l'Empire avec d'antres Etats ; il ne saurait, par

conséquent, être réglé par un acte émanant exclusive-

ment de la volonté de l'Empire. La Constitution éta-

blit simplement par quel organe l'Empire exerce ce

droit que lui reconnaissent les lois internationales,
en conférant à l'Empereur, par l'art. XI, le pouvoir
« d'accréditer et de recevoir des ambassadeurs » et

en autorisant l'Empereur « à représenter l'Empire au

point de vue international ».

Par ces dispositions, l'administration des Affaires

étrangères de l'Empire est déclarée administration

directe de l'Empire ; l'Empire ne se borne pas à sur-

veiller les relations internationales des Etats confé-

dérés, il a ses représentants diplomatiques. L'Empe-
reur et son Ministre, le Chancelier, sont chargés
d'assurer les relations internationales.

Mais l'art. XI de la Constitution ne confère pas à

l'Empereur le droit exclusif d'avoir et de recevoir

des ambassadeurs ; il ne renferme aucune disposition

qui interdise, aux Etats confédérés d'entretenir des

relations diplomatiques avec les puissances étran-

gères, d'envoyer ou de recevoir des ambassadeurs.

Il résulte de là que les Etats confédérés peuvent
exercer le droit d'avoir et de recevoir des ambassa-

deurs, à condition que les puissances étrangères con-

p. 3a3 se<j.; la dissertation anonyme sur les autorités impériale*dans
la llnrltiianu'sZcitsrhr. I'. (îcsetzgcbiingu. PraxisII (187O),|>. K>seij. ;
i\ Molil, llciolisstaatsrcclil,p. 209 SCI|.; /.oui, llirtli's Annalcn 1882,
|>.81 sc(|. ; \<u)seq. et Staatsreclit II, S 3.*>; G. Mcvrr. Slanl^reelit,
S ii|0, VerwallunsfsreclilII, S 1S8sei|. ; i>.U<"mnc,II, A,§ 13a; Srlinhc,
Ombelles Slanlsreclit,II, p. 33."ise<|.; llïncl, !;ln;iUre<lit I. |>. .Ml1

se.j. ; \rinlt, $laat«r<<rlit,p. 715 serj.; IliibU'r,die MagUlraluivndes
volkerreelill.Yerkelirs,Berlin H|oo.
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sentent à continuer individuellement avec eux les
relations diplomatiques (1). Ce droit des Etats con-
fédérés a été du reste reconnu explicitement dans le

protocole final du traité d'alliance avec la Bavière
du 23 novembre 1870, art. YII et VIII et ces dispo-
sitions ont une importance même pour les autres

membres delà Confédération; elles donnent en effet
des renseignements positifs au sujet des rapports du

droit d'ambassade de l'Empire avec celui des Etats

Confédérés, tandis que la Constitution est absolu-

ment muette sur le droit des Etats confédérés.

1° Le droit des Etats confédérés, d'entretenir des

ambassades coexiste avec celui de l'Empire ; c'est-à-
dire que non seulement les Etats confédérés sont

autorisés à entretenir des légations particulières

auprès d'Etats où il n'y a pas d'ambassade alle-

mande (2), mais ils peuvent aussi instituer une léga-
tion à côté de celle de l'Empire. Tandis que l'ar-

ticle LVI de la Constitution allemande interdit la

la création de nouveaux Consulats particuliers dans

(i) LesEtalsnonsouverainsont-ilsou non le droit d'ambassade?La

([iicslionesl 1ressouventdisculée.Il importe ici de distinguerle point
de vue du Droitpublicet le point de vue du Droit international.Au

pointde vuedu Droitpublic,c'est le droit positif qui décidesi l'Etat
souveraininterditou permetaux Etatssubordonnés;»lui ou constituant
sesélémentsd'entretenirîlesrelationsdiplomatiquesavecdespuissances
étrangères; il n'existepassur ce point de règleabsolue. Et il ne peut
être questionpourles puissancesétrangèresd'être eu relationsavecdes
Etals nonsouverainsqu'autantque ceux-civ sontautoriséspar le Droit

public.En ce cas la questionn'est pas régléepar un principede Droit
international,maiseimplemcntlaisséeà l'initiativede lapuissanceétran-

gèrequi examinerasi ellea un intérêtà entretenirdirectementdes re-
lationsdiplomatiquesavecl'Etal non souverain.

(i) Mai»il résultede la situation de la Confédérationet du pouvoir
r\clu*ifde l'Empire de défendreles intérêts politiquesde l'ensemble,
que lesEtatsconfédérésne peuvententretenirde relationsdiplomatiques
qu'avecles Etatsreconnuspar l'Empire.G. Mcyer,Slaatsicibl,p. .iicï;
lluncl,p. âôa.
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le ressort des Consuls allemands,- les art. VII et VIII

que nous avons cités mentionnent explicitement la

coexistence d'ambassades allemandes et de légations
bavaroises auprès des mêmes cours. Toutefois, il est

fait exception pour la Prusse par suite de motifs réels

et internationaux ; l'Empereur et le Roi ne formant

qu'une seule et même personne, il n'est pas possible
à la Prusse d'accréditer un ambassadeur prussien à

côté du ministre allemand (1).
2° Les légations allemandes sont chargées de dé-

fendre et de prendre en mains les droits et les inté-

rêts aussi bien de l'Empire que des Etats confédérés

et de tous leurs sujets. C'est une partie du souci de

la prospérité de la nation allemande qui, aux termes

de l'introduction de la Constitution, forme un des

devoirs de la Confédération ; le fait est reconnu dans

l'art. III, 0° al. de la Constitution. Par conséquent il

est superflu d'instituer des légations particulières là

où existent des légations allemandes; et du reste, si

un pays confédéré a sur un territoire étranger des

intérêts si considérables qu'il lui semble indispen-
sable d'entretenir une représentation diplomatique

permanente, cela peut fort bien provoquer la créa-

lion d'une légation allemande. En cas de refus, il

reste toujours à ce pays la ressource d'instituer une

légation particulière.
l\° Quand, dans un même pays, il existe concurrem-

ment une légation allemande et une légation parti-
culière, elles procèdent à un parlaye des affaires. La

défense des intérêts spéciaux de l'Etat confédéré, de

son souverain et de ses nationaux appartient exclu-

sivement à la légation particulière ; l'ambassadeur

allemand n'a pas à s'en occuper. C'est ce que iccon-

(i) Il no reste des légations prussiennesqu'auprès «les[trinecsalle-
mandset do [dusau Vatican.
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naît le protocole final de la Bavière art. VIII, non

dans son dispositif qui établit seulement un droit

spécial financier de la Bavière, niais comme un

motif réel qui s'applique non seulement à la Ba-

vière, mais à tous les Etats confédérés. Il y est dit :

<(.Considérant que partout où la Bavière entretiendra

des légations, la défense des intérêts bavarois n'in-

combe pas à l'ambassadeur allemand... » L'ambassa-

deur d'un Etat confédéré peut en même temps rece-

voir pleins pouvoirs d'un autre Etat et être chargé de

la défense de ses intérêts particuliers, de sorte que
l'on peut le considérer comme un ambassadeur com-

mun de plusieurs Etat confédérés. L'Kmpirc n'a pas
le droit de protester contre ce procédé, si le gouver-
nement d'un Etat confédéré préfère l'ambassadeur

•d'un autre Etat à celui de l'Empire comme représen-
tant de ses intérêts.

Les questions particulières que ces légations spé-
ciales sont chargées de régler comprennent les rela-

tions du souverain et de sa famille avec les membres

de la maison étrangère ; puis les intérêts de l'Etat

confédéré dans toutes les aiVaires de sa compétence,
en particulier la protection des arts et dés sciences,

par exemple l'acquisition d'oeuvres pour les musées

et les bibliothèques ou l'érection et l'entretien à

l'étranger d'établissements destinés aux travaux artis-

tiques ou scientifiques; puis les demandes d'extra-

dition (1) ; enfin les intérêts particuliers des sujets de

l'Etal confédéré (2).
L'ambassadeur allemand est chargé de prendre

en mains les intérêts de la collectivité des Etals con-

fédérés, de l'Empire formant un ensemble, et de dé-

(r) V. Procèsverbauxdu Rundesratli187O,S 1'i"\ l'yoc "''• •

(:«)C'est surtout la délhranceducertificats.V. j>arexomJJI»;l'a\is du
0 janmr 187.'!concernantl'ajournementdes Allemandsastreints au
senice militairerésidanten Russie,Centralisait,lt>-3,[>.lO.
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fendre les intérêts particuliers des Etats et des sujets
des Etals qui n'ont pas une légation particulière pour
les représenter. Toutes les affaires que la Constitu-

tion ou des lois spéciales rangent dans le cadre des

affaires communes à tout l'Empire font donc partie
exclusive de la sphère de l'ambassadeur allemand.

Dans ce nombre il faut compter les questions de po-

litique extérieure. En effet, comme l'Empire est seul

capable de déclarer la guerre et de conclure la paix,
comme l'Empereur a le commandement suprême des

forces de l'Empire (armée et marine), toute la poli-

tique extérieure, qui en est inséparable, est néces-

sairement une question qui intéresse l'ensemble de

l'Empire, et commune à tous les Etats confédérés. 11

en est de même de toutes les questions internationales

relatives au commerce et à ta navigation et de la po-

litique commerciale à cause de l'unité des douanes

et de la marine marchande reconnue par la Consti-

tution. Ce sont encore les légations de l'Empire qui

règlent les questions relatives aux postes et aux télé-

graphes (1), les questions internationales concernant

l'armée et la marine, les questions d'établissement,

la liberté de transporter le domicile du territoire de

l'Empire utr celui de l'Etal étranger, l'industrie des

Allemands à l'étranger ou des étrangers en Alle-

magne, l'aide cl la protection des nationaux dans le

besoin, les questions d'émigration, les négociations
internationales au sujet des mesures, des monnaies

et des poids, la protection des brevets d'invention,
des marques de fabrique et des estampilles de mar-

chandises, des modèles et des droits d'inventeur,
l'assistance judiciaire et la légalisation des actes pu-

blics, les mesures internationales concernant l'hygiène

(i) Alislrnclionfaitedu l'autonomiede la ll;mère cl du \\ uitlemlieri.',
aux tenues do l'art. LU, 3*al. de la CdiiMihiliuii.
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des hommes et des animaux, le régime de la presse
et des associations ; toutes les questions internatio-

nales intéressant les finances de l'Empire ; enfin

toutes les questions qui ont fait l'objet d'un traité

international entre l'Empire Allemand et l'Etat au-

près.duquel l'ambassadeur est accrédité.

Dans toutes ces questions, l'intrusion d'un ambas-

sadeur particulier sans l'assentiment de l'ambassa-

deur de l'Empire est interdite ; ce serait dépasser la

compétence qu'ont conservée les Etats confédérés et

même violer les devoirs constitutionnels, au point

qu'à la rigueur il serait possible d'appliquer l'art. IX

de la Constitution (1).
A côté de cette compétence exclusive, les ambas-

sadeurs de l'Empire en ont une subsidiaire ou éven-

tuelle : ils doivent prendre soin des intérêts spéciaux
de tous les Etats confédérés et des droits personnels
de tous les Allemands, quand une légation spéciale
n'est pas chargée de veiller à leur intégrité.

<1°Il résulte des développements qui précèdent que,

lorsqu'une ambassade particulière est supprimée ou

suspendue pendant quelque temps, l'ambassadeur

de l'Empire accrédité à la même cour prend en mains

ipso jure, en vertu de sa compétence subsidiaire

générale, les affaires de la légation particulière, sans

qu'il soit obligé d'attendre des pouvoirs spéciaux,
une délégation spéciale; il va exception, si c'est la

légation d'un autre Etat confédéré qui est chargée de

(i) Si l'amba^adcurallemandcroit que l'influence cl l'activitéd'un
ambassadeurparticulierpeuventcontribuerà fairetriomi>licrles intérêts

{.'•'•m'rnuxallemands, non seulementsa collaboration est admissible,
maiselle s'imposepar suite de la communautédes intérêts allemands
et c'est pour cela que la 13a\ièrea donné dans le protocolefinal avec
la Manièredu uiiiiov. 1S70, art. VII, s'al., l'assuranceque les ambas-
sadeursbavarois seraient invitésà prêter assistanceen ce casà l'ambas-
sadeurallemand.
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l'intérim et si, par là, il n'est pas fait appela la com-

pétence subsidiaire de l'ambassadeur allemand. Mais

si, au contraire, un ambassadeur de l'Empire est

rappelé ou empêché provisoirement de s'occuper de

ses affaires, l'ambassadeur particulier accrédité à la

même cour n'a pas qualité pour remplacer l'ambas-

sadeur allemand et pour prendre soin, en son

lieu et place, des affaires de son ressort (1). Il ne

saurait se passer de pouvoirs spéciaux, d'une délé-

gation spéciale de l'Empereur d'une part, et d'autre

part de la permission de son souverain qui l'autorise

à se charger de ces affaires. A ce point de vue, il

est établi dans le protocole final avec la Bavière du
23 novembre 1870, art. VII, que l'Empereur donnera,
avec l'assentiment du roi de Bavière, pleins pouvoirs
aux ambassadeurs bavarois auprès des cours où

ils sont accrédités, pour remplacer l'ambassadeur

allemand dans les cas d'empêchement. Ainsi l'am-

bassadeur d'un autre Etat auprès des cours, où des
ambassadeurs bavarois sont accrédités, ne peut pas,
sans l'assentiment de la Bavière, être chargé
de représenter l'ambassadeur allemand (2).

5° Ce sont des principes identiques qui règlent le
droit de recevoir des ambassadeurs. Les souverains
des Etats qui font partie de l'Empire ont le droit
absolu de recevoir des ambassadeurs des Etats étran-

gers ; mais ils ne peuvent entamer des négociations
avec eux qu'au sujet des a fia ires spéciales de leur

pays cl de leur maison ; quand il s'agit de questions
communes à tout l'Empire, ils ne sauraient se passer
du consentement de l'Empereur ou de son Chan-
celier.

(i) C'est le stijijik'ntit de l'ambassadeur do l'Empire, iioinim*j'.ir
l'Empereur, ortliiinîreiiiciitle plus ancien membre de l'ambassadede
lTui|>irc(conseillerd'ambassade)1(111e*tdésigné.

(3) l.a conceptionde Armlt, p. 711J,c*lfausse.
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II. — Fonctions officielles.

Les ambassadeurs et les fonctionnaires des léga-
tions n'ont pas, en règle générale, à faire valoir de
droits officiels, puisque leur activité entre enjeu à

l'étranger, par conséquent en dehors du territoire
soumis à la domination de l'Empire (1).

Par conséquent, les ambassadeurs ne peuvent pas
rendre de décrets ordonnant ou interdisant cer-
tains actes, puisqu'ils ne sont pas a même de donner
une sanction à leurs ordres. Cependant il y a cer-
tains cas où la législation autorise les ambassadeurs
à se charger, à coté des Consuls, de certaines fonc-
tions officielles (2). Comme il s'agit dans tous ces

(i) F.apolémique,que Zom,op. cil., j>.85 seq.enlaincau sujet «le
celle manière<lcvoir, tienlà cequ'il confonddeuxsensdu molofficiel:
aintlichel ohrbjkeillicU.Les fondionsoflicicllcs(amllicliou dienstlicb)
s'opposentà l'activitéprivée,à la vie non oflicicllc.Par conséquent
l'idéede l'activitéoJJicieUc(amllicli)<<n'a paspour condition,des rap-
portsde sujetà souverainqui s'exprimeraientd'une façonpratiquedans
lecasparticulier» ; aucontraire,lemot«officiel»ausensd'obrigkcitlieli
c'esl-àdire qui est au-dessus(iiber)de quelqu'un,contientl'idéede In
sulord'twttlmci sanaturec'est |a (loininntion.Aussiàmonavis,il est ab-
solumentfauxde prétendre,commeZorn,que « touteactivitéoflicicllc
(amtlicli)est l'exercicedu pouvoirpublic» et (pie« tout ceque lesam-
bassadeursfontcommetels,ils le font obrigkcillicli,c'est-à-diredans
l'exercicede l'impcriiiindo leur Etal ». Ainsi,quand,par exemple,un
ambassadeurnclièleune univre d'art pour son gouvernement,ou pré-
sentepar missionoflicicllcdesobjectionsau sujetde canaux,au sujetde
l'organisationscolaire,ou adresseun rapportau ministèredes AMaires
étrangèreson oil'reau'souverainauprèsduquel il estaccréditéun cadeau
de l'Knipercur,etc., il exercerait« l'imperiumde l'Ktupiruallemand»?
V. plu*liant, vol. I, S 'I'I; Mever, YcrwallungsreelitII, p. 7 ; Schuhc
II, p. .'J3IÎ.

(7) Délivrancede passeportsloi du 1:1oct. 18G7,$G; Légalisation
de pièces,loi du Iermai 187N,$ :t (lleiclisgesel/.bl.,p. o'i|)et (Iodedo.
procédurecivile.$ \',\S; remisesen mains propres,ib., S i<|i|; enfin
quc-li<>iisd'élalcivil,luidu '1mai 1N70,S I (liuudcsgcsclxbl.,p. 5nij)
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cas d'affaires privées de sujets alî , lands (ou de pro-
tégés), ces fonctions sont, par leur nature, des fonc-
tions consulaires ; les ambassadeurs s'occupent d'af-
faires qui incombent, en règle générale, non à eux
mais aux Consuls, et qui ne peuvent leur être confiées

que pour des raisons d'opporlunitô et de commo-

dité ; aussi discuterons-nous ces pouvoirs officiels à

propos des Consulats (§ 72). En tout cas, ces affaires

constituent une infime partie des attributions des

ambassadeuis.

Pour le reste, leur activité n'est pas réglée par des

principes juridiques. Il n'est pas de branche de l'ad-

ministralionpublique où la liberté de celle-ci vis-à-vis
de la loi éclate mieux que dans la gestion des affaires

étrangères ; elle n'est en aucune façon l'exécution de

lois; elle obéit, abstraction faite des exceptions men-

tionnées, absolument à la libre appréciation, aux
raisons d'utilité et d'opportunité. Mais moins la loi

règle l'activité des ambassadeurs, plus est considé-

rable l'action de l'autorité supérieure, c'est-à-dire du

Chanceliersur cette activité. L'obéissance stricte aux

ordres officiels, une parfaite discipline des fonction-

naires placés sous les ordres du chef qui dirige, par

conséquent, l'ordre le plus parfait à l'intérieur de

l'organisme administratif, voilà le correctif de l'ex-

trême liberté de cette administration dans son en-

semble. Le département de l'Extérieur ressemble

donc, à ce point de vue, à l'organisme militaire plus

qu'à toute autre branche de l'administration.

Ainsi l'activité des ambassadeurs est réglée par
des instructions que leur donne le Chancelier. Outre

l'exécution de ces instructions avec toute la fidélité

et loi du lî févr. iS-5, SSJ, acal. — Au sujetdu droitrelatif à l'wjreS'
siuiidans le casde crimes commisjuir d?s i>crtonncscxtenitoriales v.

M()'cr,OJI.cit.
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et riinbilcté possibles, les ambassadeurs doivent en-

core au Chancelier un rapport autbenliquc cl vrai

relativeincnt à l'exécution des aflaires dont ils sont

chargés et à toutes les questions dont la connaissance

peut être de quelque valeur pour le ministère des

Affaires étrangères. Cette centralisation sévère du

service des Aflaires Extérieures entraîne le principe
suivant : les tribunaux et les administrations ne sont

pas. en règle générale, en correspondance directe

avec les ambassades ; ils ne sollicitent pas directement

leurs services ; mais toutes les demandes doivent

passer par l'intermédiaire de l'Office des Aflaires

étrangères (1).
Comme l'activité officielle des ambassadeurs est

réglée non par des lois, mais simplement par des

instructions officielles, la fidélité, l'honnêteté et la

conscience apportées dans l'accomplissement du de-

voir professionnel, l'obéissance aux instructions et

aux autres ordres olficiels de l'autorité supérieure
ont besoin d'être assurées dans cette branche par des

disposition;, péciales de la législation ; ces disposi-
tions sont les suivantes :

1° Tout agent diplomatique peut être, à un mo-

ment quelconque, mis provisoirement en disponibi-
lité avec traitement réduit conformément à la loi,

par décret impérial (2). Par là le gouvernement pos-
sède le moyen de relever de leurs fonctions des

agents diplomatiques, alors même qu'il n'y a pas
lieu d'appliquer une peine disciplinaire ni d'intro-

duire une procédure de droit pénal.

(i) llc*crils «Iit ministèrepni'Mrn du i(ï sept. i8i'i (.lu>tiz.Minist.

Mail, |». 307 ?e<j.)et du S juillet IÎS.VJ(il).,p. :t~~>).Le principeest

expriiii*!déjà.«Fanssa {.'l'iiéraliti'"clans r<>iïl<jiinnticcrelativeà la consti-
tution des autoritéspuMimicsdu 27 oct. i.Sio(l'rcus5.(ie<.Saninilung
18m, p. •Ji).

(A)Loi du 3t mars 1873,S -*5.V. \o\. Il, S01.
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2° Sera passible de prison ou d'une amende qui

peut atteindre 5000 marcs tout fonctionnaire chargé

d'une mission du ministère des Affaires étrangères ou

employé dans un bureau ayant le même but, qui

contrevient sciemment aux instructions données offi-

ciellement par son supérieur ou qui, dans l'intention

d'égarer son supérieur dans ses actes officiels, lui

fait des rapports chimériques ou infidèles (1).
Pour les ambassadeurs et les autres chefs de mis-

sion, c'est le Chancelier ou le secrétaire d'Etat pour
les Affaires étrangères représentant le Chancelier,

qui est ce « supérieur » ; pour le reste du personnel
de l'ambassade, c'est le chef de mission qui est le

supérieur direct (2).
Ce n'est pas une désobéissance quelconque d'un

fonctionnaire du service des ambassades qui tombe

sous le coup de cette pénalité (3), c'est « la contra-

vention voulue ». Mais ce qui distingue la faute pré-

vue par le § 353 a de la haute trahison, c'est que,

dans le cas de haute trahison, il faut qu'il y ait eu

intention de nuire à la prospérité de l'Empire Alle-

mand ou de traiter une affaire publique au détri-

ment de l'Empire (R. Str. G. lî., g 92), tandis que le

S 353 a exigé simplement la préméditation de contre-

venir à l'ordre officiel du supérieur, fût-ce même

dans l'idée d'augmenter la prospérité de l'Empire.

(i) Codepénalde l'Empire, $ 3">3a, 2' al. (Xovcllcdu aGfévr. 1S7O).
Y. à ce sujet Meva, lloltzcndorH'sllandô. d. 1). Strafr. IV, p. 3'|G

ïcq. ; Ulshamen,Comment., p. IU71scq.
(:J)V. aussi lleiclisgcsetzbl.de ïi>-\, p. i3S, III, A, p. I'II. L'asser-

tion tVOpj>cnhoff,£lrafgesclz|jucli(,V éd. 187(1),no'e '' l'u S353 a (il

prétend qu'il ne faut entendre par supérieurque le chef du li-inislère

«lesAlluircsétrangères)est en contradictiona\cc le texte île la loi et ne

reposesur rien.

(3) Commeon l'avait proposé dans le projet primitif du gouverne*
ment (l)rucks. des HeiclislagesIcî^ô^u, n" 5'i).
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Le $ IÎ53 a assure « l'obéissance du diplomate » de la

même manière (avec moins de rigueur cependant)

que les dispositions du (Iode pénal militaire assurent

« l'obéissance du soldat ».

III. — Dùrelion des affaires.

La direction suprême de tout le service diploma-

tique des ambassades appartient à l'Empereur, qui
s'en occupe en toute indépendance. On peut mettre,
ce droit de l'Empereur sur le même rang que
son commandement militaire suprême, et l'appe-
ler le commandement diplomatique suprême. Ils

n'obéissent pas à des lois ni l'un ni l'autre, et c'est la

volonté personnelle de l'Empereur qui est son seul

guide dans ces deux fonctions.

1° Le Hundesrath n'a aucune part ni dans la

nomination et le rappel des ambassadeurs, ni dans

l'envoi d'instructions à ces fonctionnaires. En parti-
culier la commission des Affaires étrangères du

lîundesrath ne collabore pas à l'administration (1).
Ce n'est que lorsqu'il s'agit d'instituer de nouvelles

ambassades ou de supprimer des légations existantes

que le. Bundesratb et le Reicbstag ont à donner

indirectement leur avis par suite de leur droit en

matière de budget.
2° Le Chancelier est tenu de demander des ordres

à Sa Majesté dans toutes les affaires de quelque im-

portance. Ce qui fait autorité sur ce point, ce sont
les dispositions contenues dans l'ordonnance prus-
sienne du 27 octobre 1810 sur la constitution des au-

torités publiques (2). Aux termes de ces dispositions,

fil Y. vol. F,SaS. IM,p.-3So.
(3) Preu*s.(îosclzsamml.île ISIO,p. 3 ierj., snrlon*|>. 3o. V. Stoerk

ilansv. StengclVWôrlerl).Il, ]>.i'.Y,\.
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le chef de l'Office Extérieur est terni démettre l'Em-

pereur en étal de se rendre compte et de prendre
connaissance très exactement de la situation exté-

rieure dans tous ses détails, de lui présenter tous les

rapports des ambassadeurs et chargés d'alïaires, ainsi

que les notes émanant d'étrangers, les communica-

tions qu'ils ont laites ou de lui en rendre compte.

Après que l'Empereur a pris une décision, le Chan-

celier doit donner une direction aux affaires, répon-
dre aux ambassadeurs étrangers, envoyer des ins-

tructions aux ambassadeurs allemands. « Dès qu'il

s'agit de donner aux ambassadeurs de l'Empire des

ordres différents des règles qui leur avaient été pres-
crites précédemment au sujet de la politique ou de

la solution de questions importantes, il est de rvyle

que la promuhjalion soit l'oeuvre de l'Empereur en

personne. » Dans d'autres cas, le Chancelier rend les

décisions en son nom ; il en est de même dans les cas

très importants et qui ne soutirent point de relard,
alors qu'il n'est pas possible d'obtenir l'assentiment

de l'Empereur. Cependant si l'objet exigeait ordinai-

rement l'exécution de l'ordre par l'Empereur lui-

même, l'Empereur doit en être averti aussitôt.

Au sujet de la nomination du personnel, l'assenti-

ment de l'Empereur est nécessaire (1), même si les

fonctionnaires ne reçoivent pas une nomination de

l'Empereur aux termes de l'ordonnance du 23 no-

vembre 1874, § 2 (R. G. Bl., p. 135), mais simplement
une pièce promulguée par le Chancelier.

(i) Preuss. Gcs. Sammlung 1S10,p. ai.
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S 72. — Les Consulats (1).

I. — La compétencede VEmpire et celle des Etals confédérés.

Le principe qui règle les Consulats est différent de
celui qui préside à l'organisation des ambassades :

(i) LKIMSI.UION: Loirelativeà l'organisationdesConsulatsde la Con*
fédération,aux droits officielset aux devoirsdesConsuls,du 8 nov,
1SG7(Bundcsgcselzbl.,1SO7,j>.137).Kiloaété introduitedanslesKlaU
du Sud; pasd'introductionspécialepour l'Alsacc-Lorraino.Nousl'ap-
pelleronsdanscequi suit la loisur lesConsulats.Cf, Loid'introduction
du Codée»il, art. XXXVJlî.

A l'appuide cetteloion a publiél'instructiongénéralepourlesCon-
sulsdo l'Kinpiroallemanddu Gjuin 1871et l'instructioncomplémen-
tairedu aa fév. 1873.

Loi relativeaux tareset droitsdans lesConsulatstic l'Kinpiroalle-

mand,du 1" juillet 1872(llciclisgcsclzbl.,1873,p. a'|ô serj.).LeSS
de cetteloi estabolipar la loidu 3 juin ISIJJ; (Heicbsgcsctzbl.,p. '117),

Loirelativeaumariageet ù l'étatcivilde sujetsdo la Confédérationà

l'étranger,du \ mai1870 (Bundcsgcselzbl.,1870,p. 099). Introduite
dansles Etats du Sudet en Alsace-Lorraine.Instructiondu Chancelier
du 1" mars1871et du 11déc. 18SÔà l'appuide.celleloi. Loid'intro-
ductiondu Codecivil,art. XL.

('odemaritimedu 37 déc. 1873(Heichsgcsctzbl.,1S73,p. '109seq.).
Loi relativeà lajuridictiondes Consulsdu 10 juillet 1879(llcichs-

gesetzb!.,p. 197). Instructiondu Chancelierdu 10 sept. 1879(Cen-
tralbl.,p. 576)et supplémentdu !\ fév.i8Ss (ib., p. m). Celleloiest

remplacéeaujourd'huipar la loidu7avrili9oo(Hcichsgcsctzbl.p. 3i3).
Cesdispositionsdo la législationde l'Empiresontcomplétéespar uu

grandnombredotraitésinternationauxde l'Empire.Lesdispositionsre-
lativesaux Consulatssontréuniesdans lesouvragessuivants: IlSiielet
Lesse,DieGesclzgebungdesDeutschcnHcichcsiiberConsularwcsenund
Secschifffalirt,Berlin 1870, et Zorn, Die Consulargcsetzgcbunddes
DeutschenIWclies,Berlinet LeipzigiSS'j.

Bibliographie.Outre les ouvragesdo Droit internationalqui tous
traitent la questiondes Consulats,P. Esperson,Dirillodiplomalico,
vol. II, Milan 187'»; /''. Martens,DasConsularwcsenund dieConsu-

larjurisdiclionim Orient (Trad. par Skcrst), Berlin 187'».B. W.
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aux termes de la Constitution, art. IV, ir 7, et

art. LVI, l'administration des consulats est l'atlribu-

lion exclusive de l'Kmpire.
1" Parmi les matières qui sont de la compétence

de l'Empire, énumérées à l'art. IV, iv> 7, on trouve :
« l'organisation d'une ^protection générale du com-
merce allemand à l'étranger, de la navigation alle-
mande et de son pavillon et l'organisation de Con-
sulats (jéncraiw, dont l'Kmpire est chargé ». Le
1er al. de l'art. LVI charge l'Empereur de la sur-

veillance des Consulats de l'Empire Allemand ; la loi

sur les Consulats $ 3 soumet les consuls de la Confé-

dération à la surveillance du Chancelier de la Con-
fédéral'r4. Ainsi, l'administration des Consulats ne

passe pas par l'entremise des Etats confédérés.
2° Les Etals confédérés n'ont pas le droit d'entre-

tenir des Consulats concurremment avec ceux de

l'Empire. Le 2° al. de l'art. LVI contient cette inter-
diction catégorique : « 11 ne doit pas être établi de
nouveaux Consulats des Etats confédérés dans le
ressort des Consuls allemands (1) ». Les Consulats

particuliers existants ne sont tolérés que par intérim ;
« ils seront tous supprimés dès que l'organisation des
Consulats allemands sera suffisamment avancée pour

v. Kônig,Handbuchdes dciitschenConsularwescns,5e éd. iStjG.Men-
liomions encore Lammers,v. HollzcndorlVsJahrb. I, p. 33o, seq. ; la
dissertationdans la Zeitschrifl f. (icselzgeb. u. Praxis do Hartmann,
vol. II, p. i0 scq. ; Zorn, llirlh's Annalcn iSS:i, p. .'109serj. ; Tlmdi-
chum, Ycrfassungsrcchl,p. yôG seq.; liiedel, p. I3<J;Seydel, Corn-
mentar, p. 3<>7scq. ; ». liûnne,Slaalsrechldesd. ReichcsII, 1, p. ai'i ;
G. Meyer,VerwallnngsrcclitII, S if>*seq. ; Zorn,SlaalsrechlII, S36 ;
id., v. Stengel'sWortcrhuchI, p. 83a scq. ; Schuhc, DeulschesSlaals-
rechl II, p. 3'j(>seq.; Amdl, SG\.

(1) Il est incontestablequ'à l'intérieur du territoire de l'Empire les
Etals confédéréspeuventétablir des Consulats.Mais ces Consulatssont
sansimportancejuridique et politique.Zfti'/iII, p. .\\Â les appelle« des

vestigesabsurdesde la maniedes lit esqu'ont les petitsEtals ».

m 2
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que le Bundesratb reconnaisse que la défense des

intérêts particuliers de tous les Etats confédérés est

assurée par les Consulats allemands. » (Art. LVI,
2° al.) ('/est ce qui est fait depuis longtemps ; dès le
G décembre 18G0, le Conseil fédéral de la Confédéra-

tion de l'Allemagne du Nord résolut d'inviter les

gouvernements à supprimer leurs Consulats partout
où il existait des Consulats de la Confédération. Et

même dans la période intermédiaire, pendant la-

quelle on tolérait en un même point des Consulat/*
particuliers à côté de Consulats de la Confédération,
les Etats Allemands qui n'avaient pas de Consulats

particuliers, n'avaient pas le* droit de confier la dé-

fense de leurs intérêts au Consulat d'un autre Etat

confédéré ; c'étaient « les Consuls allemands qui rem-

plissaient les fonctions de Consuls pour les Etats

qui n'étaient pis représentés dans leur ressort. »

Art. LVI, 2« al.)
3° A ce droit exclusif de l'Empire correspond le

devoir pour lui d'organiser des Consulats pour le

représenter partout où l'intérêt d'un seul membre de

la Confédération l'exige. C'est ce qui résulte du prin-
cipe exprimé au 61'al. de l'art. III de.la Constitution ;
il y estdit quevis-à-vis de l'étranger tous les Allemands

ont droit au même titre à la protection de l'Empire.
Le fait a été reconnu en propres termes dans les

traités d'alliance de la Confédération de l'Allemagne
du Nord avec les Etats du Sud de l'Allemagne (1).

(i) Traitéavecle duchéde lîatlcet la liesse n"G.Avecle Wur.teni-
J>ergii" i. Protocolefinal avec la Ha\ièroXII, :<eal. « On donna en
outre l'assuranceque l'on établiraitdes Consulsallemandsà l'étranger,
mêmequandil n'y aurait que l'intérêtd'un seul Etat qui fit paraître
celte institutiondésirable.»—Au sujet du droit qu'ont lesEtalscon-
fédérésd'accorderl'excquaturpourleur territoireaux Consulsaccrédités

auprèsd'eu*par despuissancesétrangères,voir vol. I. S ui à la linet
Thwliclium,danslev. Ilollzendoriï'sJalirbucliIV (1S7O).p. 'S\ù.
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II. — Filiations officielles.

De même que les ambassadeurs, les Consuls ne

peuvent pas exercer de pouvoirs officiels (obrigkeit-

liebe), puisque leur sphère d'activité se trouve pour
eux aussi en dehors du territoire soumis à la domi-

nation de l'Empire. Leurs fonctions essentielles con-

sistent à prendre, en qualité de conseillers et de re-

présentants des sujets de l'Empire la défense des in-

térêts de leurs compatriotes, et, «fràcc à leur connais-

sance du droit en vigueur, de la constitution admi-

nistrative, de la langue, des moeurs et de la manière

de vivre du pays où ils résident, de prêter aide et

assistance aux Allemands qui, en leur qualité d'étran-

gers, ne sont pas très familiers avec toutes ces ques-
tions ; puis ils doivent veiller à l'observation des

traités internationaux que l'Empire ou les Etats con-

fédérés ont signés ; ils sont tenus de secourir, le cas

échéant, les Allemands dans le besoin ; enfin ils ont

le devoir de tenir, au moyen de rapports, le gouver-
nement impérial au courant de tout ce qui touche

aux intérêts de l'Empire, principalement au point de

vue du commerce, des transactions et de la naviga-

tion (1).

(i) Loi sur les ConsulatsS i. 11va do soi que, mêmequanti ils ne

remplissent|>asd'autre rôle que celui de conseilleret «leguide pour
leurs compatrio'es,leurs fonctionssont officielles(amtlicbj,obligatoires

par suite de leur devoir professionnelet de leur situationde fonction-

naire, réglées par des lois et des instructionset qu'ils en sont respon-
sablesen vertu du droit desfonctionnaires.La« discussiondeprincipes»

de Znrndans la KritiscbcVicrtcljabresscbriftN. V. II, p. 53'»,et dans

les Hirtb's Annalcn,p. 4II, qui tend à prouverqu'au fond les Consuls

ne sontpasdes conseillers,maisdes fonctionnaires,reposedoncsur une

différenceinventéeh plaisir,qui n'existepas en réalité. Du rc^te, il fait

une confusionentre deux sensdu mot officiel(amllicbet obrigkeitlicb)
contrelaquelleje me suisdéjàprononcé,p. io, notei.
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Par leur nnture. ces fondions sonl roulées non par
des principes juridiques, puisqu'elles ne com-

prennent pas l'exercice de droits, mais simplement

par des dispositions administratives (1) ; elles ont

leurs limites dans les lois et coutumes du pays où

les consuls sont en fonctions, sous la domination du-

quel ils déploient leur activité (2). Cependant les

actes officiels des consuls ont d'une part une sanc-

tion légale dans leur pays (15),d'autre part les con-

suls possèdent, à certains points de vue, vis-à-vis des

Allemands domiciliés dans leur ressort, des droits

souverains qui, pour être illusoires tant que le sujet
de l'Empire qui les a violés ne revient pas sur le ter-

ritoire de l'Empire, n'en existent pas moins.

L'exercice des pouvoirs souverains des consuls vis-

à-vis des nationaux allemands est soumis, dans tous

les cas,à une double condition. En premier lieu.il est

indispensable qu'une disposition de la loi confère ce

pouvoir officiel aux consuls et que la délégation de

ce pouvoir soit faite à une personne déterminée par
la nomination à un consulat. Mais il est nécessaire

aussi que l'Etat, sur le territoire duquel le consul

fonctionnera,)' consente et reconnaisse au fonction-

naire nommé la qualité de consul. C'est ce qui
arrive par la concession du placel ou de Ycxeqiialur ;
avant que celle formalité ait été remplie, le consul
nommé ne peut pas faire d'actes officiels. Cela s'ap-

(i) Cela n'empêchepasquo ces dispositionspeuventparaître sousla
formeîle loi, cequi s'estproduiten partiepour la loi sur les Consulats.

(y)Loisur les ConsulatsS i à la lin. «Ils doivent... respecterlesli-
mitesfixéespar lesloiset lescoutumesde leur ressort.»

(3)Ces actes, tels qu'actes notariés, mariages,etc. sont considérés
commeayant une valeur juridiquedans la mesure où l'établirontles
principesdu Droit privé internationalet les dispositionsspécialesdes
différentstraitésinternationaux.La loi de l'Empire ne peut leur attri-
Lucrd'cflclsjuridiquesque pour le territoirede l'Empire.
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plic|nc même aux Etats où l'Empire Allemand a, en

vertu d'un traité, le droit d'instituer des consu-

lats (1). Mais par l'excqualur le consul n'est pas mis

à même d'exercer tous les droits que la loi sur les

consulats allemands accorde aux consuls, il ne dis-

pose que de ceux que l'Etat, qui accorde l'cxcquatur,
concède aux consuls des pays étrangers (2). Par con-

séquent, le consul allemand ne peut exercer, vis-à-vis

des nationaux allemands, que ceux des droits conte-

nus dans la puissance publique que le pays, sur le ter-

ritoire duquel il réside, ne revendique pas exclusive-

ment pour lui-même. Dans beaucoup de cas,il existe

un usage international, en vertu duquel le cercle des

droits officiels dont les consuls étrangers disposent
se trouve défini. Mais avec beaucoup d'Etals l'Em-

pire Allemand a conclu des traités (3), qui assurent

l'exercice des pouvoirs publics dont les consuls alle-

mands sont investis (4). En ebargeant les consuls de

(i) Y. Instructiondu Gjuin 1871relativeau S 1, n° 3.

(j) V. Kûnig,flandbuch ('i'ûd.)t p. 33, 35 scq.
(3) Lestraitéssur les Consulatsles plusancienssontceuxde la France

avec l'Espagne(17G9)et avec les Etals-lins C17S8).Ils sont imprimés
dans l'ouvrage de de Cussy,Règlements consulaires (Leipzig, i85n

p. :iGseq.)
(.'1)Y. au sujet des traités de l'Empire allemandrelatifsaux Consulats

cpr. Reit:, Ilirlh's AnnalcnY(187a), p. i:<Siscq. clZorn, Annalen 18S2,

p. ,'|i5 scq.Certainstraités relatifsau commerceet a la navigationcon-
tiennent simplement le pouvoir d'instituer des Consulats,avec celle
clause que les consuls allemandsjouiront de tous les privilègeset li-

bertés, qui sont accordés aux Consuls des autres Elats. Tels sont les
traités avecla Républiquede Libéria du 3r oct. 1SG7,art. VII (Run-
desgcscl/bl.,1SG8,p. 201); avec l'Autriche du Gdéc. 1891, arl. XX,
XXI (Rcichsgesetzbl.,1893, p. 10); avecMadagacoardu i5 mai i883,
arl. II (ib., i885, p. 1G7). Il existe de vrais traités consulairesqui
règlent en détail les pouvoirsdes Consuls,avec les payssuivants: Le
traité prusso-nécrlandais(colonies)du iGjuin iS5Gaétéétenduà l'Em-

pire allemandpar le traité du 11 janvier 1S7*(Rcichsgesetzbl.,1872,
p. G7scq.). Le traité de la Confédérationde l'Allemagne«luNordavec
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fonctions officielles, ces traités n'établissent avant

tout que des droits internationaux de l'Empire vis-à-

vis de l'Ktat avec lequel le traité a été conclu, tandis

que la loi sur les Consulats de l'Knipirc constitue, au

point de vue du Droit public, la règle qui établit les

droits et les devoirs des consuls. Les traités interna-

tionaux mentionnent ordinairement ce fait claire-

ment et nettement ; en effet, les articles qui traitent

l'Italiedu .il «léc.iSCS(Rundcsgcselzbl.,18G9,\>.n3) étenduà l'Em-

pire allemandpar le traité du 7 fév. 187a (Reiclisgcsclzbl.,187.»,
p. I3.'I); traité complémentaireconcernantles mariages du !\ mai 1891
(il).. iSr)i,p. n3). Le traité avecl'Espagnedu aa fév. 1870(Hundcs-
gcset/bl, 1870,p. 99 seq.),étenduà l'Empireallemandparle traitédu
12janv. 187a(ReichsgcsclzM.,187a, p. au); avecles Etats-Unisdu
11déc. 1871(il)., 187a,p. 96); avecla Russie du 13 nov. \S-/\ (ib.,
1iJ7T>,p. i.'»5); avec la Grècedu 26 nov. 1881 (ib., 1882, p. 101);
avecla Serbiedu 0 janv. i883 (ib., p. 62); avec le Paraguaydu ai

juillet 1887(ib., 1SS8,p. 178); avec le Japon du .'j avril 1S96(ib ,
p. 73a.) On trouveen outre desConventionsrelativesaux pouvoirsdes
Consulsdansles traitésavecla Persedu 11juin 1873(ib., i8y3,p. 35i

seq.}.qrt. X, XIII-XV; avec le Portugal du a mars 187a(ib., 1872,
p. a5; .q.), art. XVII-XIX; avecCosta-Hicadu 18 mai 187.")(ib.,
1S77,p. i3 seq.), art. XXVII seq. ; avec Hawaï du a5 mars 1879
(ib., 1880,p. 121),art. X-XXV;aveclaChinedu a sept. 18G1,art, IV

seq. (Prcuss.Gesclzsamml.,i863, p. aG5)et Conventioncomplémentaire
du 3i mars1880(Rcichsgesclzbl.,1S81,p. 2G1); avecle Mexiquedu
5 déc. i8Sa (ib., i883, p. a'i7)i art. XIXseq. ; avecla Coréedu aiî
nov. iS83 (ib., i88'i, p. 221); avec la République Dominicainedu

3ojanv. i885 (ib., 188G,p. 3), art. XX seq.; avec la RépubliqueSud-
Africainedu 22 janv. i885 (ib., 188G,p. ao9), art. VIII seq.; avec
Zanzibardu 20 déc. i885 (ib., 188G,p. 2G1),art. XIII seq.; avecle
Guatemaladu 20 sept. 1887(ib., 188S,p. a38); avecle Hondurasdu
13déc. 1887 (ib., 1888,p. aGa); avecla Turquie du 26 août 1890
(ib., 1891,p. 117 seq.), art. XVIII-XXI; avec l'Egyptedu 19 juillet
189a(ib., 1893,p. 22) et du iâ fév. 1897(ib., p. 17); avecle Nicara-

gua du 4 fév, 189G,art. XXIseq. (ib., 1897,p. i84); avecl'Etat libre

d'Orangedu 28 avril 1897,art. IX seq. (ib., 1898,p. 98 seq.).— Les
ConsulsallemandssontinvestisdepouvoirsextraordinairesauxîlesSamoa

par le «<traité d'amitié» du a'i janvier 1879(ib., 1881,p. 29); ils ont

perdu leur importancepar suite du partagedes îlesSamoa.
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(le l'oxcrcice des pouvoirs officiels contiennent, en

règle générale, cette clause : « Pourvu que les consuls

y soient autorisés par les lois du pays qui les a
nommés » (1).

I. — Les droits officiels des Consuls rentrent dans
les catégories suivantes :

a) Pouvoirs d'officiers de. relut civil.

Le Chancelier peut donner à un Consul de l'Em-

pire allemand pour son ressort l'autorisation géné-
rale de célébrer des mariages et d'enregistrer les

naissances, mariages et décès des nationaux et

protégés allemands (2). Les dispositions juridiques
relatives à l'exercice de ces pouvoirs sont contenues

dans la loi du 4 mai 1870; elles confèrent au Consul

les mêmes droits et leur imposent les mômes devoirs

que ceux qui incombent aux officiers de l'état civil

dans le territoire fédéral en vertu de la loi du

C février 1875. Toutefois les Consuls sont autorisés à

percevoir des droits pour les inscriptions et les cer-

(i) Aussicette restriction a généralementpour conséquencela pré-
séancedeslois tic l'Empire, et en particulierîle la loi rehtivo aux Con-
sulats, sur les traités consulaires. Mais comme les traitéspublics ont
force de loi s'ils ont été ratifiés par le Rcichstag,sanctionnéspar le
liundcsrathet régulièrement promulguéspar l'Empereur, ils peuvent
avoir, en tant (puelois spécialeset aussi en tant que loisplus récentes,
vertu dérogatoire vis-à-vis d'autres lois de l'Empire. C'est dans cette
mesureque l'on peut admettrel'opinionde Zorn,StaatsrechtII, p. 453.

(a) Loi sur les Consulats,Si3. Loidu 4 mai 1870,S 1. Loidu Gfév.

1870, S85. La même autorisation'peut être donnéeaussi à un repré-
sentant diplomatique (ambassadeur)pour tout le territoire de l'Etat

auprèsduquel il est accrédité.Le pouvoirdo célébrerlesmariagesexiste
mêmequand un seul des conjointsest sujet ou protégéallemand.Loi
du 4 niai 1870,$ 10. Loi du 6 fév. 1S7J,S85, a*al. — Au sujet de la
définitiondu protégé. Y. plus loin. L'autorisationa été donnéepour les

sujetsde Jaclo et les Suisses,mais ellen'existepas encorepour les sujets
aulriclnens-hongroiset les Luxembourgeois,u. Kônig,p. 124.
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lilicats 1) tandis que sur le territoire de 1'Kmphe
les i)ièees de relut civil sont établies gratuitement i2).
Il y a en outre une dilVérence parlieulière au point de

vue du droit pénal. Le $ (il) de la loi du (i février 187."),

qui menace d'une amende pouvant atteindre

(>()()marcs tout officier de l'état civil, qui enfreindra

It's dispositions de cette loi en procédant à un mariage,
n'es'; pas applicable aux Consuls et aux représentants

diplomatiques, attendu que le $ 8."),1" alinéa déclare

que lesdisposilions de la loi du \ mai 1870 restent in-

tactes malgré cette loi, et attendu que celte loi de 1870

ne contient pas de pénalité. Ainsi les Consuls et les

ambassadeurs qui violent les dispositions des § 3 seq.
de la loi du 1 mai 1870 ne peuvent pas être l'objet de

poursuites pénales, s'ils ne tombent pas sous le coup
des £ 3i8, 319 du Code pénal. Par contre, le £338 du

Code pénal qui menace d'une peine pouvant at-

teindre fi ans de prison tout « oificier de l'étal civil »

qui, sacbant qu'une personne est mariée, la laisse

contracter un nouveau mariage, est applicable aux

Consuls et aux agents diplomatiques qui sont auto-

risés par le Chancelier à procéder aux mariages,

puisqu'ils rentrent dans la catégorie des officiers de

l'état civil (3).
L'exercice de ce droit souverainsuppose que l'Etat,

sur le territoire duquel le Consul a son ressort, n'in-

terdit pas aux représentants des puissances étran-

(i) Loidu 4 mai 1870,S I'I- Loi du Ier juin 1872,tarifa 0 4, i\,
17, 'il (Kciclisgesetzbl.,p. a'|5).

[•i)Loidu 0 fév. 1875,S iti.
(3) Le failrjue l'aclea été conclu à l'étranger et que le coupable—

s'il est Consulélu — peut n'être pas sujet de l'Empire, n'exclut pas
lespoursuitespénalesdepuisla novcllcdu :<Gfév. 187G,portantmodi-
ficationdu Codepénal,attendufpte, auxtermesdu S4, n° 1 lescrimes
et délits jiroj'essionnelscommisà l'étranger par des fonctionnairesJe
VIùn{>irepeuventêtre l'objetdepoursuites.
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gères de eélébrerdcsmariagcs et d'enregislrerlcs actes

du l'état civil. Car le principe loeus retjil iicliim est

applicable aussi aux mariages (1). Si l'Etat prescrit,

pour tons les mariages conclus dans les limites de

son territoire, que les conjoints soienl des nationaux

ou des étrangers, telle ou telle forme comme étant

obligatoire, la loi d'un autre Etat n'y saurait rien

changer (2). Mais il va de soi, que les mariages con-

tractés par des sujets de l'Empire dans les formes

légales devant un Consul ayant pleins pouvoirs,
doivent être considérés comme valables à l'intérieur

de. l'Empire allemand, même si, aux termes de la lé- v

gislation du pays sur le territoire duquel le mariage
a été consommé, ils n'ont pas de validité juri-

dique (ii). De même, la déclaration d'une naissance

ou d'un décès à l'ambassade ou au Consulat de l'Em-

pireallemand ne saurait dispenserpersonnedu devoir

prescrit par la législation particulière de l'Etat de

faire une déclaration devant l'officier de l'état civil

du district (4). Mais si les fonctions d'officier de l'état

(i) V. Har, Tlicorieu. Praxis des internalionalenPrivalrcrhls (1880)
I, |». '\(')0; lùperson11, n* 207, p. 137 sc<j.; Ilinschius,Commenlar

(a' éil.), j). i.*)8.V. lojugement de la Cour suprême, Entsch. in Civil—
sachen,vol. IX, p. 397 seij., el le Promemoriade l'OfficeExtérieur de
fév. 1878'(chezv. Kûnig,p. i:io : Zorn, Consulargesetzb.,p. iG'i).

(:i) L'Empire allemanda sanctionnélui-mêmece principe an S 'n de
la loidu Gfév. 1870: « Sur le territoireîleVEmpireallemandun mariage
n'aura de valeur juridique (pie s'il est céléhré par l'officier de l'étal
civil. » Loi d'introductionan Codecivil, art. XIII, 3' al. V. aussi Ilins-
chius,op. cit., p. .'177a la lin ; i\ Sicherer, Personenstandund Ehcsch-
licssun'.'in Deutschl., p. 3.'|G.Certainstraités consulaires établissentce-

pendant une exception: les Consulsde certainsEtats sont autorisésà
célébrerdes mariagessur le territoire do l'Empire quand les conjoints
sontcitoyensde leur pays.V. v. Kûniy,op. cit.

(3) V. le jugement de la Coursuprêmecité (Pérou).
(.'1)Le droit allemandn'autorisepas non plus une exceptionde celle

nalurc. Loidu 0 fév. 1S7Ô,S'7> 50. Seules,lespersonnesexterritoriales
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civil étaient remplies en même temps par les autorités

locales et par les Consuls ou ambassadeurs étrangers

pour les mêmes personnes, cela entraînerait les plus

grands inconvénients ; cela donnerait naissance, en

particulier, à une jurisprudence presque intolérable

au point de vue du mariage dans le cas où le mariage*
contracté devant le Consul allemand en vertu de la

loi du 1 mai 1870 serait nul et sans valeur au lieu

même où le mariage a été consommé, par consé-

quent, dans la plupart des cas, dans la résidence

même des conjoints. Le besoin d'établir une excep-
tion pour les nationaux allemands, sur les territoires

où le gouvernement a institué une forme officielle

du mariage et des registres de l'état civil officiels,
ne se fait pas sentir non plus. Enfin l'autorisation

d'accomplir des actes aussi importants pourra n'être

accordée qu'à des Consuls dont la personnalité est

une garantie de l'application consciencieuse et intelli-

gente des dispositions juridiques en question. De là

vient que l'Office Extérieur de l'Empire allemand

doit examiner, avant tout, si dans un Etat déterminé,
il est juste et désirable que les fonctions d'officiers

de l'état civil soient remplies par les agents diplo-

matiques et les Consuls de l'Empire; de là vient

aussi que l'autorisation d'exercer ces pouvoirs n'ap-

partient qu'aux agents diplomatiques et aux Consuls

qui l'ont reçue spécialement et explicitement du

Chancelier (1). Mais il faut que cette autorisation soit

sontdispenséesd'observercette loi. Décretdu Ministrede la justicede

1879,chezReger,Enlscltcidungen,vol. Mil, p. 107.
(1)Laloidu 4 mai 1870,S i3 a permisune exception; c'estle casoù

la législationdu paysconfèreaux Consulsen générallespouvoirsd'offi-
ciersde l'étal civil. C'est ce qui arrivaitdans la loi badoisodu 31 déc.

18G9,§ 3a. Cetteexceptiona été suppriméeà la suite de laloido l'Em-

pire du Gfév. 1875. Circulaire du Chancelierdu ai janv. 187G.Y.

Kônig,p. ia5 rem.
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générale, c'est-a-dire qu'elle ne doit pas être res-

treinte a un ou plusieurs mariages détermi-

nés, etc. (1).

Il est nécessaire en outre que la délégation de ce

pouvoir soit notifiée officiellement. Car comme la

validité du mariage et la valeur des certificats de

naissance et de décès dépendent de cette délégation,
il faut que tout le monde soit a même d'en constater

l'existence (2).

L'autorisation est donnée non aux Consulats, mais

à la personne du Consul. Par conséquent, le repré-
sentant d'un Consul absent ou empêché ne peut pas
remplir les fonctions d'officier de l'état civil, s'il

n'en a pas reçu l'autorisation du Chancelier (3).

b) Pouvoirs de préfets maritimes.

A l'étranger, les Consulats de l'Empire allemand

remplissent les fonctions des préfectures maritimes

(Seemannsâmter) (4). En cette qualité leurs pouvoirs
s'étendent à tous les navires marchands qui ont le

droit de porter pavillon allemand (5) et aux chefs et

à l'équipage de ces navires, quelle que soit leur na-

tionalité. En leur qualité de préfectures maritimes,
les Consulats sont chargés de visiter les navires à

(i) C'esten vertu do co principequ'un Consulautorisépeut socharger
en personnemémod'une, inscription sur le registrede l'état civilqui se

rapporte à sa propre famille. Circulairedu 28 avril 1877dansi\ Kônig,
p. 126.

(2) Jusqu'à 1872la publicationavait lieu par la vciodu Bulletin des
lois dé l'Empire ; depuis 1873elle a lieu par l'entremisedu Centralisait
fur das DeutscheUcich.

(3) V. Kônig,p. 9, 126.

(4) Ordonnancenavalodu 27 déc. 1872,§ 4. 1" al. (Reichsgeselzbl.,
p. 409). Par cette loi le § 3a' do la loi consulaire a reçu un contenu
en partie plus étroitement déterminé, en partie plus étendu.

(5) Les dispositionsrelatives à ce point sont contenuesdans la loi du
22 juin 1899(Reichsgeselzbl.,p. 319).
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l'arrivée et de viser le rôle d'équipage (1), de visiter

le navire au départ, de constater cette opération sur

le livre du boni et sur le rôle d'équipage cl, le cas

échéant, d'envoyer le rôle d'équipage à la pré-
fecture maritime du port d'attache (2). Les capi-
taines et les matelots sont tenus de se présenter
au Consulat pour l'opération de la visite à l'arri-

vée et au départ, et des peines sont édictées ai:!;

d'assurer l'accomplissement de ce devoir (3). Si,

après la visite à l'arrivée, un matelot se refuse à

prendre ou à continuer son service, la préfecture
maritime peut, sur la demande du capitaine, le

contraindre par la force à remplir son devoir (1).
Les Consuls ont aussi ce pouvoir; toutefois, ils ne

peuvent pas exercer directement une contrainte ; ils

sont réduits à présenter aux autorités locales les de-

mandes nécessaires (5). Les Consuls peuvent encore,

sur la demande d'un officier du bord ou d'au moins

trois matelots, examiner le navire, pour s'assurer

(\ ) Ord. navale,§ 11scq. V. v. Kon'uj,llandb., p. :>y3seq.

(a) Ord. navale,§ iG. ->.o,ai, ae al. Lesdétailsrelatifsà la visite«les

consuls,la conduiteà observersont régléspar l'instructioncompléincn-
Ut'redu :>.'.ifév. 1S7.Krelaihc au § 3:«de la loi consulaire.

(3; Ord. natale, S<|3,yy.
('1)Ord. navale,§ y.y.
(ô) Loi sur les Consulats,§ 3'i et instruction du 2?. fév. 1873. En

outre, tout matelot qui néglige d'a\iscr la préfecture maritime (Con-
sulat) dans le cas où un empêchement s'opposeà ce tpt'il prenne son
serviceest passibledespeinesédictéesau J5y3, n03 de l'Ord. navale.Si
un matebt s'enfuit aveclesalaiio loucbé aux termesde rengagement, il
tombesousle coupdu § :<y8du Code pénal. V. K<Uurj,p. 3i'i scq. Les
traitésinternationauxassurentauxConsulatsl'assistancedes autoritéslo-
cahs. Italie,ail. XV à la lin, W'I. Espagne,art. XV, \' al. ; c:t. XVI,
1" ni. Etats-Unis,art. MIL :t<al. et art. XIV. ltussie, art. XL Costa

Kica, ail. XXXII. Créée, art. XII. Ilawuï. art. XMII. Mexique,
art. XXL Saint-l)omingiie,art. XXVI. Zanzibar, art. XV. (îualcmala,
art. WVII. Honduras, art. XXVII. Japon, art. XML Nicaragnc,
art. XXVII.



LES CONSULATS 29

qu'il est capable de tenir la mer et qu'il est pourvu
des provisions nécessaires. Us doivent consigner le

résultat dans le journal du bord et, à la rigueur,
veiller à ce que les lacunes soient comblées (l).Les
Consuls ont le droit de donner aux patrons des na-

vires marchands l'ordre de prendre à leur bord

des marins allemands qui se trouvent dans le be-

soin à l'étranger, afin de les ramener en Allemagne
au port de destination (2). Quand le capitaine allègue
des motifs de refus, ils sont compétents pour déci-

der. Tout capitaine qui n'obtempère pas à l'ordre

régulièrement donné (par écrit) par la préfecture
maritime (Consulat) est passible soit d'une amende

pouvant atteindre 150 marcs, soit de prison («">).
En leur qualité de préfets maritimes, les Consuls

exercent les droits souverains de l'Empire, en ce

sens qu'ils ont qualité pour prendre une décision

provisoire dans les diflérends civils et dans certains

cas qui relèvent du Code pénal (1) ; les principes à

observer sont les suivants :

«) La loi interdit au matelot de traduire le capi-

(t) Onl. natale, £ '17. (Juicornjiieprovoqueune empièteà I.»légère
on par une plainte foulée sur des alïirmalionsqu'il sait fort bienêtre,
fausses,tombesous le coup «lit^ n'|. La conduite (pic doivent tenir les
Consulsa été régléepar le Chancelierd'accordavec/es commissionscom-

pétentesdu l'umlesralhpar l'instructioncomplémentairedu :vifév. 1S73,
relativeau j537 do la loi consulaire.

(:>)Lesdétails relatifsaux conditions,à la conduitecl auxdommages
à payer sont contenus dan* la loi du 07 dée. 1N7:»(lteich-gesetzbl.,
p. /|3i seq.)Dansle cas prévuau !j 1, •>.'al. de cette loi le mêmepou-
voir existe, quand il s'agit de rapatrierdesmarinsétrangersnécessiteux.
L'instructiondu 23 fév. 1N73relativeau S$ali de la loi consulairecon-
tient les détails relatifs à la conduite «picdoivent tenir les Consuls.
Y. v. Ktïiii'j,p. >3oseq.

(3) Loi «lu27 «lée.1S7*,558 (llciclisgesi-i/hl.,p. \3\).
Cl)Abstractionfaite«le la médiationconciliatricedans les dilVéreu«N

qui s'élèventau moment«lela visite au départ. Uni. navale,$ io'i.
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tainc devant un tribunal clraïujer ; il n'est fait excep-
tion que si le matelot veut faire valoir ses droits ré-

sultant du contrat ou engagement, dans le cas de

voile forcée du navire. Le marin qui ne tient pas

compte de cette interdiction est non seulement res-

ponsable du dommage qui en résulte ; mais il perd
e*iioutre le salaire gagné jusque là. Si le litige est de

telle nature qu'il ne sou lire pas de retard, le matelot

a le droit de solliciter la décision provisoire de la

préfecture maritime et le capitaine est tenu, à moins

de raison péremptoirc, de lui laisser les moyens de'

le fuite (1). La décision de la préfecture maritime

(Consulat) doit être observée provisoirement par les

deux parties ; mais celles-ci, conservent le droit de

faire valoir, une fois le voyage terminé, leurs droits

devant l'autorité compétente (2).

?)I)ans les cas criminels énimiérésauS 101 de l'or-

donnance navale et au $8 de la loi du27 décembre 1872,
c'est la préfecture maritime qui est chargée de l'cn-

quétc et de la décision. L'accusé peut requérir contre

(i) l)e mêmele capitainea le «Iroildo requérir la décision«luCon-
sulatcontre le matelot.Jugementde la (lotir suprêmeilu i- l'év.187')
(Enlsclu vol. XII, p. 'n;|. î:m*.

(2) Uni. na\nle.Jj MM.Cettedispositiono-l empruntéedansses Irails
essentielsà l'ancienCodecommercial,art. ~ù\~.Celle fonclionne rnih-
tiluo pasunejuridictionréelle; car le 1mldo celledispositionn'estpas
de restreindrela compétencedes tribunauxduluinctrui^ilren créant un
forum spécial,maisd'éviter l'inlenenlioii des trilmnaiiNl'iniiiijri-s: la

préfecturemaritimeou le Consulatneconstituentdoncpasune vérilaltle
instanceau sensdu (Iodede procédureci\ile cl le recoursà la justice
nationalen'est pasun appel.—-Lestraitésconsulairesoui, pour la plu-
pari, reconnuexplicitementla compétenceîles Con<ul«pour réiilerles.
dill'éreiidsentrecapitainesri matelots,l'nys-llns,ail. XII. Italie,ail. XV.

Kspaifne.art. XV. iïlalsI iiis,ait. Xllf. Uussie.art. XI.Créée, ail. XI
llawaï. ail. XXII.Saiull) inurue,art. XXV. Cualemala,arl. XXVI.
Honduras,art. XXVI. .Xicara-ua,art. XXVI.Japon, art. XVI. .Cf.

/;'.</IIT.-WIil, H":*'Î7M-'ip,p. i')'j.
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l'arrêt une décision judiciaire dans un délai de
10 jours à partir du prononcé ou de la remise du

jugement. Pour la suite de la procédure, c'est le tri-
bunal du port d'attache dans l'Empire et, le cas

échéant, du premier port allemand que touche le na-
vire après la condamnation, qui est compétent (1).
Si l'arrêt du Consul condamne à une amende, il est

provisoirement exécutoire (2).

c) Pouvoirs de, police.
Les Consuls de l'Empire ont le droit d'exercer sur

les navires de la marine marchande allemande des

pouvoirs de police (3). Cette disposition est soumise
aussi à une restriction : les Consuls ne doivent pas em-

piéter sur les droits souverains de l'Etat sur le terri-

toire duquel ils résident. L'Empire ne peut pas con-

férer à ses Consuls les pouvoirs de police d'un Etat

étranger, mais seulement ses propres droits. Par

conséquent, le Consul a qualité pour exercer un con-

trôle au point de vue de l'application des dispositions
contenues dans l'ordonnance navale et les autres lois

de l'Empire et des Etats Confédérés relatives à la

navigation; il doit surtout veiller à ce que les dispo-
sitions concernant la santé et la sécurité des matelots

ne restent pas lettre morte. 11 devra donner suite

aux plaintes des matelots relatives à la mauvaise

qualité où à l'insuffisance de la nourriture, au dé-

sordre du logement, aux impuretés nuisibles à la

santé etc., et d'autre part soutenir l'autorité du capi-
taine ; par contre, il n'a pas de pouvoir disciplinaire
sur les matelots quand les actes se passent en dehors

I'I) ('elle procédureol «ouini-eeu ce casaux $$§'I.YV'I'IN«lu(iode «I»»

procédurepénale.V. Loid'introductionau (Indedeprocédurepénale,Jjô.

(a) La conduite<|ue.doivent tenir le-*Consuls<>trégléeen détail par
Yinslrwtinnlonijilt'iih'nliiin-du •>»l'év. i$-.'{.rel. au $ .'Hde la lui cous.

('{)Loi sur les Consulat»,§ M. \ . v. Konij. Ilandlncli, p. .'i.J;sou,.
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du navire ; il n'a pas non plus à s'immiscer dans la

police du porl. Partout où les pouvoirs publics lo-

caux reconnaissent en général aux Consuls étran-

gers des pouvoirs de police sur les bateaux portant

pavillon de leur pays ou ont accordé par traité

, ce droit à l'Empire allemand (1), les Consuls alle-

mands ont le droit et le devoir d'exercer ces pouvoirs
dans la mesure fixée par les traités.

Les pouvoirs de police des Consuls sont insé-

parables du devoir des navigateurs d'aviser Jes
Consuls. La loi sur les Consulats suppose ce devoir,

enimposanl aux Consuls le devoir de recevoir l'avis

des capitaine et d'informer le Cbancclicrde la Con-

fédération quand cette formalité n'a pas été rem-

plie (2). L'instruction officielle du (> juin 1871 con-

tient des dispositions très précises au sujet du

devoir des capitaines ; elle énumère les cas où

ils ne sont pas tenus de prévenir les Consuls, ceux

où un avis écrit est suffisant, ceux où ils doivent

se présenter en personne. Klle prescrit aux Con-

suls de prévenir sans retard le Cbancelier quand
un capitaine se dispense de la démarche prescrite,
afin que le Chancelier puisse faire le nécessaire

pour introduire une action contre le délinquant.
Les dispositions sont empruntées à l'ancienne ins-

truction générale de la Prusse, de 18G2 (3). Mais

c'est seulement par la loi du 2.")mars 1880 (Heichsge-

(i) V. le Iraili'- consulaireavec l'Italie, nrl. XV.Avec IT]spagnc,
nrl. \V. AveclaHu-sie.nrl. XI. Vue Costa lliea, nrl. XXXI. Aveclu

(ince.nrl. \I. Avecllavvaï,arl. XXII. \\cc Saint-Domingue,arl. X\V.
Avecle .Nicaragua,arl. \\\l. Avecle Japon, arl. W.

(>.)LoiMITles(!(>n«iilaK55'.\i.

l',\)\. v. I\<iniij,l'mi«»ens •!oii<til.iiTeglonionl)n« éd. iSlili, p. '|'|.
Mllea sonoriginedansune ordonnancepru-^icnncdu S di'c. 17N1et
dansl'« Ordonnance(pru^ienne)circulaire pour les Consulsainsiquo
pour les navigateursproviens >•«I Ie' srpt. i-.^.'l.



LES CONSULATS 33

setzbl. p. 181) que le devoir des navigateurs a été
établi au point de vue du droit commun et que des

peines ont été édictées pour assurer l'observation
de cette formalité (1). Le capitaine est tenu d'annon-

cer au Consul verbalement ou par écrit l'arrivée de
son navire dans un port placé dans le ressort d'un

consulat allemand dans les deux jours qui suivent, et
le départ de son navire avant de lever l'ancre (2).
Les points sur lesquels le capitaine doit donner des

renseignements au Consul en faisant sa déclaration
devront être fixés par une ordonnance impériale (3).
Toute infraction à ces règlements est passible d'une
amende pouvant atteindre 200 marcs (1).

Les Consuls ont encore à assurer l'observation

des dispositions relatives au port du pavillon de

l'Empire (5).
Enfin, parmi les pouvoirs de police des Consuls,

il faut faire rentrer leur droit de délivrer et de

viser les passeports des Allemands qui s'arrêtent sur
leur ressort, et aussi de viser les passeports déli-

vrés par des autorités étrangères dans le but de

pénétrer sur le territoire fédérai (0). Ils ne doivent

(i) V. au sujet du ilroit en vigueur avant la publicationde cette loi
la i" éd. allemandede cet ouvrage,vol.FI,p. aGi seq.

(•i)Loi § i. Si le navire n'a touchéle port que pour une raisonacci-
dentelleou en passant, le capitaine est dispenséde la déclaration.Ces
cassonténumérésisolémentaujj a de la loi.

(3) § 3 de la loi. L'ordonnanceimpériale a été publiée à la date du
a8 juillet 1880et inséréeau Kciclisgcselzb.de 1880,p. iS3. Y. aussile
décr. du Clianc.du i5 nov. 1880(Centralbl.dos I). H. p. 8o'i).

(,'j)S ide la loi.

(ô) Loi sur les Consulats§ 00. Ces dispositionssoi.tcontenuesdansla
loi du ri juin i8ou (llcgicrungsbl.,p. 3MJ).La conduite que doivent
tenir les Consuls est réglée <>ndétail par l'instr. oll*.rel. au § 3o.
Y. v. KiJniy,p. 'J8I seq.

((i)Loisur les Consulats,S aô. Y. la loi sur les passeportsdu ia ocl.

18O7(IJundcsgcseUbl.,p. 33), § 0, 8. V. Kon'uj,p. rni seq.

III 3
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pas refuser aux sujets allemands qui en font la de-

mande les passeports ou autres pièces de voyage,
si la loi ne présente pas d'empêchements à leur

voyage (1).
Dans les ressorts consulaires, c'est le Consul qui est

investi des pouvoirs des autorités chargées de la po-
lice (2). La loi lui confère, en outre, l'autorisation

générale de publier, pour tout ou partie de son res-

sort, des dispositions de police ayant force de loi

pour les personnes soumises à sa juridiction et

d'édicter, pour le cas d'infraction, la peine de la pri-

son, une amende pouvant atteindre 1 000 marcs et

la confiscation d'objets (13).

d) Pouvoirs de tutelle. Cura absenlis.

Dans une série de cas, les Consuls sont chargés de

prendre soin de la fortune de sujets de l'Empire et

ils ont, en conséquence, le pouvoir de s'immiscer

dans ces affaires. Ces fonctions rentrent purement et

simplement dans la désignation juridique de cura

absenlis (1); les conditions et les limites juridiques
découlent de là. Le Consul ne peut intervenir que si

(i) Loi«lu12oct. i8l'»7,§ i, açal. Lesempêchementsdu fait do la
loi sonten particulier.le servicemilitaire,la surveillancede la police,
l'instruction judiciaire, l'oppositionjusliliée de la part des autorités.
Y. instructionrcl. au $jaï»de la loi sur les Consulats.

(:>.)Loi sur lajuridictiondesConsuls,>5:*3,/jeal.

('{)Y. §5i. Lesdispositionsdoivent être immédiatementcommu-

niquéesau Chancelier,qui a le pouvoirde les annuler.

Cl)Y. de Cussy,Règlementsconsulaires,p. in. Il serait inexactdo
considérerleConsulconnueun najotiorumgestor au sensordinairedu
droit privé,qiii s'occupeîle sa propreautoritédes affairesd'aulrui. Le
ConsulÎIune missionpublique.Il est appeléà remplir, dans la mesure
où le permetle Droit international,le devoirde protégercesnationcux'
et de veillerà leur prospéritéqui incombeà l'Etat, et cela,eu dehorsdu
territoirede l'Etat. Celleopiniona son importanceau pointde vuede
la responsabilitélicitedu Consul vis-à-visdespersonnesdont il doit dé-
fendreles intérêtsmatériels.
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les intéressés sont absents, ou ne se chargent pas
de faire détendre leurs intérêts par des tiers. Dès

que les intéressés sont en état de défendre eux-

mêmes leurs droits, le Consul n'a pas qualité pour
leur imposer sa tutelle, c'est-à-dire pour les res-

treindre dans la libre disposition de leurs biens. 11

faut encore comme condition que les pouvoirs pu-
blics locaux ne se réservent pas exclusivement à eux

et à leurs autorités le soin de défendre les intérêts

matériels des absents que nul ne représente. Tou-

tefois, les traités consulaires ont assuré les pouvoirs
des Consuls allemands à ce point de vue spécial (1) ;
et dans beaucoup d'Etats, on permet en général l'in-

tervention des Consuls étrangers pour prendre en

mains les intérêts matériels de leurs protégés. Les

cas particuliers de cura abscutis de la part des Con-

suls sont les suivants :

a) Lessucccssionsde sujets allemands qui se trouvent

dans leur ressort sont confiées à la garde des Con-

suls, si l'absence des héritiers directs ou si d'autres

motifs semblent l'exiger. A cette condition, ils ont

qualité pour dresser l'inventaire de la succession,

apposer les scellés et, si les circonstances l'exigent,
en prendre possession (2). Ils sont même autorisés à

vendre publiquement les objets laissés, en particu-
lier s'ils sont exposés à se détériorer ou à perdre
leur valeur ou s'ils sont difficiles à conserver, et à em-

ployer les sommes recueillies à éteindre les dettes (3).

(i) Le traité consulaireavecles Etals-Unisart. VIII (HciclisgcsclzbL,
187a, p. [}{))déclareexplicitement« iju'il y a lieu de considérer les
Consulsconnueles représentantslégauxdo leurs compatriotesahsenls».
Le traité a\cc CostaRica, art. \XV à la lin, leur cordiemêmela tutelle
ticsorphelinset desmineurs.V. aussile traitéaiec l'Italie, art. XI, n°7 ;
avecl'Espagne,art. XI, n° 8 cl avecle Japon,art. XIII.

(1) L'exposéle pluscomplet se trouve chezEspenon II. n" I5'I scq.,
p. <l'i.V. aussiv. I\(inig,llandbuch, p. 17. ŝc*[.

(J) Loi sur les Consulats,»j 18. Abstractionfaite des casmentionnés
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Ils soiil chargés en outre d'informerdu décès les hé-

ritiers et, s'ils sont inconnus ou si on ignorelcurdomi-
cile, le ministère des Affaires Etrangères, et d'envoyer
la succession, si la chose est possible, aux héritiers lé-

gitimes ouà l'autorité compétente de la métropole (1).
La succession d'un matelot décédé sur un navire

allemand peut aussi être remise par le capitaine à un

Consulat. Toutefois, le Consul peut refuser « pour des

raisons spéciales » d'accepter les objets qui consti-

tuent la succession (2) ; c'est ce qui arrive quand
cette acceptation entraînerait des difficultés inutiles et

descomplications,et, enparticuliciyjuand le capitaine
se trouve eh partance pour un port allemand et peut

y emporter les objets qui constituent la succession (3).

dansce § iS, la jtcrcc|»lioriou la garde~_csommes]>ourlesparticuliers
ne fontpartie«lesattributionsofficiellesd'un Consulques'il eu a reçu
formellementla missiondu Ministèredes affairesétrangèresou de l'au-
toritéofficielledont il relève diicctcment.Circulairedu Chancelierdu
Gdéc. 187.)(Centrait)!.,ils7."»,p. 817).

(1) L'étenduedespouvoiiidont sont investis les Consulsallemands
c«tlixéedifféremmentsui\ant les traitéssur les Consulats.Le traitéqui
le restreintle plusest le traitéavecles Pays-Bas,art. \I ; le traitéavec
lesEtats-Unis,art. \ va un peu plus loin. Toutes les mesuresessen-
tiellesde sécuritésont assuréesaux Consulsen Italie cl eu Espagne,
art. M et \IL Salvador,art. XWIt. Costa Rica,art. \\\. Crèce,
art. XV-XXV.Serbie, art. XI-WH. Sud de l'Afrique, art. XVH-

XWIIf, llawaï, art. XIX. Saint-Domingue,art. XXIV.(îualéinala,
art. XXV.Honduras,art. XXV.Micragua, art. XXV.Un traitéspécial
relatifà la réglementationdessuccessionsa été concluavecla Russiele
ia nov. 187'»(Reiclisgcseldd.,1875,p. i3C>).V. ?;ce sujet /•Vomme't,
llirllt*»Amiatcii1878,p. 38."iscq. et l'arrêt de la Courde l'Empiredu
:<3juin i8n<>(Entscli.vol. XXVI,p. 118 scq.) Puis la conventionavec
le Brésildu 3onov. 18071I.*>fév. 180,8(Rciclisgcsclzbl.,1801J,p. û/17)
et le traité consulaireavec le Japon, art. XIV.Surlesterritoiresoù les
Consulsexercentla justice, ilsont les pouvoirslesplus étendus.V. le

traité a\cc la Perse, rirt. XV,avec Zanzibar,art. XX et l'exposédo

1'. .Marient,dasConsularwcseiiim Orient, p. /|8<jseq.
(a) Uni. navale,S ."12,3' al.

('{}Lestr.'.itésconsulairesreconnaissentaux Consuls,eu règlegêné-
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3) Dans le cas d'accidents qui frappent les navires

allemands, les Consuls ont le devoir de prendre l'ini-

tiative des mesures de sauvetage cl de salul néces-

saires et de surveiller leur exécution (1).

Quand le capitaine s'y oppose, le Consul doit se

comporter vis-à-vis du navire allemand à l'étranger,
comme on agit sur les côtes de l'Allemagne (2) : il

ne doit pas prendre les mesures destinées au sauve-

tage ou au secours du navire. Mais si le capitaine de

mande des secours ou si le Consul apprend que
dans ses parages il y a un navire allemand en dé-

tresse, il doit s'employer sans retard à provoquer au

plus vile les mesures nécessaires pour venir en aide

au navire. 11 a en particulier le devoir de réclamer

l'accomplissement des promesses qui ont pu être

failes par des traités internationaux (3).
Si le Consul a des raisons pour supposer que des

nationaux allemands possèdent des droits sur des

objets rejetés à la côte par la mer ou retirés du lond

de la mer, il a le droit cl le devoir de prendre ces

intérêts en mains.

Y) Dans le cas où un navigateur vend son navire,
le Consul est tenu de prendre en main les intérêts de

inle, le ilroite.rcltisijde dresser l'inventaire et de mellre en sûreté les
successionspnnenanl do marinsou de passagers.Italie et I!<j>agne,
ait. XIII. Llals-lnis, art. XI. Y. laConventionaveclaRussie,art. XIII.
(îrèce, art. XXYI. Scrl/ic,art. XXIII. Sud de l'Afrique, art. XXIX.
Ilawaï. art. XX.

(i) L»>isur le- Consulat*,§ 3(>: r. Kilni'j,p. 317 sc<i.
(a) Règlemententier du 17 mai it^.'i, Ji7 (RricligeselzW.,p. 7'i).
(Il)Tous les traitésrelatifsà la navigationet au\ Consulatscontiennent

des promessesriecelte nature : Italie, art. XVIII.Kspagnc,art. XVIII.
I\ns-Ras, art. IX. KlaN-Uni»,art. XVI. Portugal, art. Xl\. l'erse,
arl. X. Russie,ail. XIV. Costa Rica, art. XXXIY.Créée, ail. XIV.
Ilawaï, ail. X\V. Corée, arl. Vil. Saint-Domingue,arl. XXVIII.
Zan/iliar, arl. XIV. (inalémala et Honduras,arl. X\IX. [Nicaragua,
art. XXIX..lapon,arl. XXIII. V. fàpcrsonII, n° 107sc<j.,p. io>.
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l'armateur (1). 11 ne s'agit pas seulement ici du cas

où le navigateur n'a pas reçu de l'armateur l'autori-

sation de vendre le navire et n'est pas en état de de-

mander des ordres à l'armateur ou à son corres-

pondant, mais aussi au cas où, en vertu de sa déléga-
tion légale, il procède à la vente. Il n'y est autorisé

que dans le cas « d'extrême urgence » et après que
cette urgence a été reconnue par le tribunal local

après audition des experts. Le Consul, quand il y
en a un, doit être convoqué à la séance et il est

chargé d'y représenter le propriétaire du navire en

qualité de curateur d'absent.

Même quand le capitaine veut contracter un prêt
à la (/rosse, aventure, il peut, avant de dresser le con-

trat de grosse, faire certifier la nécessité de l'a flaire

par le Consul (2). Dans la causai' coynilio qui in-

combe en ce cas au Consul, celui-ci agit comme

curalor absenlis soit de l'armateur, soit des inté-

ressés dans la cargaison (.Ti. L'attestation du Consul

est un argument qui permet de présumer que le na-

vigateur a été autorisé à conclure l'affaire dans la

mesure dont il est parlé ; toutefois, on peut toujours
faire la preuve du contraire (1).

o) Les Consuls ont qualité pour installer, sur la

demande des intéressés, un nouveau capitaine à la

place d'un navigateur décédé, malade ou devenu

incapable, pour une raison quelconque, de conduire

(i) Codecommercial,art. .100.Loisur lesConsulats,J;37. \ . v.K'Jnbj.
p. ta") «cfj.

(a) Codecommercial,art. lîNy.LoiMU-les Consulats,£.'$7.
(.'{•Oiinmlle propriétaire«lunavire ou de la cnrj:ai«oiia consentià

lciigai-'eiiirM'.DUdonné plein*pouvoirsau capitaineà cet«Met,il n'y a

pas de traité à la gro<«pau sen-»du (iodecommercial.(Iode connu.,
art. O70,.

[\) ("odecouiin.art. 0^5.
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le navire (1). Si l'armateur ou son correspondant se

charge de nommer un autre capitaine, ou est en état

de le faire, le Consul perd ce droit ; par conséquent,
il devra, avant tout, quand'ce sera possible, avertir

l'armateur et lui demander (2) des ordres. Si l'arma-

teur charge le Consul de nommer un capitaine, ce

n'est pas le § 35 cité qui est appliqué ; le Consul agit
comme mandataire de l'armateur. Mais la loi sur les

Consulats autorise le Consul à agir à la place de l'ar-

mateur absent dans soii intérêt, même sans mission

de sa part, quand les intéressés (par exemple le ca-

pitaine malade, les matelots, les intéressés à la car-

gaison, etc.) le demandent (3). Il doit prévenir des

mesures qu'il a prises les armateurs ou les corres-

pondants des armateurs, et, le cas échéant, le gou-
vernement du pays auquel appartient le navire.

e) Compétence des Consuls en matière de certificats.
Une des principales fonctions des Consulats con-

siste à procurer ou à assurer aux sujets de l'Empire,
relativement à certains faits, à certaines affaires ju-

ridiques qui se sont passées à l'étranger, des pièces

justificatives qui fassent foi devant les autorités de

la métropole. Par suite de la suppression ou de la

restriction de la théorie tonnelle des preuves dans

les procès, cette fonction n'a pas perdu le moins du

monde son importance ; car, tout d'abord, le §415 du

Code de procédure civile a conservé, en propres

termes, en vigueur le principe que les actes publics

(i) Loi sur les Consulats,§ 35. V. v. Ki'inig,llandlnicli, p. 3oo seq.
(a) Oc même lo Consuln'a pas il intervenir quand le capitaine pour-

voit lui-même an choix d'un successeur,Codeconnu., urt. 5i0, aeal.

(3) L'inslr. oll'. rcl. au $535 do la loi sur les Consulatscontient les

dispositionstic détail qui doivent guider le Consul dans le choit d'un

capitaine. Au sujet des droits quo le capitaine installé par le Consul

peut faire valoirvis-à-vis do l'armateur, v. le jugement do la Cour su-

prême, vol. XXII, p. '|0 scq.
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font preuve complète ; puis dans toutes les pièces,

quelle que soit l'autorité qui s'y attache, l'attestation

de leur authenticité est importante ; enfin les cer-

tificats n'ont pas seulement la valeur de pièces justi-

ficatives, ils peuvent être une forme essentielle de

la validité d'une affaire juridique, une condition lé-

gale de sa valeur ou de sa possibilité. En consé-

quence, les Consuls sont chargés de délivrer des

certificats de trois sortes différentes :

a) Ils peuvent délivrer des pièces publiques. De cp
nombre sont tous les témoignages écrits des Consuls

relatifs à leurs propres actes officiels et aux faits ob-

servés dans l'exercice de leurs fonctions, dont ils

attestent l'authenticité par leur signature et l'appo-
sition de leur sceau (1).

$) Ils peuvent légaliser des pièces qui ont été dres-

sées ou légalisées dans leur ressort (2). La légalisation

atteste deux choses, à savoir que la personne qui a

dressé l'acte avait, au moment où elle l'a dressé, la

qualité qu'elle se donne dans la pièce, par exemple

notaire, juge, etc., et de plus que le Consul est con-

vaincu que sa signature est authentique (3).

(i) Loi sur les Consulats,i$iô. Y.Codede procéd.civ., § '|i."iscq. —

Au sujet des certifiais d'origineque dohcnl dresser les Consulspour
acco-îpagucr les marchandisesimportéesdes pays les plus favorisésen

Allemagne,v. la circulairedu ai fév. i,HS.">dans K<ïnh),p. i.V>se<[.

(;>.)Loisur les (Ions., $5i\. Loi du 1" mai 1S7S,§ < (Reich«geselzbl.,

p. Su). (Iode de proc. civ., S '|3S. Les ambassadeurstic l'Empire ont

aussi le muniepouvoir; il n'en est pas de même des ambassadeursdes

Etats confédérés.

(Ti La légalisationne porle donc(pie sur des actes dressés officielle-

ment par des autorités étrangèresou par des personnesjoui-sant du

crédit public. Codede procéd.ci\ilc. i>\'M<,1" al. — Il faut distinguer

les légalisationsdes actes notariés proprementdits, V. l*îiislrii<lion rel.

au ^ 1'1delà loi sur les Ccnsulal*. Il a été conclu le .!.">fév. 1SS0

(Ibuhsgcscl/hl., l«SSi, p. /|) un traité particulier avec l'Autrichc-

llongrie, en -\e:lu diupuI les actes des tribunaux, des autoritéssupé-
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Y)Us peuvent établir des actes notariés se rappor-
tant à toutes les affaires juridiques que des sujets de

l'Empire entreprennent ou. qu'ils concluent avec des

étrangers (I). Ce pouvoir s'étend à toutes les conven-
tions et actes juridiques émanant d'une seule per-
sonne tels que testaments et autres volontés expri-
mées au moment de la mort (2). Toutefois les Consuls

élus n'ont le droit de recevoir des testaments et autres

dispositions en cas de mort, que s'ils y sont spécia-
lement autorisés par le Chancelier (Loi d'introduc-

tion au Code civil, art. 38 I). La forme des actes no-

tariés des Consuls est réglée par les § 10 et 17 de la

loi sur les Consulats (3) ; leur autorité est la même

que celle des actes notariés dressés sur le territoire

fédéral (1).
Le pouvoir des Consuls, de faire fonction de no-

riciires administrativesn'ont pas hesoinde légalisation.Le traité r. été
étendu à la Hosnicet à l'Herzégovinepar le traité du io juin le^i

(llcichsgcsclzhl.,p. :>..">3).
(i) Loi sur les Consulats,$>iG.

(:>.)C'est le droit localqui élahlitsi les Consulspeuventrégulièrement
foiredes protêts. Loi sur les lettres de change,S$(>.C'estégalementla
lr.r lociqui déciderasi \n\ testamentpeut être dressédevantun notaire
et par conséquentdevant un Consul. Par contre, il importe peu (pic
dans telle ou telle partiedu territoirede la Confédérationdéterminée—

commel'indiquei\ I\<ïnig.p. ilîl — par le Mini-lèredesAll'airesétran-

gèresle notaire soitcompétenten matièredetestaments; aupoint de vue
de la formeîles testamentsla règle locusreyil actumfait loi. \ . r. l!nr,
Intcrn. l'rivatr {:tcéd.), Il, p. 3^7. Loid'introduction au Code civil,
art. \L

ft) Cesdispositionssont commentéesen détaildans l'instructionoffi-
ciellegénérale. l'<jiprsonII, n" a3:?->l>>,p. i.'hj seq., donne un exposé
très détaillédes devoirs des Consulsen tant que remplissantles fonc-
tionsde notaires.V. aussi r. Iv'in'vj,llandhuch, p. if'n seq. L'élnlili««e-
incnl d'unedispositionen casde mort est réglé non [il'is par les pres-
criptionsdu § 17de la loi snrk< Consulats maisjinr cellesdu (iode
civil. Loid'introductionau Codecivil, iil. WWIII, II.

( \) Le Consul peut entreprendre ou authentiquer des réquisitions
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taire s, est indépendant do la permission des pouvoirs

publics locaux. Les traités consulaires ont reconnu

ce droit dans toutes les all'aircs juridiques émanant

de sujets de l'Empire, individuellement, puis dans

tous les accords entre sujets de l'Kmpire ou entre su-

jets de l'Empire et autres habitants du ressort des

'Consuls, enfin même entre habitants étrangers (c'est-
à-dire non sujets de l'Empire) du ressort, si les

conventions se rapportent à une propriété foncière

située sur le territoire fédéral ou à une ailaire qui
doit y être conclue (t).

Les dispositions en vigueur dans le ressort, rela-

tivement aux droits de timbre ou à l'enregistrement
d'actes notariés, sont aussi applicables aux actes no-

tariés des Consuls.

La législation de l'Empire ne peut donner de l'au-

torité aux actes passés par les Consuls que dans le

domaine où les lois allemandes sont souveraines ;

mais des traités consulaires ont donné aux actes lé-

galisés ou dressés par eux, même sur le territoire de

l'Etat où se trouve leur ressort, la même autorité

que s'ils étaient légalisés ou dressés par les autorités

compétentes ou les notaires de la métropole (2).

sur le livre«lesdettesde l'Empirequi doivent'suivre la voie judiciaire
ou notariale. Loidu 3i mai iSni, § jo, n (Rcic!isgcscl/bl.,p. 3:>3).
Loisur la juridictionvolontairedu 17 mai icîyS,§ iSS.

(i) Traité avec l'Italie,art. X, Espagne, art. X, Etats-Unis,art. 1\,
Brésil,art. XII, Mil, XV, Crècc, art.' IX, Serbie, art. IX, Sud de

l'Afrique,art. XV,llawaï, art. XVIII,Japon, art. X. Le traité avecla

Russie,art. IX va plus loinencore; il ne fait pas de distinctionentre
bien*meubleset immeubles,mais il dit formellementque, si le traité
se rapjorlc à une propriété située dans le pavs où le Consulréside,
l'actenotariédoit être rédigé conformémentaux dispositionsprescrites
par lesloisdo ce pavs.On trouvedesdispositionsanaloguesdansd'autres
trait*.'*récents.V. aussi loid'introductionau Codechil, art. XI, :>.'al.

(2) \. lespassagesdes traités consulairescités à la remarqueprécé-



MIS CONSULATS -13

o) Certains traités consulaires mentionnent encore

spécialement que les Consuls ont qualité pour tra-
duire des pièces rédigées dans la langue de leur

pays et de certifier ïexactitude de la traduction, et

que ces traductions l'ont foi absolument comme si
elles étaient faites par des traducteurs jurés (1).

f *Pouvoirs judiciaires.
11 n'est pas pas nécessaire de démontrer qu'en

règle générale un Etal ne peut pas exercer sa juri-
diction sur le territoire d'un autre : que, par consé-

quent, les Consuls de l'Empire allemand n'ont pas
qualité pour rendre la justice dans leurs ressorts.
Mais ce fait n'est pas incompatible avec cet autre

fait, que les Consuls, si le droit local ne l'interdit

pas, peuvent faire certains actes juridiques qui, en

Allemagne, font partie de la compétence des tri-

bunaux, et que ces actes des Consuls ont, sur le ter-
ritoire de l'Empire, la même autorité que s'ils
étaient accomplis par des tribunaux de la métro-

pole. Ajoutons que, dans quelques pays d'Orient,

exceptionnellement, les Consuls allemands ont droit
de justice pleine et entière en vertu de la tradition
ou de traités internationaux spéciaux.

dente. Dans les actesnotariésce n'est pas le pouvoir public qui agit vis-
à-visdesparties contractantes; car il n'y a pasdecontrainteà leur égard;
elles sollicitentbénévolementla rédaction d'un acte notarié. Aussiles
Consulspeuvent remplir ces fonctionsmême quand ce ne sont pas des
sujetsde leur pa>squi traitent des affaires devanteux. I.o pouvoir po-
litique ne se manifesteque par ce fait, qu'il donne aux actes notariés
des Consuls une autorité publique, c'est-à-direparce qu'il donne aux
tribunaux et aux autres autorités l'ordre de considérerces actescomme
faisant foi absolument. Cet ordre ne peut être donné naturellement
qu'aux autorités propresà chaque Etat. Il en est «lemêmequand la lé-
gislation fait dépendre la validité ou la recevabilitéd'une affairede sa
conclusionpar devant notaire.

(i) Traité aveclelirésil, art. XVI, Grèce, art. IX, 5'et (3eal., Serbie,
art. IX à la fin, Sud de l'Afrique, art. XXIX à la lin.
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2) Los Consuls peuvent.remettre, dans leur ressort

des pièces de toute nature aux personnes qui s'y ar-

rêtent (non passeulcment aux sujets de l'Empire) sur

la demande des autorités d'un Ktat confédéré ; ainsi,

ils peuvent remettre en mains propres des plaintes
et présenter des citations sur la requête de tribunaux

allemands. Le témoignage écrit du Consul, attestant

que la remise a été faite, est une preuve suffisante (1).

P) Les Consuls ont qualité pour faire des enquêtes

et, en cas de grosse avarie, faire la dispache si le,

capitaine le demande (2). Ils peuvent encore, dans

le cas prévu au $ 12 de la loi du 22 juin 1809,
donner des certificats provisoires (attestations de

pavillqn), et si les hypothèses mentionnées au

deuxième alinéa du $ 20 de la même loi existent,
tenir aussi le livre de bord pour les bateaux qui
restent à l'intérieur (!î).

Y)Le Chancelier peut donner pleins pouvoirs aux

Consuls allemands pour entendre des témoins et

recevoir des serments . Les opérations faites par

(1) Loisur lesCous.,§ ii|. Codede proc.civ., § in<à|.ao*»,a*al.-Sur
la conduiteà suivre,V. i\ Kônig,p. IS'I seq. Lesprescriptionsspéciales
pour lesressortsconsulaires«ont contenuesdansla"loidu ~ avril njoo,
<$:>.S;'Keichsgcsclzl>l.,p. 3tf)x.

(:»)Loi sur les (Ions., £ 3t». Dans l'Empire cette enquête doit être
faitepar les tribunaux compétents((Iodeconnu., § ">2'i),la dispache
est conliéeaux personnesofficiellesnomméesune foispour toutesà cet
ctlclou, à leur défaut,par les dispaclieurschoisisspécialementpar le
Irilmnnl(Code comm.,$|~>.<)).Le pouvoirdes Consuls est reconnu
(huisles traités axee l'ilalic, § XVII, l'Espagne, art. WI1, les Etats-
Unis,art. \V, la Russie,art. Mil, CoslaRica, art. WMII, la Crècc,
Î.-TI.Mil, llawaï, art. WIV, Saint-Domingue,art. XWII, le Japon,
art. \\ III, quand les sujets de ces Etats ou d'un autre Etat ne sont

pastouchéspar l'avarie.

(J) V. sur ce point l'ordonnanceimpérialedu icr marsii|<>o(Hciclis-
gcsetzM.,p. 'u) il l'axisdu Chancelierdu 11 avril ii|uo (Ccntralhl.,
p. 370). Les Consulatsde Calât/, Canton, Schanghaï, llankau et
Ticnlsinont été inxc>lisde ces fonctions.
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ces Consuls sont sur le même pictl que celles des

autorités compétentes de la métropole (1). Les pou-
voirs sont conférés aux Consuls personnellement ; ils
sont une condition essentielle de la validité juridique
des opérations affectuées par les Consuls (2).

f) Kn Turquie cl dans certains Ktats de l'Asie et de

l'Afrique, les consuls ont une compétence entière en

matière civile et criminelle sur les sujets et protégés
allemands (V. à ce sujet plus loin, $ 80, II).

Les consuls peuvent être autorisés à rendre des sen-

tences, au lieu et place des tribunaux compétents, au

sujet de toute accusation relative à une violation de
la loi qui interdit le commerce des esclaves en Afrique. ;
ils sont tenus aussi de prêter assistance aux autorités
locales pour abolir le commerce des esclaves (3).

(i) Loi sur les Cous., § -io. Aux tonnesde l'instructionrcl. à ce par.
l'art, ne se rapportequ'aux actesjudiciaireset le Consulne remplit ces
fonctions(pic sur la demaivledesautoritésde la métropole.— Par la loi
du 27 juillet 1877, § i*>iKeichsgeselzbl.,p. ."»5:»)les Consulatssont

obligésaujourd'hui dans le casdesinistressuriner de réunir les preuves
qui ne soutirentpas de retard pouvant servir à lixcr provisoirement
l'étal des choses.Puis, eu qualité de préfets maritimes, les ConsuU
doivent recherchersi, dans desdésastres,des personnestombant sous \a

coup de la loi sur lesassurancesen cas d'accidentn'ont pas été tuées ou

grièvement blessées.Loi sur les assurancesen cas d'accidents en mer,

(a) La loin'établitpasque l'autorisationdoit être donnéeà un Consul
en général; elle peut aussi <eborner à un cas isolé.Les instructionsdé-
tailléesrelativesà la conduite que doiventobserver les autorités judi-
ciaires, quandellesveulentfaire donner à un Consulles pouvoirsspé-
ciauxpour recevoirun serment ou entendre »in témoin sous la foi du
serment, sontcontenuesdans les règlementsdu Ministrede la Justicede
Prusse du 20 nov. i8fiy et du 10 a\ril 1870(Justiz. Ministerialblatt

ISCIJ,p. a3o ; 1870,p. ni). La conduite que doivent observer les
Consu'j dansces mêmescasest régléepar l'instructiongénéralerel. au

§ 20 ; il y a lieu «l'observeren outre les dispositionsdu Code de proc.
civ., § 38«jseq., .'178scq. et du (Iodede proc. crim., § 57 seq.

('{)Actegénéral«leBruxellesdu 2juillet 180,0,art. LVI, L\XI (lleichs-
gcsct/.bl., i8«ja,p. G.'jo,G'|5).
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i() Tenue de lu mtitriculc.

Tout consul allemand cloil tenir un registre des

sujets de l'Empire (|ui résident dans son ressort et

qui se sont présentés à lui dans ce but ^1). En prin-

cipe, cela ne constitue pas une fonction oj/iciclle; il

n'y a pas, pour les sujets allemands, de devoir qui les

oblige à se présenter, et, dans beaucoup de cas, l'ins-

cription reste lettre morte (2). Mais elle peut aussi

avoir une valeur juridique et constituer une manifes-

tation du pouvoir de l'Empire, en ce sens qu'un
Allemand conserve ses droits de citoyen tant qu'il
reste immatriculé ;!î). Comme cette inscription ne

peut pas conférer les droits civiques et la nationalité

allemande, le consul doit examiner, avant de procé-
der à une inscription, si la personne a bien réelle-

ment les droits de citoyen de l'Empire. Générale-

ment la preuve en est faite par des certificats ou des

passeports ([). Sur sa demande, la personne inscrite

recevra une attestation donnée par le consul (certi-
ficat d'immatriculation, extrait) prouvant que l'ins-

cription a été faite ; mais cette pièce n'est délivrée

ordinairement que pour la durée de l'année en cours,
elle doit donc être renouvelée chaque année. Les

seules personnes qui puissent être inscrites sur la

matricule sont les sujets allemands résidant dans le

ressort du consul, mais non ceux qui n'y séjournent

qu'en passant, ni ceux qui y sont fixés à demeure, à

moins qu'ils ne le demandent (« se présenter au

(i) Loi sur les (Ions.§ ia, 1" al.

(•»)V. au sujet'dc la questionde la faculté ou de l'obligationde l'ins-

cription et sur les institutions et dispositions en usage en Orient.
F. Mariais, p. 533 seij.

(3) Loisur les (Ions. S n, 2eal. Loi du i" juillet 1870,§ai. V. à ce

sujet, \ol. I, p. ^75.
(41On trouveralesdétailsdansl'instructionrcl. au §12 cité. Y. ?ussi

v. Kôn'uj,Hamlb., p. iof) scq.
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cnnsiil à cet ell'et »>. La radiation est de droit, quand
l'immatriculé perd la nationalité allemande, trans-

porte son domicile en dehors du ressort et quand il

meurt. La radiation doit aussi être l'aile sur la de-

mande des sujets allemands (cxmatriculalion), quand
même ils conservent leur domicile dans le ressort).

La protection du consul et la revendication des

droits officiels dont il est investi (l)sont absolument

indépendantes, à l'égard des Allemands, de leur ins-

cription ou de leur non inscription sur la matricule

du consul. 11 n'est fait exception que pour les auto-

rités consulaires de l'Empire ottoman, de 1'Kgypte,
de la Roumanie, de la Serbie, de la Chine et du Ja-

pon (2). Sur ces territoires, les consuls doivent tenir

un registre de tous les protéyês présents pendant un

certain temps dans le ressort du consulat. Les pro-

tégés se divisent en trois classes, pour lesquelles il

existe des dispositions difiérenles :

a) Sujets de l'Empire.
— Ils sont tenus de se mettre

sous la protection de l'Allemagne (3) ; ils sont donc

obligés de se présenter au consul dans les trois mois

de leur installation dans son ressort et de deman-

der leur inscription sur la matricule, sur présenta-
tion de leurs papiers, ou, si exceptionnellement ce

n'est pas possible, de solliciter des certificats provi-
soires de protection (4).

(i) Si l'on négligede renouvelerle certificat d'inscription à l'expira-
tion de l'annéepour laquelleil est valable,cela n'entraîne pasde ce fait
la radiation sur le registre. Décret du Chancelier du 5 nov. 1S72.
V. KCnij,llandl)., p. n:j seq.

(r>)Cesdispositionssont contenues dans l'instructiondu Chancelier
du icr niai 1872. .Maismême sur ces territoires le Consul ne peut pas
exigerl'inscription. Décret du Chancelier du 5 nov. 1872. V. KCnlj,
p. IO'I.

(3) § 2 de l'instruction citée.

(i) § 10, 1" al., op. cit.
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•') Sujets d'Etuis auxquels ries (miles iulernnliounux

ou d'au 1res conventions avec l'Empiie Allemand ou

un des Etats qui t'ont partie de l'Empire ont accordé

la protection des consuls allemands pour leurs na-

tionaux (1). (les personnes ne sont l'objet de la pro-
tection de l'Empire allemand que si elles le de-

mandent et seulement dans le cas où l'Etat dont elles

font partie n'est pas lui-même représenté par un con-

sul. S'il est institué un consulat, elles cessent de jouir
de la protection allemande (2). Il ne leur est pas non

plus permis d'être en même temps sous la protection
du consul d'un autre Etat; s'ils se sont mis formelle-

ment sous la protection d'un autre Etat ou sous celle

des autorités locales, il faut qu'avant tous ces liens

de protection soient rompus, avant que le consul

allemand puisse procéder à l'inscription sur le re-

gistre (3).

Y)Sujets de faeto.
— On peut considérer comme

tels les personnes de nationalité allemande qui ont

perdu cette qualité ou sont issues de ces per-
sonnes (1) ou les Allemands qui ne peuvent pas
réclamer la protection en vertu de traités inteïna-

lionaux ; puis les drogmans, kawasses, Issakdschis

et autres fonctionnaires subalternes des ambassades

et des consulats, leurs familles et les individus qui
ont occupé précédemment ces fonctions. La con-

cession de la protection à une personne est une af-

(l) § i, n° 9.,op. cit. Destraites tic cellenature ont été conclusavec
l'Autriche (Traite de commerce,art. WII) et la Suisse. Avecle Lu-

xembourgparcequ'il fait partie de la conventiondouanièreet com-
merciale.V. v. Kônltj,p. 18.

(a) § 18, n" 0, op. cil.

0) Op. cil.. § 17.
(\) « Si les requérants ont en réalité conservé la nationalitéalle-

mande,ce qui se reconnaîtraaisémentà la languedont ils se serventcl
à d'autressignesdu mêmegenre» ; op. cit., § i3, 3eal.
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faircjuriiliqiic conclue cnlre deux personnes, absolu-

ment analogue à la concession delà nationalité (1).
Dans chaque cas, il faut, comme condition au consen-

tement, d'une part la demande de la personne qui
désire jouir de la protection, d'autre part l'assenti-

ment du représentant diplomatique de l'Empire

(ambassadeur) (2).
jToH.vîes proies, quelle que soit celle de ces trois

classes à laquelle ils appartiennent, sont inscrits sur

le même registre à leur numéro d'ordre ; ils reçoi-
vent un certificat de protection qui atteste qu'ils sont

inscrits ; ils doivent faire renouveler ce certificat à

chaque mois de janvier pour l'année courante (3).
La radiation a lieu quand les conditions juridiques

de la protection n'existent plus et aussi par la conver-

sion des protégés à l'islamisme (1). Les protégés, qui
ne sont pas sujets de l'Empire, sont libérés sur leur

demande, pourvu qu'ils n'aient pas d'obligations à

remplir, pourvu surtout qu'ils ne soient pas engagés
dans des affaires juridiques pendantes (5) ; mais ils

peuvent aussi perdre leur qualité de protégés sur la

déclaration du consul, quand ils se rendent indignes
de la protection par une conduite entachée de délits

ou de crimes ou en n'observant pas, à plusieurs re-

(i) V. vol. I, p. 2(51seq.
(a) Inslriiclion rlu 1" mai 1872, § i3. Il n'y a «picpour les fonc-

tionnairesdes ambassadeset des Consulats que l'assentimentde l'am-
bassadeurn'est pas nécessaire,tant qu'ils sont en fonction; mais il est

nécessairepour la familledes fonctionnaires,§ i4. i5 ib.

(3) Op. cit., S 5, 0, 8, 10, ac al.

T'i)Les cas où cessela protectionsont énumérésau § 18 de l'instruc-
tion citée où ils constituentg numéros.

(5) Si le Consula introduit contre eux une plainte relevantdu Code

pénal, ils no sauraients'y soustraireen renonçantà la protection.V.ju-
gementdo la Cour suprême de commerce du a fév. 1875. EnUch.
vol. XVI, p. 17 scq.

m 4
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prises, louis devoirs envers les autorités qui les pro-
tègent 11).

Le consul est tenu de faire chaque année en février
un rapport à l'ambassade impériale sur la tenue du

registre et les changements qui y ont été ap-

portés (2).
Tous les protégés jouissent également de la pro-

tection des consuls dans la mesure fixée par les lois,
traités et coutumes (3); en échange ils sont égale-
ment soumis complètement à la juridiction du con-

sul(-l).
II. — Fondions suns caractère officiel.

— Les

consuls ont des tondions très variées qui ne sont

pas une manifestation du pouvoir public de l'Km-

pire sur ses sujets, où nous voyons par conséquent
non l'exercice d'une souveraineté otficiclle mais

des actes matériels en faveur de l'Empire et de

ses nationaux. L'importance de ces actes, au point
de vue du Droit public, se borne simplement à ceci :

ils constituent une partie des devoirs professionnels
des consuls, et le fonctionnaire qui s'y dérobe s'ex-

pose à des mesures disciplinaires. Les affaires de

cette catégorie peuvent être prescrites aux consuls

soit par un ordre de l'autorité supérieure, par lettre

spéciale concernant un cas particulier ou en général

par l'instruction officielle soit par des dispositions
de lois.

Ces affaiies rentrent dans les catégories suivantes :

(i) Le recours contre la décisiondu Consuldoit cire présente*à la
missionimpérialedansles 10jours; jusqu'à ce que celle-cirendeun
arrêt, il v a lieudo refuserla protection.Op. cit., § îS, n*r>.

(2) Op. cit., § 20.

(3)Op. cit., I \.
(\) Loisur lesConsulats,§ 23, 2e al. Sur l'exercicede la protection*

aiiMaroc,il a été conclule 3 juillet 1880 une Conventioninternatio-
nalespéciale(lleidisgcseUbl.,ISSI, p. io3 seq.).
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(h Les consuls doivent donner des conseils et

prêter assistance aux sujets de VEmpire et à ses pro-
tégés (1). Il va de soi que ce devoir n existe pas
exclusivement vis-à-vis des sujets de l'Kmpire qui
séjournent dans le ressort du consul, niais qu'il s'ap-

plique à tous ceux qui ont des intérêts à y dé-
fendre.

b) Quand des sujets de l'Empire ont des litiges
entre eux ou avec des étrangers, les consuls ont
« pour mission » de chercher, sur la proposition des

parties, les moyens de conciliation et d'accepter les

fonctions d'arbitre, quand les parties les ont nommés

arbitres dans les formes prescrites par les lois lo-

cales (2i. Par là les consuls ne sont pas le moins du

monde investis d'un pouvoir judiciaire ; aucun Alle-

mand n'est tenu d'accepter la médiation ou l'arbi-

trage du consul. Les consuls n'ont pas à intervenir

officiellement, mais seulement si les parties récla-

ment sa médiation et ils ne doivent juger comme ar-

bitres que lorsque le consul a été nommé arbitre à la

suite d'une entente conclue entre les parties et valable

aux termes du droit local (3). Le consul n'a pas
d'autre devoir officiel que d'accepter les fonctions de

médiateur ou d'arbitre (1).

c) Les consuls doivent venir en aide aux sujets de

iEmpire, nécessiteux dans la mesure prescrite par
les instructions qu'ils ont reçues : ils doivent adou-

cir leur misère présente et leur fournir les moyens

(i) Loisur les Consulats,§ i. Mais les sujetsn'onl pas nécessaire-
ment le devoir<lcsuivre le conseililu Consul.

(3) Loi sur les Cous., J 21.

(3)LesConsulsdoiventexaminer si vraimentl'entente a été conclue
dansles formesprescritespar le droit, alin de ne pas s'exposerà voir
leur sentencecasséeparles tribunaux,locaux.

('i)Nalurellemcnt.eesontd'autresrèglesqui sontapplicablesauxCon-

sulatsqui ont droit de juridiction.Y. plus haut, p. 38, cequi concerne

les marins.
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(le rentrer dans leur pays (1). A celle fin, ils peuvent

requérir l'assistance des commandants des vaisseaux

de guerre allemands (2).
En aucun cas. l'allemand qui se trouve dans le be-

soin à l'étranger n'a droit i\ l'assistance pécuniaire de

.l'Empire ; par conséquent, ce n'est jamais une obli-

gation au point de vue du droit pour le consul d'as-

sister un sujet de l'Empire nécessiteux; le consul

remplit simplement son devoir vis-à-vis de l'Empire.
Si l'indigent peut trouver assistance auprès des au-

torités ou des établissements de bienfaisance, ou si

des parents qui lui doivent la nourriture se trouvent

sur les lieux, le consul doit, avant tout, l'y renvoyer ;
et en tout cas le consul doit restreindre ses dépenses
au strict minimum (3) ; quant aux dépenses, le con-

sul peut ou bien en demander le remboursement di-

rectement à qui de droit ou les porter au débit du

Ministère des Affaires Etrangère de l'Empire (1).

(i) Loisur les Consulats,S 26.

(2) Loisur lesCous., § 39. Le transport «lesmarinsnécessiteuxest

réglésuivantlesdispositionsîle la loi du .17déc. 1872.V. plushaut,

p. 2S.Au sujet do l'assistanceà donner aux marinsétrangersdes con-
ventionsont été concluesave; certains Etats, notammentle Uovaume-
Uni, la France,h Suède,et Norvègeet le Danemark.Pour les détails
v. r. K'inlj, p. a"Ji seq.

(3) LeConsuldoit refuserabsolumenttout secours aux déserteurs,
aux hommessoumisau servicemilitaire qui se sont dérobésà leur de-
voir, aux individusmanifestementindignes de son assistance,cl do
mêmeaux Allemandsqui se sont lait naturaliserdansun autre paysou
ont accepté sans permissiondes fonctions civiles ou militaires à

l'étranger.— Instructionrelativeau S 2O.

(.'1)L'instructiondu 22 février 1873 sur l'exécutiondu § aCet le
décretdu Chancelierdu 1" avril i88:t (Cenlralbl.,p. 318) contiennent
les instructionscomplémentaires,avecde grandsdétails.Y. au sujetdes
conditionsdesplaintesà introduirepar le Consul ou le l-c, tendantau
remlxnirscmcntpar les parentsqui doiventune pensionalimentaire,no-
tammentpar le pèredo la personne secourue,le jugementde la Cour
suprêmede commercedu 18nov. 1871(Entsch.vol. IY, p. 3j).
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il) Les Consuls sont tenus de prêter aide et assis-

tance aux vaisseaux de la marine de guerre et a leur

équipage. Outre les devoirs que les Consuls ont a

remplir a ce point de vue vis-a-vis de tous les sujets
allemands, il leur est spécialement prescrit de mettre
les commandants de ces vaisseaux au courant des

instructions et des usages particuliers a leur ressort

concernant les vaisseaux de guerre étrangers (1) ; ils
doivent en outre leur signaler l'existence de maladies

épidémiques et contagieuses ; ils sont tenus enfin de
les aider à arrêter les déserteurs (2).

e) Enfin les Consuls sont chargés de veiller scru-

puleusement aux intérêts de l'Empire, surtout dans
le domaine du commerce, des transactions et de la

navigation, de faire observer les traités internatio-
naux et en particulier de rendre compte au Chance-
lier des affaires de cet ordre (3). S'il se produit des

incidents, dont la connaissance immédiate offre une

grande importance, ou si le Consul a besoin d'ins-
tructions exceptionnelles, il doit mettre le Chance-
lier au courant, sans retard. Mais, au point de vue
de l'administration courante, le Consul doit envoyer

(l) V. à co sujet v. Kônig,Handbuch, p. 2.<f5scq.
(a) Loi sur les Consulats,§ 27, 28. Tous les traites relatifsaux Con-

sulats contiennentdes instructionsdétailléessur la coopérationdes auto-
rités locales à l'arrestation do déserteurs et leur extradition ; Italie,
art. XVI, Espagno, art. XVI, Mexique, art. XXIV, Pays-Bas, art. X,
Etals-Unis, art. XIV, Portugal, art. XVIII, Russie, art. XII, Costa-
Rica, art. XXXII, Grèce, art. XII, Ilawaï, art. XXIII, Mexique,
art. XXI, Saint-Domingue, art. XXVI, Zanzibar,art. XV, Guatemala
cl Honduras, art. XXVI.

(3) Loi sur les Consulats,§ 1 et § 3. Les indicationsspécialesrela-
tives à la protectiondo l'importation do marchandises,notammentdes
douanes, so trouvent dans les traités do commerce avec la Turquie du
26 août 1890, art. XVIII-XXI(Rcichsgcsctzbl.,1891, p. 129seq.), et
avec l'Egypte du 19 juillet 1892, art. VIII, XVI, XIX XXI et Règle-
ment douanier, art. XLI (Rcichsgcsctzbl.,1893,p. 22, 2.7sq.,8o sq.).
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au Chancelier un rapport général sur l'ensemhle de

ses actes le plus tôt possible après la lin de l'année.

Ce rapport doit contenir une statistique des transac-

tions commerciales et maritimes avec l'Allemagne
conformément aux prescriptions détaillées de l'ins-

truction (1) cl une estimation approximative du

mouvement commercial et maritime que l'on peut

prévoir dans le ressort pour l'année suivante ; le

Consul indique les moyens de favoriser ce mouve-

ment dans l'intérêt de l'Allemagne (2).

lit. — Organisation île railminislralion consulaire.

1° Les Consulats de l'Empire sont, ou bien des

Consulats généraux, ou bien des Consulats, ou enfin

des Vice-Consulats. Dans un certain nombre de res-

sorts, un Consulat général a sous son autorité plu-

sieurs Consulats et Vice-Consulats, de sorte que le

Consul général ou le Consul est charge de diriger et

de surveiller les Consulats et Vice-Consulats qui font

partie de son ressort. Les Consuls sont autorisés,

avec l'approbation du Chancelier, à désigner des

agents consulaires dans leur ressort. Mais ce ne sont

pas là des organes autonomes de l'Empire, ils n'ont

pour mission que d'aider le Consul dans l'exercice

de ses fonctions (3). Ils n'agissent par conséquent que

par délégation du Consul et sous sa responsabilité, et

(i> Eu vcrlu d'une circulaire du i't mars 187.'!,les rapportsà pré-
senterchaqueannée sur le commercedoiventêtre séparés,tandisque
les communicationsdétaillées,le? jugementssur les personneset la si-

tuation, ctr., et l'exposédu travaildes Consulatsfont l'objetd'un rap-

port spécial.On trouverale détail desobjetsà mentionnerdansles rap-

portsdans les circulairesdes 20 juin 1S80et icrnov. 1881. V. v.Kûnbj,

p. 11, 79 SfI-
(a) Instruction relativeau § 3.

(3) Loi sur les Consulats,§ 11.
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ils ne peuvent être chargés que d'actes ne supposant

pas de pouvoirs officiels (obrigkeillich) (1).
2" La direction de l'administration consulaire cl la

surveillance de l'ensemble des Consulats de l'Empire

appartient à l'Empereur (Const. de l'Emp., art. LVI.)
Le Chancelier de l'Kmpire exerce ces pouvoirs; c'est

lui qui donne aux Consuls les ordres nécessaires et

c'est à lui que les Consuls doivent envoyer leurs

rapports (2). La situation du Chancelier vis à-vis du

iîundesralh en matière de Consulats est réglée de la

même façon que pour les autres branches de l'admi-

nistration directe de l'Empire. Le Chancelier est

compétent pour donner des ordres officiels aux

fonctionnaires consulaires subordonnés à lui, et cela,
non seulement quand il s'agit d'ordres exceptionnels

pour des a fia ires isolées, mais aussi quand il y a

lieu de donner des prescriptions générales, des ins-

tructions. Mais c'est sans préjudice du droit que
confère aulîundesrathle2°al. de l'art. VII de la Cons-

titution en vertu duquel le Bundesrath prend les

mesures administratives générales, donne les instruc-

tions générales qu'exige l'exécution des lois de l'Em-

pire.
3° L'administration des Consulats est rattachée au

ministère des Affaires étrangères, 2° division : c'est

avec la 2e division que les Consulats sont en corres-

pondance directe ; ils s'y rattachent officiellement

sans intermédiaire. Toutefois, pour toutes les ques-
tions offrant un intérêt politique, les Consulats sont

subordonnés jusqu'à un certain point aux ambas-

sades impériales qui existent dans l'Etat où se trouve

(i) Instructionrelativeau § il. Par conséquent,lesagentsconsulaires
lie sont pas investisdes pouvoirsdo préfetsmaritimes.Instructioncom-
plémentairedu au février1873relativeau §/| de l'ordonnancemaritime.

(3) Loi sur les Consulats,§ '{.
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leur ressort (1). Les rapports relatifs à des questions

générales doivent êirc transmis au ministère des

Alla ires étrangères par l'intermédiaire de l'ambassa-

deur ou communiqués à l'ambassadeur en double in-

exlenso ou sous forme d'extraits (2). La garde des pou-
voirs internationaux et des intérêts politiques de l'Em-

pire est confiée en première ligne aux ambassades ; les

Consuls ne doivent jamais contrecarrer leurs projets,
mais seulement les soutenir quand elles réclament

leurs services; ils sont tenus-par conséquent de se

conformer aux instructions qu'ils ont reçues en ce

sens.

1° Comme de nombreuses affaires que doivent

régler les Consuls sont dépourvues d'intérêt poli-

tique, ne concernent simplement que la situation

privée de nationaux ou ne consistent que dans l'exé-

cution de réquisitions adressées au Consulat par les

autorités locales, il n'y a pas, pour le travail des Con-

sulats, de centralisation aussi stricte que pour les

ambassades. Dans toutes les questions dépourvues
d'intérêt général, les Consulats de l'Empire sont au-

torisés même à correspondre directement avec dés

particuliers dont les affaires sont confiées aux Con-

suls, puis avec les autorités de l'Empire et des Etats

confédérés qui sollicitent un acte officiel ou un ren-

seignement du Consul (3), enfin avec les gouverne-
ments des Etats de la Confédération allemande.

(i) V.K'inhj,p. 3i|. V. aussi l'tpcnon II, n° a'J, p. T». liaoù il existe
un Consulatgénéral, le Con-nlgénéral surveille et dirige les notes«les
(IOIISIINet Vicc-(!onsulsen fonctionsdans son ressort (Ksposô«les

motifs île la loi sur les Consulats,!<t, Imprimésdu Heielis.,1Sl>—,
n" 7»),p. i3S.) Mitisil n'en est pasde même(juandle nom de Consul

généraln'estconféréque commetitre honorijiijue.
(•«)Instructiongénéralerel. au Sj'!.

(3) In-triR'lionrel. au § 3 (p. lô île l'éditionofficielle).V. aussi Or-

donnancesur la procéduremile, § 3i>3,acal. cl Jj701, ic al. Pour les
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Aux termes de la loi sur les Consulat § 3, les Con-

suls ont, dans certains cas, le devoir de faire des

rapports directs à ces gouvernements (1) et les gou-
vernements des Etats confédérés ont le droit, dans

des questions qui ne concernent que leur intérêt

particulier ou celui de leurs nationaux, de confier

des missions aux Consulats de l'Empire (2).

IV. — Situation officielle.

1° Tous les Consuls sont fonctionnaires de l'Em-

pire. Ils sont nommés par l'Empereur « après avis

de la Commission du commerce du Bundesralh (3) »

et leur nomination est signée par l'Empereur (4). Les

Consuls sont, ou bien des Consuls électifs (Consules

cleclij qui remplissent leurs fonctions sans traitement

à titre honorifique, ou des Consuls de carrière (Con-
sules missi) qui touchent un traitement sur le trésor

de l'Empire.
2° Les conditions exigées des Consuls électifs ne sont

établies ni par une loi ni par une ordonnance admi-

nistrative ; il y a lieu de nommer a ces fonctions,

principalement des négociants, sujets de l'Empire (5).

questions «le recrutement, le Consulcorresponddirectement a\cc les
conseilsdo recrutement. (lire, du 17 oct. INN'I,dans v. Kunvj,p. 117.

(1) Si l'a(Fuiru a 1111intérêt général, le.rapportdoil rire, en règle géné-
rale, envoyé.-il ministèredes Alfaircsétrangèreset ce n'est que dans les
ras urgenteseulement quo le. gouvernement intéressé immédialemeiil
sera misédirectementdes faitsimportants.Si, au contraire,l'affairen'in-
téressequ'un Liai de la Confédérationou des nationaux isolés,le rap-
port doit èlre envoyéau gouvernementde l'Klal intéressé.

(;i) Dansles question»inlérc>santla Prusse le rapport est adre-sénon
au ministère prussien, mais au niinistèto des Alfaircsétrangères de

l'Kmpiie. V, Kiïiwj,p. V». il.
(3) Conslit. do l'Kmpire,art. LVI.

('1)Oriloun.du a3 nov. 187'),$ <(Heiclisgesel/Ll.,p, i.'ift).
(5) Loi sur les Consulats,§ IJ. Si des étrangerssont nommésConsuls
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Par conlrc, les conditions requises pour remplir
les fonctions de Consul de carrière sont réglées par
une loi (1). Pour être nommé Consul, il faut, être

sujet de l'Empire et avoir subi, soit le premier exa-

menl de droit, soit l'examen spécial d'admission aux

fonctions de Consul. Dans le premier cas, il faut, de

plus, avoir fait un stage minimum de trois ans dans

la magistrature ou au barreau, ou de deux ans dans

les Consulats de l'Empire. Les prescriptions de dé-

tail, relatives au deuxième examen, ont été laissées à

l'initiative du Chancelier aux termes de la loi sur les

Consulats. Elles sont contenues dans le programme
de l'examen d'admission aux fonctions de Consul du

28 février 1873 (2). La demande accompagnée d'un

curriculum vitoe détaillé doit être adressée au minis-

tère des Affaires étrangères. L'examen a lieu devant

une commission nommée par le Chancelier et com-

prend des épreuves écrites et des épreuves orales,

portant sur les langues, l'organisation des Consulats,

l'histoire, la géographie et la statistique, le droit,

l'économie politique et le commerce.

11n'a pas été publié d'instructions spéciales rela-

tives aux conditions d'admission aux fonctions de

Chancelier, de Secrétaire ou d'employé dans les bu-

reaux d'un Consulat allemand (3).
3° Les prescriptions de la loi relative aux fonc-

tionnaires de VEmpire sont applicables aux Consuls ;
toutefois, elles ont été complétées ou modifiées à cer-

tains points de vue. C'est ainsi que l'obéissance des

<*loc!iP.*,ils n'acquièrentpaspar là la nationalitéallemande.(Testcoiptî
a été établisouvent en termes précis dans les derniers traités relatifs
aux (bousillaisTraitéconsulaireavecla Russie,nrt. VII, avecla (îrèce,
art VII. .'{'al., avecla Serbio,art. VII, 3e ni.

(i) Loisur lesConsulats,Jj-r
(2) Reproduitparv.Ivin'tg,p. '(5;/font,koiistilargc.«clzgcbitng,p. i55.

(3) T. IvJni'j,p. 70.
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Consuls aux ordres donnés csl assurée parle serment

qu'ils doivent prêter avant leur installation ; ce ser-

ment les oblige à « remplir fidèlement et conscien-

cieusement les devoirs de leur charge conformément

à la loi et aux instructions qu'ils recevront (1) ».

Puis, les Consuls électifs peuvent être, en tout temps
et sans indemnité, révoqués de leurs fonctions (2),
tandis que les Consuls de carrière font partie des

fonctionnaires qui peuvent être en tout temps mis

en disponibilité provisoirement avec solde de dis-

ponibilité (3). Si des Consuls de carrière restent

éloignés de leur poste, il sont considérés comme

ayant désiré être relevés de leurs fonctions (1). Les

congés sont accordés aux fonctionnaires consulaires

et leurs remplaçants sont nommés suivant des dis-

positions spéciales (5) ; il en est de même des frais

de route, de voyage et de déménagement. 11 n'est

pas interdit aux Consuls électifs d'exercer une indus-

trie (G). Dans le calcul de la retraite des fonction-

naires consulaires appointés, le temps passé dans

l'Asie centrale et orientale, l'Amérique centrale et

l'Amérique du Sud, dans les îles de l'Océan Paci-

fique, à Zanzibar et dans les protectorats d'Afrique,

compte double (7).

(i) Loi sur les Consulats,§ \. Commecelle formuleest prescrite par
la loi, elle n'a, pas été touchée par l'ordonnance «lu >() juin 1871
(llciclisgcsctzbl.,p. 3t>'J).La disposition du £ 353 a, a' ni. du Code

pénal ne s'appliquepas au\ Consuls.

(:i) Loi sur les Consulats,$ lo, 3eal.

(3) Loi sur les fonctionnairesde l'Empire, § >,">.

Cl) Loi sur les Consulat»,ij (i. Il faut distinguer entre une courte
nb-cnecdu Consul«lesa résidenceofficielleet le casoù le Consul'« reste

éloigné de son poste». V. In<lr. gén. rel. nu SG.
(.">;Uni. du «3 avril 187.)(Ileielisgesel/.bl.,p. i3i). V. vol. Il, p. i',3.
(0) Ord. du '.»3avril 1879(lveicli<gesetzbl.,p. 1•*7;et du 7 l'év.18S1

(llcichsgesctzbl.,p. :>"]).
(7) Loisur les fonctionnairesdcl'Lmpire, § "»i.DécWionduIsundesratli



C)0 LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

V. — Frais.

1° Droits apercevoir. La loi du 1er juillet 1872 (Rci-

cbsgeselzbl., p. 2-liï) a réglé les droits à percevoir
dans les Consulats allemands (1).

A ce point de vue il existe une différence capitale
entre les Consuls de carrière et les Consuls électifs :

les premiers perçoivent les droits pour l'Empire,
c'est-à-dire pour le compte d'un tiers, les autres, au

contraire, pour eux-mêmes (2).
Mais si les Consuls électifs demandent à l'Empire

de les dédommager de dépenses qui tiennent à leurs

fonctions (3), les droits qu'ils ont perçus entrent en

ligne de compte et par conséquent sont perçus en

réalité pour le compte de l'Empire (4). Les Consuls

de carrière et les Consuls électifs de cette dernière

catégorie ne peuvent par conséquent dispenser du

paiement des droits que les indigents, tandis que les

autres Consuls électifs ont la faculté d'accorder une

réduction sur les frais ou même de n'exiger aucune

rétribution (3). Un certain nombre d'actes officiels

sont gratuits aussi bien auprès des Consuls de car-

rière que des Consuls électifs dans le cas où les inté-

ressés sont indigents (G). Le tarif des droits est diflé-

<1uîS nov. 1SS0(Ccnlralbl.,p. 77-3)et du 8 mars 18SO(Ccnlralbl.,
p. f)3;. Cp. vol. II, p. aiS, n. a.

(i) La loi du 5 juin i8i)5 (Itcielisgesctzhl.,p. .'117)a abrogéle ij S

de celle loi. Aujourd'hui,dans les ro<sorlsconsulaires,lesfraisdejustice
cl lesdroitsdus aux agentsde la justicesont ledoublede ceuxlixésdans
les loisde l'Kinpire.Loi sur la juridiction consulaire,Jj73.

(•>.)Loi sur les Consulats,§ 8, \e al. ; £ 10, 1" ol.

('{)Loisur lesConsulats,!j 10, :ieal.

('1)Instructiondu 0 juin 1S71,rel. au § 10.

(."»)Loi du 1" juillet 187},«j-i, I" al.

((i) Ilssont ('minièresau u*al. du i$a. Il est établido plusqu'il ne
sera perçu aucundroit pour lesaites non prévusau tarif. L'application
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suivant qu'il s'agit des Consulats d'Europe à l'excep-
tion delà Turquie et des Etats soumisàsa suzeraineté,

ondes Consulats extra-européens ainsi que de ceux

de la Turquie et des Etats soumis à sa suzeraineté.

Outre les droits, les débours doivent être rembour-

sés aux Consuls, elles Consuls électifs peuvent comp-
ter pour des sommes qu'ils ont avancées par suite

de leurs fonctions les intérêts habituels dans le pays

qu'ils habitent (1).
Les plaintes relatives à la perception des droits et

des frais peuvent être adressées par les intéressés

au Chancelier de l'Empire, c'est-à-dire au ministère

des Affaires étrangères (2).
Les Consuls de carrière sont tenus d'inscrire

toutes les sommes perçues par eux sur un registre
numéroté dont le modèle est prescrit (3).

2° Dépenses. Les Consuls de carrière doivent tenir

aussi, pour toutes les dépenses faites officiellement,

un registre numéroté sur lequel ils les inscrivent. En

aucun cas ils ne sont autorisés à faire des avances ou

des prêts sans l'assentiment du Chancelier. Ils doi-

vent aussi demander et obtenir l'assentiment préa-
lable du ministère des Affaires étrangères avant d'en-

gager des dépenses qui se rapportent à des organi-
sations durables (4). Les Consuls électifs ne peuvent

<lcsituationsparticulièresàdes casanaloguesn'estpaspermise. 1'. Kônij,
p. 3'ifj.

(i) Loi du 1er juillet 1872, § 0 et 7. De plus, le$ 7 cité, reconnaît

que lorsqu'un Consul électifs'occuped'all'airesqui ne font pas partie do
sesobligationsprofessionnelles,il peut exiger ilu cominctl"' une rede-
vanceen se réglant sur l'usage local(provision).

(2) § (), îbid.

(3) L'instruction officielledu 0 juin 1S71relativementnu § 8 de la
loi sur les Consulatscontient ce modèle aimi que les instructionsde
détail relativesà la tenuo des livres.

(i) V. T. Kunifj,p. 30i. CertainsConsulsde carrière reçoiventune
indemnitélixoannuelle pour fraisde bureau. 1'. Kônig,p. 30a.
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réclamer au Trésor de l'Empire, le remboursement de

dépenses laites par eux qu'autant que la dépense a

été consentie au préalable parle Chancelier et qu'ils
ont prouvé que ces dépenses n'ont pas été compen-
sées par la perception des droits (1).

\\° Comptabilité. Les Consuls de carrière doivent,

à la fin de chaque trimestre, à moins que le Consu-

lat ne soit réglé par des dispositions différentes, pré-
senterai! ministère des Affaires étrangères, le compte
de toutes les recettes et dépenses effectuées. Les

comptes doivent être accompagnés des pièces justifi-
catives ; si, par exception, la chose est impossible, elle

sera signalée et le Consul certifiera que les sommes

en question ont été réellement payées telles qu'elles
sont portées au compte et pour le but désigné. Les

articles d'inventaire achetés doivent être portés sur

l'inventaire du Consulat et la quittance doit men-

tionner que cette inscription a eu lieu (2).
Tous les Consuls électifs doivent envoyer au mi-

nistère des Afiaires étrangères, à la fin de l'année, le

total des droits perçus par eux pendant cet exer-

cice (3).

(i) Instructionrelativeou§ 10.

(a) Instructionrelativeau' § S. Kllcfonlicnlle modèledes comptesà

fournir. V. r. Iv'Jn'uj,n. 305 SCTJ.
(3) Instructionrelativenu § 10. Circulairedu 3odcc. 1S7/1.V.KCnï'j,

1».37',.



CHAPITRE XI

VOIES DE COMMUNICATION'

§ 73. —Postes cl Télégraphes (1).

I. — Compétence île l'Empire.

L'article XLYIII, paragraphe 1 de la Constitution

de la Confédération de l'Allemagne du Nord por-
tait : « Les postes et télégraphes sont organisés et ad-

ministrés, sur tout le territoire de la Confédération,

(i) Législationpostale.— Loi sur le service des postes de lTmpirc
Allemand<lu28 ocl. 1871(Ucichsgesetzbl.,p. 3'i7) rendue applicableà
l'Alsacc-Lorrainc(loidu \ nov. 1871 ((jcsclzhl.fur Klsas,— L., 3'|8).
Celle loi est entrée en vigueur depuis lo Ier janvier 1873,aux lieu et

placede la loi sur les postesdelà Confédérationde l'Allemagnedu i\ord
du 3.nov. l8t»7(IJundesgoselzblall,p. (il). Cf. Imprimés du llcichslag
(1871, itc session,t. I, n° S7 ; 1871,•>.'session,t. F,n" n).

Loi concernantla modilicaliondu § 'i de la loi postale(du :>osept.
1875). (llcichsgcsclzblalt,p. 3i8). (Imprimédu llcichslag, i^7>">-7«ï,
3esession,t. I, n. '1.Happortde la Commissionno .Ï8) (loi sur le ser-
vice postal descheminsde fer).

Loi sur les taxespostales(du 38 oct. 1871)(llcichsgcsel/.bl.,p. 338).
Applicableà l'Alsacc-Lorrainc(loidu .'1nov. 1K71((îcset/bl., fi'lrL\ L.,

p. 3iS). Loi concernant quelques modificationsapportées à celte lo

(17 mai 1873) (Ucichsgesetzbl.,p. 107).Applicableà l'Alsacc-Lorrainc

(loi du 8 févr. 1870 (Gcsct/bl. f. E. Ii., p. n). Loi apportantdes mo-
dilicationsà la précédentedu 3 nov. 187'! (Ucicbsgcselzbl.,p. 137)01
du it mars KJOI(llcichsgcs.p. i5).

Loi concernant les franchises (ilu 5 juin iSOn),IJundcsgcsclzbl.,

p. 1.'11,applicableau duché do Uade à partir du i" janvier 1873
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comme services d'Etat centralisés. >>Ainsi prenait
lin l'autonomie des administrations postales et télé-

graphiques qui existaient dans plusieurs des Etals

(llundesvcrf.art. IA\X, II, n°i) (Mundesgcsetzbl.,1870,p.G'19): à l'.Vl-
sacc-I.orraincpar la L. ilu 1" mars 1872(Gcselzbl.f. E. L., p. iîio) ; à
\i llessoméridionalepar la loi ilu 20 décembre 187."»(Hcichsgesctzbl.,
j>.3:{3),à la Havièreet an Wurtembergpour le service intenialioiial

par la loi «.litai) mai 1S72(Hcichsgesctzbl.,p. 1G7).
Loi relativeà quelques modificationsaux dispositionssur la poste,

du 20 décembre1899(Hcichsgesctzbl,p. 71.")).
Ordonnancepostalepour l'EmpireAllemanddu ao mars 1900 (Cen-

tralbl., p. 53 modifiéepar la Décisiondu Chancelieren date du 8avril

1901(Ccnlralbl.,p. 1071.Abroge les anciennesordonnances.
Unionpostaleinternationaledu i5 juin 181)7(Itciclisgesetzbl.,189S,

p. 1079sqq.) et les accordsparticuliersannexés.
Concernantles télégraphes:
Ordonnancesur lestélégraphesde l'EmpireAllemand.Du9 juin 1897

i(!enlralbl.,p. iG'i).Mod.parladécisiondu18août iooi(Ccnlralbl,p.3i3).
Ordonnanceconcernant le servicegratuit des dépèches.Du 2 juin

1877(Itciclisgesetzbl.,p. 5:i'i).
Loi du Gavril 1892sur le service télégraphique de l'Empire Alle-

mand (Hcichsgesclzhl.,p. '1G7scq). (Entw. mil MolivcnDrucksachen
desHcichst. 1891-92, n° 3o8) (Conimissionsherichtc,n" AOocl 1)70'.

Loi du 18 décembre1899 (Itciclisgesetzbl,p. 70."))cl les dispositions
d'exécutiondu 2(1janvier 1900(Hcichsgesctzbl,p. 7).

Tarif du 20 deembre1899(Hcichsgesctzbl.p. 711).
OuviiAiiEs<:O>CEI\>ANTLCHÉ<;IMKPORTAI.: Fischer,Die Deutschel'ost

iiud Tclegraphengesclzgcbung,,'icéd., 1895. Lemême « Ilandworlcr-
huchder Slaalswissensch.t. V. p. 17Get s. » — Dambach,Das Gcsclz
iiber das l'oslwesen,G'édit., 1901— Iiiïsler,Verwallungsr.t, 2, p. '|0i

sqq. ,'178sqq. — Sachs,Verkclirsmiltcl,t. I, p. 211 sqq. — G. Mcycr,
Verwallungsr.I, p. 5G2sqq. — l.t'Jning,Verwallungsr.,p. 5IJGsqq.—

Von lloltzcndorirsllcchlslcxicon,t. III, p. 0/1, loi, 107, 109.— Zorn,
Staatsr. H, p. s'r», sqq.— SchuUc,1).Slaalsrccht11,189sqq.—Arni't,

p. 281. — Sytoif, dansle DiclionnairodeSteiujel11,H8IJsqq. — Mit-

Irlstcin,Itcitriigczum l'ostrecht, Merlin,1891.— Sin LESDISPOSITIONS
PÉ.fALLSI>EI.ALOII>ESPOSTES: McVCi,claillle Gcsctzgeblltlg(lesDcills-
ihcn llcichcs,do Hezold,IIIepartie, t. I, fasc. \ (Erlangcn, 187G).—

Sicnylcin,diestrafrechtl.iNcbcngesclz(Merlin,ISIJÔ).p. iG5et s.— Pour
les publicationsde droit privé concernant le roulage poslalcl lesobli-

gationsde garantiede la poste, cf. plus basn"V.
OLVIUGESCOSCCnSANTI.E HÉiilMETÉLfcV,IlAl>llt<jlli.' Meîli, D.1STflc-

graphenrecht,2eéd., 1873 (avecp. 5 sqq. une bibliogr.desomragcs
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confédérés (1). La Confédération avait non seulement

réservé à sa compétence la législation de tout le ser-

vice des postes et télégraphes et la surveillance de ce

service (Const. art. IV, n" 10), mais encore retiré le

service lui-même de l'administration de chacun des

Etats pour le soumettre directement à celle de la

Confédération. Aux termes de l'article L de la Cons-

titution, de la Confédération de l'Allemagne du Nord,
la haute direction des postes et télégraphes appartient
au Président de la Confédération. Il a de même le

devoir et le droit de veiller ace que l'unité soit élahlie

antérieurs). —Le même: DasTclcphonrecht(i885). —J. Liulcwig,Die

Télégraphie, Leipzig, 187a. — Uambacli,Das Tclegraplicnslrafreclit,
ae «lit., Berlin, 181)7.— ^ur 'a 'ol l'c 1^03 Vîieher,dans Sclmiollcrs
Jahrb. f. Gescl/gcb., otc , t. XVI (181)2), p. (3'|5sqq. — Mans,Das
tiesetz liber das Tclcgraphcmvescn,Berlin, i8ua. — Lenu'me,Arcli. f.
ftllciitl.II., t. VH, p, '170s([([.— Vonlluar, Das (îcsclz iïber das Tc-

lcgraplicmvcscn,1893.
(1) Des administrationspostales indépendantesexistaienten Prusse,

de laquelle dépendait aussi, en vertu de traités particuliers, le régime
postaldo l'Anlialt, du Waldcck et d'une partie des dcu\ principautés
de Schwar/.bourg,desprincipautésd'Oldenbourg, Birkcnfeldet Lfibcck,
et enfind'Allstedt,enclavedu grand duché de Saxe.En outre, par traité
eu date du 38janvier 1SO7,la Prusse avait acheté au prince do Thurn
et Taxis tous les privilèges postaux qui lui revenaient,et qui s'éten-

daient, eu dehors des territoires réunis à la Prusse en 18OO,sur le

grand duché de liesse, les principautésde la Thuringc saxonne et les
deux Lippe. Par ailleurs, des administrationspostalesparticulièressub-
sistaientdans le llovaunic de Saxe, qui administrait égalementla poste
doSaxc-Altenliourg,danslesdeuxMccklcmbourg,leduchéd'Oldenbourg,
le Brunswicket les villeshanséaliques.Dansces trois dernières villes,il
v avait, de plus, des stations postalesrelevant du prince de Thurn et

Taxis, à Hambourg et à Lubeckdes stations danoises, et a Hambourg
une postesuédoise.A la suite des traités du 7 avril 1868avec le Dane-
mark et du :»3février 18O9avecla Suède,(Bnndesgcscl/bl.,i808,p.107
et i8(itj. p. 73), les postes étrangèresfurent supprimées.Quant aux sta-
tions allemandesqui se trouvaient dans les villes hanséaliques,elles

furent, d'après un paragraphede l'art. LI do la Constitutionde la Con-
fédération«lel'Allemagnedu Nord, fonduesensemble.Cf. Tiinm,Ain»

tsblatt der Heichsposlvenv.187a, p. lia sqq.
III. 5
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et maintenue dans l'organisation administrative et

dans le détail de ce service, aussi bien que dans la

qualificationdesionctionnaires.il est chargé d'édieler

les dispositions du règlement et l'ensemble des or-

donnances administratives, et tous les employés des

postes et télégraphes sont obligés de s'y confor-

mer. Recettes et dépenses devaient, en vertu de l'ar-

ticle XL1X de la Constitution, être communes à la

Confédération tout entière. Au ressort de l'adminis-

tration postale et télégraphique de l'Allemagne du i

Nord s'adjoignait, en outre, la partie méridionale du

grand duché de liesse, vu que la liesse, par l'ar-

ticle X du traité de paix du IJ septembre 18GG, avait

par avance accepté les conventions que la Prusse

signerait avec la maison Taxis, aux tins d'écarter le.

système postal de Tluirn et Taxis, et vu qu'elle avait

consenti à faire remise à la Prusse de l'ensemble

des services postaux hessois. De même, la liesse

avait, aux termes de l'article XI du même traité de

Paix, reconnu au gouvernement prussien le droit

d'établir et d'exploiter autant de lignes et de sta-

tions télégraphiques qu'il le jugerait bon. L'entrée

de la liesse méridionale dans la Confédération ger-

manique fit conférer a la Confédération, en vertu

du droit constitutionnel, ces privilèges de la Prusse

fondé.' sur des traités et dont la Confédération de

l'Allemagne du Nord avait usé. La compétence de

la Confédération touchant les postes et télégraphes
en liesse fut ainsi fondée sur Ja Constitution elle-
même (1). Plus lard, lors de rétablissement de l'Em-

pire, le grand duché de Rade s'adjoignit au do-
maine de l'administration allemande des postes et

(t) Lescornentions particulièresdans le Protuc. du i5 nov. 18^0,
a" 'i (Huiuk^gcsclzbl.,j».OJo)furent de nature [iiircmenllinancièreet
n'ont nasprésentéd'intérêt durable.
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télégraphes (1), et les dispositions de la Constitution

impériale sur le régime postal et télégraphique fu-

rent appliquées à l'Alsace-Lorraine en vertu de l'or-

donnance du 11 octobre 1871 (Heichsgesetzbl., 1871,

p. 113) La Bavière et le Wurttemberg, conformément

aux traités conclus, conservèrent des administra-

lions particulières. Ils n'ont aucune part aux recettes

versées de ce chef aux caisses de l'Empire, mais ils ad-

ministrent ces services pour leur propre compte (2).
Ces droits particuliers sont reconnus par l'article LU

de la Constitution impériale.
En conséquence, les principes qui suivent ont,

quant à présent, force de loi, concernant la compé-
tence de l'Empire en matière de postes et télégraphes.

1° L'Empire possède, sur toute retendue du terri-

toire, le droit exclusif de légiférer sur les privilèges
de l'administration postale (3) et télégraphique, sur

les relations juridiques de cette administration avec

le public, sur les franchises et sur les taxes postales,
à l'exception des règlements et des tarifs qui s'appli-

quent au service intérieur de la Bavière et, dans les

cas prévus, du Wurttemberg (Constitution impériale,
art. IV, al. 10 ; art. LU, al. 2. Loi postale du

28 octobre 1871, S 50, dernier paragraphe. Loi sur

(i) On s'entendit aussi dans lo Protoc. du i5 nov. 1870n" 5 pour
pourvoir lo grand duché de Uadcdo privilègesfinanciers,durant une

périodetransitoire.

(1) Cf. Seyittl,dans les Annalesde Ilirth, 188:»,p. (117:«q<|.
(3) Danslo proloc. finaldu :JDnov. 1870(Bundesgcsctzbl.,p. O07)

on décrétaque « l'extensionau service intérieur du Wiïrtleinbcrg dcs
dispositionsen vigueur dans la Confédérationdo l'Allemagnedu .Nord
concernantles privilèges postaux devait dépendre du consentementdu

Wûrllcmbergdans la mesureoù ces dispositionsattribuent à la postedes

privilègesqui,dansla législationprésentedu Wurttemberg, ne lui étaient

pas consentis». Par la loi impérialedu 28 ocl. 1871 réglant les privi-
lègespostauxrégissant, avecle consentementdu Wurttemberg, tout lo
territoire de l'Empire, cetteréserveest annulée.
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les taxes postales, § 13. Loi sur les télégraphes, § lo.

Ordonnance relative aux taxes télégraphiques,

§ 12.)
2° L'Empire administre les postes et télégraphes

à son compte (1) et sans intermédiaire, sur tout le

territoire impérial, excepté la Bavière et le Wiïrt-

tcmherg (Constitution impériale, art. XLVIII, al. 1 ;
art. XL1X). L'article L de la Constitution n'admet

la participation des Etats particuliers que pour la

nomination des fonctionnaires. L'Empereur pour- /

voit (2) à celle des fonctionnaires supérieurs et à

celle des employés des postes et télégraphes qui les

représentent dans les circonscriptions particulières-

pour le service de l'inspection. La nomination im-

périale de ces fonctionnaires est communiquée en

temps utile aux gouvernements particuliers, dans la

mesure où elle concerne leur territoire, en vue de

la confirmation de la part du souverain et de

la publication (Art. L, al. 4). Les gouvernements
des Etats particuliers disposent du droit de nommer

les employés qu'il est nécessaire d'adjoindre aux au-

torités administratives des postes et télégraphes, (le

même que tous ceux qu'exige l'exploitation locale et

technique des services, et. par conséquent, ceux en

fonctions dans les bureaux proprements dits (art. L,
al. 5) Ces fonctionnaires eux-mêmes sont assujettis
aux ordonnances impériales (art. L., al. 3) et soumis

(i) Lesmesures linr.ncièrcstransitoiresprévuespar l'art. \A «lela
('(institutionimpérialecl la loi du 5 juin il<Cu),$ i3, ne présententplus-
d'intérêt.Cl",à ce sujet, la discussionque j'en ai faitedans les Annales
tic Ilirlli, 1873,p. 5i3 cl s.

(a) Les fonctionnairesqui sontnomméspar l'Kmpcrcuren vertuilo
la Constitutionimpériale,et qui doiventprêter serment on qualitédo
fonctionnairesimpériaux immédiats,sont les directeurs en clief,les
conseillerssupérieurset lesconseillersdespostes,les conseillersdeslia-
timenlspostaux,les inspecteursdes posteset lesreceveursprincipaux.
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aux dispositions de la loi concernant les fonction-

naires impériaux (1).
La latitude laissée aux Etals particuliers a pour

limitation, néanmoins, le principe suivant : « En

l'absence d'une administration postale ou télégra-

phique indépendante, on s'en tient aux clauses des

traités spéciaux » (art. L, a. G). Or, en dehors de la

Bavière et du "Wïirttemberg. il n'existe nulle part en

Allemagne d'administration proprement « indépen-
dante », et tout au plus peut-il subsister des restes

d'administrations jadis autonomes. Si l'on déduisait

des termes de l'article précité, que la survivance de

systèmes nationaux de postes et télégraphes est posée
en principe et reconnue par la Constitution impé-

riale, on le mettrait irréductiblement en contradic-

tion avec toutes les autres dispositions du titre 8

de la Constitution impériale. Bien plus, la clause

finale de l'article L ne peut r en dire, sinon que la

Constition n'octroie à aucun Etat, en matière postale
et télégraphique, de droits autres que ceux qu'il pos-
sédait au moment de la fondation de la Confédéra-

tion de l'Allemagne du Nord ou de l'Empire Alle-

mand. Tout Etat qui avait renoncé, dès auparavant,
à administrer ses postes et télégraphes ne pouvait

pTus être revêtu de ses anciens droits. D'autre part,
tout Ktat qui désire se défaire des privilèges que la

Constitution lui a maintenus, peut le faire par l'ins-

trument d'un traité. En conséquence, les droits ad-

ministratifs de l'Empire sont, en fait, beaucoup plus

importants qu'il ne semble, si L'on s'en tient aux

termes de la Constitution, et le droit, consenti par
l'art. L aux Etats particuliers, de nommer certains

fonctionnaires des postes et télégraphes est main-

(i) Cf. vol. H, § îî, p. ia3 cl suiv.
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tenu clans d'étroites limites. La situation légale est

la suivante :

a) En Alsace-Lorraine, la distinction entre la com-

pétence administrative de l'Empire et celle des Etals

particuliers, en matière postale, ne répond à rien,

puisqu'il n'est, sur « Terre d'Empire », aucun droit

d'Etat, indépendamment du droit de l'Empire. Tout

le système des postes et télégraphes y est donc, in-

tégralement et sans limitation aucune, affaire de

l'Empire.

/>) Dans les villes hanséaliques Hambourg, Brème

et Lubeck, le régime des Postes, avant la fondation

de la Confédération de l'Allemagne du Nord, était

anormal au plus haut point, puisqu'il s'y trouvait,

outre les établissements postaux propres à ces villes,

plusieurs bureaux allemands et étrangers ; c'est pour-

quoi l'art. LI de la Constitution du « Norddeutsehcr

lîuiul », conférait au Président de la Confédération le

pouvoir de « combiner l'administration et l'exploi-

tation des différents services de postes et télégraphes

qui s'y trouvaient (1) ». Pour se conformera cette

prescription, la Confédération cl plus tard l*Empirc
se sont chargés de la complète administration des

Postes, dans les villes hanséaliques, de telle sorte

que la compétence de l'Empire s'y çlend aussi loin

que dans la Terre d'Empire.

c) La Prusse a cédé à la Confédération de l'Alle-

magne du Nord, puis à l'Empire, le droit d'exercer,

à l'égard des postes et télégraphes les droits qui lui

appartenaient, et le rescrit du souverain en date du

28 septembre 1807 (Preuss. Gesclzsamml., p. 1780)

(i) On mit à la dispositiondu Présidentdelà Confédération,pendant
la périodede transition,la moitiédes sommes<piircxenaicnlaux ville*

lianséalimies,dans le Lut de comrir aussitôtavecellesles fraisde l'ins-

tallationnormale,des postesdans les dites villes. (Nord. Hundesverf,
art Ml, al. fi;.
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décidait « que l'administration des postes et télé-

graphes serait transmise le 15 octobre 1807, par le

ministre du Commerce avec toutes les prérogatives
dont il était revêtu jusqu'alors comme .chef du ser-

vice, aux Présidents du ministère d'Etat qui en au-

raient la responsabilité ainsi que, à partir du 1e'1jan-
vier ltSG8, de l'administration des postes et télégra-

phes de la Confédération de l'Allemagne du Nord

confiée au Chancelier de la dite Confédération ». En

droit, la sphère de la compétence administive de la

Prusse est donc distincte de la sphère de la compé-
tence administrative de l'Empire ; mais, en fait, elles

sont fondues l'une dans l'autre, puisque les droits de

la Prusse sont exercés par l'Empire (1) sans l'inter-

vention des autorités prussiennes. En conséquence,
l'administration impériale règne donc réellement en

Prusse à l'exclusion de toute autre, au même titre

que dans la Terre d'Empire et dans les villes hanséa-

tiqucs(2).

d) Le régime prussien s'applique non seulement

sur le territoire de l'Etat prussien, mais aussi sur les

territoires où la Prusse, avant la fondation des

postes et télégraphes de l'Allemagne du Nord, avait

acquis la haute direction de ce service, soit en liesse,
dans l'Anhalt, le "NValdcck, les deux Lippe, tous les

Etals de Thuringc (3) et dans la principauté d'Ol-

denbourg Birkcnfeld.

(l) Cf. l'exposéplus détaillédans mon « Hcichsfinanzreclit» dans les
Annalesdo Ilirlli (1S71.p. ÎOGcl s.).

(a) l'ourlant les employéssont considéréscommefonctionnairesprus-
sienset indirectementcommefonctionnairesde l'Empire. Ils prêtent le
serment qu'exige cette situation.Cf. les instructions générales sur lo
servicedes postes,Vol. IV, cli. x, paragr. ;j, $ 8, y).

(3) Dansles grands duchés savonset dans la principauté de lleuss

(branchecadette)la Prusse possédaitles postes,non le télégraphe.Ce*
Etatsont renoncéen faveurde l'Empire, par des traités spéciaux,à tous
les droits que leur assuraitla Constitution sur le servicetélégraphique.
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c) Dans la mesure où la direction des posles
n'avait pas déjà passé à la Prusse, Oldenbourg a re-

noncé en faveur du Président de la Confédération à

tous les droits que lui garantissait la Constitution,
en vertu d'un accord survenu en janvier I8G8 pour

la.principauté d'Oldenbourg, et en 1870pour la prin-

cipauté de Lubeck, de telle sorte que, sur ce do-

maine encore, la nomination de tous les employés
des posles et télégraphes dépend de l'Empire,
comme dans les villes hanséaliques et en Alsace- i

Lorraine.

/) Dans le royaume de Saxe, dans les deux Mcck-

lembourg et dans le duché de Brunswick, sur le

principe des arrangements consentis en 1808 entre

le chancelier de l'Empire et les dits gouvernements,

l'acceptation et le renvoi des employés pris à l'essai

(tels que les élèves et les auxiliaires), ainsi que la

nomination de tous les employés' inférieurs, sont

abandonnés à l'Empire. Par contre, la nomination,
l'avancement et le renvoi des fonctionnaires supé-

rieurs, du moins en tant qu'ils ne sont pas laissés à

l'Empereur par la Constitution, se font au nom des

gouvernements particuliers, auxquels parviennent,
de la part des autorités administratives de l'Empire,
les propositions y relatives (1). Pour l'essentiel,
la situation fut réglée selon les mêmes principes,
dans le grand duché de Dade après l'accession de

celui-ci au système postal et télégraphique de l'Em-

pire, à la suite de l'accord conclu en août 1871 (2).

SaxcAllcnbourga codeà l'Empire, eu 18O7JCdroit tic nommerlesoui-

plovi'scl11télégraphe,eu 1880celui de nommerlesemployésdesposles.
(l) Eu ce <pti concerne l'administrationîles télégraphes, la Prusse

possèdedepuis i,X'|8ledroit de nommerlesemployésdansle Mninsuiik,
cl sur les hasesdu Irailé de paix du ai octobre18GO(arl. XVII)celui
de les nommereu Saxe.

(a) Tous les traités ont été passésentre le chancelierde l'Empireel



POSTES ET TÉLÉGRAPHES 73

3° En Wiïrltemberg, selon les termes de la Con-

vention militaire du 21-25 novembre 1870 (art.

XI) (1), en cas de guerre, depuis la déclaration jus-

qu'à la fin des lioslililés, la haute direction du télé-

graphe, dans la mesure où celui-ci est organisé en

prévision de la guerre, appartient au commandant en

chef de la Confédération, c'est-à-dire à l'Empereur.
En conséquence, le gouvernement wi'irttcmbergeois
s'est engagé à prendre, durant le temps de paix, les

dispositions convenables, en accord avec celles prises

par la Confédération (l'Empire) et en particulier,
lors de la construction du réseau télégraphique, à

organiser une télégraphie militaire en rapport avec

l'importance de ses forces militaires. Le sens de

cette prescription intéresse davantage les questions
militaires que la télégraphie considérée comme un

moyen de communication.

4° Le règlement du service télégraphique et postal
avec l'étranger revient à l'Empire. Ce principe s'ap-

plique, pour l'essentiel, également à la lîavière et au

Wurtlemberg, en tant que parties intégrantes de

l'Empire,puisque,vis-à-vis de l'étranger,l'Allemagne,
à tous les points de vue, se comporte comme un Etat

unitaire. L'entretien des relations avec les admi-

nistrations postales et télégraphiques étrangères re-

vient à l'Empereur, selon les termes de l'art. L

paragraphe 2 de la Constitution impériale. Les admi-

nistrations bavaroise et wiïrltembergeoisc ont pour-
tant le droit de régler les rapports qu'elles entre-

tiennent avec les Etals étrangers à l'Empire qui les

les gouvernementsintéressés par voie administrative,et n'ont pas été
rendus publicsni imprimés. J'en dois comiminicalioii;i l'obligeancedu
conseillersupérieurdes postesa Berlin, M. Fischer.Cf. Sythu; p. aij.'i,
selon les donnéesduquel quelquesdétailsont été rectifiés,

(i) Hundcsgcsclzl)!.,1870. p. lîGi.
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avoisinent d'une manière immédiate sous condi-

tion d'observer les prescriptions (1) prévues par
l'art. XL1X du traité postal du 23 novembre 18G7,

(Constitution impériale, art. LU, al. 3).
5° L'autonomie des administrations bavaroise et

wiïrllembergeoisca pour conséquence (pic le service

qui relie ces deux Klats l'un à l'autre et au reste de

l'Kmpire, et d'autre part les relations légales entre

ces administrations ne sont pas réglés par le droit

public, mais par les traités, et il va sans dire que les

principes établis par les lois postales de l'Empire
allemand marquent à la liberté contractante de l'ad-

ministration ses.limites régulières. Jusqu'à ce jour,
le traité postal conclu le 23 novembre 1807 entre la

Confédération de l'Allemagne du Xord et les Etats

de l'Allemagne du Sud sert de base à ces ententes, y

compris les modifications et les compléments qui ont

résulté de l'accord du î) novembre 1872 (2), ainsi

que le traité d'union télégraphique du 25 oc-

tobre 1808 qui a subi depuis le 1°' janvier 1872 d'im-

portants changements, surtout en ce qui concerne

les Tarifs (3).

(i) Bundcsgesctzl)l.,iNOS,p. 03. Les prescriptionsen questionspé-
cifientque, à l'occasion«les négociationsentreprises on conduitespar
une administrationpostaleavecdes puissancesétrangères, les autres ad-
ministrationsalliéesdoiventêtre informées; do plus,que la conclusion
«lutraité doitêtre, autant«picpossiMe,obtenueen commun; enfin, «ju'il
faut en tout cas \ciller à ce «pieles améliorationsdans le servicecon-
sentiesà une administration allemande soient appliquées de la même
fai.onet auv mêmes conditionsau service des autres régionspostales
allemandescH'eduépartiellementpar celle administration.

(M)Hnndcsgeselzl.l.,iNlitf,p. ',i ,t sniv.

(3) Imprimé dans les Annales de llirlli (iN-3, p. 13Ô7cl suiv.),
d'aprèsle « Manuelofficiel«luservice«l'écliange» (Merlin,Decker,1873).
Se trouveaussiavec les modificationscl annotes «lans la législation«le

l'Empire allemandde (iiillentag (vol.Il, p. 5'|3).
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Relativement au service postal, il Tant donc distin-

guer trois catégories : (1)

a) Le service intérieur, pour les cas où l'envoi

postal ne sort pas du domaine de l'une des trois

administrations (2).

b) Le service d'échange, quand l'envoi, tout en

restant dans les limites de l'Empire (territoire postal
de l'Empire, Bavière et Wiïrttemberg) traverse le do-

maine de deux administrations au moins. On consi-

dère la monarchie austro-hongroise et la princi-

pauté de Liechtenstein comme du domaine du ser-

vice d'échange (3).

c) Le service de transit comprend celui des envois

postaux entre les territoires du service d'échanges et

les Etats étrangers, ou bien d'un Etat étranger à un

autre, toutes les fois que ces envois traversent au

moins deux territoires propres au service d'échange.
La fondation de l'Union postale internationale a con-

sidérablement diminué l'écart qu'il y avait entre le

service d'échange et le service de transit (1).

(i) Les tarifs eu vigueur ont clé fixéspar la circulairedu ij janvier
i8gi (Ccnlralbl.des DeiilscheiiIlciches, p. i.'i).

(a) Traité postal ausln.-hongrois du 7 mai 187:!,art. I. Protocole
finaln" :>..

(3) F.c grand duché do Luxembourgentré dans le domainedu ser-
viced'échangepar le traité du 12 juin 187:1(art. 1). (Heichsgesel/bl.,
p. 33y)eu est sorti le 1ermai 1878 à la suite de l'accordpostal inter-
national. Aiutshl. der Itciihs«Post-und'J'elegraphciivenv.,187S,p. n3-

(iutlenlag'sche(îeselzgcb.des I). 11.vol. IF, p. 8i)«.

('1)Le service télégraphique international a été réglé par le traité
conclulorsde la conférence télégraphique îi Homole I'I janvier 187:1
et le traité de Saint-Pélershourg du io:ii juillet 187,*»(Anilsbl.der

Heich^lclegraphcnvenv.,187."),p. a'j3. — (îultcntag, \ol. III, p. fioy).
L'accord sur le « jdévcloppemcnldu trafic international » en même

tempsconsenti fut revisépar la conférencede Berlinen 188.*).(!f. Sntov

(Dict. de Slcngcl,II, p. fiiy). Le traité télégraphiquede Sainl-Pélcrs-

liourgn'a pas été rapporté par la révisionfaite a Paris ICMJjuin i8yo.
Des traités spéciauxont été conclusd'autre part avec un grand nombre
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II. — Considérations générales.

L'exploitation des postes et des télégraphes par
l'Etal n'implique pas l'affirmation d'un droit souve-

rain, c'est-à-dire d'une domination exercée sur le

pays et sur ses habitants. Il y a des pays dans les-

quels certaines branches des services que la poste
assume en Allemagne sont complètement en dehors

des attributions de la poste publique, par exemple
le transport de voyageurs et de paquets. L'Etat

pourrait abandonner de même à l'industrie privée
le transport des lettres et des journaux, c'est-à-dire

renoncer complètement à l'exploitation du commerce

postal, sans sacrifier par là sa souveraineté (1). Il

ne s'en suit pas que l'Etat, par le fait de cette ex-

ploitation, outrepasse le cercle naturel des lâches

qui lui incombent. L'Etal a pour l'onction essentielle

de veiller au bien-être du peuple. Si le souci de celle

inisioii lui paraît donc nécessiter de sa part la créa-
lion d'établissements de transports, il se maintient,
en décrétant leur fondation, dans les limites strictes

de ses attributions normales. 11se comporte en cela

d'Etats, en particulieravec fous les Etats limitrophesîle l'Empire.
(i) Ilen va<lemêmepour les télégraphes,("est ainsiqu'en Angle-

terre, l'acquisition<lc*télégraphespar achatou expropriationet leur ad-
ministrationpar l'Etatn'ont été résolues«picpar \m acte«lu Parlement
du 3i juillet icHi.S.Meili,p. :i'i. Lorsquedenombreuxécriuiinsprésen-
tent l'exploitation«lespostes,«lescheminsde 1er,«lesminesetc., comme
«lesdroitsîlesouveraineté,ou hien c'est là une formulecreuse,ou hien
nn ajouteh la notion du droit«le souverainetéun sensqui lui enlève
toutedélimitationsérieuseet tonte utilitéjuridique. Les autorités«les

exploitationsd'Etal ne sont pas des autorités(Obrbjkeileiî)an sensdu
Droitpublie,carellesn'ont à adresserd'ordresou «ledéfensesà per-
sonne,sice n'est îi ceuxqui sontemployésà l'exploitationen vertu «le*

rapportsde service.
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comme à l'égard des chemins de fer, des banques

publiques, des compagnies d'assurances et de pré-

voyance (pensions) qu'il exploite. Ce n'est pas exclu-

sivement en vue d'un profit fiscal que l'Etat garde

pour lui les établissements postaux et télégraphiques.
C'est plutôt le souci des intérêts publics qui le guide.
Il satisfait un besoin impérieux qu'éprouvent ainsi

que lui les citoyens dans leur particulier. Mais il faut

bien se garder de tirer des conséquences erronées

d'un fait indubitable et indiscutable. Il est clair que
l'Etat ne pourrait, à l'heure actuelle, subsister sans

lea postes, ni remplir ses fonctions les plus essen-

tielles, et que le plus pressant et le plus rigoureux
devoir s'impose à lui, de veiller au bon fonctionne-

ment d'un système postal capable de rendre des ser-

vices, comme d'autre part de veiller à la loyale appli-
cation des lois et à la défense du territoire. Mais il ne

s'en suit aucunement que l'Etat soit forcé d'exploiter
les postes et télégraphes en personne ; il lui est parfai-
tement possible de pourvoir A l'absolue sauvegarde de

tous les intérêts publics par le moyen de sa législa-
tion et de sa haute surveillance, sans se charger lui-

même de l'exploitation des postes. Jusqu'en 1800, le

prince de Tiiurn et Taxis, en simple particulier, pos-
sédait ce monopole dans une grande partie de l'Alle-

magne, et les Etats de moindre importance n'hési-

taient pas à s'en remettre, pour celte affaire, à

quelque Etat voisin. D'autres entrepreneurs eussent

pu lout aussi bien endosser la responsabilité du ser-

vice des postes, comme cela se passe pour les che-

mins de fer, les bateaux à vapeur, et à peu de chose

près pour les banques et les compagnies d'assu-
rances. Le monopole de l'Etat n'est que l'un des

régimes possibles par lesquels l'intérêt public, dans

ses impérieuses exigences, peut être satisfait. Les

raisons qui le font préférer peuvent être si décisives,
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qu'elles excluent le recours aux autres régimes pos-

sibles. Toujours est-il que ces raisons ne se tirent

pas de la considération des fonctions de l'Etat, au

point de vue du droit ; ce sont des raisons d'oppor-

tunité et des motifs politiques, militaires, financiers

ou "économiques; tandis que l'Etat en agit à l'égard

des citoyens comme un souverain, pour ce qui est de

l'armée, des tribunaux, de la police et des finances,

il se conduit comme leur serviteur en exploitant les

postes et télégraphes. En cette matière, il n'exerce

aucune contrainte, et n'exige aucune servitude ni

aucun renoncement. Sur le désir des particuliers, il

contracte avec eux un engagement de réciprocité
fondé sur un accord, et cela seulement quand ils lui

demandent d'exécuter un transport ; jamais en vertu

d'un ordre auquel le sujet devrait obtempérer, même

sans son consentement ou contre sa volonté. Dans

toutes les opérations à la charge des postes et télé-

graphes, l'Etat se conduit donc vis-à-vis de l'individu

comme un contractant revêtu des mêmes droits,
et non pas comme un seigneur et maître (1).

Mais on peut imaginer deux façons différentes de

concevoir ce régime de l'exploitation dés postes par
l'Etal. L'Etat peut en effet administrer les postes de

la même façon que les tribunaux, la police et rensei-

gnement, comme une institution d'utilité publique,
dont la fin n'est pas d'être productive de bénéfices.

Cette forme de l'exploitation se réaliserait le plus

parfaitement, si les frais en étaient couverts, comme

ceux des autres charges assumées par l'Etat, à l'aide

d'impôts payés par la totalité des contribuables, de

telle sorte que chacun put se servir des postes gra-

(i) (!f. Schellmann,Ilcclitl. Nalur «les PostbcfV'mlcningsverlragc*
(Marbourg, 1SG1),|>.5 cl sniv. — Kompe,Zcibchr. f. das gcs. llan-
<!elsr.(vol. XI, |>.38 cl suiv. — Mcycr,Vcnvaltungsr., § 173.



POSTES J:T TÉLÉGRAPHES 79

luitcmciit. Ou bien, au contraire, on peut admettre

qu'elles soient exploitées à la façon d'une industrie

privée, dans un esprit de lucre. En d'autres termes,

leur organisation peut être telle que de leur exploi-

tation résultent des gains ou des perles et que le ca-

pital et le travail s'y associent en vue de profils à

réaliser. La question de savoir si les bénéfices pécu-
niaires sont l'objet principal d'une entreprise indus-

trielle importe peu à la définition que l'on en donne,

car un particulier peut aussi exploiter une industrie

pour de tout autres motifs que le lucre. Il est égale-
ment de peu d'importance que le profil relire de

l'exploitation des postes ne soit pas emmagasiné sous

forme d'espèces financières, mais employé à satisfaire

aux besoins de l'Etat ; car même le simple particulier

qui applique à des oeuvres de bienfaisance ou d'in-

térêt général le gain qu'il tire de son industrie, n'en

reste pas moins un industriel. Et cela non plus n'im-

porte guère, que l'exploitation, outre les profits finan-

ciers réalisés, contribue, sous beaucoup de rapports,
au bien public, ni que la considération de ces intérêts

généraux par l'administration soitd'untrèsgrand prix.
Car l'énorme majorité des entreprises industrielles

privées sert également l'intérêt public, et la préoccu-

pation de ce dernier intérêt peut influer sur l'exploi-
tation d'une manière aussi décisive que celle de

l'égoïste intérêt pécuniaire de l'entrepreneur. Il n'y a

de vraiment significatif et de propre à caractériser une

industrie, que la conclusion systématique d'actes

juridiques et d'opérations effectuées en vue de pro-
curer à l'entrepreneur un profit pécuniaire (1).

(i)La conception de l'industrie cl le rapport entre celle coincplion
cl les institutionspubliques de transport et de traficont été complète-
ment méconnuspar Anult, p, a8ô. Sa prétentionque, cnlrc les deu\,
une contradiction inconciliable cxislc, est réfutée par l'argument des
cheminsde fer.
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L'exploitation d'une industrie n'est pas incompa-
tible avec l'idée de l'Etat. Il peut paraître nécessaire

ou profitable à l'Etal lui-même d'accommoder à

ses besoins une institution qu'il puisse exploiter à la

façon dont ferait un industriel. C'est le cas des

p.ostes, à l'heure qu'il est, dans tous les Etats civi-

lisés. Si importants que puissent être les intérêts

politiques et économiques attachés à leur adminis-

tration et quand ils l'emporteraient même de beau-

coup sur les intérêts financiers, il n'en reste pas,
moins que la forme sous laquelle l'Etat concrétise

ces intérêts est celle d'une exploitation industrielle

privée, et, à ce point de vue, les postes ne sont pas
seulement assimilées aux chemins de fer de l'Etat,
mais elle le sont encore pleinement aux fabriques
de l'Etat qui alimentent le commerce (telles que les

fabriques de porcelaines, les manufactures de tabacs*

les brasseries) ainsi qu'aux banques d'Etat et à l'ex-

ploitation, par l'Etat, des mines et des forêts natio-

nales (1). Comme, d'ailleurs, l'exploitation indus-

trielle des établissements de transports est une en-

treprise commerciale, il était logique que le Code

général de commerce allemand (art. 121, al, 2),

soumis les transports effectués par les administra-

tions postales aux règlements qui régissent la mes-

sagerie.
A l'époque où le Code général de commerce alle-

mand fut rédigé, cela était d'autant plus bienfaisantet

(i) Zovn,p. 2Ô8dit " » Prétendrequ'une branchede l'administration

publiqueconsistefondamentalementet exclusivement)dans la conclusion

tic contratsde droit privé est contradictoireavecle conceptdo l'Etat, »

Eu conséquence,touteslesexploitationscitéesdans son texte, tellesque
le monopoledes tabacs,du sel, etc., seraient contrairesau conceptdo

l'Etat. Maisil est impossibled'établir pourquelle raisonl'Etat n'aurait

pas le droitde se servir dc3amureset des formesjuridiques du droit

privédansl'intérêtdesfinsqu'il poursuit.
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nécessaire, qu'il y avait alors, en Allemagne, un grand
nombre d'administrations postales pourlesquelles des

dispositions juridiques très diverses avaient force de

loi, et où l'on manquait d'un droit civil unifié. Ce fut

par conséquent un grand progrès dans la voie de

l'unification du droit, que les principes du Code de

commerce fussent appliqués subsidiairement aux

affaires de messagerie traitées par tous le:; établis-

sement postaux allemands, en tant du moins, qu'au-
cun autre régime n'était imposé par des lois ou des

règlements particuliers (1). Mais dans le nouveau

Code de commerce, cette prescription est modifiée

en ce sens que les dispositions du Code de commerce

relatives au transport des colis, ne sont nullement

applicables à l'expédition des marchandises par l'ad-

ministration des postes de l'Empire et des Etats con-

fédérés (§§ 452, G63). La raison en est que, comme

l'exposé des motifs accompagnant le projet de Code

de commerce le dit expressément p. 268, les droits

et devoirs qui dérivent, pour les postes, du fait

qu'elles se chargent de . ci tains transports, sont déjà

l'objet d'une réglementation si minutieuse par les

(i) C'est à bon droit que le TriLun.il supérieur do commercede

l'Empire a jugé à plusieurs reprisescl vu vertu delà décision votée

par lui en séanceplénièrc le i jan\icr 187'! que l'administrationpostale
doit être considérée,dansl'espritdu (Iodede commerce,commeun négo-
ciant(Décisions,vol. XII, p. .'Jit ; >ol. XVII,p. IK7;vol.XXIII. p. 11).
L'exactitude logique et pressantede celle thèse ne pouvait être réfutée
ni par les bureaux ni par les pulilicislcs.Maislesprescriptionsdu droit
commercial sur les droits cl les obligations des commerçants, par
exemple, louchant la tenue des livres, les pleins pouvoirs de gestion,
les collaborateurs, le registre de commerce, etc., ne s'appliquent pas
plusaux établissementspublicsdes postesqu'aux autres administrations
industriellesde l'Etal. Le nouveau(Iode de Commerce§ i'|5na doncdé-
cidé que les administrationspostalesde l'Empire et des Etals confédérés
ne doivent pas être considérés commedes commerçantsau sens de ce
Code. Par là celte controverseest terminée.

111 0
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prescriptions de la loi constitutionnelle et de l'ordon-

nance sur les postes, que le besoin ne s'impose plus de

leur appliquer les dispositions du Code de commerce

sur le transport des colis. Il s'en suit quel'intervention
éventuelle du Code de commerce est écartée, non

pas parce que les affaires de transport des postes ne

sont pas des affaires de transports, mais parce qu'elles
sont régies par une « lex specialis (1) ».

Le motif pour lequel l'institution de ce droit spé-
cial a paru nécessaire, et le principe de ses diverses'

applications sont contenus dans celte unique pro-

position, à savoir que les postes et télégraphes ne

sont pas une libre industrie du fisc, mais une entre-

prise « publique » de communications. Les proposi-
tions suivantes dérivent en effet de ce principe fon-

damental :

1° Chacun peut user librement des postes et télé-

graphes. On ne peut en refuser le service à qui-

conque observe les prescriptions générales relatives

à leur emploi, et celles-ci ne doivent être compli-

quées au détriment de personne. C'est en celaque
diffère essentiellement l'entreprise ordinaire de

transports, des services publics de Voies et commu-

nications. Ceux-ci sont à la disposition de tous les

citoyens, tandis que l'entreprise privée ne fait de

contrats qu'à son gré (2).

(i) Entièrementfausseestluconclusiontiréepar Arndt,op.cit.,doce
fait, que ILScontrats conclus par les postesne sont pas des « con-
tratsprivés? (») parcequ'ils ne tombentpassousle coupdu Codede
commerce.

(a) l'ourlant il n'est pasde rigueurquecesseniecspublicssoientdes
servicesd'Etat. Le principeformulédansle toile s'appliqueaussibien
auxentrepreneursprivésdo cheminsdo fer publics,de bateauxà va-
peur, de bais à traillc,de toitures do place,cl ainsi de suite. Il est
pour eux le corrélatifde la « concession» qui leur est accordée.La
mêmerelationmutuelle existaitdans le passéentre les droitsdocou-
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2° Il s'en suit nécessairement que les conditions,
selon lesquelles l'administration des postes et télé-

graphes traite avec les particuliers sont établies une

lois pour toutes et doivent être uniformément appli-

quées dans tous les cas, au lieu que l'industriel, dont

l'entreprise de transports est indépendante, peut
établir dans chaque cas spécial ou convenir avec les

intéressés des conditions nouvelles de contrat. En

conséquence, la taxe de chaque sorte de transports,
le mode selon lequel les obligations acceptées seront

remplies, et les indemnités à acquitter dans le cas

où elles ne seraient pas ou ne seraient qu'imparfai-
tement remplies, tout cela doit être réglé d'une façon

générale et commune. Pour tous les traités que l'ad-

ministration des postes et télégraphes est amenée à

conclure (1) dans la pratique, des conditions nor-

males doivent être déterminées desquelles on ne

s'écartera jamais, dans aucune affaire, ni au bénéfice

ni au désavantage de l'autre contractant.

3" Afin que ces conditions soient fixées de la façon
la plus avantageuse, et pour que les exigences du

public en vue d'un service peu coûteux, sûr et ra-

pide s'accordent avec les intérêts financiers de

l'Etat, on a réservé certains privilèges à l'adminis-

tration des postes et télégraphes, et tout d'abord le

irainlc cl l'obligationdo contracteroù so trouvaientceuxqui en étaient

pourvus,entre le monopole des brevets et le devoir qui incombeau
brevetéd'exploiterindustriellementson invention,et dans biend'autres
cas encore. L'assertion de Xorn, II, p. 37.I et de Arndt, p. a80, quo
l'obligation de contracter exclut l'idée do contrat n'a pas besoind'être
réfutée.

(1) Dansles cas où l'administrationdes posteset télégraphesn'inter-
vient pas commeadministrationpubliquedo transports,maisconclutdes
affairespropresà la seconderdanssonexploitation,et par exempleachète
ou venddesbâtiments,desvoitures,deschevaux,des articlesdo bureaux
cl ainsi do suite, cllo jouit de .sapleine liberté d'actioncl n'est sou-
misequ'aux principesgénéraux du droit.
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monopole de certaines a flaires de transports, ce

que Ion est convenu d'appeler la contrainte pos-
tale. L'acceptation de ce monopole suppose, à la vé-

rilé, l'exercice d'un droit souverain de l'Etal, non

d'une manière positive, c'est-à-dire dans l'cxploita-
liou des a lia ires postales, niais d'une façon négative,
c'est-à-dire dans l'interdiction laite à tous les ci-

toyens de traiter les aflaircs que la poste s'est réser-

vées., en un mot dans la restriction apportée à la li-

berté générale de l'industrie et du travail. La con-

trainte postale ne s'étend pas en fait à l'exploitation

postale tout entière. Pour le transport des personnes,
des paquets, de l'argent, des imprimés et des lettres

ouvertes il n'y a aucun monopole postal ; chacun

est libre d'entrer en concurrence avec l'adminis-

tration des postes, bien qu'elle garde, dans ces

exploitations annexes, le caractère d'une institution

publique. Son monopole n'est absolu qu'en ce qui
concerne les lettres fermées, les journaux et les té-

légrammes.
En dehors du monopole et des dispositions pé-

nales qui le sauvegardent, les postes jouissent de

certains privilèges dans l'usage qu'elles font des che-

mins dé fer et des voies publiques, ou dans celui

même des terrains privés dans les cas de nécessité

absolue. Il existe, en outre, un certain nombre de

mesures de police, qui ont pour objet d'assurer la

rapidité du transport postal. Pour la même raison,
aucun des objets qui servent à l'exploitation, postale
ne peut être saisi ni retenu en gage.

4° Le service intérieur de l'administration des

postes et télégraphes, l'organisation et la subdivision

des emplois, les devoirs de ses employés sont sujets
à être réglés et déterminés par l'autorité de l'Empire,

puisqn il s'agit d'une institution publiquede l'Empire.
De même, l'observation des obligations profession-
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nclles de la part des employés de postes cl télégra-

graphes est sanctionnée par des loi, pénales, ainsi

qu'il en est pour les autres branches de l'adminis-

tration.

ô" Enfin les détournements des taxes levées par les

postes et télégraphes sont punis selon les règles
d'une procédure spéciale, distinctes des prescrip-
tions ordinaires du Code pénal, (le traitement diil'é-

rencic encore les postes et télégraphes en compa-
raison des autres entreprises de transports ; il

s'explique par leur caractère d'établissement public,

qui les assimile, en matière de privilèges, aux im-

pôts, aux douanes et autres administrations finan-

cières.

A ces cinq différents points de vue s'est constitué

pour les postes et télégraphes un droit particulier,

que les pages suivantes auront pour objet de l'aire

connaître.

III. — Les postes et télêyraphes comme établissements

publics.

l°Lcs limites de l'activité commerciale des postes
ne sont pas fixées par la loi. On se règle sur la tra-

dition et sur les ordonnances édictées par l'adminis-

tration elle-même des postes. En droit, il n'y a pas
de négoce qui leur fût spécialement interdit, pourvu

qu'il se rattachât à la raison d'être essentielle des

postes, qui est de hâter et de faciliter les communi-

cations. D'autre part, l'administration postale n'est

nullement obligée par la loi de traiter toutes les af-

faires auxquelles dans le fait elle s'astreint. Mais il

ne laisse pas d'y avoir pourtant, en ce qui concerne

certaines branches de l'activité commerciale des

postes, sinon la formelle autorité, du moins l'indi-
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rccl appui d'un texte de loi. Kn effet, tant (jue le mo-

nopole postal subsiste, les postes sont assujetties à
l'exercer réellement, car cette obligation esl la con-

séquence nécessaire du droit exclusif (1) qui leur est
attribué. D'autre part, la taxation de quelques autres

entreprises étant fixée par la loi, c'est donc que la loi

autorise l'administration des postes à s'en charger,
'tel est le cas pour le transports des paquets {')) et

pour l'acceptation des « assurances » (ii). Kn outre
le § ")0 de la loi postale accorde au chancelier

de l'Empire le pouvoir de déterminer, par un

règlement, le tarif de certaines affaires de trans-

ports. Ainsi la loi ne contraint pas les postes à

les conclure, mais il ressort de ce texte qu'elle ne

le leur interdit pas. À cet ordre d'idées se ratta-

chent le transport des voyageurs par les postes
ordinaires ou par convoi spécial (.1); celui des lettres

ouvertes (lettres proprement dites ou caries pos-
tales), des imprimés, des échantillons, des envois

recommandés ou à remettre sur présentation de

pièces justificatives, et enfin celui des valeurs finan-

cières sous la forme des mandats-postes, des avances
et des recouvrements postaux (.1). Les lois impé-
riales sur les assurances contre les accidents, et

celles qui sont relatives aux caisses des retraites

pour la vieillesse on' imposé à l'administration des

(i) Ce principecsl expressémentformuléen cequi concernele débit
îlesjournaux (§3 de la loi sur les taxes postales).D'antre pari, le mo-

nopolepostalest suspendu en cas do guerre ou de danger public.Les

postesdéclinent alorstoute responsabilitéet ne transmettent les lettres

qu'aux risquesde l'expéditeur.Loi sur les taxespostales,§ ir>.

(2) Loi sur les taxespostales,§ a.

(3) Ibidem,§ 3.

(.'l)Loi postale,§ 5o, n° S. La même loi S 20,renferme des disposi-
tionspénalescontre les fraudessur « le prix despersonnes.»

(5) Loipostale,§ Go,n" fi.
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postes certaines charges spéciales (1) en matière

financière. Il ressort aussi des traités postaux que

l'Empire a conclus, l'obligation laite aux postes de

s'occuper d'une catégorie particulière d'affaires de

transports. Mais elles demeurent libres d'étendre

leur exploitation à d'autres objets (2) et selon

d'autres modes (3). Il leur est également loisible de

restreindre et de limiter par des mesures à leur con-

venance la multiplicité des envois dont elles se char-

gent.
En ce qui concerne les télégraphes, la question

est, de ce fait même, moins complexe, qu'il ne

s'agit pour eux que de la transmission des nou-

velles ; encore peut-elle se concevoir de plusieurs

façons dilïérentcs ( t).

2a A un autre point de vue encore, la loi n'assigne

pas de limites extrêmes ni de développement mini-

mum à l'activité des postes ; c'est relativement au

nombre de leurs stations et de leurs bureaux. L'ad-

ministration détermine à son gré les lieux où elle

veut les établir; aucune place ne lui est interdite,
et il ne lui est pas fait d'obligation de les fixer en

quelque endroit que ce soit. De même, il lui est

permis de traiter sur tel ou tel point telles ou

telles affaires, à l'exclusion des autres (5). Personne

(i) Cf. ci-dessous,£ SJ.

(a) Par cxcmj>!ebagages,animaux vivants,dépouillesfunèbres,etc.

(3) Par exemple, à l'aide <les tubes pneumatiques,des ballons,«les

pigeons voyageurs.
(/i) On peut répartir les différentesentreprisespostaleson : postepro-

prement dite (lettres, cartes postales,imprimés,journaux, échantillons);
emois postaux(paquets,lettres recommandées,lettreschargées,mandats-

postaux); transport de voyageurs et d'clTcls; enfin, télégraphes.Mais
celte répartition, d'ailleurs incomplète,n'a pasdo valeurjuridique, ("est
aussi l'opinionde }frili, Haftpflicht,p. 28.

(5) Ainsi petite poste, estafettes,courriers de voyageurs,convoisspé-
ciaux, stationstélégraphiques,etc.
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en conséquence n'est en droit d'exiger l'installa-

tion d'un établissement quelconque, qui lui rendrait

les postes plus accessibles. Cependant la discussion

du budget de l'Kmpirc fournit l'occasion de criti-

quer les agissements de l'administration, et de ré-

clamer les améliorations nécessaires.

.V*La transmission des envois postaux par le ser-

vice des postes est de rigueur, toutes les fois que les

dispositions de la loi postale et des règlements ont

été observées (1). L'expression « envois postaux » (
embrasse toutes les sortes de transports de-il les

postes se ebargent, à l'exception de celui des voya-

geurs. Mais même à ce point de vue, le même prin-

cipe est en vigueur, bien qu'il ne soit pas expressé-
ment formulé dans la loi, avec cette restriction

pourtant, que les voyageurs peuvent être refusés (2),
faute de place. De même, c quiconque acquitte les

redevances prescrites peut exiger la transmission

de télégrammes réguliers et disposer des appareils

télépboniques (lî) destinés au service public, en vue

d'une conversation ». Ces principes se fondent sur le

caractère de publicité du système postal et n'ont

rien de commun avec le monopole. Leur sens juri-

dique se résume tout entier dans celte prescription

générale, que ebacun a le droit d'user des postes et

télégraphes, et que l'administration ne peut pas ag-

graver, dans les cas particuliers, la sévérité des con-

(iî Loi postale,§ 3.

(a) Ordonnancepostale,sjôi, n°sY-VIII.Le refusde voyageursquand
il reste des placesdisponiblesou la préférenceaccordéeà certainsvoya-
geurs,contrairementà l'ordred'arrivée,constitueune violationdes règle-
ments, qui autoriseuneactionen dommagcs-inlérèlsconlrelesemployés.

(3) Loi destélégraphes,j; 5, al. i. Ordonnancesur lestélégraphes,§ i.
L'ordre de transmissionse fixed'aprèsle momentoù la dépêchea été rc-
mUc; mais lesdépêchesofficielleset cellesqui portent la suscriplion
« urgente » ont droit à un traitementde faveur (Ord. télégr., S5),
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dilions d'accès. Mais, par contre, il dépend d'elle de

prendre, par nn règlement, des mesures générales (1)
relativement à l'expédition des messages, et même

des a (Taires que lui réserve le monopole postal (2).
A cet égard les postes sont assimilées à l'entrepre-
neur privé, qui établit à son gré les conditions selon

lesquelles il consent à entrer en affaires. Klles ne se

distinguent de lui que par la contrainte qui leur est

faite d'accepter et de conclure toutes les affaires qui
leur sont proposées sur la base des règlements une

fois déterminés par elles.

Ce principe a été expressément confirmé au §3 de

la loi postale, touchant la vente des journaux politi-

ques. Aucun journal politique publié sur le territoire

de l'Empire allemand ne peut être exclu du service

des postes. Les droits à percevoir pour la transmis-

sion et le débit de toute cette catégorie de journaux
doivent être réglés sur le même tarif et l'adminis-

tration est tenue de percevoir les souscriptions et

d'assurer tout le trafic $).

(i) Loipostalc,§ôo, n° i. Loi sur les télégraphes,%T>,al. a.

(.•})Tellesque maximum do poids, format, adresse,mode de ferme-
ture. Cf. Ord. post.. § i et s. — Libellédes dépêchestélégraphique*.
Ord. télégr.,555 et G.

(3) Ce serait d'ailleurs méconnaîtrele sens du ^ 3 de la loi postale,
que de déduiredo celte dispositionlégaleque l'administrationdes postes
serait autoriséeà résisterà un ordre régulier de la Préfecturede police,
qui interdirait la publicationet le colportaged'un certain journal. Car
ce paragraphese borneà stipuler l'obligation imposéeaux postesde se

charger de toutes les sortesd'affairesqu'elle a coutumede traiter. Il ci;
résulteque l'administrationdespostesn'est pas autoriséeh interdire «lesa

propre initiativela transmissionou la distribution do tel ou tel journal
aux abonnés;dans le régimenormalde son exploitation,elle doit exé-
cuter d'après les mêmes principes toutes les expéditionsqui lui sont
confiées.Maisle § 3 de la loi postale ne contredit en rien les mesures
de police concernant la presse.Si la police interdit la diffusiond'un

journal dansune certaine région, l'administration îles postesdevra eu
donneravisà quiconquelui donneraitcommandedu dit journal. Si l'in-
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•1°Le caractère des poslcs en Innt que service pu-
blic leur fait un devoir de garder ce qu'on est con-
venu d appeler le secret des correspondances (1).
Cette expression, qui caractérise de façon inexacte

l'obligation dont il s'agit, pourrait donner à croire

que la nécessité de garder le secret des correspon-
dances est un corollaire du monopole postal. Mais
il ncn est rien. Xi l'étendue de celle contrainte, ni
les exceptions qui y smU apportées, ni les consé-

quences juridiques qui dérivent de sa violation ne se,

relient, ni pour la logique, ni en droit, au principe
du monopole. Klles se fondent sur ce tait, que les

poslcs et télégrapbes ne sont pas une entreprise

privée du lise, mais des brandies de l'administration

publique.

a) Le secret des correspondances s'applique à

toutes les catégories d'envois postaux et de dépécbes

télégrapbiqucs. L'obligation de l'observer ne se res-

treint donc pas aux lettres fermées et aux télé-

grammes, c'est-à-dire aux objets réservés aux postes

par le monopole, mais s'étend aux lettres ouvertes

(caries postales), aux mandats postaux, aux paquets
cl ainsi de suite. Il est en conséquence interdit aux

employés des postes, non seulement de ebereber à

pénétrer le contenu des lettres ou.paquets et d'en

donner connaissance à des tierces personnes, mais

téres^émaintientsacommande,l'administrationdospostesdevrase sou-
mettreà celleexigenceet expédierles numérosisolésselonle modelia—
bilucl, maiscllone distribuerapasles exemplairesà leur arrhéo à des-
tinationet les abonnés n'entreront eu leur possession,qu'au moment
où la défense«!ccirculationaura été leu'e. Depuisla miseen rigueur
en Alsace-Lorrainede la loi d'Kmpiresur la pressepar la loi locale du
S août ISIJS(Bulletindeslois de l'Alsace-Lorraine,ji. 73)cecin'a plus
d'intérêt«picpour lesjournauxpubliésendeborsdu territoireallemand.

(1) Loi postale,§ 3. Loi sur les télégraphes,§ 8. « Le secret des

correspondancesest inwolabîe.»
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ils ne sont pas davantage autorisés à les instruire du

l'ait même de la correspondance. Leur devoir est de

ne point dire (pie tel individu a reçu une lettre, une

carte postale, un mandat postal, un paquet ou une

dépêche. Ils n'ont pas à faire savoir en quels termes

l'adresse était formulée ou qu'une certaine personne
est allée chercher des lettres ou autres envois postaux
à la poste restante (1). Les employés des postes n'ont

pas qualité (2) non plus pour révéler le litre des

journaux commandés à la poste par un parti-
culier.

/)) Tous les employés au service des postes et télé-

graphes sont assujettis à garder le secret des corres-

pondances, y compris les agents, et peu importe que
leurs fonctions soient momentanées ou durables ;
mais ces dispositions de la loi postale relative au se-

cret des correspondances ne trouvent pas leur appli-
cation à l'égard des personnes étrangères à l'admi-

nistration des postes (.'}). Le § 229 du Code de pénal

(i) Dambacli,p. s\ clsniv. : Srloiar;?, Dissertation*sur la législation
criminelleallemande,I, io3 (ISSI) ; Zorn, 11, p. ali'i ; Uininy,p. tioti,
note '|. Cf. aussi llcpp, «lela correspondanceprivée ,'Pari*,iSli|), p. ni).
n° '|0. Onlon. sur les télégraphes,£ a. Par contre, /.wv (Commentairedu
Coilciloprocédurecriminelle,j! ni),note i ne lient pasle fait pour une
notation du secretdes correspondances,maisdu secretprofessionnel,qui
n'est léséque par des communicationsfaitesà des personnesnon auto-
risées. De mêmeStenr/lein,.\el>eiigesclze,p. 17C1.Toutefoisdansla S' édi-
tion de v. Luire(revuepar Ilcllircij),p. 3ti:i, la thèse défendue ici c>t
admise.De même, la haute administrationpostalea reconnuà plusieurs
reprisée,commela meilleure,la théorie ipienousformulonsdansle texte.

DamLacli,11.3. — Syihw,p. a'iô du Dict. de Stenjel, F. Kl le $ S de
la loi sur les télégraphesla sanctionne.

(a Cf. comptes rendus sténographiquesdes séancesdu llcichstag.
1S73(ire législat., /|1-séancc\ p. l'un. Par contre, il ne faut pasvoir
de violationdu secretdes correspondancesdans la publicationde notices

statistiques relatives au nombre des commandesfaites auv dill'ércnls

journaux.
(3) Kncc qui concerneles télégraphes,le §353 du Codede législation
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déclare punissable quiconque ouvre, de propos
délibéré et indûment, une lettre fermée ou tout

autre document Terme qui n'était pas destiné à lui

être communiqué ; mais il n'a aucun rapport avec

la jurisprudence spéciale aux postes (1). Kn elîel, il

ne se limite pas à la sauvegarde des lettres trans-

mises par le moyen des postes et il protège d'une

layon générale toutes les lettres et tous les docu-

ments termes. D'autre part, il est inapplicable dans

beaucoup de cas où remployé des postes, en lan.t

(pie tel. est astreint à garder le secret (2). De même,

il n'est pas d'autre autorité administrative ou impé-
riale qui soit tenue de garder le secret des correspon-

dances, et dont on puisse, en conséquence, établir

qu'elle l'ait violé. Mais le droit public, en échange,

proclame que l'administration des postes, sauf les

exceptions légalement connues, ne peut être con-

trainte par aucun pouvoir administratif à violer le

criminelleassimileaux télégraphistes« toutesautrespersonnesemployées
à la surveillanceou au serviced'une stationtélégraphiquepublique; »

ilanscelle catégoriesontcomprisles employés«lescheminsde fer,appelés
commeauxiliaires,et pareillementles femmeset généralementtous les

membresrie la familledes télégraphistesqui les assistentou les repré-
!>cnlçntdans le service.Cf. Liuleirig,Lestélégraphes,p. GO.

(i) Kn fait, il faciliteconsidérablementla remisedes lettres auxparents
ou aux domestiquesdu destinataire.Cf. Ord. postale.§ 3r).Ord. télé-

graphe § ai, VI.

(aj Ainsiou peut estimerque, danscertainescirconstances,un homme

marié est autoriséà ouvrir les lettresécritespar sa femme ou qui lui

sont adressées.De même,les parentsou les tuteurs, en ce qui louchela

correspondanceîle-leurs enfants ou de leurs pupilles.Par contre,-un

employé«lespostescontreviendraitdo façonnon douteuseà l'obligation

qui lui est faite do garder le secret des correspondancess'il avisait

l'époux,le pèreou le tuteur, de la nature des envoispostauxreçusou

remis par les personnessoumisesà leur autorité. — Ku ce qui regarde
les envoispostauxautres que les lettres fermées,le § 25)9du Code

pénalne peut pas être invoqué,mais bien le § 5 «lela loi postale.
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secret des correspondances, dur l'Empire ne peut à la

lois affirmer le devoir de discrétion de son adminis-

tration postale, et fournir à d'autres autorités les

moyens d'y contrevenir. L'administration postale
elle-même n'est pas en droit de dispenser ses em-

ployés, soit dans des cas donnés, soit d'une manière

constante, du respect de cette obMgation.

c) Les seules exceptions consenties sont en faveur

de l'oeuvre de justice (1), dans des circonstances que
déterminent les lois de l'Empire. Avant que celles-ci

ne fussent édictées, les lois des Etals particuliers res-

taient souveraines (2). Depuis que les ordonnances

impériales ont été publiées, elles excluent toute au-

tonomie. Ainsi, les cas où le secret des correspon-
dances cesse d'être inviolable sont les suivants :

a) A l'occasion des enquêtes judiciaires (3). Les

lettres et envois postaux adressés aux accusés, ainsi

que les télégrammes à leur nom peuvent être saisis

aux bureaux des postes cl télégraphes. 11 est égale-
ment admis que les lettres et les dépêches soient

saisies, bien qu'elle ne soient pas à la destination des

prévenus, s'il appert qu'elles émanent d'eux ou

qu'elles leur seraient communiquées ou qu'elles
renferment des éléments d'information utiles aux

juges (4). Les juges sont seuls autorisés à celte saisie.

(i^ Il ne contient pasde rnnger parmi les exceptionsl'ouverture tics
lettres dont lu suscriplion est erronée, cpiedécide l'administrationsu-

périeure des postesdans le seul desseindo découvrir l'expéditeur cl de
lui retourner l'envoi. Les prescriptionsrelativesà ces éventualitéssont
édictéespar le Chancelierde l'Kmpire aux termes du jj fio, 3 île la loi

postale.Les§^ 'i">et .'|li do l'ordonnance postaley ont trait. Cf. ordon.
sur les télégraphes,§ rja.

(ai Loi postale,§ ô. Loi sur les télégraphes,g 8.

(3) Cf. à ce sujet Iskcc,Commentaire des §55nn-101, dont la dis-
cussionsoulève des difficultés soineut graves; et Sclucar:?, Erôrte-

rungen, I, p. ioo-iaS. p>

(,'l)Codedeprocédurecriminelle,§ 0,9.
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Le ministère public ne l'est (pie s'il y a urgence, et

cesse, dans tous les cas, de Yvive s'il ne s'agit que
d'une contravention. Sa mission est de t» ïnsnietlre

aussitôt aux juges, et sans les avoir ouvertes, les

lettres et autres envois postaux dont il s'agit. Si les

juges ne sanctionnent pas, dans un délai de trois

jours, la saisie opérée par le ministère public, celle-

ci est considérée de ce fait comme nulle et non

avenue (1). Les intéressés (destinataire et expéditeur)
doivent être mis au l'ait de la saisie opérée par le juge'
d'instruction ou le ministère public, dès (pic les in-

térêts de l'instruction elle-même le permettent. Les

envois, dont l'ouverture n'est pas ordonnée ou dont

la confiscation, après ouverture, n'est pas reconnue

nécessaire, doivent être restitués sur le ebamp aux

intéressés (2). Si une lettre est retenue, copie en est

envoyée au destinataire, à moins (pic l'instruction

en cours ne commande la discrétion (3). Les rela-

tions juridiques des employés des postes et des au-

torités judiciaires se résument, au point de vue du

droit public, conformément aux principes généraux,
dans les propositions suivantes. (Cf. vol. II, p. 148 et

suiv.) Le représentant des postes doit s'assurer que
la saisie d'un envoi postal ou d'une dépècbe est

réellement ordonnée par une personne que sa situa-

tion (in abslraclo) y autorise, c'est-à-dire par un juge
ou par un membre du parquet ; il est responsable de

celte enquête. La remise de correspondances à des

autorités policières ou administratives sur leur de-

mande serait une violation condamnable du secret

(i) Codedo procédurecriminelle,§ 100, i et s.

(a) C. de procédure t-rini.,§ 101. Les autorités judiciaires en sont

chargées.L'administrationdespostesest libéréede toute responsabilitéà

l'égarddes envoispostauxsaisis.'

(3) Codedeprocéd.crim., § 101,3-



l'OSTKS KT TKI.KtiHAl'IIKS 95

exigé (l). Par contre, le représentant des postes n'a

pas à décider si les dispositions de la loi justifient
dans l'espèce (in concrelo) la saisie commandée et si

la procédure prescrite a été suivie par les autorités

judiciaires. Les magistrats chargés de l'instruction

sont seuls responsables de ce fait (2).

[i) Dans les faillites, sur l'ordre du Conseil de

faillite, les bureaux des postes et télégraphes doivent

remettre toutes les lettres et dépèches ei les envois

postaux à l'adresse du failli, entre les mains du syn-
dic qui est en droit de les ouvrir (3). Cet ordre peut
être levé ou restreint sur la requête du failli, et le

syndic entendu, par décision nouvelle du Conseil de

faillite (1).

Y)Au civil, la loi postale (§ 5) et la loi sur les télé-

graphes (§ 8) ont prévu des restrictions du même

ordre au secret des correspondances. Cependant, la
loi impériale sur la procédure civile n'a pas au-

torisé, pour ces sortes d'affaires, la saisie des lettres
ni des dépêches télégraphiques ni des autres envois

postaux. Dans les cas seulement que le § 3 de la loi

d'introduction à la loi sur la procédure civile excepte
des prescriptions de celle-ci, comme ne ressortissant

pas aux tribunaux ordinaires, une saisie de lettres,

dépêches et envois postaux pourrait être opéiée,
conformément aux dispositions des lois générales,

après l'entrée en vigueur de la loi sur la procé-
dure civile. En fait, ces cas ne peuvent qu'être très
rares (5).

(i) Schwarze,p. io.'i.
(a) Schwarze,loc. cit. ; Lowe,§ 99, note G,§ 100, note 2 ; Dambach,

p. 26.

(3)Ordonnancerelativeaux faillites,§ 121, 1.
(4) Ordonnancesur les faillites,3.

(5^Le § 91, I, 10des règlementsjudiciaires généraux de la l'russc
ne peut en particulierêtre appliqué.Do même,le rescritdu 3i octobre
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d) Les conséquences juridiques d'une violation

illégale du secret des correspondances sont réglées

d'après les principes formulés au vol. II, £ 18, qui ne

sont applicables qu'au présent cas. Ces consé-

quences sont en partie d'ordre disciplinaire, et

d'autre part intéressent soit le droit privé, soit le

droit criminel.

a) Tout employé des postes et télégraphes qui viole

le secret des correspondances dans les limites ci-

dessus définies, contrevient à ses devoirs profes-
sionnels et s'expose par là à une peine disciplinaire'.
Pour établir l'état de la cause, la violation du devoir

professionnel .suffit. On ne considère pas si cette vio-

lation a entraîné ou non du dommage pour un tiers.

Les prescriptions de la loi impériale sur les fonction-

naires (1) sont applicables à la poursuite de l'em-

ployé.

?) Si la violation du secret des correspondances a

causé un dommage évaluable en argent, l'employé

coupable doit indemniser (2) la personne qui a souf-

fert le dommage.

Y)Quelques cas particulièrement graves de viola-

tion du secret des correspondances sont qualifiés
crimes commis dans le service et sont passibles d'un

châtiment de droit commun (3). On fait rentrer dans

cette catégorie l'ouverture (1) d'une lettre ou d'un

paquet confié aux postes, ou celle d'une dépèche té-

17<)i(GcuhHaftpHichl,]>.3G,note ?»).Il faut les considérer comme
écartés«K'-jiipar l'art. WXIII de la Charteconstitutionnelleprussienne.

(i) Cf. vol. If, [i. I8I cl suiv.

(:i)Cf. vol. Il, p. 1-3 el suiv.

(;>)Cf. vol. II, j>.1G1clsuiv.

(4) Ainsila conditionessentielleest que la lcltro ait été décachetée.
I.a prisede connaissance"cl la communicationdu contenun'ont pasbe-
soind'èlre consomméespourqu'il y ait crime(Oppenhof,Strafgcselzb,
noteGau§ 354).
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légraphiquc ou la communication à un tiers (1) du

contenu de celle-ci. La peine est un emprisonne-
ment de trois mois (2) au moins. Klle s'applique

également à l'employé des postes et télégraphes qui
autorise sciemment un pareil acte de la part d'un

collègue ou qui l'assiste de propos délibéré. 11 va de

soi que l'on excepte les cas prévus par la loi dans

l'intérêt de l'oeuvre de justice.
5° On assimile entièrement cl sous tous les rap-

ports à la violation du secret des correspondances
la destruction systématique et illégale d'un envoi

postal ou d'une dépêche, ainsi que le lait de les sup-

primer ou de les retenir (ii). lui ce qui concerne les

dépêches s'ajoute encore, en raison du mode de leur

transmission, l'éventualité de leur falsification. Ces

mesures dérivent également du caractère d'établis-

sement « public » de transports attaché aux postes,
en conséquence duquel la fidèle exécution des af-

faires dont elles se chargent n'est pas seulement une

obligation de droit privé imposée par le contrai,
mais une charge garantie par l'Klal et qui res-

sortit au droit public. Dans les cas ci-dessus spéci-

fiés, où le principe de l'inviolabilité du secret des

correspondances se trouve levé parla loi elle-même,
le fait de retenir soit des envois postaux soit des té-

légrammes est également autorisé (1). Il y faut ajou-

(i) Codecriminelde l'Empire, § 35\, 335.

(a) La suspensiond'emploicl l'exclusiondo Ions autres emploispu-
blicspour une duréede un à cinq ans peut être prononcée (Codecri-

minel, § 358).
(3) Y comprisles paquetset les lettresouvertes(Décisiondu tribunal

de l'Empire du 6 dcc. 1879). Oppenhof,loc. cil., note \. Maisla loi

excepteles cas où un envoi postalou une dépêchesont retenus, pour
refusd'acquitter les droits.

('1)On ne comprend pasparmi res cas exceptionnelsla destruction
ou la vente d'envoispostauxqujjic peuventêtre remis et dont le desti-
nataire reste inlrouvabl<£~(0rdqn,'postale,§ 40, Y).

m /V'v'
'

'-X 7
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ter encore le cas mentionné au $ 32 de la loi pos-

tale, où l'expéditeur a tenté de frauder les droits (1).
Mais en dehors de ces circonstances, il entraine les

mêmes conséquences juridiques que la violation du

secret des correspondances. Les § 351, 355 du Code

pénal Tout prévenu, en le menaçant des mêmes

peines que le fait d'ouvrir une lettre ou un paquet.

IV. — Lesprivilèges des postes el lêlèyraphes.
i

Les principes juridiques qu'il convient d'examiner

ici ne concernent pas les allaires de transports con-

clues dans l'exploitation des postes et des télé-

graphes ; ils ne règlent pas non plus la situation dans

laquelle se trouve, en droit, l'administration des

postes, vis-à-vis des personnes avec lesquelles elle

s'engage par contrat ; ils ne tendent qu'à rendre pos-
sible l'exploitation même et à la faciliter. Les privi-

lèges attribués à l'administration des postes ne

s'adressent pas à des individus; ils sont ce que l'on

appelle des droits absolus, dont reflet est indépen-
dant des personnes, (le sont spécialement des droits

qui ne dérivent pas de contrats particuliers et ils

sont valables à l'égard de gens qui ne sont liés, d'autre

part, à l'administration des postes, par aucune con-

vention directe.

(i) fiCSlellrcscl lesenvoispostaux,qui donnentlieuà lu découverte

d'une fraude ou d'une infractionde cette nature,peinent être saisi.*

par les autorités postalescl retenustotalementou eu partie, jusqu'ilce

que lesdroits fraudés,l'amendecl lesfraisd'indemnitéaientétéou bien

payésou biengarantisparunecaution.
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1. — Le monopole de Indininislrulion des pas les cl tclc-

y mplies.

a) Le monopole postal est une limitation apportée
à la liberté du commerce et de l'industrie au profit
de l'administration des postes (1). Les objets suivants
sont seuls soumis au monopole postal :

a) Les lettres cachetées (2).

(1) Loi postale,£ i. La distinction entre le monopolepostalet la
conirainlepostale(cf.Sythw,p. a8(); Miltelstcin,p. i<)et suiv. ; l'ischcr,
p. it)7 ; Mrver,$ 17O,11.;>.)est pratiquement insiguiliautc,puisque
tout le mondeadmetque l'un a les mêmeslimitesque l'autre. Lesluis
del'Empirene fontplusmentiondu «droit régalien»despostée.Iln'existe

pasnonplusdedroit régaliendes postesà l'égardd'olijclsoude modesde
transmissionqui échappenth la contraintepostale. Ouant à la « con-
trainte », elle consiste uniquement dans l'interdiction qui est fuite,
d'assurer la transmissionde lettrescontre paiement,et celle interdiction
no \isc pas seulementl'exploitationindustrielle.Ellelimite la lihcrlédu
commerceen général. De sorte qu'il se produit, en fait, pour l'expédi-
teur, une nécessité; ne pouvantexpédier des lettresgratuitement,sauf

exception,il doit se servir despostes,maisil n'y est pas obligé en droit,
do mêmequ'il n'existeaucunecontraintejuridique, dans lesvslèinodes
cheminsde ferde l'Etat, de voyageren clieuiinde fer, et là où existele

monopole«lesIn1>ac«,une contrainte d'aclicicr du laliae.La loi postale
exclut la contrainte postaleeu ce sensen lerinesexprès,par cela même

qu'elle autorise l'expéditionde lettres ferméespar messager.Si l'onn'en
l'aitusageque dansdes cas très rares, c'est pour dis raisonsd'économie
et de convenanceet non à raisond'une contraintejuridique. La « con-
trainte postale» n'est doncque la conséquencepratique du « monopole
postal».

(:i) Peu importela façondont elles sont cachetées.La loi s'abstientà
desseinde délinir ce que l'on entend par « lettre». l)(. Ihtmlavh,p. -.
lie juriste spécifieavecraisonqu'une enveloppeferméeet revêtued'une

Miscriptiouest une « lellrc » dans l'esprit du § 1 de la loi postale,
mêmesi elle ne contientqu'une feuillede papier Lianeou si mêmeelle
est entièrementvide.(!f. aussiMacs, loc. cit., p. ilOO,n° Ô; Miltclslcln,

p. 21 et la déclarationdu trih.d'Empire du ail mai i.Sni (Enlseiicidun-
jj'enin Strafraclicn,vol. \XU, p. 32). llpr. aussi Stcnylcin,p. IOS.
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])) Journaux politiques dont la publication est au
moins bi-hebdomadaire.

Le monopole postal a pour limites celles même de

l'exploitation postale ; en d'autres termes, la trans-

mission des lettres et des journaux n'est interdite

que s'il s'agit de localités pourvues d'un bureau de

poste et si le lieu de destination, en deçà ou au delà
des frontières, en est également pourvu. Partout où

l'administration des postes se dispense d'établir un

bureau, elle renonce, de ce fait, à l'exercice de son

monopole et elle libère et autorise (1) la transmis-

sion des lettres ainsi que le service des journaux.
« 11 faut entendre par bureau de poste toute installa-
tion postale, dont l'objet est pour le moins de re-

cueillir cl de distribuer les lettres» (2); ainsi, un office

postal ou une agence, à condition qu'il s'y trouve un

préposé, chargé de recevoir et de remettre à destina-

tion les lettres et les journaux, de percevoir les droits,
d'inscrire et de délivrer les récépissés. L'art. 2, § 1

de la loi du 20 déembre 1899 a étendu le monopole

postal à des lettres fermées ou messages assimilés

qui sont transmis s dans les limites de la commune

d'où ils ont été expédiés, s'il s'y trouve un bureau

de poste (.'i). Le monopole excepte la transmission

des journaux politiques, ceux ci peuvent être distri-

bués librement dans un rayon de deux lieues, à

(S.Meyer(Vcnvallungsroclil,F,§ 170,noie3), est d'un avisdifférent.

(l) Demôme,si l'administrationdesposteseu tempsde guerreou de

dangerpublic,fait,usage des droits que lui confèrele § i3 dola loi

|io«lalc.
(a) Considérantsde la loi j>oslalodu a novembre18O7,p. aa. Dam-

hach,p. l3, 11.a").Kn aucun cas on ne considèreconnue bureauxde

postede simplesboitesaux lettres.

(3j L'acte(\de cetteloi accordedesindemnitésà ce (picl'on appelle
les postesprivéeset à leursemployés,qui subissentun préjudicopar
suitedecelte loi.
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partir du lieu d'origine, c'est-à-dire du lieu où ils sont

édites (1).
La transmission gratuite ou onéreuse de journaux

politiques non cachetés à l'intérieur d'une commune
est aussi tolérée, si toutefois les dits journaux ont été

expédiés par la poste ou par des messagers exprès.
La tolérance est valable les dimanches et jours fériés
aux heures du service postal (2).

On n'interdit que la transmission onéreuse des
lettres et des journaux. L'exécution gratuite de tout

transport est autorisée, de la part de qui que ce soit.
On n'examine pas si le paiement est fait en espèces
sonnantes ou en nature. L'interdiction n'est pas non

plus limitée à l'exploitation régulière du transport
de lettres et des journaux. La transmission isolée et

circonstancielle d'une lettre contre un pourboire
constitue également une violation du monopole pos-
tal. On fait exception pour le cas où des lettres et
des journaux politiques sont portés, contre paie-
ment, par des messagers expressément envoyés,
dans la mesure où le messager n'est envoyé que par
un seul expéditeur et ne se charge, ni à l'aller ni au

retour, pour un tiers, d'objets soumis au monopole
postal (3).

(i) Dans le calculde celle distance «le deux milles, il no faut j>ns
jirendre pour point de dépari la maisondans luijiicllcle journal csl im-

primé, maisla frontière administrativede la villeelle-même, et comme

point d'arrivée la frontière admiimtrati\c du lieu de destination.Dam-
bachfp. io, ii. 17. Décisions du tribunal d'Kmpire dans des all'aires

pénales, IV, 337.
(2) Loi du nu décembre iSui) art. 3, al, '{.
(3) Loi postale,S a. Sur lesproblèmesde casuistiquecpie posece pa-

ragraphe, v. Ihmbacli,p. i'|. Il faut souligner en particulier (pic le

messagerne peut emporter ni à l'aller ni au retour, mêmegratuitement,
pour des tiers, aucun objet soumisau monopolepostal. Maispar contre
il peut se charger à son gré gratuitement ou non, de tous aulres

objets, tels (pic lettres ouvertesou paquets.Cependantil lui faut garder
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Ces restrictions ne valent point toutefois pour l'ex-

pédition de lettres fermées dans les lieux d'ori-

gine quand elle a lieu par des messagers, bien que
moyennant finance, s'ils ne se livrent pas au grou-

page des lettres, caries, imprimés, journaux et bro-

chures ou échantillons, s'ils ne sont pas au service
d'un bureau de poste privé (1).

Les lettres ouvertes et les paquets échappent au

monopole postal, sauf dans le cas où des lettres

ouvertes sont enfermées dans des paquets scellés,
cousus ou clos d'une manière quelconque, et que ce

ne sont ni des factures ni des réclames ayant trait au

contenu même du paquet (2). Aux termes de la loi

postale, il n'y a pas violation du monopole, lorsqu'un
paquet, contenant des lettres fermées et des jour-
naux, est transmis par les postes mêmes, cl l'on n'es-
time pas qu'il y ait fraude ineriminable. quand bien
même le port exigé pour la transmission du paquet
scrait.inférieur à celui que les lettres contenues dans
le paquet, affranchies séparément, auraient ac-

quitté v3). Car dans ce cas, la transmission, d'un lieu

Je caractèred'un messidor,dont la fonctionpropre'et essentielleest du
j>orlerou d'allerchercherles lettresdu la personneijui l'envoie.Ainsi
l'on ne considèrepascommeKmessagerexprèsH.UIIlaitierqui se rend
à lu ville avec sa marchandiseet qui emporte ou rapporte,contreun

pourboire,les lettresde snii patron ou sesjournaux. VA',aussi« Déci-
sionsdu tribunald'Kmpiredanslesall'aircscorrectionnelles(II, p. 27a).»

(1) Loi du ao décembre INU'I,art, •«,11"a. Ainsiil est permispar
exemplede faire remettre à destinationpar un domestiquedes lettres
fermées.

(a) Loipostale.$ 1, .'{.

(3) (if. aussi: I,oi postale,$ ?.~.Jugement du tribunald'Kmpiredu
l'l février 1887 (\Y, .'laS et suiv.). Par contre, le jugementdu tri-
bunald'Kmpire«lua juillet ICHSN(\\ III, '|0 et suiv.)déclareincrimi-
nablela transmissiononéreusede lettres étrangèrespar le moyenîles

postess'il s'en suit un amoindrissementdes droits. C'est égalementle
pointde vuede l'administrationdespostes,cf. Mittuhtcin,p. ai. '
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à un autre, n'est pas effectuée « d'autre manière que

parles postes ».

La loi du 20 décembre 1899 (art. 3) interdit pour-
tant les entreprises procédant, dans un intérêt com-

mercial, à la réception, transmission et distribution

de lettres non fermées, de cartes, imprimés cl

échantillons, revêtus de l'adresse des destinataires,

cl elle punit les contrevenants d'une amende qui

peut s'élever à 1Ô00 marks, d'arrêt, ou à un empri-
sonnement maximum de (>mois.

Le monopole postal s'étend également aux lettres

ouvertes et aux journaux politiques de provenance

étrangère, destinés à un lieu pourvu d'un bureau de

poste, ou qui traversent, en transit, le territoire de

l'Empire. Ces lettres et journaux doivent être remis

à la station postale la plus proche, à l'intérieur des

frontières, cl de là continuer leur route (1).
La violation du monopole postal est punie d'une

amende qui se monte au quadruple du port fraudé,
et à une somme de trois marks au moins (2).

b) Le monopole télégraphique a reçu pour la pre-
mière fois, de la loi impériale sur les télégraphes du

0 avril 1892, une base juridique certaine (3). 11

(l)'Loi postale,J i, a,

(s) Loi postale, !j 27, 1 cl Ihimlach,p. 97 et siiiv., ainsi que Meves,
j>.305 et suiv.

(3) K11fait, lestélégraphespuhlicssetrouvaient«le*,avantlapromulga-
tion de cetteloi, en possessionde tout le servicede l'Empire, y comprisla
Havièrnet le \\ iïrllemberg.Lemonopoletélégraphiquen'était légalement
reconnuqu'eu Saxe(loidu 9.1sept, i855) cl en Alsace-Lorraine(Décret
du 27 ilée. lS5l). Il est vrai qu'on a essajé de fonder le monopole,do

l'Empire sur l'art. XLVIII,Ide la Constitutionimpériale.Maiscetarticle,
établit seulementepic les posteset télégraphessonlorganisésetmlministres
sur tout le territoire de l'Empire connue un réseau continu de commu-
nications publiques. Il ii'altribuc pas à l'Empire un droit exclusifà
l'établissementet à l'exploitationdestélégraphespasplusque l'art. XLVIII
110fondele monopoledes postes.Cetarticle ne concerneque les rapports
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consiste dans le droit exclusif d'organiser et d'ex-

ploiter des stations télégraphiques pour la transmis-

sion des nouvelles (1). La loi, il est vrai, ne définit

pas le concept : « Télégraphes » ; mais comme elle

stipule au £ 1 que les installations téléphoniques
sont comprises parmi les installations télégraphiques,
le point le plus important se trouve par là même élu-

cidé. Le monopole télégraphique s'étend aussi au ser-

vice local ; il en résulte qu'il est interdit même aux

communes de disposer et d'exploiter des installa-

tions de cette nature en vue du trafic à l'intérieur

des limites de la commune. Cependant, ce droit ne

peut être refusé à une commune, si elle en lait la

demande, à la condition qu'elle ofiïe des garanties
suffisantes en vue d'assurer un service régulier et à

la condition aussi que l'Empire n'ait pas lui même

pourvu à une telle installation et ne se soit pas
déclaré prêt à y pourvoir. Ainsi, sous ces réserves,
il existe en faveur des communes, et comme corol-

laire du monopole télégraphique, celui de la «licence

télégraphique ». Les entrepreneurs particuliers n'en

sauraient bénéficier. Toutefois, le Chancelier de l'Em-

pire ou les autorités compétentes peuvent leur Concè-

de l'Empireet des Etais particulierset non retendue des droitsdes in-

dividus.La loi du 0 avril 1893a réglé la question.Cf. à ce sujet lu

af édil. allemandede cet ouvrage(II, 08).
(1) Le principe essentieln'est pasque l'Empire,y comprisla llavière

et le Wurllcmberg, sont fondés,en droit, à organiseret à exploiterde

semblablesentreprises,car ils possèdentce droit en debors de toute
sanctionspéciale,datisleslimites généralestixéespar la loi. Co(pu im-

porte, c'est le caractère exclusifde ce droit, c'csl-à-dirc l'interdiction
faiteà quiconque,sous résene des peines les plus sévères,d'organiser
ou d'exploiterde pareillesentreprises. Il en résulteque « le droit d'ins-
tallerîles lignes télégraphiques» ne doit léseren aucune manière les

propriétaires fonciers et ne suppose aucune prestation ni concession

obligatoire,sauf cellesqui peuventavoird'autres fondementsjuridiques.
Loi sur les télégraphes,S,I'I.
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dcr, pour un certain parcours ou une superficie dé-

terminée, l'exercice du monopole télégraphique.
Les conditions spéciales à chaque cas particulier
doivent être stipulées dans le cahier des charges (l).

On excepte du monopole les seuls services télé-

graphiques ci-dessous spécifiés (2) :

«) Ceux qui sont exclusivement réservés aux auto-

rités de l'Etat ou de la commune, ainsi qu'aux com-

missions des digues, des écluses ou du drainage ;

P) Ceux qui servent aux compagnies de transports

pour les besoins exclusifs de leur exploitation ou

pour la transmission des nouvelles, dans les bornes

prescrites jusqu'à ce jour. Les « bornes prescrites

jusqu'à ce jour » ont été déterminées, en ce qui
concerne les télégraphes réservés au service des

chemins de fer, par le règlement du Chancelier de

l'Empire à la date du 7 mars 1870 (3). Les employés

préposés à ce service sont autorisés à accepter et à

transmettre des dépêches qui ne concernent pas les

chemins de fer, et cela de la part du premier venu,
si toutefois il n'y a pas de station télégraphique im-

périale dans la localité ; dans le cas contraire, des

mains des seules personnes qui descendent d'un

train, ou bien sont en cours de route ou sur le

point de partir (1). Les télégraphes des chemins de

fer, en tant qu'ils servent aux besoins privés, sont

soumis aux prescriptions de l'ordonnance télégra-

phique en vigueur, et, en conséquence, dans la

même mesure que les télégraphes de l'Empire, à

la nécessité de contracter, et ils doivent demeurer

ouverts, à la disposition du public, aux heures ré-

(i) Loi sur les télégraphes,§ •>.

(2) Loisur les télégraphes,§3.
(3)Ccnlralljl. .les 1). II., p. i5ô.

(',) Réglern.,$ a.
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glementaires (1). Ils doivent expédier les dépêches
à la station télégraphique impériale la plus proche
et la plus appropriée en vue de leur transmission.

Celle-ci n'est faite exclusivement par les télégra-

phes des chemins de 1er (2) que dans le cas où la

dépêche peut aller sans changement de lil de la

station du départ à la station d'arrivée, ou bien

si elle ne doit changer de lil qu'une seule lois et s'il

n'y a pas de station télégraphique impériale au lieu

d'arrivée. Pour hâter et faciliter la remise des dé-

pêches d'un service à l'autre, les télégraphes des che-

mins de 1er et les télégraphes de l'Empire sont reliés

aux points convenables (3).

Y) Les lignes télégraphiques construites sur terrain

privé ou qui relient plusieurs parcelles de terrain

appartenant à un même propriétaire jusqu'à une

distance de 25 kilomètres en ligne droite, et réser-

vées à l'usage exclusif et gratuit des dits proprié-
taires.

Les lignes télégraphiques exceptées du monopole
sont soumises à la surveillance des autorités cen-

trales, à l'effet de les maintenir dans les bornes

iixées par la loi, en ce qui concerné leur installation

et leur exploitation, et cela sans préjudice du con-

trôle exercé par l'Empire, en vertu de la Constitu-

tion touchant l'observation des lois de l'Empire par

(i) Kéglem.,§ .'?-">.Les stationslélégraph.îleschemins<lcfer«i|»par-
lieniienlgénéralementau\ stationsà servicei>lein.

(:t llèglciii.,§ tt. Pour les dépêchesdont la transmissions'effectue
cxclus'nciiicntsur les lignestélégraphiquesîlescheminsîle1er,lesdroits

perçusappartiennentà la caisseîlescheminsîle 1er. Danstons lesautres

cas, il s'oj)èreun partageentre la caisse îles cheminsîle fer et celleilo
l'administrationîles télégraphesîle ITlmpirc.Leshasestlu partagesont
<létormiuéespar lesS y-13ilu règlement.

(^ Mègle....,§ 7 cl S.
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les Etais particuliers (1). (Art. IV, S 10 cl art. XVII de
la Constitution.)

Dans le cas où des lignes télégraphiques sont or-

ganisées en un lieu pour servir, contre paiement, au
service local, chaque propriétaire foncier (2) peut
exiger, soit de l'administration des télégraphes de

l'Empire, soit de l'administration communale, soit
de l'entreprise particulière, qu'elle relie sa propriété
au réseau local, sous réserve de conditions qui doi-
vent être édictées et rendues publiques Ci).

La violation du monopole télégraphique est punie
d'une amende qui peut s'élever à 1..")()()marks ou
d'un emprisonnement maximum de six mois (1). La
contravention aux prescriptions relatives au contrôle
des entreprises libres énumérées au § 3, est menacée
d'une amende qui peut atteindre 150 marks (5). Les

entreprises organisées ou exploitées illégalement
doivent être arrêtées ou supprimées par le moyen de
la contrainte administrative, selon l'esprit des lois

nationales, cl sur l'initiative, soit du Chancelier de

l'Empire, soit des autorités investies par lui de celte

mission. Le recours légal demeure ouvert à l'égard
des décisions prises par l'administration ((>).

(i) Loi sur les télégraphes,§ '|.

(a) Ainsi-lelocataire doit y être autorisé par le propriétaire,hypo-
thèsequ'il peut prévoirdans le contrai locatif,(if. Mwu,note :>.du £ ti
<lola loi sur lestélégraphes.

(3) Loisur lestélégraphes,}$(i, 1ernlin. Cesstationsprivéesnedoivent

pas ôtre rendues accessiblesh îles personnes non autorisées.L'alinéa >.

provoitdes exceptionsen faveurde leur utilisationgratuite. Cf. Mmis,.
note ô. Les conditionsd'accèsà une « entreprise téléphoniquelocale»
sont déterminéespar la circulairede l'ofliceimpérial des 1'. du u$ juin
lS[)i iCentrall)!.îles l). IL, p. ôoSet suiv.)

('l) Loi sur les télégraphes,§ ij.
(5) M , § IO.

((»)Idem, $ u. Lesprescriptionslégalesrelatives à la procédure <lo
contrainte sonténuiuéréespar Muas(Uein. 3 du $ 11).
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La loi sur les télégraphes s'applique également à

la Bavière et au "Wiïrllembcrg, mais de telle sorte que
ces Etats possèdent sur leurs territoires les droits que

l'Empire s'est réservés (1) sur le territoire des au-

tres Etats confédérés. Les prérogatives attribuées

ailleurs au Chancelier de l'Empire appartiennent
dans ces deux Etats au ministère compétent (2).

2. — Servitudes des chemins de fer.
i

A). Eroits de l'administration des postes (3).

Lorsqu'on entreprit de construire les premiers
chemins de fer allemands, le monopole postal du

transport des objets et des voyageurs avait une telle

importance, que l'exploitation des chemins de fer

par des particuliers ne pouvait être conciliée avec

ses exigences, ou du moins l'eût considérablement

entravé et limité. D'autre part les chemins de 1er

présentaient, en vue de l'exploitation des postes, un

concours de premier ordre et bientôt indispensable.

Il en résulta un accord des besoins des postes et des

chemins de fer, partout où ceux-ci demeuraient

dans une certaine mesure des institutions privées de

transports. Les chemins de 1er étaient'aflïanchis des

restrictions du monopole postal et on les obligeait,

en échange, à garantir à l'administration des postes

(i) Loisur les télégraphes.§ iô.

(a) En llavièrcle ministèredu Palaiset des Alluircsétrangères; dans

luWiirtlcmhergle ministère«lesAlluircsétrangères,subdivisiondes voies

et communication*.Sryricl, llavr-Slaatsr. 111,p. 33."),Guupp,Wiirl-

tomberg.Slaalsr. ij u3, p. l\\)-r
(3) .Ur;7/(llaflpfliclil,iaa) donneun résumédesprescriptionsédictées

à ce sujet en Suisse, Allemagne,Autriche,France,Angleterreet aux
Etals l'nis. Sur leur développementen Allemagneet sur l'histoirepré-
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les faveurs qu'elle revendiquait. L'importance de

celles-ci et le chiffre des indemnités éventuelles aux-

quelles les chemins de fer auraient droit, furent

consignés dans les « concessions », qui furent dis-

tribuées à tous les entrepreneurs de chemins de fer,

et sanctionnées par traite. La nécessité de suivre sur

ce point, dans les Etats de première importance, des

principes équivalents, fit naître le besoin de les ré-

gulariser par une loi. Telle fut l'origine de la loi

prussienne du 3 novembre 1838, S 30 (1), « sur les

entreprises de chemins de fer », dont les dispositions
essentielles ont fourni, non seulement historique-
ment, mais en fait, la base du droit actuel. Les lois

postales prussiennes du 5 juin 1852, $ 9, et du

21 mai 1800, § 5, ont maintenu le § 30 de la loi de

1838 sur les chemins de fer La loi du 19 août 1807 (2ï

l'a rendu applicable aux territoires conquis en 1800,
de telle sorte qu'il était en vigueur sur la plus

grande portion du territoire de la confédération au

moment de la conclusion de la Confédération de

l'Allemagne du Nord. La loi postale du 2 no-

vembre 18G7, § 5 (1), le respecta, et stipula en même

temps, que le Président de la Confédération rendrait

les ordonnances nécessaires, en vue de l'égale répar-
tition des obligations à imposer aux chemins de fer

dans l'intérêt des postes, et que ces obligations ne

devraient pas dépasser la mesure de celles que les

lois en vigueur dans les provinces les plus anciennes

de la Prusse orientale imposent aux chemins de fer

à construire. Ces ordonnances ont été rendues par
le Président de la Confédération. Elles se rattachent

liminairedu droit prussien relatif auxcheminsde fer,cf. l'cxposôappro-
fondido Hull(tltc deulschcHciclispackctposl,Iena, 1892,p. 71.)

(1) Recueildes loisprussiennes, i838, p. 5o5.

(a) Recueildes lois prussiennes,18O7,p. i.'jali.
(3) Bundcsgesclzbl.,1867, p. 0a.
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étroitement, sous réserve de quelques modifications,
aux prescriptions du § 30 de la loi du. 3 novem-

bre 18158 sur les chemins de fer (1). Mais comme

d'ailleurs les postes étaient exploitées au compte de

la Confédération, .et les chemins de fer d'Etat au

compte des Etats particuliers, il ne suffisait pas de

'stipuler les droits des postes k l'égard des chemins

de fer privés; il fallait encore régler les services que
les chemins de fer d'Etat devaient rendre aux postes.
Ce fut l'objet du règlement du l 11

janvier 1808, sur

lequel le Bundesrath s'accorda, et qui, conforme

pour l'essentiel aux dispositions du droit prussien,
demeura en.vigueur, en vertu d'une résolution fé-

dérale, du 1 décembre 1807, jusqu'au 31 dé-

cembre 1875 (2). A l'entrée du duché de Bade

dans 1 Union postale de l'Empire le 1er janvier 1872,
ce règlement fut rendu applicable pour une période
de huit années, c'est-à-dire jusqu'à la fin de l'année

1879, au réseau des chemins de 1er badois, et l'on

garantit au gouvernement badois, pour un temps

égal, une subvention annuelle de 18.900 thalers, en

vue du concours à prêter par ses chemins de fer aux

besoins des postes (3).

La loi postule du 28 octobre 187i. g 1, a reproduit
les dispositions de la loi postale de la Confédération

de l'Allemagne du Nord du 2 novembre 1807, § 0.

sans toutefois l'étendre à la Bavière et au Wûrlteni-

(l) Réimpriméesdansl'anneveH jointe à l'exposédo motifsîle la loi

impérialedu 20décembre187J. (J)ruck«uclicndes Hcichslagvs)(1875-7O)
I, '1,|t. il) et 17.

('»)(',(. les motifsénumérés,p. 1.

(3| Traité de Carlsruliedu 0 juillet 1871et couve lion postérieure
signéeà Berlin le a5 aoûtet à Carlsruliole Iersept, de la même année.
Motifsrelatifsà l'art. Ml do la loi impérialedu au déc. 187J, loc. cil.,,

p. i3.
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berg, par égard pour l'art. LU de la Constitution,

impériale (1).
Comme le règlement du 1e» janvier 1808 cessait

d'être en vigueur à la fin de l'année 1873, un projet
de loi fut déposé sur le bureau du Rcichstag de 187f),

dans le dessein de régler les rapports juridiques des

postes et des chemins de 1er, tant nationaux que

privés, et cela de manière uniforme et légalement

stipulée. Ce fut le principe de la loi impériale du

20 décembre 1875 qui a remplacé, à partir du

1er janvier 187G, le § 1 de la loi postale du 18 oc-

tobre 1871 (2). Cette loi n'est pas en vigueur en Ba-

vière ni dans le Wiirttcmbcrg (3), vu que ces deux

Etats administrent leurs postes d'une manière indé-

pendante et à leurs frais. D'autre part, elle a laissé

intacts les droits qui se fondent sur des litres parti-
culiers, spécialement les rapports juridiques des

postes et des chemins de fer établis par concessions

ou traités. Elle ne s'applique à ces lignes de chemins,

de fer ou aux prolongements qui leur seront con-

cédés et seront construits dans l'avenir, que dans la

mesure où les procès-verbaux de concessions l'au-

torisent. Les entrepreneurs de chemins de fer con-

cessionnaires gardent néanmoins le droit d'accepter

(i) Ueiclisgcset/bl.,187'».p. 3iN.

(:<)IVaccordavec le Iluudcsrath,le Chancelier «lel'Kmpirea rendu
le r) février iS-(i des ordonnancesrelali\cs à l'application de celte loi.
Ellessont impriméesdans le Centralhl. des I). H. (187!),p. 87). On _>
réservait(VIII, S) la possibilitéde rcuser certainesdispositionsaprès
deux ou cinq années, et selonles résultatscpiel'expérienceaurait four-
nis. Les modificationsapportéesen vertu de celte résene par décret du
Chancelier«luu mai 1878(Centralhl.,p. :iOl)et du :>.'\déc. 1881(Cen-
tralhl., i88:>, p. \) ont été publiées, L'ordonnance MUISsa forme ac-
tuellementvalablese trouvedansla législationde l'Empire d'Allemagne
i\oUultcntag(III, p. 700)et dans la législationpostaleet télégraphique-

«loFischer(3<éd., 188G,p. 81).

(3) Vrt. XIIIde la loi en question.
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les servitudes stipulées par la présente loi en ce qui
concerne les besoins des postes, en place des obliga-
tions qui leur incombent aux termes de la conces-

sion. Ils ont ainsi la faculté de choisir entre les

deux ordres de contraintes (1). Pour le reste, la loi

n'est pas seulement applicable aux chemins de fer

privés, mais encore à ceux qui sont la propriété de

l'Empire ou de l'un des Etats confédérés, ou qui de-

viennent la propriété de l'un ou de l'autre (2).
En ce qui concerne les chemins de fer à voie

étroite et pour les lignes de seconde importance, le

Chancelier de l'Empire peut atténuer la rigueur des

exigences légales à l'égard du service des postes ou

les supprimer tout à fait (3).
Les droits des postes sont relatifs au matériel

d'exploitation, à l'expédition gratuite de convois

postaux, à la garantie des moyens de transport, de

même qu'à des indemnités pour les servitudes non

gratuites.

a) Les chemins de fer sont tenus de disposer le

service, autant que sa nature et ses exigences le per-
mettent, de manière à répondre aux besoins des

postes. Cette obligation concerne aussi bien le plan
de l'horaire que l'installation des bureaux appro-

priés'au service postal dans les gares (4).
S'il se présente un conflit d'opinions entre l'admi-

nistration des postes et une administration de che-

mins de fer, touchant les besoins du service postal

(1) Ari. \I de la înùineloi.

(a) Arl. XII, II. Si un Etal confédéréacquiertun cheminde fer con-

cessionnaire,les servitudeslégalesà l'égarddespostessosubstituentpar
le fait mémoaux servitudescontractuelles,

(3) Art. IX. LesprescriptionsédictéesparleChancelierloa8 mai1879
(Centrabl.p. 38o)sont relativesà celte faculté.Cf. aussi la loi prus-
siennesur les lignessecondairesdu 38juillet 1802§ '12.

(4) Art. I, alin. 1et 2, art. H, alin. 3 et art. VIIdo la loi.
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et la nnturc et les exigences de l'exploitation du

chemin de fer, il ne leur est pas permis de recourir

aux tribunaux. L'administration des postes doit

s'adresser tout d'abord à l'inspecteur du district au-

quel appartient l'administration des chemins de 1er

en cause, et si la décision de celui-ci ne satisfait pas
les deux parties, le Bundcsrath décide en dernier

ressort après les avoir entendues l'un et l'autre (1).

b) Les chemins de fer sont tenus de transporter

gratuitement les lettres, lesjournaux, les envois d'ar-

gent y compris l'or et l'argent non monnayé, les bi-

joux et les objets précieux sans égard au poids, et

enfin les autres envois postaux jusqu'au poids de

10 kilogrammes inclusivement. Cette obligation des

chemins de fer ne correspond donc pas aux limites

du monopole postal, mais s'étend beaucoup au delà ;

d'autre part, elle ne comprend pas toutes les expédi-
tions des postes, lin dehors des envois postaux pro-

prement dits, les chemins de fer doivent transporter

gratuitement les employés des postes chargés d'ac-

compagner les expéditions et d'effectuer le service

en cours de route, et les mêmes employés à leur re-

tour, sans compter le matériel dont ils usent pen-
dant le voyage.

Cette obligation à laquelle les chemins de fer sont

soumis est cependant limitée à une voiture pos-
tale (2) par train réglementairement affecté au trans-

port gratuit des postes.
Il s'en suit que les chemins de fer doivent être in-

demnisés par les postes pour les envois qu'ils ne

sont pas astreints à transporter sans frais, même si

ces envois trouvent place dans la voiture postale

unique, et les conditions de transport sont calculées

(i) Art. I, alin. 3 delà mômeloi.

(ai Art. II de la loi.

III 8
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d'après 1M masse des objets à transporter et le

nombre de kilomètres (1) Les chemins de fer ont

encore droit à une indemnité s'ils expédient pins
d'une voilure postale par train, même si les voi-

tures supplémentaires sont chargées d'envois postaux
avant droit au transport gratuit. L'indemnité est

alors calculée d'après le nombre de kilomètres par-
courus sur voie par les voitures supplémentaires.

Cependant le transport des employés cl du matériel

nécessaires au service en cours de route demeure

en ce cas gratuit ('2). Les chemins de fer sont as-

treints à mettre les dites voitures à la disposition
des postes, après requête en temps utile (3).

c) L'acquisition et l'entretien des wagons postaux
sont aux frais des postes. Toutefois, les administra-

tions des chemins de fer sont obligées, en cas de

besoins imprévus ou d'avaries survenues aux voi-

tures postales, de céder à l'administration des postes
des voitures de marchandises appropriées ou bien

un certain nombre de coupés de voyageurs contre

paiement de l'indemnité usuelle de location des voi-

tures(4).Il demeure également loisible à l'administra-

tion des postes, au lieu d'exiger des moyens de trans-

port particuliers, de remettre aux chemins de fer (5), à

charge d'être expédiés par eux, les envois postaux

(i) Art. II, al. a. Pour1évaluationdu poidsdesenvoistransportesavec

frais,les dispositionsdu décretdu a'»décembre1881(Central!)].,1S82,

p. 4) sontapplicables.
(2) Art. V, al 3.

(3)Art. V, al. 1.
'

('1)Art, II et art. VI, al. 1 et al 3. En placed'une voiture postale
particulière,onpeut, aprèsententecommune,disposerpourleservicedes

postesd'une voitureempruntéeau matérieldescheminsde fer. Lespostes
paientalorsles fraisde la miseen état do service,outre une indemnité
de location,art. III.

(5)Art. V; art. VI, al. 5. Cf. les instructionsrelativesà l'exécution

(III. V).
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autres que les envois d'argent et de valeurs, et cela

va sans dire, par les trains ordinaires de marchan-

dises, à grande ou à petite vitesse (1).

d) En ce qui concerne les indemnités dues par les

postes aux chemins de fer on se règle sur ce prin-

cipe, qu'aucune des deux administrations ne doit

s'enrichir aux dépens de l'autre. En conséquence,
les chemins de 1er doivent se contenter d'être in-

demnisés (2) des frais que leur occasionne le service

des postes, sauf à faire entrer en ligne de compte (3),

dans l'évaluation des transports non gratuits, tout

l'ensemble des obligations des postes envers eux.

Quant au détail des prescriptions à observer dans

le calcul des indemnités, il est établi par ordon-

nance du Chancelier de l'Empire (4), de concert avec

le Bundesrath, sur les renseignements fournis par

les deux administrations intéressées.

S'il arrive qu'un employé des postes en service sur

les chemins de fer soit tué ou blessé par accident, et

que l'administration des chemins de fer, aux termes

de la loi du 7 juin 1871 sur les responsabilités, ait

payé les dommages-intérêts, elle a droit à un re-

cours vis-à-vis de l'administration des postes, s'il est

établi que la mort ou les blessures n'ont pas été

causées par la faute de la Compagnie exploitante ni

de personnes employées au service du chemin de

fer (5).

(i) Art. V, al. a.

(a) Art. III ; art. VI. § 2 et 5 ; art. VII.

i3) Art. II, § 2; art. V, §3.
(.'1)Art. X. Cesordonnancesont été renduesle 9 février1876et im-

priméesau Ccnlralbl.,1876 p. 87).
(5) Art. VIII. Si le recoursvis-à-visde l'administrationdes chemins

do fer donnelieu à un procès,l'administrationdescheminsde fer doit,

après remise do la plainte,en envoyercopieà la directionsupérieure
' despostes,dans la circonscriptionde laquellel'accidents'est produit.
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H. Droits do l'administration des télégraphes.

Kn vertu d'une décision du Hundesrath de la Confé-

dération de l'Allemagne du Nord, à la date du 21 dé-

cembre 18G5 (1), les administrations des chemins de

fer sont tenues d'autoriser gratuitement, dans l'in-

térêt du service télégraphique, l'installation des

lignes des télégraphes de l'Empire sur leurs terrains,
de permettre l'accès de la voie aux employés des té-

légraphes et à leurs auxiliaires, de transporter les

dits employés et le matériel qui leur est nécessaire

dans des conditions déterminées, de veiller, contre

paiement d'une indemnité minime, sur les lignes
établies le long des voies, et dans le cas d'une in-

terruption passagère des communications sur les té-

légraphes de l'Empire, de transmettre toutes les dé-

pêches sur les lignes qui leur appartiennent, en tant

du moins que celles ci ne sont pas réclamées par l'ex-

ploitation elle-même du chemin de fer. En échange
de ces transmissions gratuites, l'administration des

télégraphes de l'Empire doit un traitement récipro-

que à l'administration des chemins, de fer pour ses

dépêches de service.

3. — Droits à l'égard des voies publiques,

a) L'administration des postes est dispensée du

Règlementdu 9 février 1876, loc. cit., p. 9a Cf. Codede procédure
civile, § 73 à 7/1.— Cf. la décisiondu Bundcsralhdu 37 mars 1877
et le décretdu ministredu commercede Prussedu a5 sept. 1877,lou-
chant le séjourdes employésdes postes dans les wagonsdo chemindo
fer durant lesmanoeuvresdes trains.

(1) Reproduitedans les instructionsde scrvîcopour lesposteset télé-

graphes(I, a, p. aa) (Merlin,1876), ainsi que dans Ludcwig,loc. cit.,
p. 57 et dans les loisde l'Empirede Gullenlag(1, 58a).



POSTES ET TEMvCillAl'HES 117

paiement des droits de barrière et autres octrois (1),
en ce qui concerne les postes ordinaires (2) et leurs

voitures annexes, les courriers et les estafettes en-

voyés aux frais de l'Etat, les voitures postales reve-

nant à vide d'un service régulier, les chevaux de

postes et ii >facteurs. Cette dispense ne vaut pas seu-

lement à l'égard des voies publiques, mais des cor-

porations autorisées, des communes et des particu-
liers qui revendiqueraient des péages de pareille

nature, sous réserve des droits justifiés par un titre

spécial (3).

b) Aux termes d'une décision du Bundesrath

en date du 25 juin 1869, l'administration des télé-

graphes est fondée, en droit, à se servir gratuitement
du terrain occupé par les routes publiques, en vue

d'y établir des lignes télégraphiques aériennes ou

souterraines, dans la mesure où celles-ci n'entravent

en rien la circulation.

Il est vrai que le Bundesrath n'est pas autorisé par
la Constitution à édicter, sur la matière, des. dis-

positions ayant force impérative. Mais la décision

précitée fut considérée comme une entente interve-

nue entre tous les Etats fédérés et de nature à les lier

réciproquement. Puis vinrent s'ajouter d'autres con-

ventions conclues par l'administration impériale des

télégraphes avec des Etats particuliers. Le § 14 de la

loi sur les télégraphes maintint ces dispositions en

vigueur sans les élargir. En dehors de leur insuffi-

(i) La loi postalede 1SG7,§ 18, les subdiviseen droitsde barrières,
de ponts, de quais, de ebausscset de pontonnage.

(2)En oppositionauxpostesextraordinaires(ordon.i. post., § 6ii,VIII).

(3) Loi du a8 oct. 1S71,§ 16. On assimile aux postesordinaires les
voitures de voyageurs dont lé service est établi par un entrepreneur
prive aux lieu et placedes postesordinaires, pour le transportdes voya-
geurs, de leurs cllctset des colispostaux,à l'exceptiondes autres mes-

sagespostaux.Cf. Dambach,p. 78.
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santé autorité législative, elles étaient, en fait, in-

complètes puisqu'elles ne visaient pas les chemins

communaux, ni les chemins élahlis en dehors de

l'administration publique ou sur terrain privé, et

puisqu'on particulier elles ne se pliaient pas aux né-

cessités entraînées par rétablissement de réseaux té-

léphoniques dans les villes. D'autre part, rien n'était

stipulé relativement aux droits et obligations réci-

proques de l'administration télégraphique d'une part
et des propriétaires des chemins et des terrains. Ce

furent ces diverses lacunes que combla la loi sur les

télégraphes du 18 décembre 1899 (1). Cette loi a con-

cédé aux trois administrations télégraphiques alle-

mandes ainsi qu'aux administrations des armées de

terre et de mer, pour les lignes télégraphiques (2)
installées pour leur propre usage, le droit d'utiliser

les voies de circulation, à la seule condition que
l'usage commun de celles-ci ne soit pas entravé d'une
manière durable. Il n'est fait aucune différence, quel

que soit le propriétaire ou l'administration de ces
voies de communication (3). La loi renferme des dis-

positions tendantes à empêcher les obstacles 1
ap-

portés au trafic, les entraves mises à leur entrelien,
les dommages faits aux plantations ainsi qu'aux jar-
dins déjà dessinés ou pouvant l'être dans l'avenir.

(i) S'autorisantdu § 18 de celle loi, le Chancelier<lc l'Empire, de
concert avec le^Bundesralh, a édicté le 2Gjanvier 1900 des règle-
mentsd'exécuh'or»publiés au Bulletindes Loisde l'Empire, p. 7. Ces
règlementsonv un caractère impératif, '..c texte de la loi, accompagné
d'éclaircissements,a été édité par Schelchcr(Leipzig, 1900) et par
v. Rohr(Berlin, 1900).

(a) Cf. § 16et 17de la loi.

(3) « La loi entend par voiesde communication,y comprislair am-
biant et le sous-sol,les cheminspublics,places,pontset voiesd'eau pu-
bliques,ainsi que leurs rives, dans la mesureoù elles serventà.l'usage
général» (Loi, § 1).
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Elle contient aussi la définition des cas où l'admi-

nistration des télégraphes doit supporter les Trais et

verser des indemnités (£§ 2-10). Les administrations

télégraphiques sont autorisées à déléguer aux admi-

nistrations de la voirie et de la police, d'après les

indications détaillées, des autorités centrales particu-

lières, la surveillance et la reconstruction provisoire
des lignes télégraphiques (§ 11).

De même, sur tous les terrains, qui ne sont pas,
dans l'esprit de la loi, des voies de communication,
l'administration télégraphique est en droit de faire

passer, à l'air libre, des lignes télégraphiques ou té-

léphoniques, dans la mesure où l'utilisation de ces

terrains, dans les conditions existantes lors de l'ins-

tallation des lignes, ne se trouve pas entravée d'une

manière essentielle (1). Si un dommage de cette na-

ture se présente dans la suite, l'administration télé-

graphique doit faire disparaître les lignes à ses frais.

Des incommodités passagères doivent être suppor-
tées par le propriétaire. 11 doit néanmoins en être

indemnisé (§ 12) (2).

4°. — Prescriptions de nature h assurer l'exploitation des

Postes.

La loi postale renferme un certain nombre de

dispositions, qui ont pour objet d'assurer les postes
contre les dommages subits et imprévus, et les arrêts

(i) IV G. 1)., § ç)o5.a Le propriétairene peut pas interdire tics ou-

vragesqui sont exécutes, soit à une telle profondeur,soit à une telle
hauteur qu'il n'ait aucun intérêt à les empêcher.»

(?.)Le propriétaire du terrain ne peut s'opposerà ce que les em-

ployésou préposéspénètrent durant le jour sur un terrain et dans les
édificesqui le recouvrent,y comprisles toits,et à l'exceptiondes appar-
tementsprivés, en vue de l'exécutionde travauxnécessairesaux lignes
télégraphiqueset en particulierde prévenir les accidents.11doit être
indemniséde tout dommage(§12, 3).
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ou interniplions du service. Elles visent la police des

roules, la saisie en gage et la confiscation.

a) (iliaque voiture doit se ranger, sur un signal

convenu, au passage des postes ordinaires, ainsi (pie
des postes extraordinaires, des courriers et des esta-

fettes (1). Les gardiens des postes, les préposés aux

ponts et aux barrières sont astreints à ouvrir les clô-

tures dans la plus grande hâte, aussitôt (pie le pos-
tillon a (ait entendre le signal convenu. De même,
les employés des bacs à traille doivent se disposer
sans retard à la traversée (2). VAXcas de contraven-

tion, on s'expose à une amende de 1 à 30 marks (3).
b) Si les chemins que suivent habituellement les

postes se trouvent être soit impraticables soit dif-

ficilement praticables, les postes ordinaires, les

postes extraordinaire, les courriers et les estafettes

peuvent user des chemins vicinaux, ainsi que des

prairies et des champs non entourés de haies, sans

préjudice du droit aux dommages-intérêts (4) de la

part des propriétaires des dits champs. Il résulte de

ces dispositions que, si les postes font usage de ce

droit qui leur est attribué, elle ne peuvent pas être

saisies par le propriétaire du sol ni par ses gens, vu

qu,e la saisie n'est possible que dans le cas de viola-

tion illicite du droit de propriété; La loi postale a

déduit expressément cette conséquence du principe

posé, et puni d'une amende de 1 à C0 marks la re-

tenue en gage des postes ordinaires, des extrapostes,
des courriers, des estafettes et des postillons qui ren-

trent avec une voilure vide (5).

(i) Loi postale,§ 19, et lesinstructionsaux postillons,§ \t\.
(2) Loi postale,§ a3.

(3) (Jf. Mcves,loc. cit.-,p. 36i. Stenglein,Nebengcsctzc,p. 179, 181.
(/i) Loipostale,>;17.
(5) Loi postale-,§ 18,Meves,p. 36o.Stengleinloc.cit. Lo Codecivila

laissé intactesles dispositionsdes Etats particuliersrelativesa' la saisie

privée visantla sauvegardedes terrains. EinfGes., art. 89.
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«) Si un accident survient en cours de roule aux

postes, cxtraposles, courriers et estafettes, les habi-

tants établis le long de la route sont tenus de leur pro-
curer sans aucun délai, et sous garantie d'un dédom-

magement intégral,l'assistance nécessaire en vue de la

continuation de leur trajet (1). Le $ 300, n° 10, du

Code pénal stipule, comme sanction à cette ordon-

nance, que quiconque, sommé par un agent ou un

délégué de la police, de prêter secours aux victimes

d'un accident, s'y sera refusé, bien qu'il eût pu le

faire sans courir de risques notables, sera puni de

prison ou d'une amende de 150 marks au maximum.

11 s'en suit que les employés vies postes et les pos-
tillons doivent s'adresser au commissariat de police
de la localité, s'il arrive que les habitants établis le

long d'une roule refusent de les assister en cas d'ac-

cident, afin que ceux-ci y soient contraints par le

commissaire (2).

d) Le matériel des maîtres de postes ne peut être

saisi (3). Les chevaux de poste et les postillons régle-
mentaires ne peuvent être astreints aux corvées d'at-

telage (4) que nécessitent les besoins de l'Etat et de

la commune. Les chevaux utilisés par les maîtres de

postes aux termes du cahier des charges peuvent ne

pas être remis à l'autorité militaire au moment de la

mobilisation (5).

é) Les $ 317 et 318 du Code pénal punissent les

(i) Loi postale,§ ai.

(3) Cf. Dmnbach,[u87. (!f. cependant Stenglein,180 qui distingue
entre « avarie » et « accident ».

(3) Loi postale,§ 30. Sauf en cas de faillite. Ordon. impérialesur
les faillites§ 1, n° 3.

(4) Loi postale,§ 22. Par contre, la dispositiondu S 30o, n° 10 du
Codepénal est égalementapplicableaux mailresoe postes,s'ils refusent
du secoursen casde danger.

(5) Loi sur les servitudesen cas de guerre du i3 juin 1873, S a5,
n° \ (llcicbsgcsclzbl.,p. i35).
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nclcs accomplis do propos délibéré ou par négli-

gence, qui sonl de nature à entraver ou à inter-

rompre les services publics d'une administration té-

légraphique (t).

/) Les intallations électriques sont protégées contre

les troubles éventuels occasionnés dans le service

par d'autres installations électriques postérieures, en

vertu des mesures prescrites dans la construction de

ces dernières, ou à l'occasion de transformations

qui risquent d'influencer une ligne existante (2). Les

conllits qui peuvent résulter d'accidents de celte na-

ture doivent être réglés de la façon la plus expédi-

liveparles tribunaux ordinaires et, le cas échéant,

par la Chambre des vacations (3).
11 faut mentionner encore ici la loi concernant la

punition du retrait du travail électrique du 9 avril

1900 (Reichsgeszbl. p. 228).

l\. Droits des poslvs à l'égard des envois postaux dont le des-
tinataire est introuvable, et des objets oubliés par les voija-
f/eurs.

Les valeurs contenues dans un envoi postal qui ne

peut ni parvenir à son destinataire ni être renvoyé
à l'expéditeur ; celles qui proviennent de la vente

des objets trouvés (4); les manclats:postes versés par

l'expéditeur, les avances d'argent souscrites par le

(i) Cf. les décisionsdu Rcichsgericht in SlrafsachcnXI, p. 336 ;
et relativementà la protection des fils téléphoniques,le jugement du
tribunal d'Empire du 28 février 1889(Iteger X, 7'j). Sur l'obligation
imposéeaux directionssupérieuresdespostes,en vue d'empêcherou do
découvrirdesdommagesde cellenature,cf. les« instructionsgénérales»

(I, a, ao).
(a) Loisur les télégraphes,§ 13. Par une loi projetée« sur l'électri-

cité », les mesures

(3; Loi sur les télégraphes,§ 13. Cf. Gcrichlsvcrf.==Geselz.,§ 20a,
n*6.

('»)Cf. Ordon. post., § 45 ; § 46, n« 5-7.
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destinataire cl les sommes qui onl été encaissées en

conséquence d'un mandat de recouvrement, toutes

les fois que ces valeurs ne peuvent être remboursées
ni à l'expéditeur ni au destinataire ; enfin les objets ou-
bliés par les voyageurs ou le montant des sommes qui
résultent de la vente de ces objets, doivent être versés,
déduction faite du port et des autres Irais, à la caisse

postale de bienfaisance et de secours. S'il arrive que

l'expéditeur ou le destinataire se fasse connaître, ou

bien, dans les autres cas, la personne qui a perdu les

objets, la caisse postale de bienfaisance et de secours
est tenue de rembourser, toutefois sans versement

d'intérêts, les sommes qu'elle avait ainsi reçues (1).
Ce droit des postes à encaisser les valeurs égarées

s'applique exclusivement à celles qui leur avaient été

confiées en vue de la transmission (2). Les objets
trouvés dans les locaux d'une station postale, dans les

boîtes aux lettres, ou ailleurs encore par les employés
des postes dans l'exercice de leurs fonctions, doivent
être traités selon les prescriptions générales des lois

en vigueur relativement aux objets trouvés (3).

V. — Rapports juridiques issus des contrats conclus par
l'administration dès postes cl télégraphes (4).

La situation juridique de l'administration des

postes et télégraphes relativement à l'exécution d'un

(i) Loi postale,S 26.

(2) Ainsi les bagagesne se trouvent dans co casque s'ils ont été re-
mis aux postes et non pas s'ils restent aux mainsdu voyageur, et si
celui-ciles oubliedans une salle d'attente ou dansla voiture. Le S36,
n° a de la loi postalen'établit pourtant pas de distinctionformelle : il
mentionneen général les « bagagesoubliés».

(3) Font loi maintenant les dispositionsdu Code civil, S97S et suiv.
— Le Bundesralhh la date du 16juin 1898 (Reichsgesetzb!.,p. 912) a
promulgué un règlementd'administrationsur les dispositionsprécitées.

(4) BIBLIOGRAPHIE.— Kompe,Yom Posltransportverlrage (Zcitschr.
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transport tic n'importe quelle nnturc est, dans tous

les cas, contractuelle, que le transport soit gratuit
ou non, et que l'autre contractant ait eu libre choix

entre plusieurs entrepreneurs ou qu'il ait dû s'in-

cliner devant le monopole postal (1).
dette théorie a été unanimement acceptée jusqu'à

ces dernières années par tous les écrivains, les tri-

bunaux et les autorités administratives ; elle a été le

principe de la législation de l'Empire sur la matière.

(Cf. Loi postale, § 50 : Code de commerce (ancien),
art. 121, n° 2 et 119. Récemment, elle a été contre-

dite de diverses parts. Cf. Zorn, Staatsrccht, II, 271

et s. ; 0. Maijcr, Théorie des Franzosisehen Ycrw.,

p. 323 et s. ; Sclwtt, loc. cit., p. 539 et s. Arndt,

Staatsrccht, p. 281 et s.)
Les arguments que l'on a développés contre elle ne

sont pas solides (2), à mon avis. On ne peut, en cflet,

f. de.ilschesllccht, XVIII,3oi-J8S)(Tûbingcn, i858).— Cad, Dicllaftp-
llichl iler tl. Postanslallen.llcrlin. i8G3. — iro(0"(Zeilscli.f. Geselzgeb.
une! Kcchlspllcgcin Preusscn)(IV, i3o) (1870).— Meili, llaflpfl. der
Postanslallen.Leipzig, 1877— Mandry,Arcli. f. «liecivil. Pravis (LX,
07) 0^77) — Lemême,Dcr civilrechll.Inlialldcrlleichsgesetzc.S.'^.—

1'. <'.Osten, Dcr einfachoSachtransp.nacli cl. Itcichspostrccht,Stras-

bourg, i88'i). — Schotl (Endemann's Handh.des d. llandels-Sceund

Wcchselr.)(111, 53i) (iSS5). Cosack,Handcl'srcclit,/tcé.Iit., § 98; —

Hndemann,Das d. llandelsr., S 179 et s. (18S7).— Sanslaville,De la

'responsabilitécivilede l'Iîlat en matière de posteset télégraphes(Paris,

IÏSS-J).— Schmidl(finichol's lîcilr. t. XXXIII, p. iS'i (1889). — Mit-

tehtein, Beilr. z. Poslr. (Merlin,1891), p. 36 et s, — Wirsing,Die ci-

vilrechll.Haflungdcr P., Wrtrzbourg, 189; — Meyer,Ycnv. 11.,§ 177.
— Jaffé, Der Briefbeforderungsvcrtrag,Berlin 1S97(Dissertation).

(1) Car le monopolopostal n'est pas l'obligationdo se servir de la

poste, mais l'interdictionde se charger des aflaircs de transportsque la

postos'est réservées.

(a) Cf. égalementMittelstein(p. 9) ; Scydel,Bajr. Slaalsn III, 3a1.—

G.Meyer(loc. cit.) et les ouvragesqu'il signale(Hem.1).— Jajfé, p. aa

et s.
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s'appuyer sur ce fait, que la poste est un établisse-
ment public et d'utilité générale. Car rien ne s'oppose
à ce que l'Etat s'acquitte de telle manière de ses de-
voirs à ce point de vue, qu'il contracte des arrange-
ments de Droit privé et prenne les mesures conve-
nables pour les faire aboutir, comme cela se passe
pour beaucoup d'autres administrations, telles que
celles des chemins de fer, des forêts, des domaines,
des mines. Il faut aussi distinguer entre la qualité
politique de l'administration des postes considérée

en elle-même et la nature juridique des affaires par-
ticulières qu'elle traite. On n'est pas davantage fondé
à s'appuyer sur l'obligation faite aux postes de trans-

mettre tous les envois qui lui sont confiés dans les

formes réglementaires. Une obligation légale de
cette nature, en vue de la conclusion de contrats de
Droit privé, existe en d'innombrables cas, par

exemple pour tous les entrepreneurs de chemins de

fer, même de chemins de fer privés, et, bien plus,
pour quiconque détient un service de voitures pu-

bliques ; elle existe pour la banque de l'Empire en
ce qui concerne l'achat d'or en lingots, pour les

Hôtels des monnaies, les pharmacies, d'autres entre-

prises encore ; elle est le corollaire de tous les privi-
lèges, de tous les monopoles et d'un grand nombre

de concessions. L'affirmation de Scholt, qu'il n'y
a pas place pour un contrat constitutif obligatoire,
est inexacte. Car, si un employé des postes refuse un

envoi postal, on peut, il est vrai, porter plainte
contre lui, pour manquement aux devoirs de son ser-

vice, et même, sous certaines conditions, lui intenter

une action en dommages et intérêts ; mais aucune

responsabilité ne peut être imputée en ce cas à l'ad-

ministration postale, sous prétexte de non-accom-

plissement d'une obligation légale ; seule, l'accepta-
tion de l'objet en vue du transport fonde une res-
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ponsabilité de cet ordre. Enfin, on ne peut faire

valoir, comme argument, que la poste expédie les

lettres et les paquets sans examiner l'aptitude de

l'expéditeur à conclure un contrat. Si un enfant jette
dans la boite une lettre affranchie, celle-ci est en

effet transmise, bien qu'il n'y ail pas eu conclusion

de contrat; mais ce cas doit être apprécié de la

même manière que celui où l'enfant se fait remettre,
« achète », dans un magasin, pour dix pfennig de
friandises et les consomme immédiatement. Dans des

cas de cette nature, il est tout à fait indifférent, que
l'on se fonde ou non sur un contrat. Mais qu'il

s'agisse d'une, responsabilité effective, (supposons,

par exemple, qu'un aliéné remette à la poste un cer-

tain nombre de paquets non affranchis qui renfer-

ment des tuiles, et que le paiement du port lui soit

réclamé, après le refus des destinataires de recevoir

la livraison) ; et il apparaît aussitôt que les droits de

la poste ne se fondent que sur un contrat valable en

droit ot propre à lier les deux parties. Car l'aliéné,
dans 1.3cas que nous venons de poser, n'a pas plus
de responsabilité envers la poste, que la poste n'en

aurait à son égard, si celle-ci, informée de son état

mental, avait négligé la transmission des paquets
livrés par lui.

Au reste, les champions de la thèse que nous com-

battons ne sont pas daccord avec eux-mêmes.

Schott estime que les affaires traitées par la poste
sont des «affaires de Droit privé », se refusant seule-

ment à les qualifier de « contrats obligatoires », et il

définit expressément le rapport juridique par le mot

d' « affaire de transport postal » ; cela enlève à la

controverse tout intérêt pratique. 0. Maycr, qui ne

considère et n'expose d'ailleurs que des institutions

et des conceptions françaises, accorde que, dans le

cas où l'expéditeur remet à la poste un envoi avec
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indication de la valeur, « un contrat civil est conclu

entre la poste et l'expéditeur, et que les tribunaux

civils sont compétents, s'il s'agit de déterminer les

indemnités qui sont exigibles aux termes de ce con-

trat ». Le juriste reconnaît ainsi sans détours que sa

conception ne se laisse pas logiquement appliquer.
Enfin Zorn caractérise, à la page 274, le rapport juri-

dique en question comme « une obligation de Droit

public, qu'il faut reconnaître comme écbappanl,
dans le principe (!), aux catégories du Droit privé » ;
mais en quoi les « obligations » du droit public se

distinguent des autres obligations, c'est là un point
sur lequel très prudemment il ne donne aucun éclair-

cissement (1). On ne s'explique pas, en clVet, pour-

quoi la remise d'un paquet au chemin de fer se dis-

tingue aussi essentiellement de la remise du même

paquet aux postes, ou pourquoi la commande d'une

revue périodique serait affaire incontestable de Droit

privé chez un libraire et n'en serait plus une par l'en-

tremise des postes. Faute d'une raison, Zorn se con-

tente de donner un conseil. Il estime « que la théorie

du Droit public devrait s'habituer à apprécier juridi-

quement les questions de Droit public au moyen de

considérations qui lui soient propres, et renoncer à

emprunter les allures du Droit privé ». Mais celte

exhortation ne vaut pas une bonne argumentation.
Il serait également très difficile d'indiquer les « points
de vue » de droit public, selon lesquels doit être jugé

(i) Dansla premièreéditiondo sonStaalsrcclil,p. 30, il disaitencore
tout à fuît naïvement: « La l'ostc contracteavec l'expéditeur.»; aujour-
d'hui, il dit (p. a83) : l'expéditeurentre avecla Postedans un « rapport
d'obligationdo droit public». (Iclas'appelleremplacerune formuleclaire

par une expressionqui no veut rien dire. — Ce cjue.\rn-lt, op. cl lo>\

cit., a\aucc à l'appui de son opinionest en partie Tauxet en partie sans
valeur.
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le rapport légal existant entre la poste et l'expéditeur.
Par contre, on peut affirmer qu'il est à tous égards

analogue au cas du transport des messageries.
La possibilité d'un contrat n'est exclue que dans les

cas où l'Empire se sert, pour l'exécution des trans-

ports, de sa propre administration postale et télé-

graphique, vu que le lise de l'Empire ne peut pas

plus qu'aucune autre personne légale, conclure vis-

à-vis de lui-même aucune affaire d'ordre juridique.
En tant que les postes et télégraphes expédient, pour
le compte de l'Empire, des lettres et autres envois

1

postaux, ou des dépêches télégraphiques, les ser-

vices qu'ils lui rendent sont de purs faits ; ils ne

fondent aucune relation juridique entre l'Empire
ou les fonctionnaires expéditeurs et la poste (1). Par

contre, les Etals particuliers, qui usent des postes
et télégraphes de l'Empire, se trouvent, à leur égard,
ainsi que toutes les autres personnes, dans la situa-

tion de parties contractantes dans des traités d'un

caractère obligatoire.
Il découle du principe posé au début que le paie-

ment de la taxe postale et autres taxes de cette, na-

ture, ne peut être considéré comme le paiement d'un

impôt, mais d'une dette pécuniaire, résultant d'un

contrat (2), et que, pareillement, les obligations de la

(i) Le même principe s'appliqueaux servicesde la postebavaroisea

l'égard de l'Ktat de Havière,et h ceux de la poste wurtembergeoiscre-
lativementa l'Ktat du Wurtemberg.

(a) Kompe,Xcilschr.f. dasgcs. Handclsr.XI, 55. Schellmann,loc. cit.
18 itchnll,p. 50i. d'expression« taxespostales» noprouverien, quant
à la nature juridiquo de cotte contribution,on désigneaussi bien du
tnèiucnom les honorairesde l'avocatet du médecin,ainsi que la pro-
visionde l'expéditeurcl du commissionnaire.Do plus, lo tribunal il'Kni.

pire (Kntscheid.in StrafsachcnIII, 87) a reconnu(pic. pour l'employé
des postes, le port devait, il est vrai, être considérécomme une taxe,
aux termesdes£!j35r>.353 du Code pénal,maisque ce fait no contre-
dit pas l'obligationcontractuellede l'acquitter. Le port postal est le prix
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poste ne rcnlrcnl pas dans la catégorie de celles que
l'Etat, en tant que tel, (du point de vue de ses fonc-

tions publiques) doit remplir, en vue de la conduite
des affaires publiques ou de l'amélioration du bien-

être général (1). mais sont au juste des obligations du

lise telles qu'elles résultent des conditions d'un con-

trat.

11s'en suit en outre, que l'administration postale

peut, en principe, débattre avec l'autre partie con-

tractante les clauses du traité, dans îa mesure où ne

l'interdit aucun principe juridique, et que les pres-

criptions du Droit privé peuvent être admises à com-

pléter les dispositions prises par le traité lui-même.

Ainsi qu'il a été développé ailleurs, on ne peut lais-

ser aux bureaux de postes, sauf dans quelques cir-

constances graves et exceptionnelles, le soin de dé-

battre dans chaque cas particulier, les conditions du

traité. En sa qualité d'établissement public de trans-

ports, l'administration des postes doit faire connaître

les conditions normales dans lesquelles elle est dis-

posée à contracter uniformément avec tout le monde.

Cette obligation ne supprime pas la liberté contrac-

tuelle de la poste considérée comme unité adminis-

trative ; elle limite seulement le droit des bureaux et

des employés en particulier à représenter l'adminis-

tration postale dans la conclusion des traités. Et cela

à un double point de vue : les employés des postes
n'ont pas le droit, lors des opérations qu'ils traitent,
de s'éeaifer des dispositions spéciales prises par
1 administration postale en vue des opérations en

question ; mais d'autre part, il ne leur est pas non

du transport, et pour co qui est do sa nature juridique, il importepeu
qu il !>oitdû au fisc, ou à quelque entrepreneurde transports.

(i) L'organisation cl l'entretien des portes, dans leur ensemble,
rentrent sansdoute dans cette catégorie,mais non pas lesaffairesparti-
culièresconcluespar ellesdans leur ressort.

m 9
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plus permis de s'écarter des prescriptions juridiques
d'ordre général destinées à suppléer à l'absence de

prescriptions spéciales. Si l'on considère en particu-
lier les affaires conclues par les bureaux de postes, le

principe fondamental du Droit privé, selon lequel les

parties, dans la conclusion de traités qui engagent
la fortune des contractants, ont pleine liberté de

disposer les clauses à leur gré, en l'absence d'une

règle exceptionnelle et restrictive, un tel principe
doit être renversé pour faire place à son contraire.

Dans les affaires particulières de la poste, on ne peut
s'écarter des stipulations générales qui les concernent

ni des prescriptions du Droit privé, à moins que, par

exception, cette divergence ne soit autorisée dans des

cas donnés (I). Mais l'administration des postes peut,
comme telle, édicter, par la publication de règle-
ments généraux, des prescriptions spéciales pour
toutes les allaircs et ainsi exclure le droit civil {iwlu-
ralia iwyolii), ebose qu'elle a faite sur une grande
échelle dans l'ordonnance sur les postes (2).

(i) Ainsi, par exemple,accordsrelatifs à la levée des envoispostaux,
à l'installationde boitespostales,à l'ouverture«lecréditspour lepaiement
des taxes,el ainsi de suite.

(a; Complètementerronée est l'affirmation émise par Zornrt Amdt

ipie les contratsd'expédition«lemarchandisespar les postesno peuvent
pas être des actesjuridiques d'un caractèreobligatoire,parce «pieleurs
élémentssont adaptésà un certain type, ne sont pas réglés«lans«Imijuc
cas particulier, maisétablisune fois pour tontes Si celaétait >r;ii,on
ne pourrait qualifiercontrats, les contrats conclus avecles administra-
tions «lecheminsdo fer y compris les cheminsde fer privés ince les
entreprisesde bateauxà vapeur, avecles entrepreneurs do spectacleset
d'une manièregénéraleavectout industrieldont les employésn'ont pas
«pulilé pour passerdes contratsd'aprèsdes conditionsfixes.On n<«s'at-
tendrait pas à rencontrerdes erreurs de droit aussi puériles «Lui*un
ouvrageportant sur une questionde Droit public allemand.\u «picni
lo caractèreobligatoiredu contrat, ni les éléments typiquesdesobliga-
tions contractéesne sont contrairesà la naturedu conlratdcDroit privé,
il ne se peut pasque leur réunion impliquecontradiction.
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On a vu par les développements antérieurs (t. II,

p. 533 et s ) que la publication des règlements géné-
raux de cette nature est un acte d'administration,

puisqu'il s'agit, en l'occurrence, de l'exercice de la

liberté générale de contracter, dans les limites mar-

quées par la loi, inlra Icgem c'est-à-dire en tenant

compte des clauses restrictives (jus cogens). Ainsi,

dans la plupart des cas, le gouvernement pourra
édicter ces stipulations sous la forme d'un acte ad-

ministratif, c'est-à-dire au moyen d'un règlement,
d'une inlruction ou d'une ordonnance.

Etant donnée l'importance que révèlent ces ordon-

nances au point de vue des échanges, du bien-être

public et des finances de l'Etat, il est aisément expli-
cable que l'on ail pris l'habitude de les rendre, pour

l'essentiel, avec le consentement de la représentation

nationale, c'est-à-dire dans la forme et avec l'autorité

d une loi. Quand il en est ainsi, il en résulte une

triple conséquence. Premièrement, le jus cogens ne

constitue aucune restriction ; il peut être écarté

par une loi spéciale aux affaires postales. En second

lieu, l'initiative de l'administration, relativement à

la fixation des conditions, se trouve supprimée dans

les limites où s'étendent les prescriptions édictées

par le moyen de la loi. En troisième lieu, ces pres-

criptions sont tenues pour principes de droit; elles

forment un droit spécial aux affaires de la poste.

Quant à celles dont la promulgation est laissée aux

soins de l'administration, elles ne doivent pas con-

(redire le jus cogens ; elles peuvent être modifiées

par voie d'ordonnance et elles ont le caractère de

clauses conventionnelles (1). La loi postale impériale,

'!) Cf. dans Souffert,Archiv. VI, 58, le jugement du tribunal de

suprùincinslanccde Dresde; cl en particulier la dissertationdo Gol-

dsclnnidl(Zcilschr. f. das ges. llandclirccht)(IV, 585); Mandry,Givilr.
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au § 50, al. 2, l'a reconnu dans les termes suivants :
« Ces prescriptions (à savoir, le règlement à édicter

par le Chancelier de l'Empire) ont la valeur de par-
ties constitutives du contrat conclu entre l'adminis-

tration des postes et l'expéditeur ou, le cas échéant,
le voyageur (1). »

Cette proposition s'applique également aux télégra-
phes, bien que l'ordonnance qui les concerne ne la

contienne pas sous forme explicite. Elle équivaut,
sous tous les rapports, au règlement postal, dans la

mesure où elle est relative à la correspondance inté-

rieure sur le domaine de l'administration impériale
des télégraphes (2).

La distinction entre les prescriptions à émettre

sous forme de lois et celles qui sont rendues avec

l'autorité d'un acte administratif ne s'opère pas en

vertu d'un principe, mais de considérations d'ordre

Inli., p. ^77 ; Dcmhaeh,i63, n° 3 ; Gareis, p. '»ao. Schott (loc. cil.,
p. 533;.est d'une opinion conlrairc.

'i) Colle propositionn'est pas tout à fait exacteen ceci, que le règle-
ment réserveau S 5o s'applique égalementà desquestions qui n'ont
rien de communavec le contrat de transport postal,par exempleaux
ordonnancessur le maintien de l'ordre, de la sécurité et de la bonne
tenue dans les locaux dépendantsdes postes et dans lessallesd'altenlo

(§ 5o, no 10).
(2) L'opinion de G. Ludewig,p. 97, selonlaquelle l'ordonnancosur

les télégraphesaurait, aux termes do l'art. XLVIll de la Constitution

impériale, forcede loi, est par conséquentinexacte; mais il ne s'en suit

pasque l'ordonnancedont il s'agit ne soit pas valable,parce que l'ad-
ministrationne peut pas rapporter des principesjuridiques existants.
Elle peut toutefois, tant qu'ilsne font pas partiedu « jtis cogens», em-

pocherleur applicationpar le moyendo clausescontractuelles.L'ordon-
nance sur les télégraphes constitue,à l'égard des employésdes télé-

graphes,une ordonnanceadministrative,cl, dans les rapportsde l'admi-
nistrationet du public, une conventionet non pas..«10normejuridique.
Les juristes n'ont pas besoindo plus d'cxplicalionspour comprendre
que celle distinctionn'est pas vaînoet qu'elleentraîne,dans la pratique,
des conséquencestrès importantes.
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financier, politique, technique ou d'autre nature.
L'art XLVIII, n° 2 de la Constitution de la Confédéra-

tion de l'Allemagne du Nord, stipulait que celte dis-

tinction devait être faite selon les principes même qui
étaient alors en vigueur dans l'administration des

postes et télégraphes de la Prusse. La loi postale du

2 novembre 1867 a quelque peu modifié celte démar-

cation. L'art, XLVIII, n°2de la Constitution impériale

adopte, pour l'Empire, les principes qui avaient été

admis par la Confédération de l'Allemagne du Nord.

Mais la loi postale du 28 octobre 1871 a de nouveau

soit complété, soit modifié les articles de la loi pos-
tale du 2 novembre 1807.

Aux termes de l'arlicle L, n° 2 de la Constitution

impériale, c'est à l'Empereur qu'il appartient d'édicter

les dispositions réglementaires ; mais la loi postale
du 28 octobre 1871, § 50, attribue cette prérogative
au Chancelier de l'Empire, et exige pour les affaires

désignées sous les nos 2, 4 et 6, une décision du Bun-

desrath.

Dans tous les cas où ni les lois spéciales, ni les

règlements édictés comme il vient d'être dit ne ren-

ferment de dispositions concernant les affaires pos-
tales, les prescriptions du Code civil sur le contrat de

travail (§ 031 suiv., 075) sont applicables, le nouveau

code de commerce ayant écarté l'application des rè-

gles du droit commercial sur le transport des mes-

sageries et le transport par mer.

En conformité avec ces considérations générales,
la situation juridique de l'administration des postes
et télégraphes est réglée comme suit (1) :

(i) Dans lo développementqui va suivre, on a particulièrementmis
en relief le*points h l'égard desquels la posteest traitée selond'autres

règlesque les autres entrepreneursde transports.
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A Obligations de l'administration des postes.

1° L'administration des postes est tenue d'exécuter

régulièrement, et en temps utile, les transports dont

clje s'est chargée. De là l'obligation, de sa part,

d'expédier, par le convoi réglementaire le plus pro-
chain, les objets qui lui ont été confiés à cette fin ;
de les transmettre sans aucune interruption dans le

transport, dans la mesure où les moyens dont elle,

dispose ordinairement le lui permettent ; de garantir
les dits objets contre la perte et les dommages, et

enfin de les livrer, de façon régulière, au destina-

taire porté sur l'adresse ou sur la lettre de voilure.

L'administration des posle.ï signe un contrat avec

l'expéditeur; il en résulte qu'elle n'a d'obligation, en

ce qui concerne l'observation des obligations sus-

dites, qu'à l'égard de l'expéditeur, et non vis-à-vis

du destinataire. Le destinataire ne peut faire valoir

les droits de l'expéditeur que si celui-ci les lui a cé-

dés. Une telle cession ne dérive pas du seul fait de

l'adresse ; celle-ci n'est que la désignation, par l'ex-

péditeur, de la personne à laquelle l'administration

des postes doit livrer l'objet qu'il lui confie ; elle

n'est rien autre qu'un des éléments du contrat

conclu entre l'expéditeur et l'administration des

postes (1).

L'expéditeur a, en conséquence, le droit de dispo-
ser de l'expédition « aussi longtemps que celle ci n'a

pas encore été remise entre les mains du destina-

taire ». Il s'en suit qu'il peut la reprendre jusqu'à ce

moment ou faire changer le libellé de l'adresse (2).

(i) Cf. Mittelstcin,p. 5(j et les ouvrages spécifiésù la noie 38, ainsi

que Ludewi'j,Télégraphie,p. 89.
(a) Traité relatif aux postes internationales,art. y. — Ordonnant!!

postale§ 33.
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2° L'entrepreneur de transports est responsable
du dommage qui peut résulter de la perle ou de la
détérioration du colis, ou du fait des retards appor-
tés dans la transmission. Les règlements insérés
dans le Code de commerce (art. 395-399) relative-
ment à cette responsabilité, ont été cependant abro-

gés par le chapitre n de la loi postale du 28 octobre

1871, et remplacés par une législation particu-
lière (l).Le paiement d'indemnités par la poste a été,
ou bien complètement écarté, ou bien très réduit,
ou bien soumis à d'autres conditions.

a) La responsabilité de l'administration postale
est entièrement écartée à l'égard de tous les objets

pour lesquels elle n'est pas expressément spécifiée
dans la loi, de telle sorte que, dans le fait, la res-

ponsabilité effective constitue l'exception, et l'affran-

chissement de la responsabilité, la règle (2). En par-
ticulier, la poste est libérée de toute obligation à

verser des indemnités dans le cas de perte, de dé-

térioration ou de transmission tardive des lettres

ordinaires, des cartes postales, des envois sous

bandes, des échantillons et des journaux (3). Celte

dispense de responsabilité n'est qu'en apparence une

modification profonde apportée au Code civil géné-
ral; elle constitue la condition indispensable de la

modicité du prix des transports postaux. Il ne faut

pas se représenter que la poste soit, d'une manière

principale, libérée de la responsabilité, vu que cha-

que expéditeur peut s'assurer la responsabilité effec-

tive de l'administration, et sans qu'il soit possible à

(i) Le cliop.n porte lo titre inexactde o Garantie ». Il no s'agit pas
ici de garantie, mais de l'exécutiondes conditionsd'un contrat et d'in-
demnitéssoit pour la non-exécution,soit pour l'exécutionimparfaitede
ces conditions.Le litre « responsabilité» conviendraitmieux.

(a) Poslgesclz,$ ia.

(3; I'oslgcsclz,§0, n° 3.
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celle-ci de la décliner, en recommandant son expé-
dition on en y joignant une déclaration de valeur.

La poste est disposée à conclure le contrat de trans-

port, selon le choix de l'expéditeur, sous deux

formes différentes, soit sous garantie de responsabi-
lité de sa part et avec paiement, par l'expéditeur, d'un

port plus élevé, soit sans responsabilité et avec paie-
ment d'un port modique. Le fait que l'énorme ma-

jorité des envois postaux sont transmis sans respon-
sabilité de la part de la poste, et de telle manière,

que cette responsabilité, en réalité, se présente
comme l'exception, provient de ce que le public est

beaucoup plus intéressé à la modicité du prix de la

transmission qu'à la garantie de la transmission. Le

choix qu'il fait de la transmission à prix réduits im-

plique qu'il renonce à réclamer des indemnités à

la poste (1).

b) Pour une expédition recommandée ainsi que

pour une expédition confiée à une estafette, il est re-

mis à l'expéditeur, en cas de perte, une indemnité

de 42 marks (2). Dans le cas de détérioration ou

de retard dans la transmission, l'administration

postale n'est astreinte à aucune indemnité (3).

c) Lorsque des paquets sans déclaration de valeur

ont été égarés ou détériorés l'administration des

postes rembourse le dommage subi, mais avec cette

restriction qu'elle ne paie jamais plus de trois marks

par livre (500 grammes) du poids de l'objet en-

voyé (4).

(i) Par là s'affirme, en fait, comme erronée la prétentionque la li-
berté de dispositionsse trouve exclue dans les contrats d'expéditions
conclus avec les postes cl télégraphes. En règle, l'expéditeura le choix
entre diversesmodalités.

(:».)Poslgcsclz,£ IO.

(3) Cf. DanAaeh,p. 57.
(4) Loi postale,§ 9. Si l'envoiest partiellementperdu ou endommage
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S'il y a eu retard dans le transport ou la livraison,
l'administration ne paie l'indemnité que si ce retard

a endommagé l'objet ou si ce dernier a de ce fait

perdu tout ou partie de sa valeur; mais il n'est pas
tenu compte du changement survenu dans le cours
ou le prix courant (1).

d) Pour les lettres avec valeur déclarée, pour les

paquets avec valeur déclarée, la poste, en cas de

perte ou de dommage, paie à l'expéditeur une in-

demilé en se basant sur le montant de la valeur dé-

clarée. Cependant l'administration garde le droit

d'établir que la valeur déclarée excède la valeur

courante de l'objet, et si elle en fait la preuve elle

n'est tenue qu'au paiement de la valeur cou-

rante (2). Si, dans des intentions frauduleuses, l'en-

lo maximumdo l'indemnité se calculed'après le poidstotaldu paquet
lout entier. Dambaeh,p. 5'i, note 5. Schott,pr 557, ,,0'c ll^- 'A's l)a"
(juetsde moinsd'une livre et les fractions de livre sont comptéspour
une livre.Loi postale,§ 9 h la fin. Pour les paquetssansdéclarationde
valeur cpiisont recommandésl'indemnitéest, conformémentau i; i> de
la loi postaled'au moins ,'ja marks,mais c'est le § 9 qui détermine le
maximum. Dambaeh,p. 58.

(1) Loipostale,§ 0, section>.Dambaeh,p. 35, remarque H, prétend,
en vertu de cet article cl en invoquant 1u jugement de la Cour su-

prêmede Berlinà la date de i8G3,que si un envoi postal parvient au
destinataireavec du relard mais en bon état, que celui-cirefuse d'en

prendrelivraisonà causedu retard et qu'en retournant au bureau ex-

péditeur l'envoi se détériore, l'administrationn'est pas tenue de verser
une indemnité.Cela n'est guère admissible; c'est le retard dans le

transportqui a nécessitéle retour et par suite causé le dommagesur-
venu. Par exemple,si une personnecommandepour une fêle«lesHeurs
fraîchesou des comestibleslins, que le tout lui parvienne-en bon état,
maisen retard et qu'elle refused'en prendre livraisonparcequ'elle n'en
a plus l'emploi,si d'autre part le retour fànc les Heursou gâte les co
mcstiblcs,il est hors dedoute que c'estle retard dans le transport qui a
causéle dommage.Seliotl,p. 5'|0, note 33. Millchlvin,p. l\v ss., sont
do cet avis; Sydow,op. cit., p. îiaa, penseautrement.

(2) L'importancepratiquede cettedispositionconsistesurtout en ceci

qu'elledétermineà qui revientl'obligationde fairelapreuve.U'o/^p. i33.
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voyeur a fail une déclaration trop élevée, il perd tout

droit à l'indemnité (1).

Lorsqu'il y a retard dans la livraison, on applique
la même règle que pour les paquets sans déclaration

de valeur (2).

t c) Pour les sommes payées pour les mandats pos-
taux, l'administration est absolument respon-
sable (iî), car la poste ne se charge pas ici du trans-

port de pièces de monnaie déterminées, d'une

res individuel, mais elle acquiert en propre les esr

pèces qui lui sont payées et s'engage à payer la

même somme au destinataire. Il ne peut pas être ici

question de risques encourus relativement à la perte
ou à la détérioration d'une chose spéciale. En cas de

retard illégitime apporté au paiement, l'administra-

tion est tenue, d'après les règles du Droit commun,

de payer des intérêts de retard. Pour des raisons

identiques, les mêmes règles s'appliquent aux cas où

la poste reçoit des sommes à litre de mandataire (4).

/) Pour les bagages de voyageurs régulièrement dé-

(i) Loi postale,§ 8. Ladéclarationde valeurne doit pas être regardée,
commeil arrive d'ordinaire, comme une assurance,un contrat supplé-
mentaireajouté au contrat «le transport postal, niais comme une n'jfi-
matiodu id ifundinlcrcst,comme une appréciationdu dommageà payer
encasde non accomplissementdu contrat ; de même,le port supplémen-
taire, plus élevé pour lesenvoisavec'alcur déclarée»n'est pasune prime
d'assurance, mais une partie du salaire à payer. C'est ce quo met fort

justement en lumière Meili, llaflpiliclit, p. 7Oss. On peut omettre ici
de déxelopper les consécpicncesqui résultent de cette théorie, car elles

appartiennentde leur nature au Droit civil. Il n'est pasdu tout indiffé-
rent do prendre pour base l'un ou l'autre « construction». Cf. par
exemple Meili,op. cit., 85 ; Dambach,p. 5i, Schott,p. 550, note 110.

(2) Ibidem, 5j0, sectiona.

(3) Loipostale, § 0, section\. Sur lo mandat de poste, cf. Sclitnidt,
Griuliot's Hcilraegcn, tome XXXIV, p. 177 ss. Miltelstein,p. 8a ss.,
Vfizcr, Ihering'i Jalirb. tome XXXI, p. 33o ss.

('1)Cf. Miltelstein,p. io5 ss.



POSTES ET TÉLÉGRAPHES 130

posés cl voyageant par poste ordinaire (1), l'adminis-

tration des postes paie des indemnités d'après les

mêmes règles qui s'appliquent aux paquets (2). VAX

outre, l'administration des postes paie les soins mé-

dicaux nécessaires lorsqu'un voyageur a été blessé,
si toutefois il n'est pas établi que l'accident pro-
vienne d'une puissance supérieure ou résulte de la

négligence du voyageur lui-même (3).

<j) L'administration des télégraphes ne paie au-

cune indemnité pour les dommages résultant de la

perte, de l'état incomplet ou du retard des dépè-
ches. Cependant, dans certains cas, elle rembourse

tout ou partie des droits perçus pour la dépêche (1).
3° Partout où, d'après les règles précédentes, il y a

obligation pour l'administration de payer des dom-

mages-intérêts, celte obligation est liée au dépôt ré-

glementaire de l'objet envoyé (5). Comme c'est la

condition de l'existence d'un droit de l'expéditeur,
c'est à lui d'en faire la preuve (G). L'administration

n'a aucune indemnité à verser (7), lorsqu'elle peut

(i) l'ourles transports par poste extraordinairel'administrationdos

postesn'est tenue à aucune espèced'indemnité. Loi postale,-511, sec-
tion a.

(3) Mêmele prixde transportdespersonnesest rendu, lorsquela poste,
sansqu'il y ait fautedu voyageur,ne peut remplir l'obligationassumée
du fait d'avoir accepté ce voyageur,ou encorelorsque le voyageurse
trouveenq.vclié d'utiliser la poste et demande la restitution du prix

quinzeminutesau moinsavant le départréglementaire.Ordonn.postale,
S,fia. Pour les postasextraordinaires,§ 05, VI.

(3) Loi postale,§11, section 1.

(,'i)Ou trouvera les conditionsdétailléesdans la loi des télégraphes,
§ a >.Cf. sur ce point, Schott,p. 5ij[)ss.

(.">)Loi postale, $ (5,section I.

(0) De cet avis, Dambach,p. 33 ; d'un autre avis, Mcili, llaftplliclit,
j».38. Maisle fait d'accepterun envoi sans faire de réservesconstitue
une présomptioneu faveurde la régularitéde la remise de cet envoien
cequi concerneson apparenceextérieure. Mittclslein,p. .'|3ss.

(j) Loipostale,§G,section3.
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établir que la perte, la détérioration, le relard d'ex-

pédition ou de livraison estime conséquence

a) soit de la négligence de l'expéditeur (1) ;

/)) soit d'un événement naturel inéluctable (2) ;

c) soit de la nature propre de l'objet.
L'administration des postes est encore irrespon-

sable d'une perte partielle des objets envoyés,

lorsque l'enveloppe et la fermeture des paquets
sont extérieurement intactes au moment de la livrai-

son faite au destinataire et que, d'autre part, il est
établi que le poids, au moment de la livraison, coïn-

cide avec le poids noté lors de la remise à la

poste (3).
'1° D'après la loi postale, l'administration des postes

n'est pas responsable lorsque la perte, la détériora-

tion, le retard se produisent dans une administration

de transport étrangère (4) pour laquelle l'adminis-

tration des postes n'a point, par convention expresse,

pris à sa charge de payer des indemnités (5) ; la loi

(i) Lorsque, par excnijilc, l'envoi csl malempaquetésans qu'on ait pu
s'en apercevoirau simploaspect, lorsque l'adresse csl inexacte, etc.,.

(a) Loi postale, § n, l'adminislralionatrois points à établir : i° Evé-
nement naturel ; •?."rapportde causalité entre cet événementet le dom

mage subi ; 3° inéluclabilité.de cette conséquenceétant données les cir-
constances.

(3) Loi postale, § 7. Cf. W'olff,p. i47- Mittetilein,p. /|5 ss. Do plus,
d'après le § 7, lorsque l'envoi a été acceptésans observation,il y a pré-
somption de droit que la fermeture et lo paquetageétaient intacts et le

poids conformeau poids noté lors de la remise à la poste. La présomp-
tion peut être réfutée par la preuve conlrairc. Jugement du tribunal su-

périeur de commerce, a déc. 187^.Entscbeidiingcn,tomeXVII, p. 126.

(4) C'est à-diro non allemande. Les administrations des postes do

l'Empire, do la Havicrc et du Wûrllcinbcrg sont responsables les unes

pour les autres.

(5) C'est cequi a eu lieu par lo traité conclu avecl'Autriche-Hongrie,
art. XLIII, scelion 1 (Bull, des lois, 1873, p. a5) ; en outre pour les
envois recommandés,lettres avecvaleur déclaréeet paquets, par la Con-
vention postaleuniverselle, art. VIII.
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postale oblige seulement la poste allemande à la-

quelle a été remis l'objet à prêter son assistance à

l'expéditeur lorsqu'il veut faire valoir ses droits con-

tre l'administration étrangère (1).
5° Le transporteur est tenu de remettre les objets

transportés à la personne à laquelle ils sont adres-

sés ; c'est donc à lui de constater l'identité de Ja per-
sonne à laquelle il livre les objets et du destinataire

véritable, ou d'examiner si cette personne est fondée

en droit à la représenter (2). Ici encore, le droit est

un peu différent pour la poste ; elle n'est tenue qu'à
remettre régulièrement au destinataire la formule por-
tant que livraison a été faite ou la lettre d'acquit en

prenant garde que ce reçu porte le nom du destinataire;
la poste n'est pas obligée de contrôler l'authenticité

de la signature ni d'exiger la preuve de la qualité de la

personne qui remet le reçu ou la lettre d'acquit si-

gnés (3). La poste ne répond en rien de la livraison

lorsque le destinataire a déclaré qu'il prendrait lui-

même ou ferait prendre les envois arrivés par la

poste à son adresse (4).

(i) Loi postale,§6, section3, cote G, Schott, p. 553.

(a) La loi postale,§ 5o, chiffre7, confère au Chancelierdo l'Empire
le pouvoirilodéterminer par ordonnanceles règlessuivant lesquellesles

objets transportéspar la poste,seront remis aux destinataires.Ces près
criptionsse trouvent au $ 89 et ss. de l'ordonnancepostale.

(3) Loipostale, § \o. Cf Ordonnance postale,§ /J3.En cas do con-
testationla postea à faire la preuveque la livraisona été régulièrement
effectuée.Celalui est rendu très facilepar la dispositionde la loi pos-
tale, § ^7>qui porte que ce qu'un facteurou un messagera déclarésous
la foi du serment relativementà une livraisonfaitepar lui doit être tenu

pour exact cl vrai jusqu'à ce que la preuve contraire ait été faito.

(,'j)Loi postale,§ /|8. On trouve les prescriptionsdo détail dnns l'or-
donnancepostale,§ .'|3,et danslesRenseignementspourle servicegénéral
section '1, 1" partie. Meili,Ilaftpfliclit,p. 42 ss., a fait une pénétrante
critiquode ces prescriptions; voir cependantDanbach,p. i5$. Cf. aussi

Scholt,p. 55a.
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fi" Le droit à mu* indemnité payée par l'adminis-

tration des postes expire au bout de six mois à comp-
ter du jour de la livraison de l'envoi ou du jour où

le dommage a été subi en cours de route (1\ Toute

réclamation d'indemnité doit être faite à la direction

des postes (Oberpost-dircclion) dans le district de la-

quelle se trouve le lieu de la livraison ou celui de

l'enregistrement de l'objet en cours de roule (2). La

prescription de six mois est interrompue lorsque

plainte a été portée contre l'autorité postale compé-
tente (lî) ou lorsque, sans qu'il y ait eu plainte, une

réclamation a été adressée à l'autorité postale com-

pétente, c'est-à-dire une demande d'indemnité (4).
S'il est répondu à celte réclamation par un refus, le

jour où ce refus a été notifié marque le commence-

ment d'un nouveau délai de prescription de six mois,
et la prescription n'est pas interrompue par une ré-

clamation contre celte décision (5).

IL — Obligations de l'expéditeur.

1° L'expéditeur doit verser au bureau de poste le

prix du port conformément aux tarifs. Sur la nature

(i) Loi postale, § i4, § i. D'aprùs la Convention de l'union postale
universelle, art. VIII, chiffre 5, Je délai de prescription est d'un an ù
dater du jour de la remise à la poste.

(a) Loi postale,£ i3. Si la plainte est faite à un bureau de poste, il
celui cidoit la transmettre à la directioncompétente. « Motifsn du § i3
de la loi postalede 1867. Cf. Wolff,p. i3G.

(3) La loi postale,§ i4, faisait partir l'interruption do prescriptionde
l'annonced'une plainte. Celle dispositiona été rapportée par la loid'in-
troduction du Code de procédure civile, § i3, chiffre4-

(4 Si la plainte est portée contre une autorité postale incompétente
ou si la réclamationa été faite à une autorité postale incompétente,il

n'y a.pas interruption de prescription.
(5) Loi postale,§ i4-
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juridique de ce paiement voir ci-dessus pages 12S et

121.).Le moulant du port est déterminé :

a) par une loi, pour les lettres, paquets, envois de

valeurs et journaux (1).

b) par règlement que publie le Chancelier avec

l'assentiment du Bundcsralh, pourles mandats-poste,
envois d'avances de fonds et autres envois d'argent,

imprimés, échantillons et spécimens, cartes postales,
envois recommandés, pour la remise d'envois avec

accusé de réception, pour les circulaires relatives

aux envois par la poste et expédition des journaux.
11 n'est pas besoin de l'assentissement du Hundcs-

rath pour la fixation des sommes à percevoir pour
la distribution dans les lieux éloignés, l'envoi par
estafette, le transport des voyageurs et des mar-

chandises en transit et pour l'ouverture de crédits

ou de comptes relatifs aux sommes dues pour le

port (2). La loi du 20 décembre 1899, article 1. cote 2

a autorisé le Chancelier à étendre les taxes locales

aux circonscriptions postales voisines (3).
c) par convention internationale pour les relations

postales avec des territoires non allemands (I).

(i) Loi sur les tarifs postaux du a8 octobre 1871 (Bull, des lois,
p. 358 et lois du 17 mai 1873 et du ao décembre 18P9 modifiant la

précédente. Cf. aussi la loi du 3 nov. 187*1(Bull, des lois, p. 137).
(2) Loi postale,S 5o, cliilTïes7, S, y. La raisonqu'il y a do distinguer

les cas où l'assentimentdu Bundesralliest nécessaire de cens où il ne
l'est pas, c'est que, dans lespremiers, il y ades relationsrécipVoqucsentre
la poslode l'Empire cl lespostes bavaroiseet wurtembergeoise,et, par
suite nécessitédéfaire participer lesreprésentantsdo ces administrations
aux décisionsà prendre; tandis que, dans lesautrescas,il s'agitd'affaires
localesqui peuvent être réglées respectivementpar chacune des trois
administrations.

(3) Ces prescriptionsont été publiées lo 30 mars 1900. Centralisait,
p. g3 et ss.

('() Loi des taxes postales,§ ir. Pour les lettres, les caries postales,
journaux, imprimés, échantillons, etc.. ce sont les dispositionsde la
Conventionpostaleuniverselle, art. V, qui s'appliquent.
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Il n'est pas permis aux bureaux de poste de s'écar-

ter des dispositions du tarif pas plus pour élever les

prix que pour les diminuer ou accorder des fran-

c-bises de port (1). Ce n'est qu'avec les autorités gou-
vernementales des Etats confédérés que l'adminis-

tration des postes peut conclure des arrangements
et arrêter qu'à la place des droits et du port perçus

pour ebacun des objets envoyés il sera payé à l'ad-

ministration des postes des sommes déterminées

(Aversionalsummcn) (2). (
Le paiement peut se faire, au eboix de l'expédi-

teur, en espèces ou en valeurs postales dont la vente

par les bureaux de poste est réglée par l'administra-

tion des postes de l'Empire (3). De même, le paie-
ment des taxes pour la transmission des dépéebcs

télégraphiques peut être effectué au moyen de timbres

télégrapbiqucs dont la confection et la vente re-

gardent l'administration des télégrapbes de l'Em-

pire (4). La falsification et la confection non autorisée

de valeurs postales ou télégraphiques, ainsi que.

l'usage conscient de telles valeurs fausses ou falsifiées,
sont punis d'une peine de prison qui ne peut pas
être inférieure à trois mois (5). L'usage de valeurs

postales ou télégrapbiqucs dépréciées pour affran-

chissement est considéré comme fraude et entraîne

paiement du quadruple du port ordinaire (G) ; en

Ci) Loi relativeà la franchisepostale, 5 juin 1869, § 10.

(a) Loi relativeà la franchisepostale,%11. La procédure à suivreest

réglée par uno ordonnance du bureau central des postes |Generalpos-
tatut) 15 décembre 1869 Fischer, l'ostgesclzgcbung,p. ia5. Cette or-
donnance a été reproduite sous forniod'annexé (n° 7) à la section3,
irc partie de l'AlIgcmeineDicnstanweisnng.

;3) Loi relativeaux taxespostales,§ 9.
(.'«)Loi du iOmai 18G9(llull. des loisfédérales,p. 377).
(5; Codepénal, § 3~b.

(0; Loi postale,§ 37, n° 3. Loi du iGmai 1SO9,§ a.
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outre, est puni d'une amende qui peut atteindre

600 ni'.irks quiconque emploie sciemment, pour
l'affranchissement, des valeurs postales ou télégra-

phiques déjà utilisées, en faisant disparaître totale-

ment ou partiellement le signe d'oblitération (1).
Sont seuls dispensés de payer le port les princes

régnants de l'Empire allemand, leurs épouses et leurs

veuves dans la mesure où ils jouissaient de ce privi-

lège lors de la promulgation de la loi du 5 juin 1869

En outre, sont provisoirement maintenues les Iran

chises de faveur qui ont été accordées aux militaire

de l'armée et de la marine. Mais pouvoir a été laissé

à l'Empereur de supprimer ou de restreindre ces

privilèges (non de les étendre) (2). Il n'est d'autre

part rien perçu pour le port lorsqu'il s'agit purement
d'affaires de service de l'Empire, et cela sans res-

triction en matière d'affaires militaires., maritimes

ou du Bundesrath, tandis que, pour les autres affaires

de service public, il faut que les envois proviennent
ou soient à l'adresse d'une autorité de l'Empire et

que leur forme extérieure réponde aux dispositions

réglementaires. Sous ce rapport, le Reichstag est sur

le même pied que les autorités de l'Empire (3). Il

n'y a pas ici, au sens juridique, libération de l'obli-

gation de payer, car si le paiement avait lieu, il

serait fait par le fisc au fisc lui-même (4). Mais dans

(i) Code pénal, § 376, sectiona (Novell©du i3 mai 1891,art. I;
Bull, deslois,p. 107).

(a) Loi relative à la franchise postale,§ 1, § 5 et au dernier para-
graphe une liste des franchisesde faveur provisoirementmaintenues,
dresséepar Fischer,Postgcselzgcbung,p. iaa. Le catalogueofficielen
a été donnédans l'AUgcmcincDienstanweisung(Instructionsgénérales)
section3, ir*partie, § 35, 36 ; Guttcntag'schoHciclisgcselzo,I, p. G56.

(3| Loi relativeà la franchisepostale,§ 3 et § !\. Cf. sur ce point, le

règlementsur les franchisesdeport.Allgcm.Dienstanweisung,section3,
i,e partie, annexeG.

(4) Cf. ci-dessus, p. 138. Entre l'Empire et la poste de l'Empire,
m 10
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la Bavière et le Wiïiïlemberg, le lise de l'Empire a, il

est vrai, dans les limites indiquées, le privilège de se

servir gratuitement des postes de ees deux Etals (1).
L'abus d'une désignation conférant la franchise

de port ou encore le lait d'envelopper un envoi sou-

mis à la taxe postale dans un autre qui est transmis

gratis sur la toi d'une suseriplion, sont punis du

paiement de quatre fois le port et d'une amende de

trois marks au moins (2).
Les droits à payer pour la correspondance télé-

graphique n'ont pas été déterminés par la loi, mais

lixés par l'ordonnance relative aux télégraphes S (.)et

10 et par la convention télégraphique internationale,
art. X. L'exemption des droits télégraphiques n'a

pas été non plus réglée par la loi. Mais l'Empereur

peut en vertu de l'article L, section 2 de la Consti-

tution de l'Empire, indiquer par règlement à l'admi-

nistration des télégraphes quelles dépêches peuvent
cire transmises gratuitement par les télégraphes de

l'Empire (3). Les mêmes prescriptions s'appliquent
aux télégraphes des chemins de 1er en ce qui con-

il ne peut y avoird'obligations«ledroits pécunk'ircs.Mais les autorités
tic l'Empire peuventen fait paver à la caissepostaleîlesdroits de port
pris sur leurs fonds budgétaires.

(i) Loid'Empiredu 29 mai 1872(IJull. des.lois,p. 167).
(2) Loipostale,§ 27, chiffre2.

(3) Cc-5dispositionssont dans l'ordonnanceimpérialedu 2 juin «877.
Bull, des lois, p. 5a.'|. Aux termes de ces dispositionsla franchiseest
limitéeà la correspondancetélégraphiquedes princesrégnants de leurs
femmeset de leursveuves; desmembresdu Diindcsralhpour lesaffaires
du Hur:dcsrath; du llcichstag et des autorités do l'Empire dans les
affairesqui se rattachent strictement au servicede l'Empire ; des auto-
rités maritimes cl militaires dans les affaires strictementrelativesà la
marineet à l'armée : enfin les télégrammesdes administrationset des

employésdes cheminsde fer adressésà des fonctionnairessupérieurset
relatantdes accidentsou des troublessunenus dans le service.La fran-
chisene s'étendpas aux débourspour la transmissiondes télégrammes
au delàdes lignes télégraphiques.
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cerne les télégrammes qui ne se rapportent pas nu

service des chemins de fer (1). Mais les taxes actuelle-

ment établies ne peuvent être élevées que par voie

législative et les franchises de droits actuellement

accordées ne peuvent être étendues qu'en vertu

d'une loi d'Empire (2).
Les tarifs téléphoniques sont fixés par la loi du

20 décembre 18911 (Reichsgeselzb. p. 711) (3).
2° Il ne faut pas confondre l'obligation pour

l'expéditeur de payer le port ou d'autres droits avec

la nécessité d'affranchir. Il est généralement permis
de charger l'administration des postes de recevoir du

destinataire le montant des droits (4). Dans ce cas

l'expéditeur donne à la poste mission de percevoir
chez le destinataire le montant des droits et de se

payer ainsi de ce que lui doit l'expéditeur. Il y a

donc alors, comme il arrive pour les contrats de

transport, un contrat supplémentaire à côté du con-

trat proprement dit, contrat supplémentaire qui

répond pour tous les points essentiels au mandat

(assignation). Ce contrat n'a pas besoin d'être expres-
sément déclaré, car aussi bien les personnes intéres-

sées que le contenu du contrat ressortent de façon
certaine des circonstances matérielles (5). La con-

clusion de ce contrat s'accomplit par le fait que l'ex-

péditeur remet à la poste l'envoi non affranchi et que
la poste en prend livraison ((>). La poste est obligée

(i) Règlementdu 7 mars 187G,Jj 10. Centralisait, 1S7O,p. i58.

(i Loi des télégraphes,$ 7. Celle dispositionne s'applique pas au
tran.-itintérieurdo la Havièreet du \\ rtrllcmberg,Ibidem, S i5.

($1Dispositionsd'exécutiondu ati mars 1000,Ccntralbl.p, rt\t et s.
('i) (!f. aussi ordonnanceposlalo,J55o, I.

("»)L'expéditeur est assignant,le destinataireassigné, la poste assi-
gualairc; la sommeassignéese calculed'après le tarif; la date du paie-
ment est déterminéejur cellede la remiseau destinataire.

(G)Si l'envoi est insuffisammentaffranchi,la sommeà percevoirest
limitéeà ce qu'il faul pour parfaire lemoulantdu port.
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par la loi môme à conclure ce contrat de transport
ainsi modifié avec qui que soit, qu'il s'agisse de lettres

ou de paquets avec ou sans valeur déclarée, car les

lois relatives aux taxes postales fixent le montant du

port à payer pour les lettres et paquets non affran-

chis (1). Sur tout envoi non affranchi ou insuffisam-

ment affranchi, il est perçu un port supplémentaire
de 10 pfennig; sont se des exceptées les lettres de ser-

vice soumises à la taxe, lorsque leur qualité de lettres

de service a été distinctement signalée sur l'enveloppe
avant la remise à la poste (2).

Mais pouvoir ayant été laissé à la poste de déter-

miner par règlement les conditions du contrat pour
certains objets et certains genres d'expédition, elle

peut exiger le paiement préalable des droits, c'est-à-

dire introduire l'obligation d'affranchir. La poste a

fait usage de ce droit pour les imprimés (3), les pa-

piers d'affaires (1)> les échantillons (5), les contre-

lettres (G), les mandats postaux (7), les mandats té-

légraphiques (8), les lettres d'avis de la poste (9), les

lettres d'avis de la gare (10\ les dépêches télégra-

phiques (11), les envois de paquets pressés (12) Pour

(i)Loi sur les taxespostales ilu a8 ort. 1871, § 1, section2. Loi du

17 mai 1873, § 1 cl a. Loi du 20 décembre 1899, art 1", n° 1. Cnn-
Nenlionpostaleuniverselle,art. V, sectionf\.

(2) Poslaxgcsclz,§ 1. section 3. Loi du 17 mai 1873, $53 et du
ao déc. 1S99,loc. cit.

(3) Ordonnancepostale,§ 8, XII.

(4) Ord. post., § 9. IV.

(5) Ord. post., § 10, IX, § 11, IL

(G)Ord. post., § aO.

(7) Ord. post., § 30, IL

(8) Ord. post., j521, V, dernier paragraphe.
(9) Ord. post., § 18, XXI.

(10) Ord. post.,§ a3, IV.

(11)Ord. télégr., § 18. I.

(12) Ord. post., § a'i, IV.
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les caries postales, l'ordonnance postale du !2()mars
1U00 a supprimé la nécessité d'aiVranchir.

11 n'y a pas pour le destinataire obligation juri-

dique de payer le port et les autres droits, car il n'a

point conclu de contrat avec la poste et ne peut pas
être lié par le contrat de l'expéditeur. Mais si le des-

tinataire accepte l'envoi postal il s'oblige parla même
à payer le port et les droits et ne peut pas échapper
à cette obligation en rendant l'envoi rcçu(l). Il y
a en même temps dans la réception de l'envoi non

affranchi l'acceptation vis-à-vis de l'assigualairc

(la poste) du mandat délivré par l'expéditeur sur le

destinataire, c'est-à-dire un rapport de droit de ca-

ractère obligatoire entre le destinataire et l'adminis-

tration des postes (2). La remise de l'envoi postal au

destinataire délie l'expéditeur de son obligation de

payer le port, même dans le cas où la poste accorde-

rait au destinataire un délai pour le payer. En effet,
en acquérant volontairement sur le destinataire le

droit de se faire payer ie montant crédité du port,
la poste éteint, du même coup, le droit qu'elle avait

vis-à-vis de l'expéditeur (3). Aussi la loi interdit-elle

à la poste, à moins qu'un règlement à terme des

droits à payer ne soit intervenu entre elle et le des-

tinataire, de délivrer les envois avant que les droits

aient été payés (4).

(i) Ordonnancepostale,5o, VI. Lesautoritéspubliquesontcependant
le droit de rendreà la posteles enveloppeset adressesaccompagnantun
envoipour fairepayerultérieurementà l'expéditeurle prix du port.

(a) De mêmeque lomandatn'exigepasun acte spécial,mais est con-
tenu implicitementdansle contrai de transportcommeconventionsup-
plémentaire,de même l'acceptation n'a pas besoind'être déclaréoex-

pressémentou voiromêmepar écrit ; elle résultetacitementdu fait que
l'on prend livraisondol'envoi (lettre, paquet).

(3) Mandry,p. /J8I,noteSet Scholt,p. 503,noie 1Ô9sonldo co avis.

(4) Loi relativeà la taxepostale,§ 0.
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Lorsque le destinataire refuse d'accepter un envoi

postal (ou de payer les droits, ee qui équivaut au

relus d'aeeepter l'envoi (1) ou lorsque on n'a pu le

déeouvrir, la poste peut exercer un recours contre

l'expéditeur. Mais le recours n'est possible qu'à la

condition que la poste certifie par écrit (pie 1envoi

îi'a pas pu être livré et qu'elle rende l'envoi à 1 expé-
diteur (2). L'expéditeur ne peut pas, en refusant de

reprendre l'envoi émané de lui, échapper à l'obliga-
tion de payer les frais de port aller et retour ^3).
Celte règle s'applique à toutes les affaires de trans-

port et non pas seulement aux transports par la

poste.
Si l'expéditeur ne peut pas être retrouvé ou s'il

refuse ou retarde l'acceptation de l'envoi la poste a

le droit de vendre les objets (1). Les droits et les frais

sont pris sur le produit de la vente. Si ce produit
n'est pas suffisant pour les acquitter l'expéditeur est

tenu de payer le surplus ; si la vente produit un

excédent il est versé à la caisse de secours postale

(Poslarmen-und Unlcrslutzungskasse;. En raison du

secret à observer, les lettres doivent être détruites ;

(i) Une oxceplionest admise pour des raisonsd'équité ; c'est lorsqu'il
s'agit d'envoisinsuffisammentaffranchisprovenantde l'intérieur du ter-
ritoire et autres que des lettres ordinaires, échantillons ou imprimés.
Ordonnance,postale,§ 5o, III. Du reste la légitimité de celte disposition
peut encore paraître douteuse en regard de la prescription expressedu

§ 6 de la loi sur la taxe postale.Cf. aussi Schott, p. 56'i ; Miltelslein,
p. 79 ss.

(a) On trouvera dans l'ordonnance postale, § /|5, 46 les dispositions
de détail relativesaux cas où les envoispostauxpeuventêtre considérés
commeindélivrablcs,et à la procédureà suivredans ces cas.Lorsqueles

objetsenvoyéssont sujets à s'avarier rapidementet que l'on craintqu'ils
no se gâtent pendant le retour, ils peuventêtre venduspour le compte
do l'expéditeur. Ordonnancepostale, § /J5, V.

(3) Ordonnancepostale, § 5o, IV.

(/i) Ord. post,, § .',G,IV-VII.
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on détruit aussi les objets sans voleur et impropres
à être vendus cl les télégrammes (1).

3" Le droit de la poste à se faire payer les droits

disparaît lorsqu'il est prouvé (pie l'envoi a été perdu
en cours de route ou lorsque il est refusé par le des-

tinataire en raison d'un dommage dont la poste

est responsable (2). Ce droit disparaît en outre

par la prescription (iî) qui est d'un an à dater du

jour de la remise de l'envoi ( t), et qui est interrom-

pue par la rectification de la demande ultérieure.

1" Les bureaux de poste ont le droit de faire rentrer

par les moyens exécutoires (5) et suivant les prescrip-
tions en usage pour le recouvrement des redevances

publiques, toutes les sommes restées impayées : ar-

gent, personnel, port, droits, bien que ces réclama-

tions aient le caractère de Droit privé (6). Les bu-

reaux de poste exercent leur droit, soit contre le des-

tinataire, soit contre l'expéditeur, suivant que l'un

ou l'autre, conformément aux explications précé-

dentes, est redevable du montant. Mais les voies de

droit restent ouvertes à l'individu poursuivi, c'est-à-

(i) Ordonnancetélégraphique,§ ai, IF.

(a) Ordonnance postale, § 5o, V. Cf. Ordonnance télégrapliit|«ie,

§ a:!, II.

(3) Loi relativeà la taxe postale,§7.
J.'l)La même prescription— à dater du jour de la remise — court

aussi en faveurdu destinatairelorsqu'on ne lui a pas fait payer le port
ou qu'il n'en a payéqu'une partie au momentde la livraisonde l'envoi.

La loi citée. § -, ne distingue pas entre expéditeuret destinataire,elle

embrasseles deux sens sous le termede « correspondant». Pour la ré-

clamation des droits télégraphiques le délai n'est (pie de trois moisa

dater du jour où ils sont perçus. Ordonnancetélégraphique.§ 33, IV.

(5) Loi postale,§ a5, section1. Pour les droits totalement ou par-
tiellementimpayés en matièrede dépêches télégraphiques,ce privilège
n'existe pas.

(G)Cf. Sydow,Article « Porot » dans le Wôrterbuchde Slengcl IF,

p. 28.',.
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dire qu'il peut porter plainte on justice contre l'au-

torité postale compétente (OberposUlirection) en vue

d'obtenir le remboursement de la somme qu'il a dû

verser (1).

yt. — Procédure pJwile en matière tic frauda pustule,

On entend par fraude postale la violation de l'obli-

gation postale, l'abus du droit de francliise légal,

l'emploi de timbres oblitérés pour l'affranchisse- '

ment, l'acte de frustrer la poste de ses droits en fai-

sant prendre par un facteur ou un postillon des

lettres ou d'autres objets (2), la fraude sur l'argent du

prix de transport personnel à raison de ce fait que l'on

voyage sciemment par la poste sans être inscrit (3).
La fraude postale est punie d'une amende égale à

quatre fois le montant du port ou du prix de trans-

port sur lesquels on a fraudé ; en outre, on a à payer
le port ou le prix de transport qui aurait dû être

payé régulièrement (1). Si l'amende ne peut être re-

couvrée, elle est remplacée par les arrêts dont la

durée doit être fixée par le juge et ne peut excéder

six semaines (5). Mais la fixation cl le recouvrement

(i) Loipostale,§ 3Ô,section3.

(a) Loi postale, S 27. En cas de récidive la peine est doublée (ou sui-
vant le cas .piadruplée). Ibid, § 2S.

(3; Loi postale, § 29. En cas de récidiveen matière de fraude du prix
de transport personnel, il n'y a pas élévation de peine. Sur les condi-
tions constituant l'acle punissable,cf. Mevcs,p. 379 ss. Syilow,Stongcl's
WocrtcrbuchIL p. 291 ss.Slenglein,p. i83 ss.

(.'1)Lo' postale, § 3o. Sur le calcul du montant do la fraude, voir

Stenglein,p. 18?. Quiconque emploie sciemment, pour l'affranchisse-

ment, des timbres postaux ou télégraphiques ayant déjà servi, et fait
dans ce Lut disparaître tout ou pavticdu signe d'oblitération, encourt en
outre ur:e amende nui peut s'élever jusqu'à Ooo marks. Code pénal,
§276, section2 (loi du i3 nui 1891).

(5) Loi postale, § 3i. La peine d'emprisonnementne peut pas être
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des amendes ne nécessitent pas la procédure judi-
ciaire et peuvent se l'aire par la voie administrative

conformément aux règles suivantes (I).
1° Peine prononcée sans enquête (2). Lorsqu'une

fraude postale a été découverte la direction supé-
rieure des postes doit communiquer à l'accusé, par
une décision spéciale, quelle amende il a encourue,
le laissant libre d'éviter la procédure et un jugement
de condamnation pénale en payant l'amende cl les

frais dans un délai préclusif de dix jours (îi). Si

l'accusé paye sans faire d'objection, c'est-à-dire sans

se réserver de se faire rembourser par voie judi-
ciaire (1), la décision équivaut à un jugeaient pénal et

a force de loi et la procédure est terminée ; dans le

cas contraire, une enquête est nécessaire.

2° Sentence pénale après enquête (5). L'enquête est

conduite sommairement par les bureaux de poste ou

les inspecteurs de district (Iiezirksaufsicbtsbeam-

ten) (6). Les intéressés sont entendus et procès-verbal

prononcée Cf. Motive,p. 19; Dambach,p. 127; Mcves,p. 3Si ss.

Stenglcin,p. 1S9.
(1) L'entréec»vigueurdit Codede procédurepénalen'a pas modifié

les prescriptionsde la loi poslale.Loid'introductionau Codede procé-
dure pénale,§ 5, section1.

(a) Loi postale,§ 3'i. Cf. Stcnqlein,p. 190ss.

(3,1('clic procéduredoit ùlrc observée,avant toute enquêteadminis-

trativeou judiciaire; cela n'est point laisséà la libre décisionde l'au-

toritépostale.Cf. Mcves,p. 3Stj,n° 11; Dambach,p. I3I.

(4) Dambachinterprète plus étroitement celte expression(p. i3.i,
noie 5). La simpleaffirmationdu fraudeur pavant l'amende qu'il est

innocentdoit être regardéejuridiquementcommenon-avenuepro non

scripto.Si le fraudeur se soumetà l'amende il n'y a pas à établir sa

culpabilité.Kn ce sens,Stenglein,p. 191,n° 9.
(5) Loipostale,§ 35-/|i.

(G)Lesdirections supérieuresdes postesn'ont pas le droit de con-

duire elles-mêmesdes enquêtes; seuls le peuventles bureauxde poste

(Postuiistalten)ou les contrôleurs(.Vufsichtsbcamten)élus auxquelsla

conduitedes enquêtesest confiée.Mcves,p- 390.
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est dressé de leurs déclarations; les remises d'actes

cl les assignations sont faites par les bureaux de

poste, ou, sur leur réquisition, d'après les règles en

usage pour les significations judiciaires; les témoins

sont tenus de répondre aux citations, mais les au-

torités postales n'ont pas le droit de leur faire prêter
ferment. Dans les affaires où l'amende à infliger dé-

passe 150 marks, il est laissé à l'accusé, sur sa de-

mande, un délai de 8 jours à 1 semaines pour la re-

mise d'une défense par écrit.

La sentence est prononcée par la direction supé-
rieure des postes (1). Si elle trouve qu'il n'y a pas
lieu d'infliger une peine, elle prononce le rejet
des actes et en informe l'accusé; si elle le condamne

à une peine, elle doit joindre les motifs au jugement
et faire savoir en même temps à l'accusé quels re-

cours de droit lui sont ouverts et à quelle peine il

doit s'attendre en cas de récidive. La signification se

fait soit sous forme de procès-verbal soit dans la

forme prescrite pour '^s assignations.

Jusqu'au prononcé de la sentence pénale la di-

rection supérieure des postes peut renvoyer l'affaire

aux tribunaux (2). L'accusé peut aussi, pendant l'en-

quête et dans un délai préclusif de 10 jours après la

communication du jugement, demander à être en-

tendu judiciairement (3).La demandé doit étreadres-

(i) D'aprèsune décision de l'Office général des postes,la direction

supérieure cjnîprononcela sentenceest celle du district dans lequel la
fraude a été commise. Ihimbnch,p. i3'|. Cf. Meves,p. 387.

(2) (l'est ce qui doit avoir lieu par exemplelorsqu'il est nécessairede
faire prêter serment aux témoins ou de procéderà du trop longues re-
cherches.

(3) Pour la procédureà sn'nre on appliqueles prescriptionsdu Code
de procédurepénale, § /iGo'ifi'J-Maisle délai de 10jours fixépar la loi

postalen'a pas été suppriméet remplacépar le délaid'une semainedont
il estquestionou § /|5y. l<oi d'introductiondu (Iodede procédure pé-
nale, § f».



POSTKS i:T TKLKliltAl'IIKS 155

séeà l'autorité postale. Si l'accusé ne répond pas à la

citation de l'autorité postale ou refuse de s'expliquer
devant elle, cela équivaut à une demande expresse
d'être entendu judiciairement (1). Si appel est l'ait à

temps devant les tribunaux contre une sentence pé-
nale prononcée, celte sentence doit être considérée

comme non avenue.

3(JDécision d'appel (2). Pendant un délai préclusif
de 10 jours après la notification de la sentence pénale,
l'accusé a le choix de demander à être entendu judi-
ciairement ou de faire appel à l'autorité placée au-

dessus de la direction supérieure des postes (U).

L'nppel se fait par déclaration entre les mains d'une

autorité postale allemande quelconque ; il exclut pour
l'avenir toulc procédure judiciaire. Pour la justifica-
tion de l'appel, il est accordé un délai de 1 semaines

au plus ; la demande doit être faite oralement cl mise

en procès-verbal dans le délai fixé ou déposée par
écrit avant la date extrême. Si l'accusé produit de

nouveaux faits.de nouvelles preuves dignes d'examen,

on procède à l'instruction suivant les règles données

pour la première instance. La décision d'appel doit

être rédigée par l'autorité postale supérieure, munie

des motifs et envoyée à l'autorité postale intéressée

qui la publie ou la signifie ; elle est exécutoire.

1° Exécution des sentences pénales et des décisions

d'appel (<1).C'est l'autorité postale qui y procède en

(l) Lorsquel'accusé,au lieu do se présenteren personneenvoieune

déclarationécrite, l'affairene doit pas être pour cela remiseà la justice.
Dambaclt,p. 135, n. 3.

('.».)Loi postale,§ '12V1.

(3) L'accusé n'a pas le droit do changer une fois qu'il a clioUi; en

particulier, le fait d'interjeter appel impliqueque l'on renonceàêtreen-

tendu en justice. Mars, p. 3o'».,.'joo: Stcnglcin, p. njfi ; Ihnnbacli,

p. 188, n0 3 est d'un autre avis.

(,'i)Loi postale,§ ,'|0. L'exécutiondes condamnationsjudiciaires en

matière de fraude postaleest réservéeau* tribunaux.



lil) VOJKS I)K COMMUNICATION

se conformant aux règles de la législation locale con-

cernant l'exécution des amendes adminislrativeinent

prononcées (1). Ce sont par conséquent aussi les

lois locales qui tranchent la question de savoir si

l'exécution peut être confiée aux propres employés
de ^administration des postes ou s'il est nécessaire

de taire appel à la justice. Si les amendes ne peuvent

pas être recouvrées, les pièces doivent être remises à

la justice avec invitation à transformer en détention

l'amende prononcée (2).

VU. —
Organisation, direction et surveillance du service

intérieur.

1°L'organisation des autorités de l'administration

des postes et télégraphes n'est pas réglée par la loi,
sauf pourtant que les dispositions de la loi du budget

impliquent nécessairement une organisation déter-

minée. Même l'article XLVIII section 2 exclut en

principe toute réglementation légale de cette organi-
sation ; cette réglementation est réservée par l'art L a

l'empereur en ce qui concerne la poste de l'Empire,
et par l'art. LII à la Havièrc et au Wurltcmberg en

ce qui concerne ces deux Etats. Un décret impérial,

peut donc, tant que le texte de la loi du budget ne

s'y oppose pas, modifier les attributions des autorités

des postes et télégraphes soit dans leur contenu soit

dans leur étendue (3). L'organisation actuelle repose
essentiellement sur le système qui fut introduit en

(i) l,a remise ou la modération«les peinesen cas «le fraude oui ('lé

cotilïéesflansle territoire «le l'administration postale «le l'IImpire ou
Chancelier«leIKmpire. Dé-cession«lu.'J«léc.ifvS3.Steii'jtcîn,p. nt)G.

(:i) Loi postule,§ 3i. Code de procédure pénale,§ /|03.

(3) Cf. tome 11,p. IO.
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Prusse par l'ordonnance du 19 septembre 1819 (1),
c'est-à-dire sur une division des Offices en trois sortes.
Entre l'Office central suprême et les Offices destinés
au service locnl et à l'expédition des envois et des

voyageurs par la poste, il existe pour les districts

importants (en Prusse originairement pour chaque
district de gouvernement, Regierungsbczirk), des au-
torités intermédiaires appelées directions supérieures
des postes (Oberpostdirectionen) ; ces autorités ont
dans leurs attributions la surveillance des bureaux
et des fonctionnaires des postes, les décisions à

prendre relativement an service local, la représenta-
tion du fisc postal, l'examen des réclamations, le soin
des affaires juridiques, le contrôle de la caisse et
de la comptabilité, etc. (2).

L'administration des télégraphes était, en Prusse,

complètement distincte de l'administration des postes
et rattachée à l'administration de l'armée. La Confé-
dération de l'Allemagne du Nord en fit une adminis-
tration à part distincte de celle des postes et placée
sous la dépendance de la Chancellerie fédérale (3).
Ce n'est que depuis le lvv janvier 1870 que les deux
administrations soustraites au ressort de la Chancel-
lerie impériale ont été réunies sous la direction du

«Gcneralpostmeister » (1).
Le décret du 23 février 1880 (Hull. des lois. p. 25)

a donné à cette autorité le nom d'Office impérial des

postes (Heichsposlamt) (5) et au chef de cet Office

(i| Cf. Stephan,Gcscliicblcder prctiss. l'ost, Merlin,1SÔ9,p. C98ss.
(ai On Irouvcrj une énumération plus complètedes attributionsde*

directions supérieures des postes (laris l'AlIgciiiciucDicnslanweisung,
tome I, section 1, § 7. Cf. aussi Stephan,op. cit., p. 70! ss. Le mou-
vementdes affairesest réglé par la section11, impartie de TAUgeru.
Dicnslr.tiwcisung.

(3) Cf. tome II, p. .îi).
('«)Ordonnancedu 22 décembre iS/5. Bull, des lois,p. 37g.
(5) Voir tome H, pago 50.
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le litre de secrétaire d'Etat. Il a sous sa dépendance
les directions supérieures des postes et en outre

la Caisse générale des postes, l'Office de la gazette

postale (l>ostzcitungsamt,, l'Office des mandats pos-
taux (Poslanweisungsamt), l'Office des appareils pos-
taux (Postzeugamt) et l'Atelier de fabrication des

appareils télégraphiques, tous établis à Berlin, cl

aussi les bureaux de poste allemands de Conslanli-

nople et de Shanghaï, l'agence postale de Tienlsin el

les bureaux de poste des colonies allemandes (1).
Dans les directions supérieures des postes l'adminis-

tration des postes et celle des télégraphes sont réu-

nies. Les directions ont au dessous d'elles les bu-

reaux chargés d'assurer le service proprement dit.

Règle générale, chacun de ces bureaux est à la fois

pour la poste et pour les télégraphes ; là où l'étendue

des a il aires l'exige, il y a des bureaux télégraphiques

spéciaux. Les bureaux de poste se divisent, d'après
leur importance el l'étendue de leur service, en
1 classes: bureaux de poste I, II, III et agences pos-
tales (Postagenluren). Les chefs de ces diverses
classes de bureaux de poste s'appellent respective-
ment directeurs des postes, maîtres des postes, ad-
ministrateurs des postes et agents des postes. Les

bureaux qui assurent le service postal dans les trains
de chemins de fer s'appellent bureaux de poste de

chemin de fer (lîahnposlamt) ; une certaine étendue
de lignes ferrées leur est assignée et chacun dé-

pend d'une direction supérieure des postes déter-

minée.

2'> Les principes sanctionnés à l'art. L de la Cons-
titution de l'Empire limitent étroitement la compé-
tence du Iîundesrath en ce qui concerne l'adn 'nis-

(i) l/Ofliec impérial ilos jioslcsadministre aussi lo Musée,des |ustcs
élaNi à Merlinen 187'!.
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Ira lion des postes et télégraphes. Le droit que
l'art. VII, chiffre 2 confère en général au Bundesralh

de statuer sur les dispositions et prescriptions admi-

nistratives d'ordre général est exclu ici et remplacé

par le droit qu'a l'Empereur d'édicler les règlements
et les prescriptions administratives générales, ou, en

Bavière et Wurttcmberg, par le droit du gouverne-
ment de diriger l'administration des postes et télé-

graphes. C'est pourquoi, dans la limite où les institu-

tions et prescriptions administratives ne nécessitent

pas la forme de lois, le Bundesralh n'exerce son ac-

tion que sur les affaires de postes et télégraphes en

connexion avec d'autres branches de l'administration,

par exemple les chemins de fer, l'organisation mili-

taire, les douanes, les assurances ouvrières etc., ou

encore sur les affaires qui veulent être réglées en

commun pour les trois administrations des postes,
en particulier sur le trafic postal entre elles. Mais,
dans ce dernier cas, une convention contractuelle

entre les trois administrations peut remplacer la dé-

cision du Bundesralh. 11y a au Bundesrath une com-

mission permanente pour les chemins de 1er et les

posles et télégraphes.
Les fonctionnaires des postes el télégraphes de

l'Empire sont tenus d'exécuter les ordonnances

de l'Empereur; ces ordonnances sont rendues en

son nom el par son ordre par les autorités qu'il a

constituées et cela dans la mesure des pouvoirs affé-

rents à leur situation dans le système des autorités.

Ces autorités ont le droit et le devoir de veiller à ce

qu'il y ait une unité permanente dans l'organisation
de l'administration et le fontlionncmenl des ser-

vices (1). Toutes les prescriptions de service en vi-

l'tj Constitution<lul'Minjiire,art. I,.
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gueur sont contenues dans l'Allgemcinc Dicnslanwei-

sung fin* Post und Télégraphie (1).
Aux fonctionnaires des postes et télégraphes de

l'Empire s'applique la loi des fonctionnaires de l'Em-

pire (cf. tome II, p. 123 et s.) ; c'est donc d'après les

prescriptions de celte loi que se déterminent les suites

juridiques d'une violation du devoir de service. En

dehors des peines attachées à la violation du secret

des lettres et à la suppression des lettres, paquets et

télégrammes confiés à la poste (2), il n'y a point de

dispositions pénales particulières assurant l'accom-

plissement du devoir de service des fonctionnaires

des postes et télégraphes. Il y a cependant une im-

portante exception concernant certaines classes de

fonctionnaires des télégraphes. Les personnes char-

gées de contrôler ou d'assurer le service dans les

bureaux de télégraphe >ou dans leurs dépendances (3)

qui, en négligeant leurs devoirs, empêchent le public
de se servir du bureau ouïe troublent (1) sont mena-

cées d'un emprisonnement qui peut aller jusqu'à un

an ou d'une amende qui peut atteindre 900 marks.

(i) Lesordonnances, décisionscl communicationsintéressant le ser-
vice sont publiéesdans l'Anilsblall der Keiehspost— und Tclegraphcn-
vcnvalluug. Merlin, l>ecker.Rédigé a l'Officeimpérialdes postes. Jus-

qu'en iS75, inclusivement,il)'eut une gazette(Amtsblall)spécialepour
cliacuuu des deux administrations. Sur <c1instruction pour le service
des postesprussiennes» (de i85'i)qui fut la basede l'AllgcincinuDicns-

tanweisung,plusieurs fois refondue,cf. Slcphan,op. cit., p. 715 ss.

12; (Iode pénal, «535'1, 355. Cf. ci dessus, p. p,Gss.

(3) C'est-à-direnon seulement les employésdes télégraphesde l'Km-

pire ou de la Bavièreet du Wurltcinbcrg, niais aussi les employésde*

télégraphesdans les cheminsde fer. Lasection 1 de l'art. 3l8 dit : « un
bureau télégraphiqueouvert à un servicepublic». Cf. Dambach,Telo-

graphenslrufreclit,<5'1(Gcriililssaal 1871, p. i>.5oss) Oppcnhojf,no'o a,
au !$317.

('l) Code pénal, § IJiS, section 2. On peut aussi prononcer l'inapti-
tude au servicetélégraphique. Code pénal, § 3ly.
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Dans ce cas seulement, il a élé déclaré que la simple
« négligence de service », qui, du reste, suppose con-

travention disciplinaire (1), constitue un délit punis-
sable en droit quand elle a un certain résultat, à sa-

voir d'empêcher le public de se servir du bureau

télégraphique ou de le gêner (2).
•1°Pour la surveillance et le contrôle des employés

subalternes il y a, pour le ressort de chaque direc-

tion supérieure des postes, un inspecteur des postes
et un inspecteur des télégraphes. Ils doivent sur-

veiller personnellement le service dans toutes ses

parties, en particulier contrôler tout ce qui a liait à

la comptabilité et à la caisse dans les bureaux de

poste ou de télégraphes, et, dans ce but, faire dans leur

ressort des tournées régulières d'inspection. Ils sont

immédiatement subordonnés au directeur supérieur
des postes de leur district cl doivent être considérés

comme ses délégués permanents (3). Tous les em-

ployés de son ressort doivent se conformer aux

ordres de service de l'inspecteur. C'est l'Empeieur

qui, d'après la Constitution, nomme les inspecteurs
des postes.

Les directions supérieures des portes sont sous la

surveillance de l'autorité suprême des postes et télé-

graphes, dont les membres sont de temps en temps
dans les districts postaux pour exercer celte sur-

veillance. Les instructions de service des commis-

saires ainsi envoyés doivent être suivies (4).

(i) (!f. ci-dessus, tomoII, p. l8l et s. surtout p. 188.

(a) Sur les rigueurs injustes auxquelles peut conduire la disposition
«lel'art. Ili8, «section:>,cf. Dambnch,op. cit., p. »mlŝs.

('{)O.i trouvera des prescriptionstrès détailléessur leurs attributions
dans la « Dicnstanweisungft'lr Poslinspcctorcii» et la « l)icii>lan*

wcisung fur Tt'lcgraplieiiinspcctorcuJ>annexes3 et \ à l'AlIgcmuinu
Dienslanwcisung,sectioni, §8.

('i) AllgcmeineDionstanweisung,section i, § 0.

lit it
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J>Pour qu'il y ait unité dans l'organisation de

l'administration et le fonctionnement des services,

il faut que des prescriptions uniformes règlent la

qualification des employés. C'est à l'Empereur cl

aux autorités constituées par lui qu'il incombe

d'aâsurer celte unité (1). En vertu des pouvoirs reçus,
les examens à subir par les employés des postes el

la gracia lion des emplois qui en dépend oui élé ré-

glementés par l'aulorilé centrale (2).
: a hiérarchie des emplois dans le service des

postes est la suivante :

a) Service préparatoire en qualité d'élève des

postes (Posleleve). Pour être admis à ce service, le

candidat doit avoir obtenu d'un gymnase ou d'une

« école réale supérieure » le certificat de maturité

pour admission aux universités (,\), avoir au moins

17 ans, au plus 25, être sain de corps el personnelle-
ment propre au service des postes, de bonne vie et

moeurs, et libre de dettes. Le candidat doit déposer
un cautionnement de 000 marks, cl être générale-
ment en état de s'entretenir à ses frais el sans se-

cours de la caisse des postes pendant tout le temps
de l'apprentissage (1). C'est la direction supérieure
des postes qui décide l'admission et assigne un em-

ploi en tenant compte cependant autant que possible
du voeu exprimé par l'élève d'apprendre le service

(i) Constitution«lel'Knipire,art. I., sectioni.

(:< On trouvedes détails et des matériaux très inlércs<;inlssur les
fonctionnairesdes jioslcsdansle rapportde la Commissiondu llcidislag
du lit mai 1871. Imprimé*I, session 1871. ti° II:«. Cf. MlgiMucinc
Dicustauwcisiingdivisionx, section 1.

(3>l'ar exceptionon peut aussi admettredes candidatssuflisatnment
instruitscl rpjin'ont pas cecertificat. l'ostdienstanweisiiiig,£ -j,iliill'ro3.

('1)Il n'est cependant pas défendu d'accorder ipielipicssuicides cl
mémoun salairejournalier si l'élève est chargé«letout le travaild'un
iimiliairc. Cf. Posldicnstantteisung,<i8.
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dans Ici bureau plutôt que dans tel autre. Une déci-

sion de la direction supérieure des postes peut ren-

voyer l'élève pour «< inaptitude au service des

postes ».

b) L'aptitude au grade de secrétaire des postes

(Postsekrclaï) s'obtient en passant un examen (pie
l'élève des postes est admis à subir après trois ans

de service dans les postes (L. L'examen a lieu à la

direction supérieure des postes, devant un Conseil

d'examen constitué à cet effet, et il se divise en exa-

men technique, examen écrit, examen oral (2).

Les élèves qui ont subi avec succès l'examen poul-
ie secrétariat des postes portent le litre de « Postprak-
tikant» ; ils sont employés comme auxiliaires indis-

pensables ou remplaçants, cl touchent des émolu-

ments permanents ; si leur travail est satisfaisant,

ils sont nommés à un emploi régulier de se Tétnire

des postes dans Tordre de la durée de leurs services

respectifs en qualité de « Postpraklikanlen » (11).

c) On obtient le certificat d'aptitude aux emplois

supérieurs de l'administration des postes en passant
un second examen. Peuvent demander à subir cet

examen, deux ans après qu'ils ont subi celui de se-

crétaire, les employés qui, pour toutes les matières

de cet examen, ont obtenu au moins la note « bien » ;

les autres ne le peuvent que trois ans après, au plus

tôt. La demande est adressée à la direction supé-
rieure des postes ; l'examen a lieu devant un comité

d'examen, constitué à l'Office impérial des postes, et

(i) Si l'élèvedespostesn'a pas lu certificatîle maturité ce délaiest

prolongé,op.cit., $ il, section:».

(al Le règlementriecetexamena étéadjointà la sectionm, partie i"

de l'AllgemctnnDicnstanwcisurig(annexe3 . Un appliquetics disposi-
tionsanaloguespour l'examende secrétairedes télégraphes.

(3) Allgcni.PosUlienstanwcisung.loe. cit., § I.'I, i5.
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comprend un exercice pratique, deux travaux écrits

et un examen oral (1).

d) Pour les emplois moyens dans les postes et

télégraphes on admet, comme auxiliaires des postes
ou des télégraphes, des employés civils pourvu qu'ils
aieilt une culture suffisante, l'aptitude physique,
une conduite antérieure irréprochable, qu'ils n'aient

pas de dettes et qu'ils puissent pourvoir à leur en-

tretien personnel pendant leur apprentissage sans le

secours de la caisse postale ; ils doivent avoir de

17 ans accomplis à 20 ans (2). La durée de l'appren-

tissage (temps de. préparation) dure quatre ans, et le

temps de service militaire actif ne compte pas. Les

auxiliaires qui ne répondent pas aux conditions re-

quises, que ce soit relativement au service ou autre-

ment, peuvent être renvoyés ad libitum par la direc-

tion supérieure des postes. L'apprentissage fini, les

auxiliaires des postes et les auxiliaires des télégra-

phes ont à passer l'examen d' « assistant » des postes
ou des télégraphes devant la commission d'examen

delà direction supérieure des postes compétente(3).
Ceux qui passent l'examen avec succès sont nommés

respectivement « assistants » des postes ou des télé-

graphes, et engagés d'abord avec un salaire journa-

lier, l'administration se réservant un délai de six se-

maines pendant lequel elle pourra les renvoyer. Si

leur conduite continue à être bonne, ils sont investis

de fonctions régulières et définitives, autant du

moins qu'il y a des places disponibles. Lorsqu'ils se

sont montrés sérieux et capables, ils peuvent, sur

(i) Le règlementde ecl examenconstitueles annexesy et 6 à la sec-
tion 10, partie i de l'AlIgcin. l'ostdicnslanwcisung.

(a) Lesprescriptionssetrouventdansl'ordonnancedu secrétaired'Etal
île l'Officeimpérialdes postesdu i" janvier ijjoo. Centralisait,p. a ss.

(3) Voirpour lesprescriptionsde détail, ilnd., § 0.
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leur demande et six ans au plus tôt après leur exa-

men d'assistants, être admis à l'examen pour l'em-

ploi de secrétaires ; s'ils passent cet examen avec

succès, ils sont nommés secrétaires des postes ou

des télégraphes (1).
Pour les employés militaires (Militacranwaerler)

les prescriptions sont quelque peu différentes. De ce

nombre sont les officiers et assimilés (Deckoffizicrc),

auxquels des emplois civils sont ouverts, et les mili-

taires d'ordre subalterne munis d'un certificat de

placement dans les services civils. S'ils remplissent
les conditions, ils sont, dans le dernier mois de leur

période préparatoire, admis à l'examen d'assistant,
et ensuite à l'examen de secrétaire aux mêmes con-

ditions que les employés civils, avec cette particula -

rite que les militaires ayant rang d'officier peuvent
le passer quatre ans après celui d'assistant (2).

§ 74. —
L'organisation des chemins de fer (3).

Au moment où la Confédération de l'Allemagne
du Nord se forma, les Etals allemands possédaient,
'

(i) Ibid., §§7-10.
(a) Ibid.. &III-IG.

(3) Bibliographie: Fisher,v. IloltzcndorlTsJahrbuch, tomeI, p. /-ta

ss., tome II, p. an ss., tomeIV, p. ,'I?.Iss. ; Seydcl,Commentai*,p. 88
ss.. 2G8ss. ; t>.lionne,tome II, 1, p. 3I'I ss. ; lioesler,Sociale*Ycnval-

tungsrcclit, tome I, 3, § '119 ss. (p. .'|3l ss.); Schmeidlcr,(irscliichte
desdculschenEiscnbahnwcsens,Leipzig, 1871, p. a'iy ss. ; /*,'.Mcicr.
Art. «Kiscnbahngcsctzgebiing»dansle lleclilsleukonde v. llollzondorll',
tomeI, p. 003 ss. ; LCning,YcrwaUungsreclil,p. Oui)ss. ; U. Mcycr,
Ycrivallungsrccht,tomeI, § i03 et s. ; Endcnann,DasHcclit Jer Kiscti-

babncn, Leipzig188Û; liger, Handbuclides pretiss. Eisenbui.nrcchtsl

lircslau, 188O; Ibidem,p. G-a3une bibliographie,(lleim,DasHcclit
der Kisenbahiieiiin Prcu.scn, Berlin, i8yi ; Fritsch, Conrad'sHand-
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en (oui ce qui concerne les chemins de fer, la pléni-
tude des droits de souverainelé.

L'ancienne Conslilulion fédérale n'imposait, sous

ce rapport aucune obligation aux Etals confédérés,
et le Ihmdeslag. qui ne pouvait statuer sur des insti-

tutions d'intérêts communs qu'avec le consentement

unanime des confédérés, /."était pas en mesure de

modifier cet étal de choses.

Les nécessités techniques de l'exploitation for-

çaient bien, il est vrai, les administrations de che-

mins de fer d'établir une certaine uniformité en ce

qui concerne la construction des voies, le matériel,
les conditions de transport et les horaires ; ei même,
1' « Union des chemins de fer allemands » qui s'éten-

dait à tous les chemins de fer d'Elat et chemins de

fer privés de l'Allemagne et de l'Aulrichc Hongrie,
et même au-delà, servait d'intermédiaire pour réa-

liser celle uniformité, au moins dans la mesure in-

dispensable; mais il n'y avait aucune obligation ju-

ridique d'appartenir à cette Union ni de respecter
ses décisions ; seuls, leur propre intérêt et leur libre

volonté y déterminaient les administrations de che-

mins de fer. La Constitution dé la Confédération de

l'Allemagne du Nord prit cet état dé choses pour

point de départ. Le principe qui s'applique ici pour
les chemins de fer, c'est ce principe général que tous

les droits souverains restent aux Etals particuliers,
tant que la Constitution fédérale ne les a pas limités

ou conférés à la Confédération.

La Constitution fédérale de l'Allemagne du Nord

laissa les Etais particuliers en possession de tous

ivfirlcrluichI. lit, p. i5() ss. ; lliinel, SliiuUrcclitI, p. Ii3'i s*, dorr-
m<:nnDie<lctil«clicIlçiclis-- Kisculjalin^esol/gclxiiig; Merlin,(îiillnila^r.
Misciibalnireilill.Knlscliridiingeiiund AMiainlIiuigcn,ZciUclirift fiir
Ei«cii'wlinrcclil,publié par i'<jcrjusqu'ici 17 volumes.
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leurs droits antérieurs de réglementation, adminis-

tration, contrôle, tant qu'une loi d'Empire n'aurait

pas modifié cette situation. Le Reichstag constituant

apporta même au plan primitif de Constitution di-

verses modifications qui tendaient à donner aux

Etals particuliers toutes les garanties possibles contre

l'ingérence des organes de la Confédération. Cepen-
dant, comme il fallait bien, dans l'intérêt des com-

munications cl de la défense du pays, mettre un

terme aux caprices des Etals particuliers, au manque
d'unilé, à l'incohérence qui régnaient alors dans

l'organisation des chemins de fer allemands, on re-

connut à l'Empire le droit de faire des lois sur l'or-

ganisalion des chemins de fer cl d'en contrôler l'ap-

plication Mais la Constitution fédérale de l'Allemagne
du Nord se borna d'abord à prescrire aux Etals par-
ticuliers quelques règles que ceux-ci devaient suivre

dans 1 exercice de leur droit propre d'administrer les

chemins de fer. Ces prescriptions de la Constitution

fédérale sonl passées dans la Constitution de l'Em-

pire ; celle-ci en contient de deux sortes.

1° L'article IV chiflïc 3 soumet au contrôle et à la

législation de l'Empire « l'organisation des chemins

de fer dans l'intérêt de la défense du pays et des

communications ». Le droit de l'Empire à légiférer
sur celle matière est absolument illimité en sa portée;
il est seulement limité dans l'espace, la Bavière gar-
dant le droit particulier qui lui est reconnu à l'ar-

ticle XLVI de la Constitution de l'Empire. En vertu

de celte disposition, l'Empire peut donc, réglementer
uniformément par voie législative loul ce qui con-

cerne les chemins de fer; il peut faire des lois em-

brassant tout le système des chemins de fer comme

aussi des lois n'en réglementant que des branches

spéciales. La Constitution n'a laissé rien subsister
de l'aulonomic des Etals particuliers en matière de
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chemins de fer (1). Les efforts qui ont été faits pour
obtenir une loi des chemins de fer sont restés jus-

qu'ici sans résultat (2) ; par conséquent, la législation
locale des chemins de fer et le droit autonome de la

développer subsistent ; les Etats particuliers conti-

nuent à administrer les chemins de fer. Par consé-

quent aussi, tous les règlements administratifs sur

(i) La compétencedo l'Empire en matière tic législationdes chemins
de fer ne se borne pas aux objets énumérés dans les articlesXLI-XLVIl
de la Constitutionde l'Empire ; elleest plutôt fixéepar l'art. IV, chiffre8,,
qui ne lui imposed'autre limitation(abstractionfaitede la Havière)que
la « nécessitéde s'exercerdansl'intérêt de la défensedu pajs et des com-
munications». Maisdans quels cas cet intérêt se préscntc-t-il, c'est ce

que seuls peuvent décider les organes de l'Empire appelésà prendre
part à la confectiondeslois.Mêmelescheminsde fer d'intérêt localet les
« ligues secondaires» peuvent intéresser la défensedu pajs et les com-
munications; la Constitution ne les soustraitdonc pas ou pouvoir légis-
latif de l'Empire. — Voir surtout, sur les rapportsde l'art. IV, chifl're8
avec l'art. XL1ss., de la Constitution, le discoursdu député Miquel,
séance du Hcichslag du ai avril 1870 (Comptes rendus sténogr.,
p. 78/1ss.). Les points intéressantsde ce discours sont cités par Seydet,
Kommcnlar, p. 8IJ.Cf. aussi lliinclI, p. G3y.G. Meyer,§ IG.'I,chiffre1.

(a) Aprèsque le Hcichslageut, à plusieurs reprises, par sesdécisions
du 5 mai iStîg, MI avril 1870 et I.'Ijuin 1871demandé l'élaboration
d'une loi de l'Empire sur les cheminsde fer, l'Officeimpérial desche-
mins de fer publia, en mars 187'h un projet de loi qui fut remanié à la
suite des nombreuses remarquesauxquelles il avait donné lieu ; il était

prêt en avril 187J. Il a été plusieursfois reproduit, \g. dans les llirlh's
Annaleu 187Ô,p. i:v.ù ss. Cf. sur ce projet de loi, Fischrr dans le
v. Hol/cndorlVsJalirb., tome IV, p. '1il) ss. LesEtals plus pailinilièrc-
incnt intéressés au développementdes chemins uv fer, c'est-à-dire les
Etals du Centre, tirent une telle oppositionà ce projetde loi qu'il fallut
renoncerà lui faire parcourir les étapes législatives.Cf- le rapport de
l'Officeimpérial des cheminsde fer sur sestravaux jusqu'à la finde 187O
(llirlh's Annaleu 1877, p. OS'jss.). On ne songe pas aujourd'hui à re-

prendre ce projet de loi, car depuis celleépoque,la plupart îleschemins
de fer importantspour les conimunicalionsou la défensedu pays ont
été acquispar la Prusse ou par les Etals dans lesquelsils se trouvent et
l'intérêt politique d'une réglementationlégaledes chemins do fer alle-
mands n'est par conséquentplus du tout le inèihe.
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l'exploitation des chemins de fer doivent être faits

par les gouvernements confédérés ; en effet, le pou-
voir conféré au Bundesrath (article VU, chiffre 2 de la

Constitution de l'Empire) de faire les règlements ad-

ministratifs généraux nécessaires pour l'application
des lois de l'Empire suppose une loi d'Empire à ap-

pliquer et se trouve sans objet dès qu'une telle loi

n'existe point.
Outre le droit de l'Empire de légiférer sur les che-

mins de fer, il y a lieu de considérer le pouvoir que
lui confère l'article IV chiffre 13 défaire toutes les

règles de Droit civil. L'Empire a usé de ce pouvoir

lorsqu'il a publié la loi d'obligation de garantie

(Haftpflichtgesetz) (7 juin 1871), lorsqu'il a régle-
menté le Ira lie des marchandises sur les chemins de

fer (Code de commerce) et lors de la convention de

Berne (1). Ce pouvoir de l'Empire s'applique aussi

sans limitation à la Bavière à laquelle l'article IV,

chiffre 13 ne concède aucun droit réservé. En ce qui
concerne ces règles de Droit privé relatives aux che-

mins de fer, les Etals particuliers ne jouissent pas
de leur autonomie, autant du moins que les lois de

l'Empire n'ont pas fait sur ce point de réserve ex-

presse en leur faveur (2).

(i) Il convient do mentionneraussi les règlesdu Codecivil, appli-
cables aux affairesde Droit privéqui résultent de la constructionet
do l'exploitationdes cheminsde fer. 11faut ensuitetenir comptede la

compétencede l'Kmpiroen matièredelégislationpénaleet judiciaire,et,
onparticulier,des prescriptionsdu Codepénal de l'Kmpirc,§$ 315, 3iti
sur les risques courus par les marchandisestransportées,de la loidu

3 mai iiSSG,sur l'interdictionde la saisiedus objetsservantà l'exploita-
tion des chemins, de fer de la loi du :»ôfévrier 1871»sur la mise à

l'écart des objets contaminés,de la loi sur les postespar cheminde

fer, etc..

(a) C'estce qu'a fait la loi d'introductiondu Codecivil, art. io5 ;
lia ; ia3; ia3 ; cl aussi la loi du '1déc. iSyji sur les droits communs
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2° Comme la loi des chemins de fer de l'Empire ne

pouvait èlre faite que dans un avenir incertain, cl

que, comme les faits le prouvèrent, elle pouvait ren-

contrer des obstacles difficiles à surmonter, on in-

séra dans la Constitution fédérale (impériale) un cer-

tain nombre de dispositions qui frayaient la voie à

irtie réglementation provisoire des choses les plus

importantes. On peut considérer la section 7 de la
Constitution de l'Kmpire comme une « loi des che-

mins de fer » provisoire ; celte section ne devait

d'ailleurs pas être autre chose et elle ne devait pas
être un obstacle à l'élaboration postérieure du Droit

des chemins de fer par les organes législatifs de

l'Empire (1). Ces dispositions provisoires laissaient

aux gouvernements confédérés la libre administra-

tion des chemins de fer d'Elal et le contrôle des voies

ferrées situées sur leur territoire respectif conlormé-

ment aux prescriptions de la législation locale ; ce

qu'elles imposaient aux Etats, c'étaient seulement des

obligations relatives à la façon d'exercer les pouvoirs
dont ils jouissaient en la matière. C'est là la base de

presque loules les dispositions inscrites dans celle

section de la Constitution de l'Empire. D'après l'ar-

ticle XLI, paragraphe 2, toute administration de che-

mins de fer « est tenue » de permettre certaines

choses ; d'après l'article XLII, les gouvernements con-

fédérés « s'engagent » ; d'après l'article XL111, l'exploi-
tation « doit » èlre organisée en se conformant à un

planarrétédeconcerljd'aprèsl'arlieleXLIV, lesadmi-

nistrations de chemins de fer sont « tenues » d'établir

les trains nécessaires; d'après l'article XLV, l'Empire

des possesseurs<lc tilrcs, $ .T5; le Code de procédurecivile, !; 87t.
Cf. égalementl'ordonnanceti'd^lralc ((irimdljuiliordnungl, 5;$3.

(1) llùnrl I, p. O37,nppellecesdispositionsde la section7 des <(anli»

cipalionsde la législationfuture de l'Kmpire»,
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« s'efforcera » de faire établir certaines institutions ;

d'après l'article XLYI, les administrations de chemins

de fer sont « tenues» d'accorder certaines réductions

de tarifs dans les cas de nécessité. Celte tournure de

phrase employée en tant de passages et qui ne se

trouve que dans la section de la Constitution relative

aux chemins de pcr ne saurait en aucune façon pas-
ser pour le simple résultat d'une rédaction négligée
ou défectueuse (1). La Constitution part d'un principe-
clair et logiquement développé. Toutes les obligations

réglées par les articles en question incombent aux

gouvernements confédérés ou aux administrations

de chemins de fer qui en dépendent; c'est à eux de

les remplir (2). Ce n'est pas à l'Empire de prendre
les mesures dont il s'agit ; son rôle est de veiller à ce

que les Etats confédérés les prennent et, au besoin,
de les y contraindre. Les obligations que la Consti-

tution de l'Empire impose aux gouvernements con-

fédérés ne sauraient être conçues sans les droits né-

cessités par le devoir de les remplir; les droits sont

la conséquence des obligations et la Constitution,
en établissant les obligations, fonde les droits. On

peut trouver très peu satisfaisante et très défectueuse

cette réglementation des rapports de l'Empire et

des Etals particuliers; pour expliquer la Constitu-

tion et exposer le droit en vigueur, il faut consi-

dérer l'histoire des divers articles, le texte et le con-

texte.

La Constitution de l'Empire contient les prescrip-
tions suivantes :

I. — Les conditions juridiques de rétablissement

d'un chemin de 1er n'ont été réglées jusqu'ici par

(i) C'est ce ijui ressortégalementîlesdélibérations«UtKeidiskigcons-
tituant (Compterendu slénogr., [>.;"k>'iss.)

^a) C'est l'opinionde lliincl, p. O't'iss.
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aucune loi d'Empire. Chaque Elat particulier statue

pour tout son territoire, sur l'autorisation des tra-

vaux préliminaires généraux ou spéciaux, sur l'ap-

probation des plans qui lui sont soumis ; il accorde

les concessions pour la construction des chemins de

fer et en exerce le contrôle. Mais d'après l'article IV,
chiffre 8 de la Constitution de l'Empire, le contrôle

des chemins de fer appartient à l'Empire, en tout ce

qui touche à la défense du pays et aux communica-

tions générales ; d'autre part, lorsqu'on établit un

plan de chemin de fer, il y a lieu de prendre en con-

sidération les intérêts militaires du pays et l'intérêt

de l'administration des postes et télégraphes ; de

plus, la question de savoir si un chemin de fer peut
être établi et exploité comme chemin de fer d'intérêt

secondaire ne peut être décidée qu'avec l'adhésion

de l'Office des chemins de fer de l'Empire. De tout

cela il résulte que les travaux préliminaires d'éta-

blissement de construction et d'équipement d'un

chemin de fer, ou encore les conditions de la conces-

sion doivent, avant d'être arrêtés définitivement,
être soumis par l'autorité supérieure locale à l'exa-

men et à l'approbation de l'Office impérial des che-

mins de fer. L'Office impérial des chemins de fer in-

vite les administrations de l'Empire intéressées à

faire valoir leurs droits et fait ensuite savoir au gou-
vernement local si l'Empire exige ou non des modi-

fications cl des compléments (t).
La Constitution de l'Empire part de ce principe

qu'il faut favoriser l'établissement des chemins de

1er, et, conformément à celte tendance, trois proposi-
tions de Droit ont été sanctionnées à l'article XLI,
écartant certains obstacles qui auraient pu empê-
cher la construction de certains chemins de fer.

(i) Cf. /;»/<•»•,|».f»3,117s.«.Iluncl, \>.6\-,
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1° L'Empire a le droit, même contre la volonté des

Etats confédérés dont les chemins de fer traversent

le territoire, soit d'établir des chemins de fer pour le

compte de l'Empire, soit d'en concéder la construction

à des entrepreneurs privés, cl il peut user du droit

d'expropriation. L'Empire ne peut user de ces pou-
voirs qu'en vertu dune loi d'Empire, c'est-à-dire

avec l'assentiment du Bundesrath et du Rcichstag et

seulement lorsque les chemins de fer sont regardés
comme nécessaires dans l'intérêt de la défense de

l'Allemagne ou des communications générales.
Comme l'Empire ne peut user des pleins pouvoirs à

lui accordés par l'article XLI section 1 qu'en donnant

à sa décision la forme d'une loi, l'intérêt de la défense

militaire et des communications ne peut être exa-

miné et constaté que par délibération et décision du

Bundesrath et du Reichstag. Si la loi a été régulière-
ment faite et promulguée, il est dèslors formellement

établi que le chemin de fer en question est utile à la

défense du pays ou aux communications générales et

il ne peut plus être objecté que celle condition cons-

titutionnelle fait défaut.

L'Empire exerce ce droit « sans préjudice des

droits souverains de l'Etat particulier ». A le prendre
à la lettre, cela implique en soi une contradiction

complète; car l'exercice de ce droit n'est pas autre

chose qu'un empiétement sur les droits souverains

de l'Etat, ou plutôt, d'après l'article XLI, section 1

ima limitation de ces droits souverains (1). Le sens

de celle disposition ne peut être que celui-ci : l'Etat

particulier garde tous les droits souverains qui ne

(i) Cesmoisn'étaient pasdans le premier projet de Constitution; ils
ont «Héintroduits dans le texte sur la ilcrnam'.cdes commissairesdu
gouvernement.Annexe au a0 protocoledu a8 janvier 1867.Comptes
rendusdu llciclislagconstituant,piècen° 10, p. ao.
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sont pas transférés à l'Empire ou à l'entrepreneur

privé par la loi qui autorise la construction LU\chemin

de fer, soit expressément soit par suite île la nature

même îles choses. Au nombre îles droits souverains

retirés à l'Etat il faut surtout compter le droit d'ex-

]M'opriation (1) mentionné à l'article XL1 ainsi que
le droit, pour l'entrepreneur de l'exploitation, de

conlier à des employés à lui la police de la voie.

« 2° Toute administration de chemins de fer déjà
existants est tenue de permettre à celles des chemins'

(il Le |x>iMoirde.conférer ledroit d'expropriation,mentionnéexpres-
sément, reposesur une décision du llciehstagconstituant ((Complurendu

sléimgr., p. 5o0;. Outre le droit proprement dit d'expropriation, il y a
le dri>ilde l'entrepreneur de pénétrer sur la propriété privéeet d'y em-

piéter dediversesTaronsen vue de certains travaux préliminairesnéces-
saires pour l'exécution des caries, plans, et devis <\a dépenses,etc...
(!cei constitue un cercle vicieux assez curieux. Kn cll'el,si ce droit
s'exercecontre la volontédcl'Ktil particulier, c'est qu'il a du être publié
une loi d'Empire qui le confèreù l'entrepreneur en \crlu de l'art. \IJ ;
maisd'autre pari, ce n'est en général qu'après l'exécutionde certains
travaux préliminairesspéciauxqu'il cl possiblede formuler la loi ac-
cordant l'établissementde la voieet autorisant les opérationsfinancières
nécessaires.— Kn ce qui concerne le droit proprementdit d'expropria-
tion, il va de soi que là où la loi d'Empire nclixe'pas les règles suivant

lesquellesil sera appliquédans telle entreprise do cheminde fer, les luis

qui s'appliquentsont celles de l'Etal fédéral sur le territoire duquel le
chemin de fer e.»létabli. (l'est bien la règleque supposel'ail. \LI ; tous
les auteurs s'accordentsur ce point. I.aquestion desavoir si l'Empire a
le droit de faire une loi générale d'expropriation est discutée. Srvdrl
l'a nié dans la i" édition de son Kommentar, p. I8IJ; dans la :i' édi-

tion, il admet (pie d'après l'art. IV, chiU're8, l'Empire peut l'aireune loi

d'expropriation spéciale aux chemins de fer. ('A',aussi llunr', p. 0'i8.
note 12. La loi d'introduction du (iode civil porte à l'art ion.que les

prescriptionsdes législationslocales sur l'expropriationretient intactes;
mais aux ail. MI cl Mil, clic établit des dispositionspour certains cas
dét rminés.C'est doncque.la législationde l'Empire admet que l'art. IV
chiffre i3, donneà l'Empire le droit de faire une réglementationgéné-
rale du droit d'expropriation; s'il en était uutienient, l'art, ion serait

supcrllu.
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de fer nouvellement eonslruils (rétablir à leurs frais

le raccordement. » Art. XLI, section 2. Celte pres-
cription s'applique aussi aux administrations d'Etat
et elle implique également non seulement une obli-

gation de l'entrepreneur du chemin de fer. mais aussi
une limitation de la souveraineté territoriale des
Etals particuliers. Eu effet, si le chemin de 1er nou-
veau est établi sur le territoire d'un Elal voisin qui*
en a donné la concession, l'Etal auquel appartient la

station de raccordement ne peut pas refuser la con-

cession pour l'établissement et l'exploitation de la

partie de la voie de raccordement située sur son ter-

ritoire, cl il ne peut pas mettre à cette concession des

conditions onéreuses il).
L'art. XLI, section 2 n'impose pas aux administra-

tions de chemins de fer déjà existants l'obligation
d'accorder, pour les lignes de raccordement à établir,

l'usage en commun de certaines parties de voie

ferrée, de certaines gares, etc..

.*>Aucun Etal particulier n'a le droit de concéder

à un entrepreneur de chemin de fer le droit de

s'opposer à l'établissement de voies parallèles ou

de concurrence. Toutes les dispositions légales
d'Etals particuliers qui conféreraient un droit de

celle nature à des entreprises de chemins de 1er exis-

tantes sont annulées parla Constitution (2). Si cepen-

(i) Srydcl, Koinmentnr.p. 271, objcc'e i|iic l'Ktal voisin iloil rc>lcr
libre d'établir ri «l'cxploïti-rlui-mêmela partie «lela voiede racconle-
nient située sur son territoire. Cela va de soi eu effet. LorsqueITlal
voisin fait de lui-même le raccordement,il fait |>lusque l'art. M.l,
section:? n'exige de lui ; au lieu de simplement,tolérer, il agit. Mais

lorsqu'il n'agit pas,alors intervient l'obligationde tolérer dont lu texte
l'ailmention; s'il en était autrement, une voieferrée nouvellepourrait
so trouver inexploitablepar le seul l'ail d'un l'tat qui refuserait le rac-
cordementavecune stationsituée près «lela frontière.

(a De ecl avis, Sclmhc, tome II, p. no.'i, (». Jl/rvrr,Vcrvvaltungs-
rccbl I, § i(]5, noie i3. D'un autre avis, Scydcl,Koinmcnlar,p. 372,
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dant un droit d'opposition de ce genre a les carac-

tères d'un droit acquis, c'est-à-dire repose sur un

titre de droit spécial (privilège, contrat), ce droit reste

en vigueur. Art. XLI, section 3.

Ces trois propositions contenues dans l'art. XLI

s'qppliquent aussi à la Bavière.

II. — En outre de celte tendance à faciliter réta-

blissement de nouvelles voies ferrées sur le territoire

fédéral, il y eut surtout, dans la rédaction de la Cons-

titution fédérale (ou impériale), comme un efiort i

pour mettre de l'unité dans l'exploitation de toutes

les lignes de l'Allemagne. Une condition indispen-
sable pour atteindre ce but, c'est que les voies doivent

être établies et organisées d'après des règles uni-

formes et que l'administration technique (exploita-

tion) doit s'inspirer de principes analogues cl en

harmonie. Ce principe suprême dont l'importance
est considérable et qui, dans ses dernières consé-

quences, conduit à donner à l'Empire la haute direc-

tion de toute l'administration des chemins de fer, a

été exprimé à l'art. XL1I de la Constitution de l'Em-

pire sous une forme très curieuse. Cet article porte :

« Les gouvernements confédérés s'engagent à faire

administrer les chemins de fer allemands dans 1 in-

térêt des communications générales, comme s'ils

constituaient un réseau unique, et, dans ce but, à

faire établir et équiper les nouvelles lignes d'après
des règles unitaires. »

Cette rédaction rappelle les anciens traités du

l.ôning.p. (>:>i,nolo 3, Egcr. p. Go, noie 7. flnlle disposition fut dé-
cidéepar le Kcichslagsur mm propositiondu député Micliaclis.Il expli-
qua liii-m'me que sa proposition« supprimait les interdictionsd'établir
des voiesparallèles cl interdisait de remettre eu vigueur, ces.interdic-
tions »; cl il citait la loi prussiennesur les cheminsdo fer. Aprèscela,
on ne peut éleveraucun doute sérieux sur la portée de cette disposition.
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Zollvcrcin ou les contrais privés des administrations

de chemins de fer qui se sont organisées en sociétés

de chemins de fer. La Constitution s'écarte ici com-

plètement de la façon de s'exprimer propre au légis-

lateur; elle n'ordonne pas, elle ne sanctionne au-

cune règle, elle contient une promesse des Etats

particuliers. Ce n'est pas l'Empire qui impose un

devoir aux Etats confédérés, ce sont les gouverne-
ments confédérés qui « s'engagent », ils donnent et

acceptent des assurances réciproques. Les Etats con-

fédérés s'engagent aussi bien les uns envers les

autres qu'envers l'Empire. L'Empire a le droit de

contrôler, de veiller à ce que les obligations men-

tionnées à l'art. XLIi soient remplies; mais chaque
Etat a aussi intérêt à ce que les autres Etals rem-

plissent les obligations de l'art. XLII, et il a le droit

de les y pousser par les moyens que lui fournit la

Constitution (1). Mais que signifie l'expression « ad-

ministrer les chemins de fer allemands comme un

réseau unique? » L'unité du réseau ferré peut étro

unitaire dans des sens très dilïerents. Ce pourrait
être l'unité dans le sens large qui s'applique aux

postes et télégraphes « organisés el administrés

comme des établissements d'Etat unitaires » ; et on

pourrait déduire de là un droit de l'Empire à s'in-

gérer très avant dans l'administration des Etats par-
ticuliers. On peut, d'un autre côté, admettre que le

« réseau uuitaire » existe dès que les institutions

prescrites aux articles suivants de la Constitution de

(i) L'opinioncontrairedéfendue par Loening,p. 0J3, noloa, repro-
duite par Schuke,loineII, p. uoO,fait violenceou textede l'art. XLII,
G. Mcycr,Vcnvallungsreclil,S I'J'I, appellejustement la fonctioncon-
férée a l'Empire par l'art. XLII une fonction« inéJialrice>.<|iii ne
donneù l'Empireaucun pomoir d'aucune espècepour rendre desor-
donnâmeson édicterdc<ordres. » Cf. aussi lliinel, Sludien,loincH,

p. 7'j, 8J ss.; Kgcr,p. Ci ; Sevilel,Kotnnicular,p. 273.

III 13
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l'Empire sont établies (1) ; et c'est alors à cela que
se borne le droit de contrôle de l'Empire. Seule une

loi d'Empire pourra donner un sens clair et précis
à celte phrase imprécise et ambiguë de l'art. XLII. Il

ne faut pns oublier que l'Empire n'a point part aux

rçvenus financiers des entreprises de chemins de fer

(excepté dans la Terre d'Empire) et que, par suite,

empiéter sur l'autonomie des administrations de che-

mins de ter serait disposer des deniers d'autrui (2).
En particulier, l'art. XLII s'abstient absolument de,

préciser dans quelle forme, par quel organe, et, éven-

tuellement, par quels moyens l'Empire pourrait con-

traindre un gouvernement confédéré à remplir l'obli-

gation qu'il a contractée d'après l'art. XLII.

Cependant cet article XLII a été précisé par les

art. XLIII et XLVI, section 3 qui contiennent les trois

propositions de Droit suivantes :

« l°En conséquence, on devra procéder le plus ra-

pidement possible à l'organisation uniforme de l'ex-

ploitation, et, en particulier, établir des règlements
uniformes pour la police des chemins de fer. » Cette

prescription se rattache immédiatement à l'art. XLII

et les mots « en conséquence » montrent très nette-

ment qu'elle est une conséquence ou un développe-
ment du principe posé à l'art. XLII ; cet article en est

(i) Dansco senson peut diro des chemins de fer bavaroiset môme
des cheminsdo fer austro-hongroisqu'ils «oui exploités do tcllo sorlc

qu'ils formentavec les autres cheminsde fer allemandsun « réseau
unitaire ».

la) Une unité complèted'administrationsupposeque l'exploitationes
faiteen communautédo comptes.Le plan do Bismarckpour l'acquisi-
tion des cheminsdo fer allemandspar l'Empire avant échoué(187O),on
ne pourrait obtenir ce résultat qu'en faisant acquérir par les Etats les
cheminsdo fer privés, co qui a été fait en majeure partie, puis on cons-
tituerait enlro Etats «lessociétésde cheminsde fer comme ont fait la
Prusse et la liesse.
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môme le complément indispensable, car elle manque
d'une chose essentielle, à savoir le sujet. « On devra

procédera l'organisation uniforme de l'exploitation. »

Qui? L'Empire ou les Etats particuliers ? Par quel
moyen? par loi d'Empire, décision du Bundcsrath
ou ordonnance de l'Empereur? Du contexte de l'ar-
ticle XLII il résulte que le sujet à suppléer ce sont
« les gouvernements particuliers » ; le devoir qui leur
incombe de faire administrer les chemins de 1er

placés sous leur dépendance comme s'ils formaient
un seul réseau, de les faire établir et équiper selon
des règles unitaires, ils le rempliront, en particulier,
en donnant à l'exploitation une organisation uni-

forme et en publiant des règlements de police sem-

blables. Uniformité d'organisation et similitude de

réglementation supposent un certain nombre de pres-

criptions de contenu identique ; si donc, lors de la
rédaction de l'art. XLI1I, l'on avait eu cette pensée

que l'organisation de l'exploitation et les règlements
de police par tout le territoire fédéral (sauf la Bavière)

regardaient l'Empire, il eût été absurde d'ordonner

l'uniformité dans l'organisation et la similitude pour
les règlements (1).

(i) Lesexpressions«règlementdepolicedesvoiesferrées» cl :<règle-
mentd'exploitation»>ne doivents'entendrequedansle sensassezbizarre

qu'ondonnaita cesmotsdansles cheminsdo fer allemandsà l'époque
de la rédactionde la Constitutionfédéraleet de la Constitutionimpé-
riale. Cequ'on appelaitrèglementdo policedesvoiesferrées(Hahnpoli-
zcircglcmcnt)comprenaitsurtoutdesprescriptionsrelativesà l'équipe-
ment,à l'entretien,à la surveillanceet à l'exploitationdu cheminde fer;
ce qu'on appelait règlement d'exploitation(Hctricbsrcglcmcnt)vivait

spécialementlesconditionsde transportet les tarifs. Maislesdeuxsortes
do règlementsempiétaientsur le domainede la policeaussiLienen ce

qui concerne la policed'Etat envers l'entrepreneur de l'exploitation
(souverainetépar rapport aux cheminsdo fer, Eiscnbahnhoheit).qu'en
ci qui concernela policeexercéevis-a-visdu publicpar l'entrepreneur
d'exploitationet scscmplovés; l'un cl l'autre règlementsavaientun eon-
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La « publication formelle » de toutes les pres-

criptions de cette nature est donc de la compétence
des Etats particuliers et non pas de la compétence
de l'Empire. Mais comment les Etats particuliers
s'entendent-ils pour donner à leurs prescriptions un

contenu analogue ou identique? Sur ce point l'ar-

ticle XLIII ne donne pas plus de renseignements

précis que l'art. XL1I ; tant qu'il n'y aura pas une

loi des chemins de fer de l'Empire, on ne pourra que
se référer, par un recours d'une légitimité contestable,
à l'art. VII, section 2, d'après lequel « le Bundesrath

statue sur les prescriptions et organisations adminis-

tratives générales nécessaires pour l'application des

lois de l'Empire ». Outre que cela ne confère pas au

Bundesralh le pouvoir d'établir des prescriptions de

Droit, par exemple des pénalités, on peut encore

soulever la question de savoir si l'obligation, incom-

bant aux Etats particuliers, de s'entendre pour régle-
menter de façon analogue l'exploitation de leurs che-

mins de fer, peut être légitimement regardée comme

une loi d'Empire dont 1' « application » est soumise

aux décisions du ttundesrath ; d'autant plus que la

Constitution delà Confédération de l'Allemagne du

Nord, à laquelle furent empruntés, sans modifica-
tions essentielles, les art. XLII et XLIII de la Cons-
titution de l'Empire, ne contenait aucune disposition
correspondant à l'art. VII section 2 de la Constitu-

tcmi très complexeet très mû-lé.Les règlements nouveaux sont mieux
ordonnés; on y a, d'une fai;onencoreincomplètecependant,séparésysté-
matiquementdes matièreshétérogènesqui étaientjadisgroupéesdanslo
mémorèglement.L'ordonnanced'exploitation(Melriobsordnung)a rem-
placéle règlementde policedes voiesTerrées,et l'ordonnancedo mou-
vementdu matérielde transportde <orniuunicationscommerciales(Ver-
kelirsordnung)l'ancien règlement d'exploitation; les dispositionsrcla-
tixc3à laconstruction,à l'installation,aux signaux,etc., ont été groupées
d<uisde; règlementsparticulierset ont ainsi beaucoupgagnéen netteté.
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lion de l'Empire. De plus, à l'art. VII, chiffre 2, les

pouvoirs du Bundesralh se trouvent limités par ces

mots: « tant qu'aucune loi d'Empire n'en a pas au-

trcmemenl disposé ». La Constitution étant une loi

d'Empire, la question se pose donc de savoir si pré-
cisément l'art. XLI1I « ne dispose pas quelque chose

autrement » en chargeant les gouvernements parti-
culiers de faire des règlements uniformes pour les

chemins de fer. Ainsi l'art. VII, chiffre 2 nous renvoie

à l'art. XLIII, et l'on ne peut déduire de l'art. Vil la

compétence du Bundesrath que si on laisse de côté

les derniers mots du chiffre 2.

On ne peut pas non plus baser la compétence du

Bundesralh sur ce fait que le moyen le plus simple
et le plus sûr d'atteindre le but que vise la disposi-
tion du premier paragraphe de l'art. XLIII est de

confier à l'Empire le soin de faire le règlement, sous

prétexte que cela semble un détour bien inutile de

faire rédiger les prescriptions par le lîundesrath,

pour que les Etats particuliers les mettent ensuite en

vigueur et que l'Empire en contrôle l'observance.

Ces explications ne sont pas une analyse, mais une

critique de la Constitution de l'Empire; cela revient

à mettre à la place de ce qu'elle contient ce qu'elle
aurait du contenir (1). Arndt (Staatsrechl, p. 309) cite

(i) La question île la validitéîle l'ordonnanced'exploitation(Helrieb-
sordmmg:et de l'ordonn~nccdes cheminsde fer (Bahnordnung)rendue*
par le lîundcsrath a été maintes fois discutée par les auteurs récents.
Contre la validitése déclarent Iltinel, Slaatsreclit I, j). G'|5, G. Mcyer,
VcnvaltungsreclitI, p. 531, Eycr, p. Ou, note S, Scydel,Kommctitar,
p. À-j'i, lielz, Zeilsclirift fur Liseiibahnrcclil, tome XIV, p. 0' ss->
«80 ss., Grossmnnndans la Zeilscliriftfiir Praxis miri Gcscl/gcbungfiir
das Ki'niigrcich£acliscn,tome XIX (imprimé aussi séparémentiSyS),
Scliollrn,dio Kcclilsgiilligkcilder Slrafandroliutigim S 0a der Iklricb-

sonlnung, Honn, 1^07. l'our la xalidilése prononcentLôning,Vcnval-
lunpsrcclit, p. 623, Lahuscndans la (îriïnliul's Zeitsclirifl,tomo XXIV,
p. 307, Y.ovn,II, p. 3o'i, \rni.\{ dans l'Arcliiv fiir ôflentl. Retlit XI,
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une décision du 5 mai 1809 (Compte rendu slénogr.,
Il, p. 882) par laquelle le Rcichstag invite le Chance-

lier de l'Empire « à faire le plus lot possible entrer

en vigueur les dispositions des art. XLI-XLVII de la

Constitution en publiant les prescriptions réglemen-

taires nécessaires et les instructions administratives

générales ». Arndt veut prouver à l'aide de cette

décision que le Rcichstag a reconnu lui-même qu'il
n'a pas à prendre part à la publication de ces règle-
ments et qu'il a nettement provoqué la réglemen-
tation par voie d'ordonnance (de l'Empire) ; mais

Arndt passe sous silence ce fait, maintes fois relevé

par les auteurs, que, l'année suivante, 21 avril 1870,
le Rcichstag décida de « requérir le Chancelier de

soumettre au Rcichstag une loi sur les chemins de

fer afin d'établir des principes uniformes pour les

concessions, la construction et l'exploitation des

chemins de fer, et, en particulier, à l'effet d'appli-

quer les dispositions des articles XLI-XVII (1) ».

Si l'obscurité regrettable des art. XLII et XLIII

n'a amené aucune difficulté pratique, c'est qu'heu-
reusement tous les Etals confédérés ont accepté le

p. 370 (réimprimé dans son Staatsrccht, p. 3og ss.). En tant que l'or-
donnance d'exploitation contient des prescriptions administratives, la

question n'a qu'une importance théorique ; en cflet, les gouvernements
confédéréspouvaient ordonner et ont ordonné par voie administrative
aux' administrations do chemins de fer d'appliquer le règlement. Mais
une question d'importance pratique, c'est do savoir si les prescriptions
de police et les pénalités que porto l'ordonnance d'exploitation et qui
visent lo public sont.par elles-mêmesapplicableset légitimes ou s'il faut
au contraire qu'elles soient établiespar les autorités de policedes divers
Etats. Cette dernière interprétation est la vraiesi l'on s'en tient au texte
et au sensde l'art. XLIII de la Constitutiondo l'Empire.

(1) LorsqueArndt ajoute que l'art. XLIII no parle pas de la publica-
tion (Erlass;, maisde l'introduction (Einfûhrung) du règlement,c'est de
la logomachieet d'autant plus futile que Arndt lui-mômeomet de nous
dire en quoi consistela différencedont il parle.



CHEMINSi)i; ii:u 183

règlement émané du Buwlesrath et l'ont appliqué
dans l'administration des chemins de fer qui les con-

cernent (1).
2° La deuxième proposition contenue dans l'art.

XLIII porte : « L'Empire doit veiller à ce que les
administrations de chemins de fer entretiennent lou-

(i) Lo règlement do policodescheminsdo fer et l'ordonnancosur les

signauxqui lui est adjointe ont lié rendus par lo Bundesrathlo l\ jan-
vier 1875et imprimés dans lo Centralisait 1875, p. 57 ss., 73 ss. Le
Tribunalsupérieurdocommercodol'Empiro(Enlschcidungcn,loinoXXI,
p. 61 ss.), cl lo troisième Sénat pénaldu Tribunal d'Empiro (Entschci-
dungen 111Strafsacbcn,tomo X, p. 3a6), en contradictionavec les déci-
sionsdo ces deux tribunaux relativesau règlement d'exploitation,ont
déclaréquo lo Bundesrath était compétent pour rendre lo règlcmontde
policodes chemins do for, et quo les dispositionspénalesqu'il contient
sont valableset ont forcodo loi ; on n'a mémo pas été arrêté par co fait

quo lo règlementen question n'a pas été publiémaisseulementimprimé
dans le Ccutralblatt. Cependant, comme on no pouvait, malgré ces ju-
gements, s'attendro a co quo la jurisprudenceallemandoreconnaisseun
caractèreobligatoire à des prescriptionspénalesnon publiées, lo Bun-
desrath rendit encoreuno foisle règlementdo policelégèrementmodifié

(36 nov. i885) et ordonna au S 7'i»section2 « qu'il fût publié dans le
Bulletindes loisdo l'Empire, dans le Centralisait, et en outre, par [et
gouvernementsfédéraux ». Cf. Bull, des loisde l'Empire, i885, p. 289.
Co monstrueux entassementde publicationsmontre bien quo lo Bun-
desrath lui-mémose demandaitsi le règlementétait do la compétencedo

l'Empiro ou do celle des Etals particuliers et quo, dans cesconditions,
il jugea prudent do so conformeraux deux théories dont l'une cepen-
dant excluel'autre. L'ordonnancosur les signaux fut égalementpubliée
avecquelques modificationslo 3o nov. i885. Ccntralblalt, i885, p. 56i.
— Enfin lo règlement do police des chemins de fer fut remplacépar
l'ordonnance pour l'exploitation des principaux cheminsdo fer d'Alle-

magne » du 5 juillet 189a (Bull, des lois, p. 691 ss.), qui, au S74.
section a, prescrit « la publication au Bulletin des lois do l'Empire ».
En mémotemps, on publia des « dispositionsrelativesà la capacitéaux

emplois do l'oxploitationdes chemins do fer >>,une nouvelle rédaction
de l'ordonnancesur les signaux, ainsi qu'une ordonnancepour les che-
mins do fer secondaires. Bull, des lois, 189a, p. 723, 733, 76/1.Le
Bundesratha rendu toutes ces ordonnances« en vertu des ait. XLU ol
XLIII do la Constitution do l'Empiro ».
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jours les voies dans un étal présentant les conditions

de sûreté nécessaire et les pourvoient d'un matériel

d'exploitation en rapport avec les besoins des com-

munications. »

Contrairement au passade précédent, celui-ci est

remarquable par sa parfaite précision, en ce qui
concerne le sujet comme en ce qui concerne l'objet.

L'Empire a le contrôle de létal des voies et du ma-

térield'exploitalion, c'est-à-dire qu'il a, en tout temps,
le droit de se rendre compte de l'état des voies,

d'envoyer des commissaires inspecter et se rensei-

gner, de demander aux administrations des rapports,
des inventaires, etc., de s'assurer de la bonne qua-
lité et de la solidité des matériaux employés à la

construction des édifices, des voilures, etc., enfin

d'exercer un contrôle général et complet sur réta-

blissement et l'équipement des chemins de 1er. Ainsi

donc, le contraste entre la première et la seconde

proposition consiste en ceci, que les mesures d'orga-
nisation de l'exploitation (Betriebseinrichlungen)
sont opposées au matériel d'exploitation (Hetriebs-

material)et au corps de la voie. Les mesures d'orga-
nisation de l'exploitation concernent les actes ayant

pour but d'assurer le. fonctionnement de l'exploita-
tion, l'organisation de l'administration et du service,
les fonctions des employés à l'exploitation, les si-

gnaux, l'ordre de marche des trains,'etc.. ; la se-

conde proposition, au contraire, vise le matériel ser-

vant à l'exploitation, lequel comprend les construc-

tions qui se rapportent à la voie et le matériel d'ex-

ploitation proprement dit.

Tandis que les mesures relatives à l'organisation
de l'exploitation sont prises et ordonnées par les ad-

ministrations particulières de chemins de fer ou par
les gouvernements confédérés, l'Empire non seule-

ment a un droit d'inspection sur les bâtiments, l'état
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des voies, le matériel d'exploitation, mais esl < tenu
île veiller » à eeque les administrations de chemins
de 1er entretiennent le matériel mobilier et immobi-
lier dans l'état requis par les conditions de sécurité
et les besoins des communications, ('/est pourquoi
les administrations sont obligées de se conformer
aux ordres qui leur sont donnés de ce chef.

Il suit de là que l'Kmpire a le droit de publier des

règlements normaux relatifs à la construction des

chemins de fer et à l'équipement des voies en maté-
riel d'exploitation comme aussi de faire constater

par des inspections si les administrations se con-
forment toutes et complètement à ces règlements
normaux (1).

Les organes par lesquels l'Kmpire exerce ces
droits sont également déterminés. D'après l'art. XVII,
c'est lKnipercur qui est chargé de veiller à l'applica-
tions des lois de l'Kmpire ; c'est pourquoi il doit
faire constater, au moyen d'inspections, l'étal des
voies et rendre les ordonnances nécessaires pour
remédier aux défectuosités constatées. C'est pour
exercer ces droits de contrôle qu'a été établi l'Oftlce
des chemins de fer de l'Kmpire (2). Les prescriptions
générales relatives à la construction et à la forme
des voies et bâtiments (règlement pour la construe

(i) Eu vertu de ce droit, le Hundcsralha publié des « règlespour la
construction et l'équipement des chemins de fer de l'Allemagne»
3o nov. iSSô (Cenlralblatt,p. 570); et inssi le <«règlement pour les
cheminsde fer allemandsd'importancesecondaire», ia juin 1N7S(Ceti-
tralblalt, p. 3'ji). Ces ordonnancesont été publiéesen une rédaction
nouvelleà la date du 5 juillet 1893dans le Bulletin des lois de l'Em-

pire, p. 7/17?s,, ~t6\ss. Cf. en outre la Conventioninternationalecon-
cernant l'unité technique dans les chemins de fer. Notificationdu

17 février 1887 (Centralhlalt,p. ôo ss.). La Bavière a publiédes or-
donnancesd'accordavecles précédentes.Cf. Seydcl,Baver. Staalsrocht,
III, p. 333.

(aj Loidu 27 juin 1873,S 4.
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tion des chemins de fer) et à l'aménagement du ma-

léricl d'exploitation (règlement pour l'aménagement
du matériel) sont publiées par le Bundesrath confor-

mément à l'art. VII, section 2 de la Constitution de

l'Empire. Si une administration de chemins de fer

proteste contre une mesure émanée de l'Office des

chemins de 1er de l'Empire en alléguant (pie celte
mesure n'est pas conforme aux lois ou aux prescrip-
tions légales, c'est l'Office des chemins de fer de

l'Empire, renforcé de fonctionnaires judiciaires, qui,
statue (1).

3° Les deux propositions ci-dessus examinées, de

l'art.XLIIldclâ Constitution, ne s'appliquent pas à la

Bavière ; par contre, même en ce qui concerne la

Bavière, l'Empire a le droit, d'après l'art. XLVI, sec-

tion 3, « d'établir par voie législative des règles uni-

taires pour la construction et l'aménagement des

chemins de fer importants, pour la défense du terri-

toire ». L'expression « règles unitaires» signifie que
les règles établies sur ce point pour le reste du terri-

toire fédéral peuvent être appliquées à la Bavière ;

c'est-à-dire, en môme temps, que l'Empire n'a pas'le
droit d'édicter pour la Bavière, sans, son consente-

ment, des prescriptions à elle spéciales.
III. — Comme les chemins de fer sont des institu-

tions publiques chargées d'assurer les communica-

tions et qu'ils doivent être administrés comme un

« réseau unique », il s'en suit que les administra-

tions de chemins de fer sont tenues de donner à leur

exploitation une étendue et une cohésion réciproque
en rapport avec les besoins des communications. A

ce point de vue, l'art. XLIV de la Constitution leur

impose trois obligations :

1° Les administrations doivent établir des trains de

(i) Loi du 27 juin 1873,S5, chiffre/».Cf. ci-dessus, lomoII, p. Q.'I.
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voyageurs en nombre tel et de vitesse telle que l'on

puisse assurer le trafic et dresser des horaires
d'accord entre eux.

2" Elles doivent mettre en circulation des trains de
marchandises capables de suffire au mouvement des
marchandises.

'.VChaque administration de chemins de fer est
tenue d'assurer le transport direct des voyageurs et
des marchandises et de permettre le passage des

moyens de transport d'un réseau à un autre contre

remboursement des prix usuels.

Le contrôle de l'observation de ces dispositions

légales appartient à l'Empereur qui i'exerec par l'in-

termédiaire de l'Office des chemins de fer de l'Em-

pire. En conséquence, les horaires doivent été remis

au temps fixé à cette autorité de l'Empire et déclara-
tion doit lui être faite des modifications qu'on vou-

drait y introduire ; les administrations de chemins de

fer sont tenues de se conformer aux avis de l'Office

des chemins de fer de l'Empire, sauf recours devant

le même Office renforcé de membres judiciaires.
Ces prescriplions ne s'appliquent pas à la Bavière.

Constitution de l'Empire, art. XLVI, section 2.

IV. — L'art. XLV de la Constitution de l'Empire
donne à l'Empire le contrôle des tarifs. L'article ne

dit pas que la fixation des tarifs est réservée à l'Em-

pire ni que le Bundesrath ou l'Empereur (l'Office
des chemins de fer) puisse prescrire les tarifs aux

administrations des chemins de fer. Ce contrôle im-

plique seulement le droit d'être informé des tarifs

en usage (1) et le droit de veiller à ce que les admi-

(i) C'est pourquoil'Officedescheminsdo fer de l'Empire a, par une
décisiondu a.'idéc. 187/1et une autre du 3o sept. 1S75,régléles décla-
rations qui doivent lui être faites par les administrationspour toute
élévationdo tarifs et toute dérogationà l'obligationdu transportdirect

Centralisait, 187a,p. 79, 607.
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nistralions se conlbrmenl, pour l'établissement cl la

publication des tarifs, aux prescriptions de la législa-
tion locale ou aux dispositions des contrats de con-

cession, ou s'en tiennent aux tarifs établis lorsqu'elles
concluent des inarcbés de transport. Jusqu a présent,
l'exercice de ce contrôle n'est réglé par aucune loi

d'Empire ; les dispositions de la Constitution n'em-

pêchent même pas les Klats particuliers de renoncer

à leurs droits relatifs à la fixation ou à la modifica-

tion des tarifs et d'accorder une liberté plus grande,
aux entrepreneurs privés de chemins de fer ; la Cons-

titution les empêche encore moins d'établir ou de

modifier à leur gré les tarifs des chemins de 1er

d'Etat. Le simple contrôle des tarifs ne confère à

l'Empire aucun moyen coercilif pour forcer les Etals

particuliers à modifier des tarifs en usage ou à intro-

duire un système de tarifs unitaire ; et il n'implique

pour l'Empire ni droit de veto ni droit d'approba-
tion en ce qui concerne le changement des tarifs

existants. Lors de la rédaction de l'art. XLY, on hési-

tait évidemment, et non sans raison, à accorder à

l'Empire, qui n'avait aucune pavtaux revenus finan-

ciers des chemins de fer et qui actuellement n'y a

part qu'en ce qui concerne les chemins de fer d'Em-

pire en Alsace-Lorraine, le droit d'établir des tarifs,

c'est-à-dire, par là même, de statuer sur les revenus

des caisses d'Etals ou des sociétés d'actionnaires des

chemins de fer. Dès lors, il y a lieu de se demander

quel est le but du contrôle exercé par l'Empire, sur

les tarifs.

Indépendamment de la garantie qui en résultait

contre les actes arbitraires ou illégaux des adminis-

trations de chemins de fer, ce contrôle devait être,
aux mains de l'Empire, un moyen de faire sentir son

action sur le développement et la transformation du

système des tarifs; il devait assurer à l'Empire une
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inllucncc sur ce qu'on appelle la « politique des

tarifs » (1). C'est ce que confirment deux proposi-
tions qui, pour plus de précision et de clarté, ont été

ajoutées en tête du principe fondamental, art. XLV

de la Constitution de l'Kmpire.
1 ' « 1,'Kmpire tâchera, en particulier, d'obtenir que

des règlements analogues d'exploitation soient intro-

duits le plus tôt possible dans tous les chemins de

fer allemands. » Pour comprendre cette disposition,
il faut tout d'abord noter que, d'après un usage qui
s'est maintenu jusqu'à ces dernières années dans

toutes les administrations de chemins de fer de

l'Allemagne, le règlement d'exploitation ne règle pas,
comme on devrait s'y attendre, l'exploitation, mais

fixe les conditions de transporta l'exception précisé-
ment des tarifs. Par conséquent, le règlement d'ex-

ploitation n'a p?s plus trait au mouvement du ser-

vice des chemins de fer, comme sa teneur l'indique-
rait, qu'aux tarifs, c'est-à-dire à l'élévation des frais

de transports comme on devait le conclure de la

(i) Pendant les débals du Hcichstagconstituantdo 1867, lo ministre
Delbriickfit sur le sensde cet article la déclarationsuivante: « Le pro-
jet institue un contrôledes tarifs par la Confédération; on a voulu j>ar
là conférer à la commissiondu Ihmdesratli,qui, selonl'art. VIII, sera

préposéeaux chemins de fer, le droit de prendre connaissance(!) des
tarifs, et, pour tendre au but que lui assigneailleursl'art. XLII (XL\\
de donner, quand elle le juge à propos, aux gouvernementsintéressés
l'occasiondo s'ingérer dans les affaires de leurs cheminsdo fer dans les
limitesoù la loi le leur permetet dans le sensde l'art. XLII (XLV). »
Le député MicliaeUs,auteur de la rédactionérigée en loi, ajoutaqu'il
t<no pouvait pas voir dans lo contrôle îles tarifs une activité pouvant
aboutir à une coercitionexercéesur lescheminsde fer particulierspour
leur faire abaisser leurs tarifs »... ; « que l'expressioncontrôleimplique
des mesurescoercitivescontro les chemins do fer, c'est ce que jo n'ad-
mets pas pour nia part. » Comptesrendus sténogr. du Hcichstagcons-
tituant p. 007. — Cf. Pcrrot, Ilirth's Annalcn 187'!, p. 10S7 et s.
c{ le mêmedans IIoltzcndorfTsJahrh. IV (1876},p. aGGss.
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mention qui en était faite à l'art. XLVdc la Constitu-

tion, article traitant du contrôle des tarifs. Il n'y a

de connexion juridique étroite, de rapport effectif

entre les tarifs et le contenu du règlement d'exploi-
tation qu'en un sens : c'est que les tarifs font aussi

partie des conditions admises par les entrepreneurs
de l'exploitation des chemins de fer, lorsqu'ils con-

cluent des marchés de transport. Que ces conditions

soient autant que possihle les mêmes sur tous les

chemins de fer allemands et même, s'il se peut, sur

tous les réseaux du continent, c'est autant 1 intérêt

du commerce et de la sécurité juridique légale que
l'intérêt des administrations de chemins de fer elles-

mêmes. Celles-ci s'accordèrent de bonne heure pour

publier des règlements communs relatifs au trafic
d'union (Verbandsverkehr)et un grand nombre d'ad-

ministrations de chemins de fer allemandes fon-

dèrent une union (Verein) des chemins de fer qui

adopta, dès 1850, un règlement commun pour le

transport des marchandises, règlement dont les dis-

positions furent acceptées et appliquées par d'autres

administrations. Mais juridiquement, chaque admi-

nistration restait libre, soit de se détacher de l'union,
soit de modifier à sa fantaisie le règlement. L'art. XLV
de la. Constitution fédérale devait charger la Confé-

dération de l'Allemagne du Nord d'introduire et de

maintenir, dans la mesure où c'était encore néces-

saire, l'unité des prescriptions relatives aux commu-

nications et au commerce sur tous les chemins de fer

de l'Allemagne du Nord. La Constitution de l'Empire
étendit le ressort de cette action aux chemins de fer
de l'Allemagne du Sud, ceux de la Bavière excep-
tés. Mais par quels mo}rcns l'Empire doit-il exer-

cer celte « action », on ne le dit pas ; le droit n'a

pas élé conféré à l'Empire, et en particulier au

Bundesrath, de prescrire aux administrations de
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chemins de fer un règlement d'exploitation (1).
Tandis que, d'ordinaire, les lois fondent et délimi-

tent les pouvoirs des autorités ou les obligations des

sujets de l'Etat, ou bien encore, comme il a été ex-

pliqué plus haut, contiennent un ordre, l'art. XLV
chilïre 1 de la Constitution de l'Empire exprime
simplement un voeu, elle indique un but que l'Hm-

pire doit s'eiïorcer d'atteindre (2). En fait, ce but a

été atteint. Le Bundesrath a publié un règlement

d'exploitation qui a été mis en vigueur sur tous les

chemins de fer allemands, même sur ceux de la Ba-
vière (3). Mais, juridiquement, sa validité avait pour
base non pas un ordre de l'Empire, mais la volonté

(i) Cela ressort nettementdes débats tenus au lleichslag constituant.
Le projet du gouvernementart. XL portail : « En conséquence,il doit
être procédéle plus tôt possibleà une organisationpartout semblablede

l'exploitation;surtout il doit être établi des règlementsuniformesde po.
lice et d'exploitationpour le transport des voyag irs et des marchan-
dises, wLe député ilkhaelis, auteur principal de la rédactionactuelle,
'a motiva en ces termes : « Là où les intérêtsdes cheminsde fer étaient
en trop étroite dépendancedu pouvoir réglementairede la Confédéra-
tion », on devait leur donner une certaine garantie « contre un arbi-
traire injustifié». « Nous avons d'abord, dit-il, remplacéà l'art. XLle
mot « organisationsemblable» (glcich)par le mot a organisationana-

logue » (ubereinslimmcnd).Vous voyez,ce sont des modificationslé-

gères qui suffisentcependantà émousserla pointe(!) aux requête»de la
Confédérationau casoù ellesne seraient pas fondéesdans la nature des
choses. » Compte rendu sténogr., p. 5o'|. Cf. aussi la très juste argu-
mentation de lliinel,SlaatsrechlI, p. GôGctSeyJcl,Kommcntar,p. 277.

(2) Le député Michaelisvoit ailleursdans les dispositionsconstitution-
nelles rédigées par lui « une instruction donnée au commissariatdes
chemins de fer de la Confédération pour amener rétablissementet le
maintien de règlementsd'exploitationanaloguesentre eux ».

(3) Ce règlementporte la date du 11 mai 187.'!et se trouveau Cen-
tralblatt, p. 179. Lesmodificationsqui y ont été apportéesont été égale-
ment publiéesau Cenlralblatt.Un règlement identique fut publié pour
la Bavi're le 2 juin 187.'!.En Autriche-Hongrieet dans quelquesautres
Etats de l'Europe centrale(Luxembourg, Pays-Ras,etc.), on a publié les
mêmesrèglementsavecdesmodificationsinsignifiantes.
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dos Ktats particuliers cl des administrations de che-

mins de 1er.

Une nouvelle phase s'ouvrit pour la législation de

cette matière lors de la convention de Heine, relative

au mouvement international des marchandises expé-
diées parchemin de 1er (traité du 11 octobre 181)1)

complété par la convention additionnelle du 10 juin

1898) (Hulletin des lois de l'Kmpire. 1892, p. 793 ss.;

1901, p. 295). Par ce traité, on convenait d'une régle-
mentation uniforme et commune du transport par
chemin de 1er des marchandises passant, en vertu

d'une lettre de transit, du territoire d'un des Ktats

contractants sur celui d'un autre Etat contractant.

Les principes appliqués jusqu'alors dans les règle-
ments d'exploitation des chemins de fer allemands

durent subir, sous maints rapports, des modifications

notables pour permettre à la France, à la Belgique, à

l'Italie, à la Suisse et à la Russie d'accéder au

traité (1). Mais comme on ne peut pas appliquer aux

transports à l'intérieur des dispositions très diffé-

rentes de celles qui s'appliquent aux marchandises

allant à l'étranger ou venant de l'étranger ni surtout

des dispositions moins favorables pour le public, il

fallut remanier le règlement d'exploitation et le met-

tre en harmonie avec les principes posés lors de la

Convention de Berne. C'est de ce remaniement que

(i) Sur le traité de Berne et ses préliminaires, il existedéjà toute une

bibliographie. Il faut surtout noter Gemlncr, InternationalesEi«cubalin-

fraclitrecht, Berlin i8(j3 (11y a, pageXIII ss., un index bibliographique
complet). En outre v. d. Leyen dans la Zeitschrift fiir das ^es. Handels-

recht, tome XXXlX.p. i ss. ; Eger, DasinternationaleL'cbcreinkommcn
ueber den Eisenbahnfrachtverkehr,Berlin 189'»; Roscnihal,Internatio-
nales Eisenbahnfrachlrecht,Iéna ISO'I.La liste des lignes do chemins
de fer auxquelss'applique le traité do Berne est publiée par intervalles
dans le Bulletindes lois de l'Empire ; voir à la page 17 (KJOI)la der-
nière liste parue.
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sortit l'ordonnance de transport
<
Verkehrs-Ordnung)

pour les chemins de 1er de l'Allemagne (lô novem-
bre 1SD2 rendue par le Bundesralh « en vertu de
l'art. XLV de la Constitution de l'Empire » et publiée
au Bulletin des lois, j). 023 ss. Le 1' 'janvier 1N93, elle

a pris la placedu règlement d'exploitation de 1N/1(1).
Des Conventions particulières ont été signées pour
faciliter en particulier les relations commerciales de

l'Allemagne avec l'Autriche-Hongrie (Hulletin des

lois, 1K(.)2,p. 1015 ss.), (nouvelle rédaction du (.) fé-
vrier 1895, Bulletin des lois, p. 139), ainsi que les
relations commerciales entre l'Allemagne, l'Autri-

che-Hongrie la Hollande et la Suisse (Hulletin des
lois 189;', p. 113 ss.) (2).

Actuellement l'état juridique de la question est le
suivant :

a) Pour le commerce extérieur avec les Etats qui
ont signé la Convention de Heine, cette Convention

constitue exclusivement la règle de Droit. Elle a été

approuvée par voie de législation et ratifiée comme
telle ; dès lors elle n'a pas seulement un caractère

obligatoire international, elle a aussi force de loi sur
le territoire de l'Empire et déroge par conséquent an

Code de commerce; elle est la loi réglant les trans-

ports (Frachtrecht). Elle s'applique à tout l'Empire

y compris la Havièrc, et comme la Bavière n'a pas
signé le traité en tant que contractant individuel

mais doit observer ce traité en tant qu'elle est une

O) F.ospliagesdu développement du règlement d'exploitationet de
l'ordonnincu«letransport sont exposéespar (ierstri'V, Arclm I. nllentl.
Itcclil, lonie XI, p. itii ss. (iSnG)et spécialementpar /;';/</•dan- l'intro-
ductiond'Iiiillénqui précèdeson excellentKommenlarzur Ycrkrlirsonl-
imiiL'.y° é.lit., Rerlin 1901.

(>.)Des dispositionsont été étendues au Luxembourg.Huit,des lois,
i'Si)3,p. iSi); I8()'I, p. i.'if); et h la Iklgifjue, Hull. des lois. ISQ'I,
p.V..

m n
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partie do l'Empire, il s'en suit qu'elle ne peut pas
exercer les droits qui ont été reconnus aux Etals

contractants dans ce même traité de Berne. Parmi

ces droits, il faut citer le droit de notification de re-

trait établi à 1 art. LX . de ce droit l'Empire seul peut
faire usage.
*

Mais la Convention de Heine ne contient pas seu-

lement des règles de Droit d'un caractère positif, elle

est exclusive de la liberté des contrats ; les règle-
ments de transport (conditions de tarifs) des che-

mins de fer, des associations de chemins de fer ne

s'appliquent pas au transport international lorsqu'ils
sont en contradiction avec la Convention de Berne

(art. I\Y Les chemins de fer cosignataires sont te-

nus d'assurer le transport des marchandises confor-

mément aux dispositions du traité de Berne tari. V,
section 1) et ne peuvent faire des conventions qui y

dérogent qu'autant que cela est expressément admis

dans ce même traité (par exemple art. XXXV».

Il en est de même des dispositions spéciales des-

tinées à faciliter les relations commerciales avec

l'Autriche-Hongrie ; elles ont en effet leur base dans

le sj 1. section 3 des mesures relatives à l'application
du traité de Berne (Bulletin des lois de l'Empire
1892, p.875).

b) Pour le mouvement commercial à l'intérieur de

l'Empire, le Code de commerce était la règle de

Droit exclusive. Le traité de Berne n'y a pas apporté,
de dérogations, puisque ce traité ne vise point les

transports à l'intérieur du territoire de l'un quel-

conque des Etats contractants ; d'autre part l'ordon-

nance de transport (Verkehrsordnung) du 15 no-

vembre 1892 ne pouvait pas apporter de déroga-
tions au Code de commerce, puisqu'elle n'a pas
force de loi formelle et que l'art. XLV de la Consti-

tution de l'Empire ne donne pas au Bundesralh le



CHEMINSDI: ii:u 195

droit de modifier ou de compléter le Code de com-

merce. L'ordonnance de transport de l<S;i2 avait

vis-à-vis du ('ode de commerce la même significa-
tion (pie l'ordonnance postale vis-à-vis de la loi pos-
tale. Klle était la confirmation de la liberté de con-

trat (pie les propositions de Droit dispositives du

Code de commerce avaient laissée aux administra-

tions de chemins de 1er ; les dispositions de cette

ordonnance étaient pour le public comme les termes

d'un contrat (1) relatif au transpoit des voyageurs et

des marchandises, et pour les employés de chemins

de 1er une ordonnance administrative, un ordre de

service réglant leur activité ; en vertu de leur de-

voir professionnel, ils ne pouvaient conclure de con-

trats de transport qu'aux conditions formulées dans

l'ordonnance de transport (2).

(i) Décisionsdu tribunal supérieur «lecommercedo l'Empire «lia
3o nov. 187.")(Enlschcidiingen,tomoXIX,p. iS'jj et du lrilmn.ild'Em-

pire (Entscheid.tome XV,p. if)(j).Cf. tomeII. p. 4i i note a. Demémo
la décision du tribunal d'Empire du u février 1887(Entscheid. in
Strafsachen,tomeXV, p. :>oli).Les auteurs sont presqueunanimessur
ce point. Cf. lïjer, die Eisenbahnvcrkchrsordnung,acédition moi, in-
troductionp. XXXV.Une opinion erronée est celle de Stlioll, Ende-
mann's llandbiichdes Mande'«rcchlsMl, p. '|fi3 ss. et de Zorn,Staals-
reclil M, p. 307. Cf. aussiGerslner,op. cit., p. 188ss.

(:J)Zorn, StaalsrecblM,p. 3<>Sprétendque « le traité de Mornecons-
titua une dérogationau (iode de commerceet amenaun changement
fondamental; l'ordonnancedo transporta été baséesur le traitéde Berne
cl le complète; dès lors, le traité de Home annule la contradiction

qu'elle présenteavec le Codede commerce». Chaque mot est ici une
erreur. Le traité de Berne ne vise que les transportsinternationaux;
par conséquent,en ce qui concerne les transportspar cheminsde fera
l'intérieur de l'Empire,il a dérogé tout aussi peu à l'ancien Codede
commercequele nouveauCodede commercedérogeau traité deBerne.
L'ordonnancede transportn'a pas été baséesur le traité de Berneet ne

le complètepas; elle a été publiée pour réglementerles transports a
l'intérieur ; le traitéde Bernen'a nullementchangé sa portée de Droit

publicet elle ne pouvaitêtre encontradictionavecle Codedecommerce

pasplus aprèsqu'avantle traité do Berne.
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L' « introduction » de l'ordonnance de transport,
c'est-à-dire l'ordre à donner aux administrations de

chemins de 1er de baser sur celte ordonnance les

marchés de transport est un acte des Etats particu-

liers; ce n'est un acte du gouvernement de l'Empire

qu'en ce qui concerne les chemins de fer de l'Em-

pire. Lorsque le Bundcsrath établit 1\wdjnnance de

transport pour tous les chemins de fe/, il ne lit que

remplir l'obligation que lui imposait l'art. XLV de la

Constitution de « tâcher de faire introduire sur tous

les chemins de fer allemands des règlements d'ex-

ploitation analogues ». Ceci est en conformité non

seulement avec le texte de l'art. XLY, mais aussi avec

ce principe que les Etats particuliers ont conservé

l'administration de leurs chemins de 1er d'Etat et

leurs droits souverains sur les chemins de fer privés
situés sur leurs territoires. Ils ont, il est vrai, le de-

voir constitutionnel de coopérer à l'introduction de

règlements d'exploitation analogues et ils auraient

violé ce devoir s'ils n'avaient pas mis en vigueur le

règlement émané du Bundcsrath; dès lors, ils ne

pouvaient matériellement pas donner à leurs admi-

nistrations de chemins de fer des ordres de service

en contradiction avec le règlement d'exploitation ;
mais, dans la forme, l'ordre de service émana d'eux,
non du Bundcsrath (1).

Le nouveau Code de commerce a complètement

changé la signification de l'ordonnance de transport.
Elle est devenue la règle de Droit ; elle doit être une

(i) C'est l'avis Je G. Mcyer, Vcrwollungsrcclil I, g iti'i, note au ;
lliïncl, StaatsrcclitI, p. 6.19; Scydel,koinmcular, p. 277 ; E<jer,loe.
cit., note 10. Lorsque Gerstncr, op. cit., p. ini, croit pomoir fonder
le droit du Hundcsralh a introduire lo règlement d'exploitationsur le
droit do contrôledo l'Empire, il méconnaîtcomplètementla nature de
ce droit de contrôle et les formes dans lesquelles il s'exerce. C'est ce
qu'a déjà fait remarquer Scydel,p. '.178.
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loi au sens matériel du mot, une loi qui, en partie,
précède le (Iode de commerce (dans la mesure où
celui-ci renvoie à l'ordonnance), en partie le com-

plète ; et les prescriptions de cette ordonnance ont la

force du Droit coercitif (1). Depuis le nouveau Code
de commerce, l'ordonnance de transport est quelque
chose d'essentiellement diflércnl de ce qu'étaient les
anciens règlements d'exploitation et l'ancienne or-

donnance de transport ; elle est une loi de Droit

privé; elle ne contient plus de prescriptions ad-

ministratives, mais bien des prescriptions de Droit ;
elle est proprement une ordonnance de Droit (2).

Le pouvoir qu'a l'Empire de publier ces prescrip-
tions de Droit privé résulte de l'art. IV, chiffre 13,
de la Constitution, et il s'étend à tout l'Empire, y

compris la Bavière, car le chiffre 13 ne fait aucune
réserve en faveur de cet Etat. La disposition de
l'art. XLVI section 2 de la Constitution qui déclare

que l'art. XLV ne s'applique pas à la Bavière n'a de

rapport avec les règlements d'exploitation que dans

le sens et selon la portée juridique qu'ils avaient
lors de la rédaction de la Constitution. Le caractère

(i) Codeîle commerce, § '171, scclion•>.Nombre d'article*du (Iode
de commercerenvoient aux prescriptionsde l'ordonnancede lran<|>orl
comme à la norme de Droit, § /|53, chilTre3 ; /|5'i ; /|5o, cliill'rc0 ;
/jOo.section i ; .'1G2; /|63 ; !\G\; 465, scclionri : .'|60,sections'<et 3 ;

(v.)C'est ce qui a été exprimédo façonpréciseet claire clansle mé-
moire de l'Officeimpérial do la justice pour servirau projet de Codede

commerce,p. 270 ss. Il y est d't : « Bien que l'ordonnancede trans-

port ne puisse pas être incorporée a la loi elle-même,ses dispositions
ont une portée égale îi celle do la loi ; cette ordonnancedoit de\enir
une normode Droit révisiblc;il convientde lui attribuer la portéed'une
véritableordonnancede Droit; il est bors «ledoute, dit le projet, qu'on
y allacberah l'avenir celte portée nomelle.» De même,dans les délibé-
rations du Hcicbslag,on a mentionné et reconnu celte portée nouvelle
de l'ordonnance.Compte rendu slénogr., i8o5-i)7,tomeVI, p. /|58r>ss.
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juridique de l'ordonnance de transport avant com-

plètement changé, l'ordonnance de transport étant

devenue une partie de la législation commune de

Droit civil, le droit spécial de la Bavière ne saurait

subsister parce qu'on conserverait le nom ancien à

uije chos? nouvelle.

Une nouvelle ordonnance de transport a été pu-
bliée dans le Bulletin des lois de l'Empire, le 20 oc-

tobre 1899; elle remplace celle de 1892, dont elle

s'écarte dans une mesure notable. Comme il y est '

dit au début, elle a été rendue par le Bundcsralh en

vertu de l'art. XLV de la Constitution et elle s'ap-

plique « aux chemins de fer de l'Allemagne ». Ce-

pendant, le gouvernement bavarois a rendu pour les

chemins de fer bavarois une ordonnance dont le

contenu est identique à celui de l'ordonnance impé-
riale ; elle porte la date du 16 décembre 1899 (Bulle-
tin des ordonnances, n° 81) (1).

Par là il semble juridiquement possible que la

Bavière rompe d'elle-même en une matière impor-
tante l'unité du Droit privé en Allemagne. Bien qu'il
soit très improbable qu'elle s'y décide, cette seule

considération qu'elle est en mesure de le taire revêt

de l'importance au point de vue du Droit public.

Indépendamment de cela, une question de Droit

publie se pose : le Bundesrath est il compétent pour
rendre l'ordonnance de transport? Le Code de com-

merce et la loi d'introduction de ce Code ne con-

tiennent aucune disposition sur ce point : ils ne di-

(i) Le fait que l'ordonnance impériale fut rendue a en vertu de
l'art. XLV » entraîne une reconnaissanceimplicite du privilège de lu
Haviùrc.Maisl'ordonnance ne contient qu'un petit nombre de prescrip-
tions relativesà l'exploitationqui entrent dans le droit spécialde la Ha-
vière (section:>.et partie de la section 3 de l'ordonnance). Les sections
suivantesne contiennent que des règles de Droit civil (commercial}rc-

alivcmcntauxquellesla Havièrcn'a aucun droit réservé.
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sent pas qui doit rendre l'ordonnance et n'en char-

gent pas le Bundesrath (1).
De l'art. VII. chiffre 2 de la Constitution on ne

peut pas déduire la compétence du Bundesrath, car

l'ordonnance de transport ne sert pas à développer,
mais bien à compléter le Code de commerce (2), et

elle ne contient pas des prescriptions administra-

tives (dont il s'agit uniquement à l'art. VII, chiffre 2),
mais bien des règles revisiblcs de Droit privé. Le

Bundesrath lui-môme fonde sa compétence non pas
sur une délégation inscrite dans le Code de com-

merce, ni sur l'art. VII de la Constitution (3 , mais

sur l'art. XLV. Or cet article ne parle pas du Bun-

desrath ; il ne lui confère aucun pouvoir; il ne fait

qu'imposer à l'Empire le devoir de « faire en sorte »

que des règlements d'exploitation soient publiés, et

il entend par ce mot quelque chose qui, par son ca-

ractère et sa portée juridique, est maintenant fonciè-

rement différent de l'ordonnance de transport. De

tout cela il résulte incontestablement que l'ordon-

nance de transport n'est pas valable en Droit (4).

(1) Les inconvénientsqui en résultent nécessairementont déjà été si-

gnaléspar Mittelslein,EiscnbalinrcclitlichoEntsclioidungcuund Abhand-

lungeu, tome XIII, p. 173ss., et par l'appuiheim,das Transportgeschiift
nach déni Entwurfc cines llandelsgesetzbuclisi8o(j, p. ai et s. Cf.
aussi Ifyer, loc. cit., note 3r).

(2) De la môme façonque la loi sur la navigation intérieure, la loi
sur le contratd'édition, les loisconcernant le Droit maritime no dévelop-
pent pas, niais complètent le Code de commerce.

(3) l.c Bundesruth se serait vu oblige de faire de l'ordonnancede

transport rendue par lui une ordonnance applicabledans tout l'Empire,
Ycompris la Bavière,ce qu'apparemment il voulait éviter. Scytlet,Bav-
risches Staalsrccht, tome III, p. 707 dit excellemment à proposd'un
autre cas : « Si par hasard une loi d'Empire chargeait le Bundcsralhde
rendre des ordonnancesde Droit, cas dont ne parle point l'art. VII de la
Constitution, do telles ordonnances s'appliqueraient aussi à la Bavière

parce que, par leur contenu, co seraientdeslois. »

('1)CiV'l ce que j'ai déjà expliqué dans la DeutscheJuristcnzeitung
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^° I-art. XL Y de la Constilution de l'Empire porte
encore ceci : « L'Empire doit s'eflbreer, entre autres

choses, d'obtenir la plus grande uniformité et le plus
fort abaissement de tarifs possibles, et, en particu-

tAmeV (1800), p. C>ogss. ; comme c'était à prévoir, mon argumenta-
tion a été attaquée à divers points tic vue. iSornlwk,dans le l'reuss.

Vcrwaltungsblatt, .TJ' année, p. 188, admet bien mon argumentation
juridique et reconnaît qu'on ne peut pas regarder l'ordonnancede trans-

port comme une prescription administrative; mais il lui refuseaussi le,
caractère de règle de Droit; clic no serait, « avant commeaprès, qu'une
simple clause de contrat (Vcrlragsfcslsctzung)et non révisible. » Ceci
est en contradiction violente aussi bien avec le contenu du Code de
commerce qu'avec les matériaux qui servent à en faire l'analyse, lieindl
aussi, Kisenbahnrechtl.Kntscli. und Abhandlungcn,tome XVII, p. 77,
reconnaît que ni le (Iode de commerce, ni l'art. VII, ni l'art. \LV de
la Constitution ne donnent au liuudcsralh le pouvoir de rendre l'ordon-
nance de transport ; mais il pense que, en vertu de sa situationgénérale
comme organe suprême de l'Empire, il peut établirdes prescriptionsde
Droit. Cf. là contre, supra tome II, SJ58, II. Arndt,dans la iVeuopreuss.
Zcilung du 22 janv. igoi cl dans les Preuss. Jalirbiichcr, tome C1V,
p. 'Ja3 ss., tient le Hundcsralh pour compétent en vertu de l'art. XLV.
et il base son assertion sur sou opinion si souvent et si complètement
réfutée, cl toujours pas mieux établie, qu'il n'y a aucuno différence
entre desprescriptionsadministrativeset desprescriptionsde Droit et que,
la forme île loi n'est pas nécessairepour la publicationdes prescriptions
de Droit'.Cf. sur ce point, tome IL page 38- et s., cl, sur la question
spécialedont il s'agit, Grotsiiuntndan*la Zeilung desVcreins Dculsrher

Kiscnbahnvcnvaltungcn,/11eannée (ijiol), p. C»5o.llarbunjcr, dans la
Deutsche Juristcnzeitung igoi, p. 58 ss., base la validité de l'ordon-
nance de transport sur l'art. VII, chiffre :>.et déclarequ'il importe peu
que le Hundesrath ne déduise pas sa compétence propre de cet article
de la Constitution. Maiscomme l'ordonnancede transport, dans sa forme
actuelle, n'est pas une prescription administrative,elle ne peut pas servir
à établir la compétence du Hui.dcsrath. Cf. tome II, loc. cit., et ci-
dessus page 170 (au sujet de l'ordonnanced'exploitation). Contre liât-

lurfjer s'est également déclaré Kaujmann, Deutsche Jurislenzcilung
1891, p. i85. Ce dernier part de celle considération que le Code de
commerce se réfère a l'ordonnancequi existait lors de sa publicationcl
la fait participer, eu tant cpienorme complémentaire,de la forcedo loi.
Si Ton tient celle argumentation pour exacte, il en résulte seulement
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lier, que pour le transport, à grandes dislances, de

charbons, cokes, bois, minerais, pierre, sel, fer brut,

engrais et autres matières de ce genre, il soit appli-

qué un tarif réduit, suivant les besoins de l'agricul-

qiie la porléode règle de Droit révisiblca été conféréeà l'ancienne or-
donnancedo transportet que, précisémentà causede cela, elle ne pou-
vait être modifié»que par voielégislative.Knlin,quelquesauteurs pen-
sent que le Codetic commercea, « d'une façon sous entendue, »
« d'une façonimplicite» (Konkludcnt),donnéau Bundcsralhle pouvoir
de rendre l'ordonnance,car, expliquent-ils,l'ordonnanceest devenue
mi" idée nettementcirconscrite,d'une étendue donnée,un facteur tout
à fait déterminé historiquement. Ainsi Ilagcna, dans les lîcrliner
iS'enestoNachrichtendu :J5déc. njoo ; u (î. » dans la Zcitungdes Ve-
reins dculschcr Kisenbahnvcrwaltungcn,année ICJOO,p. 1Ô3}ss. ; cl
aussi llarburrjcr,Kaufmannet Grossmann,op. cit. Mais mêmecelleopi-
nio nie parait sansfondement.Le Code de commercedit bien que le
droit concernant les transports par cheminsde fer doit trouver sou

complémentdans une ordonnancede transport,mais il n'indiqueaucu-
nement qui doit faire ce complément.Le Codede commerce contient
du Droit privé et no se propose pasde donner autre chose que des

règlesdo Droit privé; la question de savoirqui est compétent pour
rendre une ordonnancede Droit est, au contraire,uncqucslionde Droit

public et no peut être résoluequ'en considérantle textede la Constitu-
tion. Si l'on change la signification,la portée juridiquo de l'ordon-
nance, les conditionsde Droit pul.licde sa publicationdoiventaussise
modifier.De ce que le Code de commercea modifié,pour le Droit

privé,.la significationdo l'ordonnance»il ne s'en suit nullementqu'il ait.
en même tempset d'une façontacite, changé les principesdo Droit pu-
blic sur la compétencelégislativecl qu'il ait voulu déclarer que les

règlesqui s'appliquèrentà la publicationde l'ancienneordonnancese-
raient applicablesà l'ordonnancenouvelle,bien qu'elle soit subordonnée
à des principesde Droit public tout autres, depuis que son caractère

juridique a été changé. Kl quand mêmeou aurait voulu faire celle dé-
clarationdans le Code de commerce,il n'en reste pas moinsque rien
n'v exprimecelte intention. — Du rcsle,il semblebien que le Minisire
des travauxpublicsdo Prusse ne lient pasl'ordonnancepour une pres-
criptiondo Droit qui puissele lier, car à rencontre du § 7 de l'ordon-

nance,il a, en février IOMI,introduit, pour les pailleset fourrages, un
tarif exceptionnelqui accorde h certains destinatairesdes chargements
des prix de transport plus faiblesqu'aux autres. Cf. là-dessus E. Ho-
srnthnl,Ausnahmclariffiir l'utler-- und Slrcumillel, njoi.
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turc et de l'industrie, et, tout d'abord, autant que

possible, le tarif d'un pfennig. »

Cette disposition est tout à l'ail du même genre

que la précédente. De même que l'Empire doit lib-

eller de (aire introduire des règlements d'exploita-
4ion analogues, il doit également lâcher d'obtenir la

plus grande uniformité possible dans les tarifs.

Ici encore, le texte de l'article exclut tout droit de

l'Empire à prescrire des tarifs aux administrations

de chemins de fer, soit en général, soit pour cer-

taines catégories d'objets à transporter ; une loi des

chemins de 1er publiée en vertu de l'art. IV, chiflïeS,

pourrait conférer au Bundcsrath ou à l'Empereur
un droit de ce genre, mais ni la Constitution ni la

législation actuelle ne le leur confèrent (1).
Le but de cette « politique des tarifs » que la

Constitution demande à l'Empire de poursuivre, ce

n'est pas seulement l'uniformité, c'est aussi l'abaisse-

ment des tarifs; et même, un tarif déterminé, spécial
à certaines catégories d'objets, a été indiqué comme

un but vers lequel tendaient constitutionncllenient

les voeux de l'Empire allemand (2).

(i) C'est ce qui a été maintes fois reconnu. Cf. oulrc les e\lraits
donnés ci-dessus,p. 189 el s , des discussions«lullcîchslag constituant,
le rapport sur les pétitionsdans les imprimesdu Hcichslag,187*. tome II,
n* 100, p. 8 et s. Cf. encore les comptes-rendus slénog. du Hcichstag,
i8t)(|, tome II, p. 8a3, ss. ; 1873, p. 858 (ministre Delbrilck); 187'»-
7a, p. 1110ss. L'Office des Cheminsde fer de l'Empire l'a également
exposéen détails dans un mémoire rédigé par lui et présenté par le
Chancelierau Bundcsralli, le 5 mai 187/1.Cf. aussi fyer, Eisenbalin-

rcchl, p. 05, note i.'t ; Mcycr,§ i65 ; lliincl, I, p. 055 ss. ; SeytM,
p. .17O.

(1) A Liendes points de vue, la rédaction do l'art. Xf.iV, chilTro2,
n'est pas heureuse. Oulrc qu'il n'y a pas do contenu juridique véri-

table, maisseulementl'expressiond'une tendanceà laquellel'Empire doit

obéir, on peut se demander en quoi consiste la <(plus grande unifor-
mité possible», ce «pie c'est que les « grandes distances», quelles sont
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L'absence de moyens coercilifs permettant à l'Em-

pire d'obtenir riuiiformité et l'abaissement des ta-

riis, etc.. enlève une grande partie de sa portée ju-
ridique à celte disposition du protocole du 25 nov.
1870, chiffre 2 (Bulletin des lois de la Conf., p. 037),où
il est reconnu que « sur les chemins de fer wiïrl-

tembergeois les conditions d'établissement de la voie
de l'exploitation, <'JS transports ne permettent pas
d'appliquei" le tarif d'un pfennig à toute espèce de

transport cl à toutes les matières énumérées à
l'art. XLV ».

Mais comme, en fait, on est parvenu à établir une
entente générale des gouvernements confédérés sur
le règlement d'exploitation, on a réussi également,
non sans de grandes difficultés, à amener une en-
tente des administrations de chemins de fer privés
ou d'Etat, qui a eu pour résultat rétablissement d'un

système de tarifs communs; il est vrai que ce sys-
tème ne comportait pas cet « abaissement le plus
grand possible •> dont parle l'art. XLV, mais une
élévation moyenne des tarifs (1). Dans sa séance du
11 décembre 187G, le Hundesralh a décidé que,
moyennant certaines restrictions à faire de la part
de l'Empire, il n'y avait pas lieu de critiquer l'intro-

lcs matières « semblables» aux charbons,aux bois, aux minerais, au
sel, aux engrais, etc., à qui il appartient tic décider si un tarif répond
ou non « aux besoinsdo l'agriculture ou do l'industrie », et ce que si-
gnifient les mots « tout d'abord autant que possible» le tarif d'un
pfennig. Cf. aussi Scydel,Commcntar,p. a^tj et en particulier le dis-
cours du député fierger du ao janvier i8~5. Comptesrendus slénogr.,
i87'i-75, p. iiaa.

(i) Déjà,dans sa décision du n juin 187/1le Miindcsratliavait dé-
claré « que du point de vue de -l'Empire, il n'y avait pas lieu de s'op-
poserà une élévation modérée des tarifs do transport par cheminsdo
fer, élévation ne dépassant [taseu movenue20 u/o, à celle condition
cependantqu'on établirait un système de tarif3plus détaillé». Le texte
se trouve reproduit dans les llirth's Annalcn IS/'I, p. ioa8.
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duction déjà effectuée de ce système, et il a ordonné

que, jusqu'au 1" janvier 1880, communication dé-

taillée lui soit faite des résultats pratiques du nou-

veau système, pour qu'il puisse prendre de nouvelles

décisions à ce sujet (1). La légalité du nouveau sys-
tème de tarifs n'est donc pas basée sur l'autorité de

l'Empire ou sur la décis <m du Bundesralh, mais

bien sur la Convention faite par les administrations

des chemins de for allemands privés ou d'Etat, et

sur les pouvoirs de Droit que les gouvernements par-
ticuliers ont vis-à-vis des entrepreneurs de chemins

de fer en vertu des lois de leurs Etats respectifs ou

des concessions accordées.

Cette base fractionnée et conventionnelle de la léga-
lité du système de tarifs en vigueur présente ce danger

que le même système pourrait bien être appliqué
de diverses façons, interprété différemment dans le

détail, ce qui peut conduire à la multiplicité que
l'on cherchait à éviter et à la confusion ; surtout cette

base laisse subsister le besoin d'un organe qui diri-

gerait avec unité et méthode le développement et le

perfectionnement du système des tarifs. Ici encore,

il n'y a d'autre remède efficace qu'une loi d'Empire

qui donnerait à l'Empire des pouvoirs nettement dé-

limités, mais effectifs, en matière.de fixation des ta-

rifs (1).

(i) Cf. sur le développementîle la réforme des tarifs, le mémoirede
l'Uflicc des chemins de fer de l'Empire (janv. 1877, I, y) llirlh's
Amialcn 1877, p. 088 ss.); i'ischer, v. Iloltzcndorirs Jahrhuch,
tome IV, p. '|3(i ss. Li fixationdéfinitivedes nouveaux tarifs pour les
marchandisesn'eut lieu rm'à la conférence généralo tenue à Merlinen
février 1877 par les administrationsdes chemins de fer allemandsdans
le luit de convenir des tarifs à appliquer,(if. Zcilung des Vcrcinsdeuts-
cher Eiscnbalinvcrwallungen 1877, n" ifi ; v. il. f.cycn, Schmoller's
Jahrhucli 188'j, p. *io3 ss. et dans le v. Slcn^cFs Wûrlerlniçh I,

p. 3'tt ss.

(•>)En tS7y, le goiiurncmcnt de l'Empire a tenté de faire passerune
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3° D'après l'art. XLVI, les administrations de che-

mins de fer (Bavière exceptée) sont tenues, dans cer-

tains cas de nécessité pressante, en particulier dans

le cas de cherté extraordinaire des vivres, d'intro-

duire temporairement un tarif réduit spécial, répon-
dant au besoin présent, pour le l.ansport par exem-

ple des blés, farines, fruits à gousse, pommes de

terre.

(le tarif spécial est établi par l'Empereur, sur la

proposition de la Commission du Bundesrath pour
les chemins de fer, les postes et les télégraphes, mais

il ne peut être abaissé au-dessous des prix les plus

réduits, payés sur le chemin de fer intéressé pour le

transport des matières brutes.

V. — Tandis qu'en ce qui concerne la réglementa-
tion de l'exploitation et des tarifs, il n'a été conféré à

l'Empire qu'une compétence imprécise et sans

grande portée juridique, l'art. XLVII de la Constitu-

tion lui confère au contraire des pouvoirs très larges
et très effectifs, applicables même à la Bavière :

« Tout ordre des autorités de l'Empire relatif à

l'utilisation des chemins de fer pour la défense de

l'Allemagne doit être obéi sans réserve par toutes

les administrations de chemins de 1er. En particu-

lier, les militaires et tout matériel de guerre doivent

être transportés à des prix réduits et uniformes. »
*

Celte proposition de Droit ne s'applique pas seule-

ment au temps de guerre ou de préparation à la

guerre ; elle s'applique aussi au temps de paix, puis-

loi sur les tarifs do cheminsdo 1er; mais il no réussit |>as. Par conlro,
<lc|mis 1N71).l'itislilnlion <lola « Commission«les tarifs » cl «le la
» Conférence générale «les tarifs » a rendu |>o*siblclo maintien de
l'unité dans le systèmeries tarifs en ni'iiio toni|•<<|iic son dévclojino-
inenl suituni les besoinsdes communicationset du commerce.(If. /ci-

luiif,'«lesYereilisdetilschcr Kisenliahinerwaltiin^cn187.8,j>.4o, aïo,
y'i3, 1101; K'jer, l'reuss. Kisciibalmrcclil,tome 11,|>. a'in ss,
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qu'elle ne pose pas d'autre condition que l'utilisation

des chemins de fer « pour la défense de l'Alle-

magne >', et que l'armée et la marine servent, même

en temps de paix, à la défense de l'Allemagne (1).
Celte prescription met tous les chemins de fer de

l'Allemagne à la disposition pleine et entière de

l'Empire pour tous transports d'un caractère mili-

taire, et les administrations de chemins de fer n'ont,
contre les décisions des autorités d'Empire, ni droit

de plainte ni droit de recours qui puissent en retar-

der l'ellet; elles doivent s'y conformer absolument.

Elles n'ont pas davantage le droit de coopérer à la

fixation des.tarifs de transport pour les troupes et le

matériel de guerre ; l'indemnité doit être la même

pour tous les chemins de fer de l'Empire (2), et c'est

à l'Empire de la fixer.

Les lois d'Empire sur les charges militaires ont

précisé les principes posés à l'art. XLVII de la Cons-

titution de l'Empire en ce qui concerne la mesure

des services qui peuvent être exigés des administra-

tions de chemins de fer. Cf. sur ce point, infra,

§111,112.
VI. — Pour l'exercice des droits reconnus à l'Em-

pire aux articles XLI, XLVII de la Constitution, il a été

institué, à Berlin, un « Office des cheminr. de fer de

l'Empire » (Voir t. II, p. 58) (3). Son action se trouve

notablement limitée vis-à-vis de la Bavière, par suite

du droit particulier reconnu à l'art. XLVI, section 2.

Ce n'est que dans le cas où les articles XLI, XLVI,

section 3 et 47, donneraient lieu à une intervention

(t)(X aussi SeyJcl, Kommcnlar, p. ?.$2.

{u) (l'est ainsi i|iio l'expressiona été interprétée par le ministre l)cl-
Oriiclilors îlesdébats du Hcichslag constituant de 18G7.Compte rendu

sténogr., p. 5og.
(3) T. d. Leyen,v. Slcngel's Woerterbuch I, p. 327 ss.
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de l'Empire, à la préparation ou à l'examen de pro-
jets de lois que la compétence de l'Empire s'étendrait
aussi à la Bavière. C'est à l'Office des chemins de fer

qu'il appartient d'exercer le contrôle général des che-
mins de fer conféré à 1 Empire par l'art. IV de la Cons-

titution, et de faire porter remède aux défectuosités
et inconvénients qui se révèlent ; il doit ensuite veiller

particulièrement à a l'application des dispositions
contenues dans la Constitution, ainsi que des autres
lois et prescriptions constitutionnelles relatives aux
chemins de fer » (1). Dans ce but, l'Office des che-
mins de fer a le droit, dans les limites de sa com-

pétence, d'exiger des renseignements sur toutes les

institutions et mesures des administrations des che-

mins de fer. La création de l'Office des chemins de

fer n'a rien changé aux pouvoirs que l'art. VII de la

Constitution reconnaît au Bundesrath, relativement

à la publication d'ordonnances générales ; d'autre

part, l'Office n'a pas la direction suprême des che-

mins de fer, et ne participe même pas à leur admi-

nistration immédiate ; le cercle de son activité légale
est donc fort étroit. Pour qu'il puisse exercer les

droits de sa compétence vis-à-vis des chemins de fer

privés, il a été investi de tous les pouvoirs dont dis-

posent les autorités chargées du contrôle dans

chaque Etat confédéré conformément aux lois de cet

Etat.

Cependant l'Office ne peut pas exercer de mesures

coercitives directes ; il doit s'adresser aux autorités

d'Etat chargées du contrôle des chemins de fer, et

celles-ci sont obligées d'obtempérer à ses ré-

quisitions (1). Vis-à-vis des administrations de che-

mins de ferd'Etat, l'Empire n'a d'autres moyens coer-

(i) Loi d'Empire ilu 27 juillet 1873,§ t\, chiffre 2.

{:>.)Loi d'Empiredu 37 juillet 1873,§ 5, chill'rc2.
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cilifs que ceux dont il dispose vis-à-vis des gouverne-
ments des Etats particuliers ; c'est-à-dire une décision

du Bundesrath en vertu de l'art. VII chiïï're3, un dé-

cret de l'Empereur en vertu de l'art. XVII de la Cons-

titution, et, dans les cas extrêmes, l'accomplissement
de l'exécution en vertu de l'art. XIX de la Constitu-

tion. Il ne peut pas y avoir conflit entre l'Office des

chemins de fer de l'Empire et l'administration des

chemins de fer de l'Empire, parce que l'un et l'autre

sont sous la dépendance du Chancelier ; même le

conflit entre l'Office et l'administration des chemins

de fer prussiens a été rendu impossible par ce fait

que le ministre des travaux publics prussien a été

nommé en même temps chef de l'Office des chemins

de 1er de l'Empire. Pour ce qui est du recours con-

tre les décisions de l'Office par voie d'appel au

même Office renforcé de fonctionnaires de la Justice,
voir tome II, p. 91 et s.



CHAPITRE XII

LES AFFAIRESINTÉRIEURES

§ 75. — La Banque (1).

A. — Administration de la Banque de l'Empire.

I. — Principes généraux.

En vertu de la loi d'Empire du 14 mars 1875

(Bull, des lois, p. 177), il a été institué, sous le nom

de Banque de l'Empire, une banque ayant son siège

principal à Berlin, placée sous la surveillance et la

direction de l'Empire et administrée par des organes

(i) Législation: Loi sur l'émissiondes billets do banque, 27 mars

1870(Midi,des lois du l'Empire, p. IJJ. Celto loi préparait la régle-
mentationdes affairesde banqueen disposantqu'à dater du jour de sa

publication jusqu'au 1" juillet 187a, lo droit d'émettre des billetsdo

banquene pourraitêtreacquis(étendueou modifié)que par une loifédé-
rale. La loi fut introduitedans le grand duchéde Bade, le Wurtemberg
et la liessedu sudh partir du icr janv. 1872(art. LXXXde la Consti-
tution arrêtée (Bull, des lois de l'Empire, p. lt'18,(îî>6); clic fut intro-
duite en Bavièreparla loi d'Empire du 21 avril 1871,i; :>.(Bull, des

lois, p. SS)égalementà partirdu 1" janv. 1872.Commela réglemen-
tationdes monnaiesdevait précéder celle île la Banque, la validitédo
cette loi fut prolongéepar les loisdu ili juin 1872(Bull, des loisde

l'Empire, p. tGu),du 3o juin 187,'î(Bull, des lois, p. ion) et du
21déc. 187'}(Buil. i\a lois, p. 11)",.

Tout ce qui concerneles billets de banquefut réglé par la loi de

banquedu I.'Imars 187J (Bull,des lois. p. 177)cl lo statutde laBanque
de l'iùnpircdu 21 mai 1870(Bull,des lois, p. 2o3). Desmotifstresdé-

III 14
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de l'Empire (1). Ce qui a été dit sur les affaires de la

poste s'applique aussi eu général aux alla ires de

taillo»accompagnentle projet de la loi sur la Italique du û mai 187*1.
Imprimésdu lUiclistag, ac session, 187'i, n° 27. La Commission insti-
tuée par le Reichslagrédigea également un rapport très détaillé cl In's

remarquable qui se trouve dans les Imprimés, loc. cit., tome IV,

n0*i<)*».Débatsdu Kcichstag(Compte rendu sténogr., 1S7'»-75,p. 1205

ss., i.'|33 ss.
/.ois d'Iïmpirc du 18 déc. IS8Q(Bull, des lois, p. 201) et du 7 juin

1899 'Bull. îles lois, p. 3n). Projet accompagnédes motifs, imprimés
du Heichstag 1S9S-99, n° o,5; raj>port do la Commission, ibidem,
n* 209 ; délibérations, compte rendu sténogr., p. 69G SS.,1963 ss.,

1993; nu sujet de la modificationde la loi «lebanque. Ordonnancedu
3 sept, 1900 (Bull, des lois, p. 793), relativo a la modification du
statut de la Banque île l'Empire.

Uibliograplde: La plupart des écrits publiés sur les Banquesont un
caractère économique cl politique, et non pas un caractère juridique.
Quelques éditionsde la loi de banquecontiennent desextraits desmotifs,
du rapport de la Commission,et des débats du Reichslag, par exemple
celles de M. Stroell, Nôrdlingen 1875; Gerathwohl,Francforlsur-le-
Main 1876; Stommct,Berlin 187Ô; Koch,\' édition do Die Rcichsge-
sctzgcbnnguber Miinz-und Baiikwescn,Berlin 1901. La meilleureédi-
tion des lois d'Empire relatives a la Banque (avecextraits détaillésdes
matériaux législatifs,mais sans discussion juridique) a été donnée par
Adolf Soetbeersous le litre de DeutscheBankvcrfassung,Erlangcn 1876;
(ibidem, page /|Oi, bibliographie des ouvrages sur la Banque en Alle-

magne). L'exposéque donne fiônnedans son Slaalsrocht de DeuUclicn
ReichcsII, 1, p. 268, n'est en grande partie, en dehors de la reproduc-
tion pure et simpledes textesde lois, qu'un recueil d'extraits presquetex-
tuels de l'ouvrage de Soetbeer,— Voir encore \V. Lotz, Gcschichtound
Kritik des tlculschen Bankgcsetzcs,Leipzig, '1888 ;. Wagner, Schoen-

berg's Handbuch der politischenOekonomic(2eédit.) I, p. \mjôss. ; et
dansv. HoUzendorfTsRechtslexikon,tome III, p. 3'|5 ss. ; /?. Kochdans
v. Slengel's Wôrtcrbuch des deutschen Vcnvaltungsrcchlslf, p. 1O9ss. ;
Zorn, Staalsrecht II, § 3.'i; Huuel, Staatsrecht I, p. G81 ss. Sur la
Constitution do la Banque de l'Empire, voir R. Koch, Die Rcichsbank
und dercn Organisation in jurislisclier Beziehung, dans Busch's Archiv
fur Handels-und Wechselrccht, tome XXXIII, p. i39 ss. La loi de

Banque est aussi quelque peu étudiée «(ansles oeuvresde Droit commer-
cial ainsi que dans les manuels de Droit administratif ; voir surtout l'ex-

position faite par G. MeyerI, p. 481 ss.

(1) Loi de banque, § 12, § 2Gss.
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la Banque (1). L'Empire n'exerce point un droit sou-

verain en s'acqiiiltaiit d'affaires de banque; sous ce

rapport, il a, vis-à-vis du public, la même situation

qu'une banque privée. Lorsqu'il lait oeuvre de ban-

quier, l'Elal ne lait nullement usage de sa puissance
d'Etat ; il contracte comme sujet de Droit privé,
comme lise. La gestion de la banque ne fait donc,
en aucune manière, partie des fonctions essentielles

de l'Etat. Néanmoins, les opérations de la banque
favorisent la prospérité publique, en réglant la cir-

culation monétaire, en facilitant les paiements et en
fournissant l'emploi des capitaux disponibles. L'Etat

ne sort donc point de son rôle naturel, quand il ins-

titue un établissement public pour atteindre ce but.

La gestion des affaires dans un tel établissement

d'Etat n'est pas une entreprise ordinaire comme celle

d'un banquier ou d'une banque privée, car il ne s'agit

pas particulièrement ou exclusivement d'acquérir et

de gagner, mais avant tout de remplir le rôle de l'Etat

en favorisant la prospérité publique. Cela ne veut

pas dire, naturellement, que la Banque d'Empire,
tout comme la Poste, ne puisse pas réaliser des béné-
fices financiers ni que la question des bénéfices soit

absolument secondaire ; mais ces bénéfices ne doi-

vent pas être recherchés au détriment des intérêts

économiques et commerciaux d'ordre général. Pour

faciliter la tache de la Banque «.V,l'Empire et sauve-

garder à la fois les intérêts du public qui se sert de la

Banque et ceux du fisc de l'Empire, on n'a pas soumis

la gestion des opérations de la Banque aux principes

généraux du Droit privé et du Droit commercial ; on

a, à certains points de vue, établi pour la Banque de

l'Empire un droit spécial qui lui confère une situa-

tion par certains côtés plus favorable, par certains

(i) Cf. ci-ilcssus, [). 7Oet s.
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autres moins favorable que celle d'une banque

privée. Sous tous ces rapports, les mômes considéra-

tions de principe s'appliquent à la Banque de l'Em-

pire et à la Poste ; il n'y a que l'apparence et la

forme qui diffèrent, la Poste s'occupant d'affaires de

transport, la Banque d'affaires d'argent (1). Toutefois,
cette ressemblance est considérablement atténuée

par une différence capitale et de la pi as grande im-

portance pour la situation de la Banque de l'Empire
au point de vue du Droit public. En effet, tandis que
la poste est un établissement de l'Empire tel que les

affaires de cet établissement confèrent des droits et

des devoirs au fisc impérial qui en est comme le

cbef, la Banque de l'Empire est une personne juri-

dique de Droit privé, indépendante, et différente du

fisc de l'Empire. L'Empire n'y est intéressé que
comme membre ebargé de gérer les affaires (2). Dès

lors les ressources de la Banque de l'Empire, ne sont

point la propriété de l'Empire et les affaires de la

Banque, sous tous les rapports de Droit privé, ne

doivent pas être considérées comme affaires de

l'Empire, mais bien comme affaires d'une per-
sonne privée. L'action administrative exercée par

l'Empire sur la Banqnj de l'Empire est une ad-

ministration des affaires d'autrui, non d'affaires per-

sonnelles, administration dès lors essentiellement

différente de celle des finances proprement dites et

distincte en fait de celle-ci. Mais cette administration

d'affaires non personnelles s'exerce en même temps
dans l'intérêt de l'Empire, car le fisc de l'Empire

(i) Lesdeuxgroupesd'affairesse louchent souventdu reste et de très

près ; c'est ainsi que la circulationdes mandats et valeurspostalesest
un empiétement sur le domaine des affairesde Banque et d'autre part
l'endossementpar la Manquesert à la transmissionde l'argent.

(a) Cf. tomoII, p. (5oet s.



LA MANQUE '2\',\

participe, dans une mesure importante, à ses re-

venus.

Une conséquence de ceci, c'est (pie tous les rap-

ports de droits pécuniaires possibles peuvent exis-

ter entre le lise de l'Kmpire et la Manque de l'Km-

pire et que, en particulier, ils peuvent conclure des

contrats obligatoires, tandis que c'est impossible
entre la poste et l'Kmpire parce que le lise de l'Km-

pire et le lise postal sont identiques. Même, l'Kmpire

peut soumettre la Banque à un impôt et c'est ce

qu'elle fait en effet. Le fait que la Banque de l'Km-

pire constitue une personne de Droit privé indépen-
dante a unciaulre conséquence : c'est qu'elle est dé-

pourvue de tous droits « autoritaires », et que ses or-

ganes ne peuvent exercer aucune espèce de droits

souverains, tandis que les autorités des postes et té-

légrapbes ont, dans une certaine mesure, des droits

de ce genre. Knfin, par suite du caractère qui lui est

propre, la Banque de l'Kmpire est, dans ses affaires,

presque complètement soumise au Droit commun ;
sur un très petit nombre de points, il y a des diver-

gences, et ce sont ces divergences qui constituent

le droit propre de la Banque de l'Kmpire.

II. — Nature juridique et Constitution de la Banque de

l'Empire.

La Banque de l'Kmpire répond à la définition de

la société par actions; le point essentiel de cette ins-

titution de Droit, c'est que le capital constitue une

garantie des obligations de la société. La Banque
de l'Kmpire a, elle aussi, un capital de 180 millions

de marcs qui se divise en 10.000 parts de 3.000 marcs

et 00.000 de 1.000 marcs (ï). Les parts sont nomi-

(i) Le cajiitalétait originairement«le i:>o millionsde marcs; la loi
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natives. Les actionnaires ne sont pas personnelle-
ment responsables pour tons les engagements de
la Banque ; ils ont droit à un dividende pris sur

le revenu net ; ils peuvent prendre part à l'admi-

nistration de la Banque an moyen de l'Assemblée

générale et du Comité central ; si la société est

dissoute, ils en reçoivent l'avoir, ou du moins la

plus grande partie. Tout ce qui est essentiel à la so-

ciété par actions se retrouve donc dans la Banque
de l'Empire, et sa constitution fixée par la loi ou par
les statuts a les mêmes formes fondamentales que
les sociétés par actions nominatives. Néanmoins, les

prescriptions du Code de commerce ne sont, en gé-
néral, pas applicables à la Banque de l'Empire ; elles

sont remplacées par les dispositions exclusives de la

loi de Banque et du statut de la Banque de l'Em-

pire; la raison en est que l'Empire s'est ici assigné
une situation qui serait impossible dans les sociétés

par actions, constituées selon les prescriptions du

Code de commerce. Cette participation de l'Empire
fait que la Banque de l'Empire s'écarte, à tous les

points de vue, des règles de Droit commun qui ré-

gissent les sociétés par actions et constitue une ins-

titution juridique anormale qui entre bien dans le

concept de la société par actions, mais est absolu-

ment unique de son espèce dans tout le domaine du

Droit (1).

tlu 7 juin 1890 a ajouté les Go.000 parts do 1000 marcs. De ces
60.000 parts la moitié doit être négociée avant le 3i déc. 1900, l'autre,
moitié avant le 3i déc. IQO5.Le capital a été augmenté principalement
en vue de l'extension des opérations de prêts de la Iîaiume ; les gages
n'étant pas admis commegarantie légale des billets, les capitaux do la

Banque doivent y être employés.Motifsdu projet de loi 1899, chiffre 1.

(1) Sur le fond de la cpiestion,tous les auteurs sont unanimes; quant
à savoir si l'on doit considérer la Banque de l'Empire comme une so-
ciété par actions d'espice particulière réglée par une loi spéciale,ou
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1" D'abord, c'est l'Empire qui a établi la Banque.
Pour cela l'Empire acquit du gouvernement prus-
sien la Banque de Prusse (1), indemnisa le Use prus-

commouno institutiondo Droit analoguesou voisinedo la société par
actions, co n'ost qu'une qucrcllo do mots provenant do co fait quo lo

conceptdo sociétépar actions est pris tantôt dans lo sens,étroit 'du Code
do commerco,tantôt dans un sonsscientifiquoplus largo, Cf. Koch,loc.
cit., p. 1I9 ss. ; Endemann,Ilandolsrecht,§ 163, noto \\ (4* édition);
Wagner, Hcchtsloxikon,p. 370 ; Zorn II, p. 35o, 365 ; Loening,Ver-

wallungsrecht,p. 641 ; G. MeyerI, § i4o. noto7. Htinelaussip. 686ss.

qui appellola Banquede l'Empiro uno corporationimmédiato de l'Em-

pire fiosin seul, OoflTontlichoGcnossonschaftcn(1886)p. 5o ss., met la

Banquodo l'Empironon pas dans la catégorio«corporation »mais,dans
la catégorie« établissement» (Anstalt).Gelano saurait guèro s'accorder
avec la participation, l'assemblée générale, les pouvoirs do cette
assemblée,les dividendes,etc.. Il est vrai qu'on peut donner au mol
« établissement» un sons tellement large qu'il pourra comprendreaussi
les sociétéspar actions,voiromémolesentreprisesindustriellesdes parti-
culiers (établissementd'assurances,établissementd'édition,établissement
do restaurateur, etc.), 3t l'on peut dès lors appeler touto espècedo

banquoun « établissementdo crédit. » Le jugement du Tribunald'Em-

pire du 18janvier 1886(cîécisionicnmatièresciviles, tomo XV,p. a3o)
déclaroquo les actionsdo la Banquo do l'Empiro no sont pas soumises
au droit do transmissionprussien; maisen donnantla raisondo ecttopré-
rogative, lo jugement dépassole but, appellola Banquodol'Empiro « un

organe constitutionneldo l'Empiro » (sic)et lui contestolo « caractère
doDroit privé». L'Etal lui-môme, en tant quo fisc,'est sujet do Droit

privé".L'ancien Godede commerce,§ 5, sous l'empire duquel le jugo-
mcnl du Tribunal d'Empiro fut prononcé soumettait expressémentles

Banques publiques et la Banquod'Empiro ello-mémo,aux dispositions
applicablesaux marchands; lo nouveauCode do commercea cru pou•
voir le passer sous silence, « car il no saurait y avoir do doute que
d'après le § 1, n»5, toutes les.espècesde Banques,y comprisles Banques
publiques,peuvent étro regardées comme des « marchands» (Kauf-
feute) ». Mémoirepour lo projet do loi, p. 19. La constitution, l'orga-
nisationdo laBanquede l'Empire se rattacheétroitementà l'organisation
do l'ancienne Banquedo Prussequi était régléepar l'ordonnancede Ban-

que du 5 ocl. i846 et la loi du 7 mai iS56, époque .antérieureh la ré-
dactiondu Codede commerce. Cela explique en partie qu'on ait peu
tenu comptedoco Gododans la loi sur la Banqueet lo'statut do banque.

(1) Traité du 17-18mai 1875(Bull..deslois dol'Empire, p. ai5 ss.).
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sien et les actionnaires de la Banque de Prusse,
céda ladite banque avec tous ses droits et ses enga-

gements à la Banque d'Empire qu'on allait créer et

tournil à celle-ci son capital social en émettant des

actions et en invitant le public à souscrire sous ré-

serve d'un agio considérable (1). Mais, en établissant

la 'Banque, l'Empire se dispensa de suivre les pres-

criptions imposées par le ("ode de commerce,

art. 209 ss. pour la fondation des sociétés paradions;
en particulier, il omit d'inscrire la Banque de l'Em-

pire et ses succursales au registre de commerce (2).
Il en est de même de la deuxième fondation, c'est-à-

dire de l'élévation du capital à 180 millions de marcs

par la loi du 7 juin 1899, art. I.

2° L'Empire s'attribua les droits qu'ont les mem-

bres des sociétés par actions, c'est-à-dire part aux

bénéfices nets et, en cas de dissolution, part au capi-
tal (fonds de réserve) (3) ; par contre, il ne versait pas
de contribution pour la constitution du capital, ne

se déclarait pas responsable des dettes de la Ban-

que, et n'obligeait même pas les caisses de l'Empire
à accepter les billets émis par la Banque (1). Sa con-

(i) Notificationdu Chancelier (du a'i mai 1R7"»)concernantrémis-
sion de 20.000actionsde la Manquede l'Empire. Le prixde souscription
et'H de i3o pour cent.

{n) Loi sur la Manque,§ f>6.

(3 Loi sur la Manque,§ a'i, fai. La loi d'Empire du 7 juin i^no,
art. II, règle désormaisla répartition des bénéficesnets do la façon sui-
vante ; d'abord les actionnaires reçoivent3 1/2 pour cent comme divi-
dende « ordinaire» ; puis, sur le surplus, ao 0/0 va au fondsde réserve

jusqu'à ce qu'il atteigne 60 millionsde marcs; le reste va pour un quart
aux actionnaires,pour les trois quarts à la Caissede l'Empire.

(4) LorsqueThaï prétend (Handelsrecht,5e édition 187G,I, 2. p. ô'i),
que les billetset obligationsdo la Manquesont des obligationsdu fiscdo

l'Empire, il est en contradictionavec la loi deManque.Maislescaissesde

l'Empire ou des Etals peuvent être autoriséespar voie administrative a

accepteren paiementles billets de Manque.Cf. par exemplel'arrêté du
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trihulionàla fondation de la Banque consista non pas
a verser un certain capital, niais à accorder le droit

d'émettre des billets de banque en nombre indéfini,

c'esl-à dire que la contribution de l'Kmpire fut d'une

tout autre nature que celles qui peuvent incomber

aux personnes privées lors de la fondation d'une so-

ciété par actions. Le droit d'émettre des billets de

banque qui est un droit souverain 1) et dès lors un

droit intransmissible ;deplus,conimeilportelcsearae-
tères d'un droit public, il est destiné par là même à sa-

tisfaire à des besoins publics,politiques, économiques,
commerciaux, et l'on doit, en usant de ce droit, con-

sidérer ces intérêts. Ce n'est pas un droit fiscal, bien

qu'il ait aussi une utilité financière. Le droit d'émettre

des billets est donc conféré à la Banque de l'Kmpire

pour qu'elle en fasse usage elle-même et de façon à

atteindre les buts juridiques de ce droit. Au point
de vue juridique formel, la Banque de l'Kmpire est

bien le sujet du droit d'émettre des billets et de l'obli-

gation de les payer ; mais au point de vue de sa situa-

tion de Droit public, elle n'est que l'intermédiaire par

lequel l'Kmpire exerce son droit d'émettre des billets

et remplit les obligations politiques et économiques

correspondant à ce droit, ('/est sur ce principe que

reposent les droits de l'Kmpire à administrer la

Banque de l'Kmpire, droits que nous allons étu-

dier.

«3°L'Kmpire s'est réservé tous les droits qui, dans

ministredes financesde Prusse à la date du ô janv. 1876(Minislcrial-
b'att fiir die innerc Vcrwaltung,n. i>3). Kn fait, les billetsde banque
de l'Empire sont acceptésen paiementpar toutes les caissespubliques.
Un recueil de toutes les ordonnances relatives à celle matièrea élé
publié par Erich Karl Mayerdans les llirtb's Annalcn, ir,oo, p. a'io.ss.

(1) Sur le développementen Allemagnedu droit régaliend'éinetlro
des billetsde banque(Hanknotenregal)cf. Wagnerdansle Keclilslexikon,
p. 3ôa ss.
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une société par actions, appartiennent à la direction,
c'est-à-dire qu'il n'a laissé aux actionnaires aucune

influence sur la nomination de la direction et des

fonctionnaires ou leur destitution.

Le rôle de directeur de la Manque de l'Empire ap-

partient au Chancelier. 11 dirige l'administration en-

tière de la Manque conformément aux dispositions
de la loi de banque et du statut, ('/est lui qui rédige
les prescriptions à suivre par le Direclorium de la

Banque et les succursales, ainsi que les instructions

de service destinées aux employés delà Banque; c'est

lui qui statue sur les modifications nécessaires à ap-

porter aux règlements et aux instructions de service

en vigueur (1). Si le Chancelier est empêché, ces

pouvoirs sont exercés par unremplaçant que l'Em-

pereur désigne à cet effet (2). Tous les employés né-

cessaires pour le fonctionnement de la Banque sont

nommés par l'Empire et quoique ces employés tou-

chent de la Banque elle-même leurs traitements,

pensions, et autres émoluments, ils ont les droits et

les devoirs des fonctionnaires de l'Empire (3), et sont

par suite soumis à la puissance disciplinaire de l'Em-

pire. Le Dircctoriiim de la Banque de l'Empire cons-

titué par l'Empire et subordonné au Chancelier de

l'Empire a la direction complète des affaires et des

pouvoirs illimités pour représenter la Banque de

l'Empire (4).

(i) Loi sur la Banque, § a6, section a.

(a) Loi sur la Manque,§ aG, scclion i. Joi'l penso(Annalcn 1878,
j). 783) que cette disposition a été changéepar la loi sur lo remplace-
ment du 17 mars 1878; mais ce n'est pas exact, car la dispositiondelà
loi do Banque est restée en vigueur conformément à la règle lex gene-
ralis legi speciali non derogat. Cf. aussi Meyer, YcnvaltungsrcclitI,
§ 1/49,note i.'|. En fait, le secrétaire d'Etat de l'intérieur a été chargé
de ce remplacement. Centralisait 1S80, p. 801.

(3) Loi sur la Banque, § aS.

(4) Loi de Banque, § 27, section 1 ; § 38, section 1.



LA HAKQUI-: 219

Le budget des traitements et pensions de la

Italique est dressé par l'Empire conformément aux

dispositions détaillées contenues au § 28 de la loi de

Banque ; les comptes sont revus par la Cour des

domptes de l'Empire allemand (1).
•1°Il existe, il est vrai, une assemblée générale des

actionnaires de la Banque qui. extérieurement, est

tout à fait analogue (2) à l'assemblée des action-

naires de toute société par actions, mais ses pou-
voirs juridiques sont considérablement réduits. Ils

consistent simplement à recevoir communication

du rapport administratif annuel et à élire le Co-

mité central (3). L'assemblée générale ne peut

prendre de décisions obligatoires pour le Direc-

torium ni en ce qui concerne la direction des opé-
rations ni en ce qui concerne la répartition des di-

videndes. Surtout l'assemblée générale n'a pas le

droit de décider la modification du statut de Italique.
Ce qui constitue le statut de Banque se trouve dans

la loi de Banque elle-même ou a été ordonné par

l'Empereur d'accord avec le Bundesratli en vertu du

§ 40 de cette loi ; le statut ne peut donc être modifié

que par loi d'Empire s'il a été publié sous forme de

loi, ou par ordre de l'Empereur d'accord avec le

Bundesrath s'il a été établi de cette façon. Si le § 21

du statut de la Banque porte que l'Assemblée géné-
rale statue sur les modifications à y apporter, cela

ne veut pas dire qu'une décision de l'Assemblée

puisse modifier le statut ; cela signifie seulement

qu'avant toute modification du statut par loi d'Em-

pire ou par ordonnance l'Assemblée générale doit être

(i) Loi île Banque,§ 39.
(3) Sur le droit à la participation,cf. statut de Banquede 1900,§ iG.

Bull, des lois, p. 796.
(3)Loi de Banque,§ 3i, section1; § 3s, a.
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appelée à donner son avis(l). ("est pour les action-

naires une garantie que le statut de la Banque ne

sera pas modifié sans qu'ils participent à la modula-

tion. Par une disposition conforme à la situation de

l'Assemblée générale, l'Kmpire n'a pas voix à l'Assem-

blée ; les membres sont cependant tenus d'y assister

et peuvent prendre part à la discussion.

.V Le soin de sauvegarder les droits des action-

naires vis-à-vis du Directarium est confié à un Co-

mité central. Ce Comité se compose de 15 membres

et d'autant de suppléants, élus par l'Assemblée gé-
nérale cl pris parmi les actionnaires (2). Il s'as-

semble sous ia présidence du Président du Dircclo-

rium au moins une t'ois par mois et reçoit des rap-

ports sur les affaires de la Banque et sur les résultats

des revisions de comptes, des communications sur

les intentions du Direiiorium relativement aux opé-
rations générales et sur les mesures à prendre ; le Co-

mité doit être admis à donner son avis sur toutes les

aflà;res énumérées au § 32 (a à/) delà loi de banque.
Le Comité central exerce un contrôle spécial perma-
nent sur l'administration de la Banque par trois dé-

putés élus pour un an parmi ses membres ; ces dé

pulés assistent à toutes les séances du Directorium

et y ont voix consultative ; ils ont le droit et le devoir
de prendre connai-oance de la marche des affaires,
de regarder les livres et portefeuilles de la Banque
et d'assister aux revisions de caisse aux heures ordi-

naires de service et en présence d'un membre du

Directorium. Ils font, sur l'exercice de leurs fonctions,
un rapport aux Assemblées mensuelles du Comité

central (3).

(i) Cf. aussi le statut de la Manque,§ 2, section3.
(:*)Il Ya «lesdispositionsde détail dans la loi de Banque,§ 3i. ISo-

vellodo 1899, art. III. Statut § 03 ss.

(3) Loi de Manque,§ 34.
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Sur trois points seulement le Comité central a un

droit « de consentement » et par suite aussi un droit

de veto contre les mesures prises par le Dirwlo-

rium de la Banque et par le Chancelier de l'Empire.
Voici ces trois points :

a) ««L'achat d'ellets pour le compte de la Banque
ne peut avoir lieu que lorsque le chiffre maximum

des fonds de la Banque à employer dans ce but a

été établi avec l'assentiment du Comité central (1 . »

b) Lorsque, dans les opérations de la Banque avec

les administrations des finances de l'Empire ou des

Etats confédérés, on applique d'autres conditions que

(i) Loi de Banque, îj 3a, lettre d. L'expression« elTels» n'est pasdé-
linic dans la loi de Manque; d'après le Droit général prussienI, a, § i3,
clic embrassetoutes les chosesmobilièresà l'exceptionde l'argent mon-
nayé et des « valeurs do capital » Aujourd'hui, ou entend par là les
valeurs en papier à l'exception des lettres de change. Cf. li. Kocl:,
v. HoIlzeiulorlTsHechlslexikonI, p. 58.*»; Itrunner,Kndcmann'sHand-
Inich des Handclsrechts,tome II, p. i'|0, nolo a, p. i48 et surtout
K. Adhr dans la (îriinhut's Xcilschrift, tome XXVI, 1899, p. al). Il
n'est donc pasdouteux que l'expressionembrasseaussi les emprunts et
les renies do l'Empire et des Etals particuliers ainsi que leurs bonsdu
Trésor. Mais il y a lieu de se demandersi l'escomptede.»bons «luTrésor
doit èlro considérécomme un « achat». Tout d'abord pi.ur trancher la

question, il ne faut pas considérer la délinilionthéorique des affaires

d'csconiptc,mais le contenu de la loi de Manque.Notons que la loi de

Manque,S <3,chiffrea, porto, l'un prèsde l'autre, les mots« escompte;-,
acheteret vendre», c'est-à-dire distingueacheterde « escompter». En
fait aussi d'ailleurs, il y a une différenceconsidérable,car si. dans le cas
d'un achat de rentes,le capitaldo la Banquepeut rester placéàdemeure,
dans le ras d'escomptede bonsdu Trésor au contraire, le montant doit
être remboursédans trois mois au plus lard (:j i3, chiffre2). Ceci peut
être, dans certainescirconstances,de la plus grande importance prati-
que. En effet,si le Chanceliera le droit d'ordonner à la Banqued'es-

compterdes bonsdu Trésor do l'Empire ou des Etats particidiers,sans

que l'assentimentdu comité central soit requis pour cela, il s'en suit

(pic,dans certainscas, par exempleen cas de mobilisation,les ressources
de la Banquede l'Empire sont à ladispositiondu gouvernementde l'Em-

pire ; dans le cascontraire,elles n'y sontpas.
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colles qui sonl usitées en général, ces opérations
doivent être soumises aux députés « auparavant »

(c'est-à-dire avant d'être conclues), et si l'un d'eux

en fait la demande, elles doivent être soumises au

Comité central. « Si celui-ci ne se déclare pas en la-

veur de ces opérations à la majorité des voix en

Séance régulière, elles doivent être abandonnées (1) ».

Dès lors, le Chancelier (ou son représentant) ne peut

pas non plus, sans le consentement du Comité central,
ordonner à la Banque d'escompter des bons du Tré-

sor au taux de banque habituel ou de prêter sur

gages, etc.

c) Le Comité central a droit d'assentiment ou de

veto dans le cas de paiments en acompte du divi-

dende (2).
Hors de Berlin, dans tous les endroits où sont éta-

blies des succursales principales de la Banque de

l'Empire, il existe, institués sur le modèle du Comité

central, des Comités de district qui, dans le ressort de

la succursale principale, exercent une action analogue
à celle qu'exerce le Comité central vis-à-vis du Di-

reclorium. Les députés élus par Comité de district

s'appellent adjoints (Beigeordnete) (3).
Les gouvernements confédérés exercent un con-

trôle sur la direction de la Banque de l'Empire par
le Curatorium de la Banque (Bankkiiratorium) (4).

6° Régulièrement, l'assemblée générale d'une so-

ciété par actions peut statuer sur la continuation ou

la dissolution de la société.

Les actionnaires de la Banque de l'Empire n'ont

aucun droit dé ce genre ; la Banque de l'Empire a

(i) Loi de Banque, § 33.

(2) Statut de la Banque, § 10, section a.

^3)Cf. les prescriptionsde détail ,dans la loi do Banque, S 3Get le
statut de la Banque, § 27 ss.

('i) Loi de Banque,§ aô. Cf. tome II, p. Go.
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d'abord été instituée pour jusqu'à la lin de l'année

1800; ce délai écoulé, l'Empire pouvait à son gré
décider du prolongement d'existence ou de la disso-

lution de la Banque sans que les actionnaires aient

droit d'adhésion ou de veto(l).
Une seule condition est imposée à l'Empire, c'est

qu'il doit annoncer la dissolution un an à l'avance,
c'est-à dire qu'il eût dû le faire la première fois le

1" janvier 1890; s'il ne l'annonce pas, l'existence de

la Banque de l'Empire est prolongée de 10 ans.

Ce prolongement peut donc se faire tacitement,
c'est-à-dire sans loi, ordonnance ou décret de l'Em-

pire. Cependant, le consentement du Reichslag est

nécessaire (2), parce que le prolongement de l'exis-

tence de la Banque entraîne prolongement de son

privilège d'émettre des billets, ce qui ne peut se faire

qu'avec l'assentiment du Reichstag.
La loi d'Empire du 18 décembre 1889 a prolongé ce

privilège pour 10 ans avec l'assentiment du Reichslag.
La loi du 7 juin 1899 a de nouveau prolongé le

privilège pour 10 ans ; elle a aussi diminué les droits

des actionnaires. La dissolution doit être annoncée

expressément. La forme prescrite pour cela est une

ordonnance de l'Empereur rendue en accord avec le

Bundesrath et qui charge le Chancelier d'annoncer

la dissolution (3). Le Chancelier l'adresse au Direc-

lorium de la Banque et celui-ci doit la publier.
La dissolution peut se faire de deux manières, soit

(i) Loi de Banque, art. 4i.

(2) Loi tic Banque,§ .'ji, sedion 3.

(3j 11n'est pas besoinde demanderle consentementdu Reichslag; la
loi donne d'avanceà l'Empereur et au Bundesrathle droit d'annoncer
la suppressionde la Banque. Si le ltcichstagn'acceptepas la prolonga-
tion du privilège, sa cessationdoit être annoncée; le Bundesrathest
donc légalementtenu d'accorder son consentementà l'ordonnanceim-

périalequi charge le Chancelierd'annoncer la dissolution.
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pur suppression formelle et liquidation, l'Empire

ayant le droit d'acquérir les biens immeubles de la

Banque sur production de leur valeur courante

soit par continuation apparente du rôle delà Banque,
toutes les parts d'actionnaires étant acquises pour

lçur valeur nominale de telle sorte que le fisc de

l'Empire devient l'unique propriétaire de l'ensemble

des affaires (I).
Dans les deux cas, le fonds de réserve fixé par le

bilan, déduction faite éventuellement de ce qui serait,

nécessaire pour couvrir des pertes survenues, est ré-'

parti entre les actionnaires et le fisc de l'Empire, à

raison d'une moitié au fisc et de l'autre moitié aux

actionnaires (2).
7° Enfin les prescriptions du Code de commerce

relatives à la liquidation d'une société par actions

qui vient à être dissoute ne s'appliquent pas à la

Bar ue de l'Empire. Les ordonnances qui règlent
cette matière ont été publiées dans le statut de la

Banque en vertu de la loi de Banque, §10, n°9 ; elles

portent que c'est le Chancelier qui dirige la liquida-
tion de la Banque et les arrangements et règlements
définitifs effectués par le Chancelier lui-même entre

l'Empire et les actionnaires, et par le Direcloriiun

entre les actionnaires. Les actionnaires ne peuvent

pas y coopérer (3).

III. — Lu Hatu/ite de VEmpire comme établissement

public.

1° Le cercle dans lequel la Banque exerce son acti-

vité est fixé par la loi ; la Banque de l'Empire ne peut

(i i Nalurclleinonllaftanr|iic»lol'Kmpirc cesso<ln mémo coup d'être
mu.'personnedill'érorilodu lise, indépendantecl sujet de droits pécu-
niaire*.

(•i) Loi de H.nupie,§ .'il.

(3; .Stalulde h lian<|ue,,^3i, 3a.
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s'occuper que des opérations énumérées au § 13 de

la loi de banque. Elle est parla mise en garde contre

l'ouverture de crédits non couverts ou insuffisam-

ment couverts, contre toute participation aux jeux
de Bourse et aux opérations à terme. Ces res-

trictions apportées à l'exercice de son activité sont

le corollaire de son privilège d'émettre des billets.
Mais il n'est nullement interdit à la Banque de con-

clure d'autres affaires que celles qui sont énumérées
au § 13 de la loi ; seulement, elle ne peut pas les
« traiter», c'est-à-dire, elle ne peut pas en faire l'objet
de son activité propre et spéciale. La Banque ne

pourrait pas du tout traiter les diverses branches

d'afiaires qui lui sont dévolues au § 13 sans en con-

clure un grand nombre d'autres appelées alfa ires

auxiliaires ou secondaires, par exemple acquisition

d'immeubles, meubles et articles de bureau, contrats

de louage de toute espèce, etc.. Que la Banque de

l'Empire puisse conclure ces sortrs d'afiaires, cela

ne fait pas de doute. Mais, lors même que la Banque

d'Empire, pour conclure certaines alïaires, sort du

cercle de son activité légale, il ne s'en suit pas que
les contrats conclus de celte façon soient nuls. La

Banque d'Empire, comme toute personne juridique,
en particulier comme toute société par actions et dans

la même mesure qu'elle, peut assumer des obliga-
tions de droits pécuniaires et acquérir des droits.

La validité et l'efficacité de Droit civil d'un contrai

ne sont pas atteintes par ce fait qu'il a été conclu en

violation d'une prescription de Droitadminislratif(l).
Mais le fonctionnaire qui conclut une affaire de ce

(t)Cf. Codedo commerce,^ 23ô. Il en est do nièiiic des oflaircs
concluespar la Manqueîle l'Empire en violationdu § 35 de la loi de

Italique. Le § i.'J.'jdu Codeci\il ne s'appliquepas, car il nes'agit pas
d'allaireslégalementinterdites, maisde l'aclo d'outrepasser des limita-
tions subjectives.

III 15
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genre commet une violation du devoir de service ;
il peut être puni disciplinairement, et, si l'affaire a été

préjudiciable à la Banque, condamné à la dédom-

mager en espèces.
11y a lieu de se demander seulement à qui revient

le droit de porter une plainte en indemnité. Natu-

rellement le Chancelier ou le Direciorium peuvent
sévir contre tout fonctionnaire de la Banque qui a

violé son devoir, soit disciplinairement, soit par voie

de procédure civile et le contraindre à rembourser le

dommage, et d'autre part la Cour des comptes, que
le S 29 de la loi de banque charge de la revision des

comptes, peut ici, comme dans les diverses adminis-

trations de l'Empire, ordonner le recouvrement des

dommages-intérêts. Par contre, ni l'actionnaire indi-

viduellement, ni le comité central, ni l'assemblée gé-
nérale n'ont, d'après la loi de banque, le droit de por-
ter plainte, et les prescriptions du Code de commerce

sur les sociétés par actions ne s'appliquent pas ici.

Lors donc que le Chancelier, comme chef suprême
de la Banque de l'Empire, a ordonné ou approuvé la

conclusion d'une affaire, il n'y a personne qui soit

fondé à porter plainte civilement en paiement de

dommages-intérêts en donnant pour raison que
l'alfaire a été conclue illégalement ou contrairement

au statut ; c'est alors uniquement la responsabilité
constitutionnelle (politique) du Chancelier qui est

en cause.

2J L'extension territoriale du cercle d'activité de

la Banque, c'est-à-dire l'établissement de succursales,
n'a pas été réglée par la loi, sauf pourtant qu'elle fixe

à Berlin le siège principal de la Banque de l'Empire.
La Banque a le droit d'établir des succursales sur

tout le territoire de l'Empire(1). Il lui est par là

(i) Loi Je Manque,§ iy, section :>.
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même interdit d'en établir à l'étranger (1). Le choix

lui est en général laissé des lieux du territoire de

l'Empire où des succursales seront établies ; mais

elle peut être forcée par le Bundesralh d'en établir

à des endroits déterminés (2). En particulier, c'est au

Bundesrathde déterminer les localités importantes où

seront établies des ((succursalesprincipales »(llaupt-

stellcn) (3). Les succursales immédiatement subor-

données auDirectorium (Reichsbankslellen) sont éta-

blies par le Chancelier; les succursales subordonnées

à une autre succursale (Heicbsbanknebenstellen),
commandites, ou agences, sont établies par le Divcc-

loiïum {[).
3° D'une façon générale, il n'existe pas pour la

Banque d'obligation absolue de conclure les alla ires

de son ressort avec toute personne qui se soumet

aux conditions imposées par les règlements de la

Banque. En effet, il y a lieu de constater, dans chaque
cas, la solvabilité du contractant ou la sûreté de la

garantie offerte, et, d'autre part, le chiffre du capital
fonds de roulement qui est à la disposition de la

Banque impose certaines limites au cercle de ses opé-
rations. Dans un cas seulement il y a obligation lé-

gale absolue ; la Banque est, e:i «:(Tet, tenue d'échan-

ger ses billets pour l'or en barre au taux fixe de \',Y.)2

marks la livre, tout en restant libre de faire éprouver
et analyser cet or par un expert désigné par elle et

aux frais de celui qui le lui apporte (5).

d) Il ticlui est pas défendu île concluredes aU'aircsparticulières à

l'étranger ou a\cc des maisonsde commerce,ou des établissements
financiersde l'étranger.

(a) Loi de Banque, «$12, section3.

(3) Loi de Manque,£ 3t>.section'1.

Ci)Loi de Manque,§ 3". D'après les « motifs» du projet de loi de

i8<|tj. il v avait, au icf janv. i8ni), ai)'» établissementsde Manquede

l'Kinpire,parmi lesquels17succursalesprincipalescl 5a succursales.

(5) Loi de Manque,§ I'I. D'une livred'or fin on tire i3o couronnes
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Quoique, par conséquent, la Banque de l'Empire

ne présente pas, au même degré que les institutions

qui servent aux communications, le caractère d'une

institution publique, elle est cependant régie aussi

par cette règle, que les conditions des opérations efïec-

tuiies par la Banque sont fixées d'avance et dune fa-

çon générale (1) ; et, en fait, elle conclut avec toute

personne qui le désire toutes les affaires qui ne com-

portent pas ouverture d'un crédit sans garantie ou

risque provenant de variations de cours. Ces affaires \

sont les suivantes :

a) Affaires d'escompte, c'est-à-dire lettres de change
à échéance de 3 mois au plus, garanties régulière-
ment par trois et au moins par deux signataires de

solvabilité notoire ; en outre, les obligations (bons du

Trésor) de l'Empire, d'un Etat allemand ou de cor-

porations communales allemandes, dont la valeur

nominale est à échéance de trois mois au plus tard,

peuvent être escomptées, achetées ou vendues par
la Banque, $ 13, chiffre 2 (2).

et demie (i3Q5 marks). Loi d'Empire du 'i duc. 1871, § r. La Manque
peut donc, si elle ne se défait pas de l'or en barre et en fait fabriquer
des pièces (le monnaie, payer un droit de frappe de 3 marks par livre
d'or lin sans perdre sur le marché. Sur l'importancede l'obligationre-
latée au 5;r'i de la loi de Manquenu point de vue économique,cf. Unm-

berger, Hcicli«gold,p. 78 ss. ; Soclbecr,llankvcrfassung,p. 287.
(1) Les « dispositionsgénérales sur les opérations conclues avec la

Manquede l'Empire » et les formulaires spéciaux ont été publiéspar
KocUdans la Zcilschrifl fur das gesammtoIlandclsrccbt,supplémentau

tome XXIII (1878), p. iaO ss. Une nouvelle rédaction de ces disposi-
tions a été publiée en octobre 1898.

(?.) L'escompteprend ordinairement la forme d'une négociation,mais

pas toujours. L'escomptese distingued'une négociationpar son but qui
ne consistepas a acquérir une certaine lettre do (bauge, maisà placer
de l'argent a intérêts et à paver au possesseurdu billet !c montantde
ce billet en lui retenant l'escompte avant la date de l'échéance.L'es-

compteest donc, d'après son caractère économique,une affairedo cré-
dit. (If. Tlu'Jl,Wcchselrccht(,'ieédition), § 129.
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b) Prêts sur dépôts (Lombanlgcschoeflc), c'est-à-dire

les prêts sur gages mobiliers moyennant intérêt. La

loi de Banque, $ 13, n° 3, lettres a à e, a déterminé

quels objets de valeur peuvent servir de gages et

quelle somme peut être prêtée sur chaque gagc(l).
La Banque doit publier chaque fois le taux pour

cent auquel elle prête sur gage (2). Cette disposition

suppose cette règle que le taux n'est pas fixé pour

chaque cas différent suivant la personne qui em-

prunte, mais qu'il n'y a qu'un seul et même taux pour
tous les prêts sur dépôt ou pour des groupes déter-

minés de ces prêts (3).

Cependant, conformément à une interprétation
usuelle du g 15 de la loi de la Banque, le Directorium

se reconnaît le droit d'escompter ou de prêter sur

gage dans des cas particuliers à un taux inférieur au

taux qui a été publié. La loi du 7 juin 1899, art. VII,

§ 1, a reconnu ce droit, mais elle y a mis cette res-

triction que le taux public (le taux régulier) doit être

inférieur à 10/0. En même temps, la Banque est tenue,
si elle escompte à un taux inférieur au taux publié,
de faire insérer ce taux au Moniteur de l'Empire,
c'est-à-dire de le publier également.

c) Affaires de commission. La Banque se charge,

pour le compte des particuliers, des établissements,

des autorités, de faire rentrer des créances (encaisse-

ments), et, sur garantie préalable, elle effectue des

(i) Cependantil va do soi que la Banquen'est pasobligéed'accepter
connue gagestous lespapiersqui entrent dansl'une destrès largescaté-

goriesénuméréesau § l3. Le § l3 signifieseulementque la Manquene

peut pas prêter sur desgagesantres que lesobjetsqui y sontéiminérés.
Le ^ i3 a été complétépar la novellcde iSnij, art. VI.

(•j)Loi <lcBanque,§ l5. H en est do mêmedu taux d'escomptedes
lettresde cltange. •

(j, Les conditionsde détail fixéespar le Directoriumpour le prêt sur

gage sont reproduitessur le bulletinque doit signer l'emprunteur.
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paiements el délivre des mandais on des assignations
sur ses succursales ou ses correspondants(1). Klle

se charge aussi d'acheter, pour le compte d'aulrui,

moyennant des versements de garantie préalables,
les elTels de toute espèce et les métaux précieux ou

dejes \endrc après les avoir reçus (2).
Les conditions auxquelles elle consent à se charger

de ces allaircs de commission, en particulier la pro-
vision qu'elle exige, sont fixées une fois pour toutes

et publiées (3).
Partout où des dérogations n'ont pas été légale-

ment consacrées, on applique les prescriptions du

Code de commerce.

d) Comptes de dépôt. Ils sont de trois sortes : la

Banque reçoit des objets de valeur en simple dépôt

(dépôts fermés) ; elle en accepte aussi l'administration

(dépôts ouverts); elle accepte enfin des sommes

avec ou sans intérêts en s'engageantà les rembourser

avec ou sans délai d'avis (dépôt irrégulier)(1).

(i) Loi tic Banque,S i5, chillrcô. Pour l'Em|>ire,la Banqueest tenue,
«ansrétributions, «lerecevoirîles paiementset d'eu ellcclucrjusqu'à con-
currence de l'avoir de l'Empire. Loi de Banque, S aa, section i. De
même, elle est obligée d'administrer gratuitement l'avoir de l'Empire
et de tenir la comptabilité «'"•ssommes reçues ou versées pour son

compte. Statut do la Banque, § il. Ces servicesgratuits que la Banque
doit à l'Empire et qui lui contèrent le rôle île caisseprincipalede l'Em-

pire sont un très considérableet financièrement très important service
en.retour du droit à elle accordéd'émettre desbillets Cf. v. l'Itilippovicli,
Die Deutsche Ilcicbsbank.ini Dienstc der Finanzvcrwaltungdeslteicbs ;
dans Scbanz'sFinanzarcliiv,tome Kl, p. 108 ss.

(3) Loi de Ban.pic, § i3, chiffre6. Statut de Banque, § 10.

3) D'aprèsune ordonnance du Dircctoriumde février 187O,la pro-
visionatteint i, (i pour cent et, si les ellelsà vendre se trouvent en dépôt
à la Banque, 1/8 pour cent de la valeur nominale, mais au moins
o nnrk. ôo. — Les « règles pour les opérations d'endossement de la

Banque » ont été établiespar le Dircctoriumà la date du JÔ fé\rier

187O; ellesont été modifiéesen juin 1877.
('i. Loi de Banque,§ i3, cbill'rc 8. Les conditions d'acceptation,
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Dans ce dernier cas, c'est une affaire de crédit qui
ne se distingue guère du prêt d'argent; c'est pour-
quoi cette règle restrictive a été imposée à la Banque
de ne pas accepter de dépôts avec intérêt au delà du

montant de son capital et de son fonds de réserve (1).
Dans les cas où le Code civil prescrit la consigna-

tion de sommes d'argent ou de valeurs, il permet
qu'elle soit faite à la Banque de l'Empire au lieu de
l'être dans les caisses de consignation désignées par
les législations des divers Etats, et oblige la Banque
à recevoir ces dépôts (2).

En ce qui concerne les dépôts ouverts de valeurs

(à l'exception des billets de banque et du papier-
monnaie), on applique la loi d'Empire du 5 juillet
18(J6, Jj 1 ; pour les autres affaires de dépôts, on se

réfère, sauf le cas où les parties ont fait des conven-

tions, aux usages du commerce, et, s'il n'en est pas
en la matière, on applique le Code civil (.S).

<1°Sur cette qualité qu'a la Italique de l'Empire
d'être un établissement public est basé ce qu'on ap-
pelle le « secret de banque » ; il peut être mis en pa-
rallèle avec le « secret des lettres(1) ».

a) Le secret de banque s'étend à toutes les affaires

de la Banque prises en détail, spécialement aux af-

faires conclues avec des personnes privées et au mon-

tant total du crédit à elles accordé. Ce secret est

parfaitement conciliable avec la publicité complète

d'administrationet de restitution des dépôtsoui été établiespar le Di-
rccloriumde la Banque de l'Empire e» février 1876cl on peut se les

procureraux comptoirsde la Manque.
(1) Ilmlcm,chiffre7. Conformémentà une notificationdu 3 déc. 1878

la Banquedo l'Empire n'accepte pas les dépôts do numéraireportant
intérêt.Cf.Allgcm.BcstimmungcniïbcrdenCteschiiflsvcrkchr,chiffreXII.

(a) Codecivil, § 1082; i3na ; 1OC7; 1808; 181'j; 31iG.
(3)Codecivil, § 088 ss.

('1)Loi de Banque,§ 3i].
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de la « situation générale de la Banque » et la pu-
blication des notices statistiques relatives à toutes

les brandies d'opérations ; ce sont là des mesures

que la loi impose à toutes les banques qui émettent

des billets (1). Ce ne sont pas les affaires de la Banque

qui doivent être tenues secrètes, mais ce sont les

alVaires des personnes en relations avec la Banque

qui doivent être à l'abri de communications illégi-
times.

/)) Sont tenues au secret de banque toutes les per-i
sonnes qui ont pris part à l'administration de la

Banque, employés, membres du comité ou adjoints.
Pour les employés de la Banque, l'obligation du se-

cret résulte aussi du § 11 de la loi des fonctionnaires

de l'Empire, loi à laquelle ils sont soumis ; par le.

serment de service ils se sont donc engagés à garder
le secret de Banque. Les députés du Comité central

et leurs suppléants, ainsi que les adjoints des succur-

sales principales, s'engagent à observer ce secret

avant leur entrée en fonctions au moyen d'un serre-

ment de main qui tient lieu de serment. Quant
aux autres membres de Comités, ils ne prennent pas
cet engagement, parce qu'ils n'ont régulièrement au-

cune connaissance du détail des affaires de la

Banque (2).

c) Sur les cas où l'on peut être délié du secret de

banque dans l'intérêt de la justice il n'a pas été pu-
blié de prescriptions particulières. 11 y a donc lieu

d'appliquer ici les règles générales relatives au de-

voir de témoignage. Il convient dès lors de distin-

guer les cas suivants :

*) En matière pénale, les employés de Banque,
même ceux qui ne sont plus en service, ne peuvent

(i) Loi de Banque, § S, 5«j,rliill're i.

(a) Cf. ci-dessus,p. 220
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témoigner en justice sur les objets auxquels s'étend

le secret professionnel qu'avec l'autorisation de l'au-

torité dont ils dépendent ou dont ils dépendaient à

la date où ils ont quitté le service (1). Seulement,
cette autorisation ne peut être refusée que lorsque
le témoignage pourrait être préjudiciable à l'Empire
ou à un Etat confédéré (2) et non pas pour assurer

à l'accusé le secret sur les affaires conclues par lui

avec la Banque. Quant aux membres de Comités,

députés et adjoints, ces dispositions ne leur sont pas

applicables, puisqu'ils ne sont pas fonctionnaires ;
en matière pénale, ils sont soumis sans restriction à

l'obligation de témoignage.

P) En matière civile, ont le droit de refuser de té-

moigner, mais seulement sur les faits auxquels
s'étend l'obligation du secret, les personnes qui, en

vertu de leurs fonctions, de leur emploi ou de leur

métier, ont connaissance de faits qui, en raison de

leur nature même ou d'une prescription légale,
doivent être tenus secrets (.'$).Même si ces personnes
ne refusent pas de témoigner, on ne doit pas les in-

terroger sur des faits dont il est clair qu'elles ne

peuvent témoigner sans violer le secret profession-
nel (1). Ces prescriptions s'appliquent à toutes les

personnes qui, suivant le§ ;jy de la loi de Banque,
sont tenues au secret professionnel, y compris les

membres de Comités, députés et adjoints. Pour les

fonctionnaires de la Banque subsiste en outre le de-

voir de refuser de témoigner, basé sur le $ 12 de la

loi des fonctionnaires de l'Empire.

(i) Loi des fonctionnaires<lol'Lmpire, :$rt, sections. Code île pro-
(t'durc pénale, J553, section1.

(•i)Code de procédurepénale, îj 53, section 1.

(3) ('ode de procédurecivile,^ 383,sectiont. cliill're5.

(;l) Code«leprocédurecivile. § 383, section3.
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;) En matière de iaillilo, l'obligation de garder le

secret de banque disparait dans la mesure où s'ap-

plique ce principe que la déclaration de faillite lait

perdre au failli le droit d'administrer les biens qui

composent la masse de la faillite et d'en disposer, et

qu'elle transfère l'exercice de ce droit au syndic*
de la faillite (1).

d) La violation du secret de Banque entraîne, pour
les fonctionnaires de la Banque, une peine discipli-
naire conformément aux prescriptions de la loi des

fonctionnaires de l'Empire, et pour les membres de

Comités, députés et adjoints, l'éloignement de leurs

fonctions (2). En outre, la violation du secret peut
entraîner le paiement de dommages-intérêts si le

plaignant peut établir qu'elle lui a causé un dom-

mage évaluable en argent. La violation du secret de

banque n'a pas de suites de Droit pénal ; les légis-
lations d'Etat ne peuvent non plus y attacber de

peine, car le § 300 du Code de procédure pénale de

l'Empire énumère liniilativcment toutes les per-
sonnes qui peuvent être punies pour révélation

illégale de secrets à elles confiés. Or les fonction-

naires de la Banque de l'Empire ne sont cités ni au

S 300 ni aux paragrapbes qui traitent des fautes dans

le service.

IV. — Les privilèges de In liaru/ue de l'Empire.

1. — Privilège d''émettre des billets.

« La Banque de l'Empire a le droit d'émettre des

billets de banque suivant les besoins de son service.

(i) Ordonnancesur les faillîtes(Konknr*ordnung),§ G.

(:*)l/cxclusion d'un membre du comité central est prononcéepar
l'Assembléegénérale; loi de Manque,§ .33,sectiona ; un député peut
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La confection, le retrait et la destruction des billets

s'effectuent sous le contrôle de la Commission des

dettes de l'Empire (1) à laquelle l'Empereur adjoint
à cet effet un autre membre. » Loi de banque,?! 10.
Ce privilège est réglé de la façon suivante :

a) Théoriquement, ce privilège est illimité ; la

Banque de l'Empire peut émettre autant de billeîs

(pic les besoins de la circulation l'exigent. Mais

l'exercice de ce droit est restreint par deux obliga-
tions qui entraînent en réalité une limitation du
droit d'émettre des billets (indirekte Contingenti-
rung), c'est la garantie (l)eckung, couverture) et
la taxation.

«) Garantie des billets de banque (Itanknolen-

deckung). Un tiers au moins du montant total des

billets de banque en circulation doit être représenté
en tout temps dans les caisses de la Banque par de

l'argent allemand ayant cours (y compris les bons de
la caisse de l'Empire) ou bien par de l'or(2), elle
reste par des effets escomptés, à l'échéance de trois

mois au plus et dont le paiement est garanti par au

moins deux et généralement par trois personnes
solvablcs (3).

Cette disposition est une prescription administra-

tive dont l'observation n'est garantie que par la res-

ponsabilité des employés de la Banque et du Chan-

celier de l'Empire. La surveillance exercée par le

Comité central et luKuraloriuinAn publication, pres-
crite par la loi. de l'état des opérations de la

déjà rtre suspenduparle comité central; loi de Manque,§ 3'|. section\,
Celte prescriptions'appliquede façonanalogueaux adjointsdes comité*
de district.

(i) ('.(. tonio II, p. 71 cl 72.
('«ISoit en Larre,soit en monnaieétrangère, la li\re d'or fin étant

comptéepour i3ya marks.

(3) Loi de Manque,§ 17.
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Banque (1), le contrôle exercé ainsi par le public

sont aussi en fait des garanties. Mais aucune consé-

quence de Droit n'est attachée à la violation des

prescriptions relatives à la garantie des billets de

banque; l'article 17 de la loi de banque, à suppo-

ser qu'il faille lo considérer comme une prescription

de Droit, n'est qu'une 1er imperfecta (2).

?) Imposition des billets de banque. Quand le

montant des billets de Banque en circulation dé-

passe la provision en numéraire (3) de plus de

150 millions de marks, il doit être payé pour le sur-

plus à la caisse de l'Empire un impôt annuel de

5 00(1). Le montant de l'impôt est établi à la fin de

l'année d'après les documents que l'administration

doit publier quatre fois par mois, et le versement doit

en être fait à la Caisse de l'Empire au 31 janvier au

plus tard de l'année suivante (5).

(i) Loi i!c Manque,Jj8. La uelation do cette prescriptionpar fausses

notificationsou dissimulationtic la situation financière «le la Manque
e*t punie d'une peine do prison qui peut aller jusqu'à 3 mois. Loi de

Italique, Jj5y, chillro i.

(j) l.ocnhvj,Yenvaltungsrccht, p. 0'|3, note 3, pense que les fonc-

tionnairesdelà Manquepeuvent être punis disciplinaireincntpour xio-

lationde l'art. i~ : niais pour la provisionon numéraire, il s'agit tou-

jours d.imesuresémanantde la direction supérieurede la Italique, cl dès

lors il n'y a à l'oliscrxalioiide l'art, fj d'autre garantie que la ' res-

ponsabilitéconstitutionnelledu Chancelier de l'Empire.
(3| Dansla provisioneu numéraire, ou fait ici entrer, outre l'argent

et l'or allemand,les billetsdesbanquesprivéesallemandes.

('l) Originairement, d'après la loi de Manque-,%y, le montant des

billetsde Manquede l'Empire non couverts en numéraire cl exempts

d'impôt s'éloait à :iôo millions tic marcs ; par suite de l'extinction du

droit de nombreusesbanques privéesà émettre des billets, il atteignit
:i'J3.'(uo.ooo marcs; la loi du ft juin letyy, art. VIF IV porté à

.'i5omillionset elle n li\é a ;V|i.Goo.ooomarcs le montant total de tous

lesbilletsîlebanque non couvertset exemptsd'impôt.
(5) Loi de Manque,£ n>. Le but de l'impôt sur les billetsde banque

n'est pas de procurer au lise de l'Empire une •-ourecde revenus, car
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Lorsque le droit d'une banque privée à émettre

des billets prend fin, le montant de ses billets exempt

d'impôt et non couvert en numéraire revient à la

Banque de l'Empire, et elle a le droit de conclure

avec d'autres banques allemandes des conventions

portant sur la renonciation de celles-ci au droit

d'émettre ses billels de banque (1). Par suite de celle

disposition, le moulant de la somme dont les billets

de banque peuvent dépasser la provision en numé-

raire, sans que la Banque ait à payer d'impôt, s'est

élevé à 1G0 millions de marcs.

b) La Banque de l'Empire est tenue de verser

sans délai en monnaie allemande ayant cours le

montant des billets de banque qui lui sont présen-
tés à sa caisse centrale à Berlin (2). Cette obligation
est absolue ; ne pas la remplir légitimerait une pour-
suite en dommagcs-intéréls non seulement contre la

Banque de l'Empire mais encore contre l'employé

qui refuse le paiement, bien qu'il ait assez de numé-

raire pour payer, et aussi contre les membres du

Divcclorium ou contre le Chancelier, s'ils interdisent

ou rendent impossible aux employés subordonnés

le paiement des billels de banque à Berlin (3). S'il

arrivait que la Banque de l'Empire ne puisse pas
suffire à satisfaire la foule demandant le paiement
de billels de banque et si, dans un tel cas, une loi

d'Empire ne rapportait ou ne suspendait pas le $ 18

l'impôtdiminue le bénéficenet dont une si forte part relent à la Caisse
de l'Empire,mais d'empêcherl'accroissementexcessifdes valeurs do

papieren circulation, On peut, en un sens, comparer cet impôt à un

impôtd'exportationsur le capital,car en frappant les billels il gêne en
une certaine mesurel'exportationde l'or.

(i) Loi de Banque,§ g, section:t ; £ 10.

(i) Loi de Hatupic,§ 18.

(ij Loi des fonctionnairesde l'Empire, § 1.3.I5'I. Cf. ci-dessus,
tomeII, p. 171et s.
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de la loi (le banque, la faillite de la Banque devrait

être prononcée sur la demande du Chancelier ou

d'un créancier, par exemple du possesseur d'un billet

de banque (1).
Pour les succursales, le paiement des billets n'est

çhli^atoirc qu* « autant que la provision en numé-

raire et les besoins de monnaie le permettent (2) ».

Le paiement n'est pas ici non plus une simple com-

plaisance ; c'est l'accomplissement d'un devoir, et un

employé de la Italique peut, en le refusant sans mo-

tifs, commettre une violation de son devoir. Mais la

Banque de l'Empire, c'est-à-dire l'administration su-

prême de celle Banque peut, en limitant la provision
de numéraire d'une succursale au strict nécesssairc,
mettre obstacle à tout paiement de billets ; en d'autres

termes, la Banque de l'Empire est libre de fixer la

proportion de billets qu'elle consent à payer dans

ses succursales ; elle n'est obligée que lorsqu'elle
veut (3). Mais il est hors de doute qu'elle doit, à toutes

ses caisses, accepter en paiement les billets qu'elle a

émis.

Sur l'obligation pour la Banque de l'Empire d'ac-

cepter aussi en paiement les billets des banques pri-
vées allemandes conformément au § 19, section 1 de

la loi de Banque, Cf. ci-dessous p. 249 note 1.

(il Cf. Ordonnancessur les faillites(Konkursordnung), § 103, ioli.

(a) Loi de Banque, § 18, leltrc b.

(3) Celle disposition entrave aussi l'exportation des métaux précieux
horsdu lerriloiro de l'Empire. Si la Banque était absolumenttenue de

payer,les billets dans toutesses succursales,le banquier qui voudrait ex-

porter de l'or en Angleterre ou en France se ferait 'payer les billets à

Hambourg ou à Metz, c'est-à-dire rejetterait sur la .Banque le danger et
les frais du transport jusqu'aux frontières de l'Empire.
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2. —
Privilège de .saisie i Pfnmlprivilegium) (1).

La Banque de l'Empire a le droit, quand le débi-
teur d'un prêt accordé contre garantie est en retard,
de faire vendre le dépôt laissé en nantissement, sans
avoir besoin d'être autorisée ou secondée par la jus-
lice et de se payer avec le produit: capital, intérêts
et frais. La vente doit se faire aux enchères publiques,
mais la Banque de l'Empire peut remplacer le fonc-
tionnaire préposé par la loi aux enchères publiques
par un de ses employés. Si l'objet laissé en gage est
coté à la Bourse ou sur le marché, la vente peut alors
n'être pas publique et elle sera faite par un employé
de la Banque ou un courtier de commerce, voire par
un fonctionnaire préposé aux enchères publiques.

3. —
Privilège relatif à Vimpôt.

<cLa Banque de l'Empire et ses succursales sont
sur tout le territoire de l'Empire exemptes d'impôt
et de patente envers l'Etat. » Loi de banque, § 21.

La Banque de l'Empire est donc assujettie à tous
les impôt communaux reconnus par la loi (2), bien

que le Bundesrath puisse la contraindre à établir une
succursale aux endroits qu'il lui indique. En outre,
la Banque n'échappe nullement aux impôts des Etats

(i) Loi de Banque,§ ao.

(a) Cela résulte par argumentuina contrariodu gai de la loide Banque
et a été positivementdéclaré lors des discussionsau Reichstag.Comptes
rendus sténogr., 1874-75, tome II, p. i34a ss. C'est ce que reconnaît
la décisiondu Tribunal administratif bavaroisà la date du 17 déc. 1880,
dans fieger I, p. ^37.
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confédérés: en particulier, elle n'est pas dispensée de

l'impôt foncier. La loi d'Empire du 25 niai 1873, § I,
section 2 (1) ne peut s'appliquer aux biens fonds de

la Manque parce que le lise de l'Empire n'en est pas
le possesseur. De même, la Italique est soumise à

toutes les prescriptions légales relatives aux impôts
de timbre et aux droits d'enregistrement. Il n'y a que

l'impôt de patente et l'impôt sur le revenu que les

Etats confédérés ne peuvent pas prélever sur la

Italique de l'Empire, parce que, même sans cela,,

l'Empire s'approprie une part considérable des bé-

néfices nets de la Banque (2).

B. Surveillance des banques privées ayant le droit d'émettre
des billets.

I. —
Depuis la publication de la loi de banque, le

droit d'émettre des billets ne peut s'acquérir que par
un privilège concédé par l'Empire ; ce privilège ne

peut être concédé que sous forme de loi de l'Em-

pire (3). Mais le droit d'émettre des billets de banque
a été maintenu lorsqu'il avait été acquis avant la

publication de la loi de banque, car l'Empire ne vou-

lait pas supprimer par la loi de banque des jura

qu.'csila. Une extension du droit d'émission au delà

des limites fixées par la loi de banque équivaudrait

(i) Mull.deslois de l'Empire, p. u3.

(:i) Loi de Manque,§ a'j, section i, clîilire 3.

(3) Loi de Manque,§ i. Le paragraphe a ajoute que l'on doit ad-
mettre sur le même piedque les billets de banque au sensde la présente
loi le papier-monnaied'Etal dont rémission a été confiéeà un établis-
sement de Manquepour consoliderses fonds d'exploitation.Celle dispo-
sition se rapporte à la Manquede l'Etat d'Oldcnburg à laquelle a été

assignée une sommede deux millions de thalcrs en papier-monnaie
oldcnbourgcois.Maiscommecette Manquea renoncé au droit d'émission

(Bull; des lois, 187G,p. la'j), celte disposition de loi est maintenant
sans objet.
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naturellement à la concession du droit d'émission et

nécessiterait par suite aussi une loi d'Empire (1).
Il est désormais interdit aux Etats confédérés d'ac-

corder des privilèges d'émission ; l'Empire est ex-

clusivement compétent sur ce point (2). Rien n'a

été changé à cet égard par le § 795 du Code civil

qiii, pour l'émission de valeurs au porteur stipu-
lant paiement d'une somme d'argent déterminée,

exige l'assentiment de l'autorité centrale de l'Etat

confédéré.

Quiconque, sur le territoire de l'Empire, sans au-

torisation, c'est-à-dire sans un privilège concédé con-

formément à ces principes, émet des billets de banque
ou d'autres billets au porteur sans intérêt (billets

portant indication d'une somme déterminée) est

puni d'une amende égale à dix fois le montant des

billets émis par lui sans pouvoir être inférieure à

5.000 marks (3). De même, il est défendu de remettre

en paiement des billets de banque étrangers et des

valeurs monétaires équivalant aux billets étrangers

qui sont délivrées en monnaie de l'Empire ou d'un

Etat allemand et cela sous peine d'une amende de 50

5.000 marks ; si le change de telles valeurs a lieu à

(i) Loi do Banque,loc. cit.

(a) Seul le gouvernementbavaroisa le pouvoir d'étendre jusqu'à
70 millionsdo marksle droit d'émissiondo la Danqucbavaroiseprivi-
légiéeou do le conféreràuno autre Banquepourvuqu'ellese soumette
aux dispositionsdu § 44 do la 'oi do Banque (voir plus loin). Loi do

Banque,S47»S 3. La Bavière a usé do ce pouvoiren faveurde la

Banque privée bavaroisequi a été fondée par la « Banquebavaroise

d'hypothèqueset do change» en vertu d'un traité conclu avec le

gouvernementbavaroislo 20 mars 1875.Ce traité est reproduitdans
Soelbeer,p. 36i. Cf. Scydel,Bayer.StaatsrcchtIII, p. 344-

(3) Loi do Banque,§ 55. La mêmepeine frappo les membresde la
directiond'une Banque lorsqu'elleémet plus do billets qu'elle n'a.le
droit d'en émettre. Loi de Banque,§ 5g, chiffre3.

m 16
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titre professionnel la peine comporte, outre l'amende,

un emprisonnement qui peut aller jusqu'à un an(l).
A ce privilège ainsi garanti se rattachent des obli-

gations et des restrictions qui se répartissent en deux

classes théoriquement très distinctes; l'une est rela-

tive à l'exercice du privilège lui-même, émission,

remboursement, retrait, etc.. des billets de banque;
l'autre comprend des prescriptions portant sur les

actes des privilégiés, prescriptions qui ne concernent

pas directement l'exercice du privilège, mais qui ont

été publiées pour donner sur ce point des garanties
au public.

1° Les prescriptions réglementaires de l*excrcice du

privilège d'émission des billets sont contenues dans

les paragraphes suivants :

a) On ne doit confectionner de billets que pour les

sommes de 100, 200,500, 1.000 ou un multiple de

1.001) marks (2). La division des billets de banque a

été ainsi mise en rapport et en accord avec le système
monétaire. Si une banque violait ces prescriptions
en mettant par exemple en circulation des billets

d'une valeur inférieure à 100 marks, la direction de

la banque serait passible d'une peine pour émission

« illégale » de billets de banque conformément au

§ 55 de la loi de banque.

b) Toute banque est tenue de rembourser immé-

diatement sur présentation le montant de la valeur

(i) Loi de Banque,§ 57.
(ai Loi de Banque,§ 3. Los anciens billets portant tics valeurs

moimlrcset en anciennemonnaielocaledurent être retirés do la circu-
lationot détruits par les Manques.La loi d'Empire.«lu ai déc. 187$
(Bull,«leslois,p. io3) défenditaux Banques,à partir du 1" juillet1870,
de mettre en circulationdes billets de 5o marks ou au-dessouset leur
imposad'établir devant le Chancelierde l'Empire, avantle 3ojuin 1S70,
qu'ellesavaientpris toutesles mesuresnécessairesau retrait do tous leurs
billetsen monnaielocale,des billetsen monnaied'Empired'une valeur
inférieureà 100marcsavantle 3i décembre1875.
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nominale de ses billets el de les accepter en tout

temps en paiement pour leur valeur nominale non

seulement à son siège principal mais aussi dans ses

succursales (1). Au siège principal le remboursement

en espèces doit être ell'ectué absolument sans délai,
c'est-à-dire le jour même de la présentation, et aux

autres succursales de remboursement déterminées

par les statuts, dans un délai de trois jours après
celui delà présentation (2).

La banque ne doit pas remettre en circulation des

billets rentrés sales ou détériorés dans ses caisses ('.)).
c) La banque ne peut faire rentrer ou retirer ses

billets ou certaines catégories de ses billets qu'avec
le consentement du Bundesratb, el le Bundesratb ne

doit autoriser cette mesure que s'il est établi que des

imitations des billets à retirer ont été mises en cir-

culation (i). La Banque doit faire rentrer ou retirer

ses billets ou certaines catégories de ses billets sur

l'ordre du Hundesratb, ordre qui ne doit cependant
être donné que si une partie considérable des billets

en circulation sont détériorés ou salis, ou si la Banque
a perdu le droit d'émettre des billets (5).

Les prescriptions qui règlent le rappel ou le retrait

des billets doivent toujours être fixées par le Bundes-

rath et publiées au Bulletin des lois de l'Empire (6).

(i) Loi <loBanque,§ !\, S i. Mémoles billetsendommagésdoivent
ctre rembourséssi le porteur eu présenteun morceau plus grandque
la moitié ou s'il prouvoque le reste du billet dont il présente un

fragmenta été détruit. Ibidem, £ \.

(a) Loide Manque,§ 5o, cbilïrc3, lettre c.

(3) Loido Banque,§ 5. Ou n'a encore spécifiéaucune peine pour
violationde cettoprescription..

(!\) Loi de Banque,,^li, §3.

(5) Loido Banque,§ 0, £ r>.

(0) Loide Banque,§ G,§ \, i».On en trouve un exempledans la
notificationdu 7 juin 1S77. Bull, des lois,p. 527.
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2° Les limitations et obligations se rattachant à

l'exercice du droit d'émission sont les suivantes :

a) 11est interdit aux banques autorisées à émettre

des billets, d'accepter des lettres de change, d'acheter

ou de vendre à terme pour leur compte ou pour le

compte d'autrui des marchandises ou des papiers

ayant cours, comme aussi de cautionner pour la

conclusion de telles affaires d'achat ou de vente (I).
La violation de celle prescription n'a pas de consé-

quences de Droit civil ; la validité ou la nullité des ,
affaires conclues par les banques d'émission restent

hors de cause ; mais les membres de la direction qui
vont contre cette prescription sont punis d'une

amende qui peut atteindre 5.000 marcs (2).

b) Les banques d'émission doivent, selon les pres-

criptions de la loi de banque, § 8, publier à leurs

frais dans le Moniteur de l'Empire quatre fois par
mois l'état de leur passif et de leur actif, et, suivant

ordonnance (3) du Bundesralh, trois mois au plus

après la clôture de chaque année d'exercice, un bilan

détaillé de l'actif et du passif, ainsi que le résultat

annuel du compte des profits et pertes.
De même aussi, doivent être mises en lumière,

dans ces deux sortes de publications, les obligations

qui résultent pour la banque de l'endossement de

lettres de change payables en Allemagne (4).
Les membres de la direction sont punis d'une

peine de prison de trois mois au plus, lorsque,
dans ces publications, ils dénaturent ou dissimulent

(i) Loido Banque,§ 7.
(2) Loide Banque,§ 58, § 3.

(3) Cesprescriptionsont été publiéespar le Bundesralhle i3 janvier
1877.Ellesont paru dans le Centralblattfur das DeutscheHcicli1877,
p. a'»ss.

(4) Loi de Banque,§ 8.
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sciemment l'étal vrai des affaires de la banque (1).

c) Lorsque les billets en circulation dépassent en

valeur la provision de la banque en espèces ou le

montant de ce qui lui est concédé par la loi de

banque (2), la banque doit verser à la caisse de l'Em-

pire un impôt annuel de 5 0/0 sur l'excédent (3). Pour

la fixation du ebiflïc de cet impôt, l'administration

de la banque doit établir quatre fois par mois le

chillrc de la provision en espèces et celui des billets

en circulation et soumettre le tout à l'autorité ebar-

géc du contrôle (1). Les membres de la direction

qui, par de fausses indications, restreignent le chiffre

des billets en circulation passibles de l'impôt sont

punis d'une amende égale au décuple de l'impôt

auquel ils se sont soustraits, sans pouvoir être infé-

rieure à 500 marcs (5).
IL — Les banques qui ont obtenu de l'un des Etats

particuliers, et par conséquent avant la promulgation
delà loi sur les banques (G), l'autorisation d'émettre

des billets, conservent le droit d'exploiter leur privi-

lège, à la condition qu'elles observent les règlements

impériaux dont on vient de lire le détail, et pourvu

qu'elles continuent à tenir compte des réserves et

des obligations qui leur avaient été imposées au mo-

ment de la collation du privilège, on dans les statuts

approuvés par le gouvernement de l'Etat particulier,

(i) LoiJe Banque,§ 5Q,chiffrei.

(a) Annexe au § 9. Bull, des lois, 1875, p. 198. Pour les Banques
d'émission privéesqui existent encore,le montant total est fixé à

91.C00.000marcs; mais récemmentla FrankfurterBank a renoncéà
sondroit d'émissionmontantà 10millionsde marcs. Bulletindes lois,

1901.p. 263.

(3) Loide Banque,§9, section1. Voirci-dessus,p. a30.

(7|)Loido Banque,§ 10.

(5)Loide Banque,§ 5g,chiffre2.

(G)Respectivementavant la promulgationde la loi du 27 mars 1870.
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par exemple, au sujet de l'importunée de la circula-

tion ries billets, <lc lu durée ri'exploilulion du privi-

lège, des limites du mouvement d'all'aires, sur le re-

couvrement et le remboursement ries billets. Les

dispositions restrictives de la loi sur la banque de

fEmpire ne prennent pas la place des obligations
antérieurement imposées; au contraire, dans lu

mesure où elles ne s'appliquaient pas aux maisons de

banque dont il s'agit considérées en particulier, elles

s'ajoutent aux charges déjà établies. Car si le légis-
lateur s'est proposé de confirmer, par lu loi sur les

banques, le droit légitime à l'émission des billets, il

n'a pas été dans son intention rie l'élargir.
U va rie soi, d'autre part, que ebaque Etal ne

pouvait légitimement accorder le privilège de l'émis-

sion des billets de banque que sur les limites de son

territoire. Bien que les billets se répandissent en

réalité par delà les frontières de l'Etat qui avait au-

torisé leur émission, et bien qu'ils y eussent cours,

aucune banque n'avait cependant le droit strict rie

perpétuer cet état rie eboses. Tolérer la circulation

ries billets en debors des frontières de l'Etut pour le-

quel, le privilège de l'émission a été accordé, et sur

tout le territoire de l'Empire, eût été une extension

du privilège lui-même. Elle u été'systématiquement
interdite par lu loi sur lu banque de l'Empire. La

loi dont il s'ugit u, en clfct, disposé que les billets

d'une banque ne pourruient servir uux paiements en

dehors de l'Etat qui a permis l'émission (1), et elle a

prévu une amende maximum de 150 marks à l'égard

du contrevenunt (2).

(i) Loi sur les banques, S43.

(2) Loi sur les banques,S50. La loi no peut plus maintenant trou-

ver d'applicationque pourlesbilletsdola banquedoBrunswick.Cpr. in-

fra, p. a5o.
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Pour que cette interdiction ne fût pas lettre morte

et pour empêcher le plus possible la circulation des

billets de banque en dehors du domaine de l'Etat

concessionnaire, l'Empire a imposé aux banques

privées une restriction encore plus importante, qui
constitue un notable cas d'exception au principe gé-
néral de la liberté du commerce. Les banques pri-

vées, pourvues d'un privilège d'émission, ne sont

pas autorisées à conclure des ail aires de banque en

dehors des frontières de l'Klat qui leur a concédé ce

privilège, ni par le moyen de succursales établies, ni

par l'entremise d'agents opérant pour leur compte :

il leur est également défendu de s'associer (1), pour
ce fait, à d'autres établissements financiers. La trans-

gression de ce règlement est punie d'une amende qui

peut s'élever à 5.000 marks (2). L'Empire s'est néan-

moins déclaré disposé, au § 44 de la loi sur les

banques, à tolérer aux banques la circulation, sur

tout le territoire de l'Empire, des billets émis par

elles, et à leur permettre également d'entretenir,
sous certaines réserves, des succursales ou des

agences en dehors du domaine spécifié au § 42, à la

condition qu'elles aient satisfait, avant le 1er janvier

1876, à un certain nombre d'exigences, qui sont ex-

plicitement détaillées au § 44 de la loi sur les ban-

ques. Elles se ramènent aux principaux points sui-

vants :

(i) Loi sur les banques,S4a.

(a) Loi sur les banques,§ 58. L'amende n'atteint pas seulementles
membresdu Conseil d'administrationqui organisentdes succursalesou
des agencesou qui associent à d'autres établissementsfinanuljrs la

banquequ'ils représentent,maisencoreles personnesqui violent le § 4a
do la loi sur les banquespar leur qualité d'agentsou de directeursde
succursalesou par leur adhésionà des contrats de sociétéconclusavec
desbanquesprivées,pourvuesd'un privilèged'émission.Cpr. Stengfoin,
SlrafrechlliclieÎNcbcngcsetzc,p. IOI.
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1" La banque privée se conforme aux règlements
édictés pour la banque de l'Empire à l'égard de ses

moyens d'exploitation (1), de la constitution d'un

fonds de réserve et de la couverture des billets (2).
2* Elle s'engage à établir, au choix du Bundesrath

çl sous réserve de son approbation, une ban-

que d'échange soit à Berlin soit à Francfort-sur-Mein,
et à y rembourser, au plus tard avant l'expira-
tion du jour qui suivra celui de la présentation, et

en espèces allemandes ayant cours, la valeur des'

billets émis par elle.

3° Elle s'engage en outre à accepter en paiement
à leur valeur nominale pleine, soit à son siège prin-

cipal, soit dans celles de ses succursales qui sont

établies dans des villes de plus de 80.000 habitants,
tous les billets de banque allemands dont la circula-

tion est autorisée sur tout le territoire de l'Empire,
aussi longtemps que la banque qui les a émis satis-

fait régulièrement à ses obligations de rembourse-

ment.

(t) C'est-à-dire aux prescriptionsdu § i3, n° i à !\. Il n'y a do diver-

gence qu'au sujet du montant de la sommequi peut être convertit]en

effets; les banques privées ne peuvent y consacrer au maximumque la
moitié de leur capital socialet de leur fondstle réserve.En ce qui con-
cerne la banque de l'Empire, il n'y a pas de limite légale; celle-cise
trouve fixéepar les instructions donnéesau Rcicbsbankdirektorium.

(3) D'après la novellcà la loi de banque, art. 7, S 2, les banquespri-
vées doivent s'engager à ne pas escompter au-dessousdu pourcentage
officiellementconnu de la Manqued'Empire, dès que ce taux atteint ou

dépasse4 0/0. Pour le reste, il ne leur est permis d'escompterà plusde

i//l 0/0 au-dessousde l'escomptede la banque, et, au cas où la Manque
d'Empire elle-mêmeopèro à un taux moindre, d'escompterà plus de

1/8 0/0 au-dessousde ce taux. Les banques ont été contraintesà accep-
ter cette obligation, sous peine do voir le Hundesralb user de son
droit et dénoncer le privilèged'émission.Cetteprescriptiona pour objet
d'empêcher que les banques privées n'entravent ce qu'on est convenu

d'appeler la politiqued'escompte do la Banque d'Empire.
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Les billets d'une certaine banque délivras par une
autre banque ne peuvent pourtant, à l'exception des
seuls billets de banque de l'Empire, être présentés
aux lins de remboursement, ou pour paiement, qu'à
la banque qui les a émis, et pour tenir lieu d'espèces,
sur la place dans laquelle la banque dont il s'agit a
son siège principal (1).

•1°De plus la banque renonce à tout droit de récla-

mation, pour ce qui est de l'attribution du droit
d'émission et de la suspension éventuelle de sa pré-
tention à faire accepter en paiement par les caisses

publiques, au même titre que les espèces, les billets
émis par elle.

5° Enfin, elle se conforme aux prescriptions en vi-

gueur pour la banque de l'Empire, relativement au
retrait du privilège d'émission, effectué par décision
du gouvernement de l'Etat particulier ou du Conseil

fédéral, et sans qu'elle puisse revendiquer aucune

indemnité. Cependant ce retrait ne peut être pro-
noncé par le Bundesrath que dans le but d'anu ncr

l'unification du régime des banques, ou bien, dans
le cas où l'une d'elles a agi en violation des pres-

criptions de la loi sur les banques. Quant à la ques-
tion de savoir si ces conditions sont remplies, aucun

tribunal ne peut en connaître ; seul le Bundesrath en

décide.

Une banque dont les billets ont droit de circulation

sur tout le territoire de l'Empire peut être autorisée

(i) § /|'i, n" 5. Ces règlesd'acceptationet <lcrefus s'appliquentau^i
à la banque tic l'Empire (lîankges.§ 19).Ces dispositionsréalisentun
doubleavantage.Tout d'abord, la valeurdesbilletsde banqueautorisés
se trouveaccruesur tout le territoire de l'Empire, vu que lessuccur-
sales de toutes le* banques fonctionnent comme autant de caisses

d'échangede chacune d'ellesen particulier, puisqu'on peut leur pré-
senter les billets en paiement; en outre, les billets de chaquebanque
privéosont toujours renvoyésdans le ressortde la banqueprincipale.
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par le Hundcsrulh à traiter des a ila ires, par l'in-

lermédiaire de succursales cl d'agences, en dehors

de l'Ktal c|iii a concédé le privilège dont elle

jouit; niais il faut que demande en soit faite parle

gouvernement de l'Klat particulier, sur le territoire

«duquel doit être instituée la succursale ou

l'agence (l)
Les banques d'émission existantes au moment de

la promulgation de la loi sur les banques se virent

attribuer jusqu'au lor janvier 18761a faculté de choi-

sir entre deux régimes : ou bien, le maintien, à leur

égard, des prescriptions auxquelles elles avaient été

jusqu'alors soumises, mais dans les limites strictes

de l'Ktat duquel elles tenaient leur privilège ; ou

bien, le droit de répandre leurs billets sur tout le

territoire de l'Empire, sous condition d'observer

les dispositions du § Il de la loi sur les banques.
Sur trente-deux banques d'émission privées, qui

existaient au moment de la promulgation de la loi

sur les banques, vingt-cinq ont jusqu'ici complète-

ment renoncé au droit d'émettre des billets, dont

elles étaient investies. Les autres (2) se sont confor-

mées aux dispositions du § 44, avec la seule excep-

tion de la banque de Brunswick, dont le privilège
ne doit prendre fin que le 10 mai 1952.

(i) Toute banqueen mesure de fournir au Chancelierde l'Empire,
avant le icr janvier 187G,la preuve qu'elle avait limité au montant de

son capital do fondation encaissé le 1" janvier 1S7'1le montant de

l'émissionde billetsà laquelleelle avait été autorisée, se vit concéder,à

des conditions-moinsrigoureuses, le droit de circulation et celui de

traiter desaffairessur tout le territoire de l'Empire (loi sur les banques,

§ k\. al. 4 )
(2; En dehorsde laBanquede l'Empire et de la Banquede Bavière, il

ne subsiste plus aujourd'hui que les banques d'émission suivantes :

(i,.la banque de Francfort : (a, la banque de Saxe établie h Dresde;

(3, la banquede Wurtemberg ; (4, la banque badoise; (5 la banquede

l'Allemagnedu Sud établie à Darmsladtet (G,la banque de Brunswick,
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III. — Des développements qui précédent résul-

tent donc les principes, desquels dérivent et par les-

quels se justifient les droits de souveraineté dont

dispose l'Empire à l'égard des banques privées. Ils

reposent sur deux axiomes de Droit public. Le pre-
mier consiste dans l'interdiction faite aux Etats par-
ticuliers de conférer de nouveaux privilèges d'émis-

sion, ou d'étendre et de prolonger les privilèges exis-

tants, ou encore, soit expressément, soit tacitement,
en ne faisant pas usage de leur droit de surveillance,
de libérer les banques des restrictions et des pres-

criptions qui avaient été établies. Le second principe
est que toutes les banques, dont les billets ont cours

sur tout le territoire de l'Empire, sont, de ce fait

même, en possession d'un privilège d'émission con-

cédé, non seulement par l'Etat particulier sur le ter-

ritoire duquel elles ont leur siège, mais encore par

l'Empire, car l'Etat particulier n'est en mesure de

conférer la dite prérogative qu'en ce qui concerne

son propre domaine. L'extension du territoire sur

lequel les billets ont cours constitue une extension

du privilège lui-même ou mieux la collation, de la

part de l'Empire, d'un privilège plus étendu. C'est

pourquoi l'Empire dispose, à l'égard des banques

privées, des mêmes pouvoirs que, selon les principes
universellement admis, l'Etat qui a concédé un pri-

vilège possède à l'égard du privilégié, c'est-à-dire

le contrôle de l'usage qu'il en fait et le retrait du

privilège en cas d'abus. En ouïoe, les relations de

compétence entre 1Empire et les Etats particuliers
à l'égard des banques d'émission privées, au point
de vue des droits de souveraineté, se déterminent en

conséquence.
Dans le détail les principes suivants sont en vi-

gueur :

1° Les Etats particuliers conservent la surveillance
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des banques d'émission auxquelles ils ont conféré

un privilège, selon l'esprit des lois du pays, des

statuts établis et des chartes délivrées (1). Mais en

outre, l'Empire est en possession d'un pareil droit de

contrôle. Le Chancelier de l'Empire est constam-

ment en droit, par l'entremise de ses représentants

attitrés, de vérifier les livres, de visiter les locaux et

de faire le compte des caisses, pour se convaincre

que les banques se conforment aux prescriptions en

vigueur, observent les clauses restrictives qui leur

sont imposées et établissent, selon les règlements,
1

par semaines et par années, les balances de comptes

qui résultent dç leurs inventaires(2).
2" Les Etats particuliers ne peuvent apporter de

changements aux lois constitutives, aux statuts et

aux privilèges des banques d'émission qu'avec le

consentement du lïundcsralh, en tant que le chan-

gement porte sur le capital d'établissement, le fonds

de réserve, le cercle d'affaires, la provision des billets

à émettre ou la durée du privilège d'émission. Si un

changement de cette nature doit être effectué, le

gouvernement de l'Etat particulier est obligé d'.cn
référer au Bundesrath, et celui-ci n'accorde l'au-

torisation requise que si la banque dont il s'agit
s'est,au préalable conformée aux prescriptions du

§«14 (3).
3° Les Etats particuliers conservent le droit de

restreindre la durée d'un privilège d'émission qu'elle
a concédé, par une dénonciation de celui-ci, pourvu
toutefois que ce droit lui ait été réservé dans la

(i) Ranl-.gcsclz,§ 48, n° 3.

(2) Bankgesctz,§ fi8, n° 1.

(3) Rankgcsclz,§ ,'17.Si la banque s'csl conforméea ces prescriptions,
ello peut, sur la propositiondu gouvernement particulier, se fairelibérer

par lo Dumlcsratli des clauses restrictives instituées dans lo mémosens

par l'Etat particulier.



LA MANQUE 253

charte de concession. La dénonciation s'opère du

fait de la loi sur les banques, c'est-à-dire sur l'ordre

de l'Empire, au plus prochain terme possible, dans

le cas où la banque intéressée n'a pas limité le mon-

tant de son émission de billets au montant du ca-

pital d'établissement réalisé par elle le 1er jan-
vier 1874 et ne s'est pas conformée aux stipulations
du S M (1).

4° Le reirait du privilège d'émission peut être pro-
noncé par jugement. Le gouvernement de l'Etat par-
ticulier sur le territoire duquel la banque est établie

est fondé, aussi bien que le Chancelier de l'Empire,
à déposer plainte à cet effet (2). L'arrêt de justice est

rendu, en pareil cas, pour abus dans la mise en va-

leur du privilège, par exemple, pour non-observation

des règles relatives à la provision ou de celles rela-

tives aux limites territoriales de la circulation, pour

violation des clauses restrictives du négoce auquel

peuvent se livrer les banques d'émission, en outre

pour négligence de l'obligation de la couverture et

enfin dans le cas ou, par suite de pertes, le capital
social s'est amoindri d'un tiers. La plainte est sou-

mise à la procédure ordinaire ; l'affaire est d'ordre

commercial. La mise à exécution du jugement s'ac-

complit sur l'initiative du tribunal d'instance ; mais

le retrait et l'anéantissement des billets sont soumis

au contrôle du Chancelier de l'Empire (3).

(i) Bankgcs., § ,'|0,n° i. On fait exceptionpour le $ \'i, al. i, n° 2,
vu que cette obligation n'est pas applicable aux banques qui limitent
leur circulation ilo billets an montant do leur capital d'établissement.
Cf. § Mi, ni. 4.

(a) Hankgcsctz,§ 5o.

(3) l.o détail des prescriptionsse trouve aux Jjoi 53 de la loi sur les

binques. Krioutre, la Novclledu 7 juin 1899,art. 7, § 3.
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§ 76. — Monnaies cl papier-monnaie (1).

I. — Considérations f/cncrales.

Pour se rendre compte des principes de Droit pu-
blic sur lesquels repose, dans l'Empire Allemand,

(i) Législation.Loi relative à la frappe «lis monnaies d'or do l'Empire
du \ décembre 187r. Ileielisgcset/.bl.,p. f\o\. Exposé des motifs (im-
primésdu llciclislag1S71,2esession,acte 5o. Délibérationsdu llciclislag)
(compte rendu sténographique, I, p. aa5, 317 et 153).

Loi monétaire du o juillet 187'j (llciehsgcset/.l)l.,p. a33). Exposé des
motifs (fnipr. du llcichst., 187.3,acte ifj). Délibérations du llciclislag
(compte rendu sténogr., p. 117, :>.'\i,5:H et 135:*).L'art. XV do la loi
monétaire a été complété pir la loi du :>.oavril 187*1(Hoirlisgosol/.bl.
p. 33) et parla loi du Gjanvier 187!)(Ileichsgesctzbl.,p. 3). L'art. III
do la loi monétairea été complétépar la loi du rr avril 188G(lîciehsgo-
sct/bl., p. G7)(monnaie*'c nickel de 20 pf.). Loi du 1" juin inoo re-
lative à de-»modificationsdans la monnaie (Meicli«gescl/.bl.,p. aôo,1.

Les décisions du Rundesratli prises en vue de l'application des
différenteslois monétaires ont été publiéesdans le corps des mémoires

que le Chancelier de l'Empire, aux termes du S 11, al. 3 do la loi du

l\ décembre 1871,est tenu do soumettre charpieannée au llciclislag. Ces
mémoires sont reproduits dans les imprimés du llciclislag et dans les
Annalesde llirtli.

Loi du. iG juin 1870 sur. l'émission du papier monnaie(Unndcsgc-
sct/.bl.-,p. Ô07). Interdiction de l'émission de papier-monnaied'Etal et
loi impérialedu 3o avril 187*1«'oncernanlrémission de bons du Trésor
do l'Empire (Heichsgescl/.bl.,p. ,'jo). Exposé des motifs (Impr. du

llcichst., ire session187'Lvol. IL 11"711).Délibérationsdu llciclislag
(compte rendu sténogr., 187'h p. 557, G5i et n*3). Loi impériale du
21 juillet l88i sur lo retrait des bons du Trésor portant la date du 11

juillet 187'!(Ileichsgesetzbl.,p. 17^;.
HibUntjnifthic.Les'documents législatifssont réimprimés à peu prés en

entier dans lis Annalesde lliilli 187:1,187'!, 187G(p. 180) et 1877
([>.333) L'ouvrage de Swlbccr, Deutsche Miin/.vcifassnng(Erlangen,
187'ij contient 1111commentaire d"S deux lois monétaires. Une élude

analogue, pourtant moins étendue, portant sur la législation inouélniro
a paru dans 1rsAnnales do lliilli (187*1,p. 5.'iG).Cf. au<siMoiutry
(Arciiiv. f. civil. Praxis LA, p. 10 (1877). Le point de vue économique
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le régime des monnaies, il est indispensable de dis-

tinguer deux notions que l'ancienne théorie a con-
fondues sous le nom de droit régalien de battre mon-
naie. L'une, que l'on peut qualifier de « souverai-
neté monétaire », est le droit, inhérent à l'autorité

souveraine, de régler le régime monétaire. L'autre
est le monnayage ou la frappe des monnaies, c'est-
à-dire la fabrication de monnaies qui correspondent
à un certain système monétaire.

l°La réglementation du système monétaire est un
droit de souveraineté, par l'exercice duquel l'auto-
rité souveraine se manifeste. Elle consiste en effet
dans l'établissement de certains principes de droit.

Cependant, il faut se garder de réduire ces der-

niers, comme on le fait d'ordinaire d'une manière

superficielle et peu scientifique, aux dispositions
relatives au diamètre, au poids et à l'effigie des
monnaies d'or ou d'argent. Le principe de droit
consiste bien plus en ceci, que le législateur déclare

et techniquedu syslùmcmonétairea été l'objet il'un très grand nombre
de publications récentes. Soclbeer,loc. cit., p. loti en fait la revue dé-
taillée. La tliéoric de la monnaie,du point de vue du droit privé, a été
égalementdiscutéeà fondà bien des reprises, par exemplej ar G, Hart-
mann« Ucbcrden rcchtlichciiMegrifTdesGcldcs » (Urunswick, 18O8)et
par GolJsehmùlt,Handb.des Ilandclsr., I, 3, p. io(k>; Mundry,Civil-
recbt. Inhalt der Kcichsges.,$ ly. Par contre, 1111exposé du régime
monétaire,conçu du pointde vue du Droit public, faisaitcomplètement
défaut, parmi les ouvragesrécents,jusqu'à la i'c édition do ce livre, vu
que les travauxantérieurs sont tout à fait surannés. I/cxposé de Winne
(Slaatsi*.des Deulselionllcicbcs II. 1, p. :j'(8)n'est qu'un recueil d'ex-
traits der.lois monétaires et fies documents législatifs,au milieu des-
quels se renconlro (p. a52) une transcription à peu près littéraledu
§ 198 du Staatsrccbtde Xachnrià(vol. Il, p. 37:»et s.). Cf. en outre Knch
(Ixcchlslcxiconde HollzeiulorlTII, 831); Mandb.des Ilandclsr. do En-
demann,vol. Il, p. 113et s., cl WOrlcrbuelid. dcnlscbenVerwaltungsr.
de Slcnrfcl(II, i.'|3 et s.) ; le menu;die Hciclisgcsctigcbiing«ïberMiinz-
mid Hankwem, i8j)<>; Zom II, ^ 33 ; Lo'niiuj,i iljoet s. ; Meyei;Vor-
wallung<r.I, S i'l3 cl s. ; .V'i.wedans le Handb. der polit. Oekonomic
de S'-li'inbenj,ac éd., I, p. 33f ; llunel, .Slnalsr.I, 1)08et s.
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moyens de paiement, les monnaies dont la loi fournit

rémunération détaillée ; elles doivent donc servir à

éteindre des dettes (1). La réglementation du régi-
me monétaire consiste en ceci, que le législateur fait

connaître quelle monnaie il institue sur le territoire

qu'il régit. Il est vrai qu'au point de vue de l'écono-

iiiic sociale on entend par monnaie des objets de

très différente nature ; mais au point de vue juri-

dique, le mot est parfaitement synonyme de moyen
de paiement reconnu par la loi. On ne peut payer

qu'avec de la monnaie. Toutes les autres valeurs ne

peuvent qu'en tenir lieu et être cédées à défaut et en

guise de monnaie. Un créancier est tenu par la loi

même de se déclarer satisfait d'un paiement en es-

pèces; il lui est loisible d'accepter ou de refuser un

paiement en nature (2). La propriété d'un objet
d'être usité comme monnaie est d'essence purement

(r) Il en résulte de la favorila plus rigoureuse que les réclamalions
cl les délies sont mesuréesd'après le systèmemonétaire, c'est-à-dire ap-
préciéesde manière quantitative. On verra dans Goldschmidt,Zeilschr.
f. llandclsr. XIII, p. 3i7 et Knles, « das Gcld » (Berlin, 1873, p. a5f))
que si la monnaie sert de moyeud'évaluation et d'échelle des valeurs, il
ne faut pas, du point do vue juridique, considérercctlo qualité comme
une fonction indépendante et particulière de la monnaie, mais comme

implicitement contenuedanssaprérogativelégalede moyende paiement.
Pour éteindre, h l'aide de l'argent, une dette de quelque nature que ce

soit, il faut la ramener, si ce n'est déjà fait, a uno dette d'argent.
L'évaluation transforme l'obligation en une dette payable.

(a) Maissi volonté peut être liée par une conventionconclue par lui

(monnaie conventionnelle); ou bien l'expressionformellede sa volonté

peut tire suppléée par les usages commerciaux du lieu (ce que l'on ap-
pelle la monnaie usuelle). Cf. Dernburg, l'reuss. l'rivatr. II, § 3«. 11
s'en suit que l'on désigne sous le tenue do monnaie, «elonune acception
plu»,appropriéeh l'économiepolitiquequ'au droit proprement dit, toutes
les valeurs qui sont habituellement acceptéesen paiement, et qui, par
conséquent, font fonctionde monnaie. I.e mot est également employé
dan; ce sens en maint texte de loi. (l'est une question-d'interprétation
(pie de savoirsi, dans un cas donné, c'est en cesensqu'il faut l'entendre.
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juridique et repose en conséquence uniquement sur

une disposition législative (loi ou droit coulumier).
La valeur économique,

— ce qu'on entend par valeur

marchande ou valeur d'échange,— n'entre pas du tout

en considération, lorsqu'il s'agit de définir la notion

juridique de la monnaie. Le législateur est tout à

fait impuissant à la régler ; d'aucune façon il ne peut
l'élever ou l'amoindrir, non pas même en apposant
une certaine effigie (1) sur le métal précieux. Cette

valeur dépend en effet des circonstances et non des

dispositions juridiques (2). Ce que peut le législateur
et ce qu'il prétend faire, c'est déterminer, sur le ter-

ritoire qui lui est soumis, la valeur numéraire de la

pièce de monnaie. D'autre part, il peut attacher la

qualité de monnaie propre au paiement à n'importe

quel ohjet ; il lui est loisible de qualifier de monnaie

un équivalent quelconque du métal précieux. Si la

règle générale des Etats civilisés est de conférer à

celui-ci seulement la valeur monétaire, cela ne pro-
vient pas de la signification juridique de la monnaie,
mais de motifs, soit d'ordre économique, soit d'im-

portance technique.
C'est pourquoi la vérification officielle du titre

(i) La frappeélèvela valeurusuelledu mutaieu cosensque la pièco
frappée aura nécessairementune valeur d'échangeplus considérable

(|ii'uncpiècenon frappéedo mômepoidset de mêmetitre. La monnaie
est à l'égarddu simplemétal ce que l'objet fabriqué est à la matière
brute.

(a) lia valeurd'échangede la monnaienationalesomanifesteenpartie
selonle cours dontclic bénélicieà 1clranger,en partie selonle prix
courantdes marchandises,y comprisles monnaiesétrangères,à l'inté-
rieur mêmedu pays.L'idée que l'Etat pourrait déterminerà songré
qu'un objet quelconquea telle ou tellovaleur,par exempleune pièce
d'or ou d'argent, est une conceptiontrès naïvecl néanmoinstoujours
répanduedanslesouvragesqui tijilcnt de la questionmonétaire.Lllc
est en grandepartie responsabled<-la confusionqui règneà traversla
théoriequ'on en donne.

III 17
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d'une pièce de monnaie ne constitue pas davantage
un élément essentiel du concept « monnaie ». Un

lingot d'or étalonné n'est pas qualifié monnaie, et

d'autre part, des pièces de monnaie acceptées
comme telles par le l'ail d'une extrême tolérance (1)
et dont le titre peut varier considérablement de l'une

à l'autre, n'en demeurent pas moins dans la catégo-
rie « monnaie », en tant qu'elles sont un moyen
de paiement garanti par la loi (2).

Le fait de la circulation et de l'usage des pièces en

guise de paiement ne constitue pas non plus un ca-'

ractère décisif de la monnaie. Les couronnes d'or

étaient autrefois des pièces de monnaie, et cepen-
dant elles ne circulaient pas. Les pièces étrangères
ne sont pas tenues pour monnaie sur notre terri-

toire, bien qu'en l'ait elles soient maintes fois em-

ployées aux paiements. Ce n'est pas ce que l'on

donne ou accepte solulionis causa qui est de la mon-

naie, mais ce que, du fait d'un texte de loi, on est

dans l'obligation morale de donner et dans la néces-

sité d'accepter. Eu quoi elle consiste in voncrelo est

une question de droit positif; les réponses varient

suivant les Etats, suivant les circonscriptions juridi-

ques.
Aucun Etat tant soit peu civilisé ne peut se passer

d'une législation monétaire, même s'il ne procède

pas lui-même à la frappe des monnaies. La vie éco-

nomique, le recouvrement et l'amortissement des

dettes, les finances même de l'Etat, la mise en

application du droit pénal, ainsi que l'exercice

de la protection légale eu matière civile suppo-

(t) C'csl-a-dircdespiècespour lesquellesle litre légal n'a pas été ri-

goureusementc\igé.
(a) Qu'un llialcrprésenteexactement lo lilro légalou qu'il pèse 10

pour milleen plusou ci«moins,sa valeur monétairelégaledemeurela
ÎIIJ'IIC.
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sent un régime monétaire déterminé. Dans les limites

où l'Etat néglige d'établir et de sanctionner cette

législation, le droit coulumier comble aussitôt les

vides, et de préférence il le fait en se rattachant au

régime monétaire d'un Etat avoisinant.

Même des pièces de monnaie étrangères peuvent
entrer dans la circulation monétaire d'un pays en

vertu d'un texte de loi à cet effet ; mais un Etal sans

législation sur la monnaie qu'il adopte serait un Etat

sans monnaie.

2. —Par contre, la fabrication des monnaies n'est

pas l'exercice d'un droit de souveraineté, ni la mani-

festation de l'autorité de l'Etat, ni la fixation d'un

régime légal ; c'est une entreprise industrielle, une

tâche productrice de bénéfices, que l'on peut assimi-

ler, d'un point de vue général, à l'exploitation de n'im-

porte quelle industrie métallurgique. De même que

l'Etal, en administrant les postes, se fait entrepreneur
de transports,et dans l'administration delà banque,se
constitue banquier, de même, en organisant des ate-

liers pour la frappe des monnaies, il se fait orfèvre (1).

Or, c'est précisément cel aspect de la question mo-

nétaire que l'on considérait autrefois, — et il y a peu
de temps encore, — comme la plus essentielle, parce

qu'elle présente un intérêt d'ordre financier. On en-

visageait la frappe des monnaies principalement
comme une source de revenus; c'est pour cette lin

que l'Etat s'attribuait ce monopole de la fabrication

et de la mise en circulation des pièces d'or et d'ar-

gent ; c'était en vue du fisc qu'il fondait le droit

(i) Meyer(§ iM) fait ressortir que la frappe impliqueune vérifica-

tion du poidset du litre des monnaies;maiscet argumentest sans va-

leur, vuque maintsautres produits do l'industrie sont l'objettic cons-

tatationsde mémo ordre, quant à la quantitéet à la qualité. La loi du

16 juillet i8Si (llciclisgcsctzbl.,p. iso) relative au litre des articles

d'orfôvrcried'or et d'argent en fournit un exemple1ressimple.
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régulier de battre monnaie et le privilège de la

happe. La réglementation du système monétaire

paraissait, en regard, une question secondaire, et

comme n'étant, en quelque sorte, autre chose que
le mode selon lequel l'Etat exerce et exploite le

monopole de la frappe des monnaies, dont il est

investi. Mais dès que l'on perd de vue l'entreprise
déraisonnable qui consiste à réaliser pour le fisc, du

fait de la frappe des monnaies, un bénéfice illégi-
time, la question se présente sous son véritable i
aspect, en dépit de toutes les théories qu'embarras-
sent les vieilles conceptions de la scolastique.

L'Etat peut renoncer à la fabrication des monnaies

sans abandonner une parcelle de son droit de sou-

veraineté et sans laisser en souffrance l'une quel-

conque de ses obligations. 11peut se borner à décla-

rer monnaie légale des pièces de monnaie étrangères,
comme cela s'est vu plus d'une fois en Allemagne,
surtout du fait du droit coutumier. De plus, il s'est

trouvé, sur le territoire allemand,de nombreux Etats

qui n'avaient pas d'ateliers de frappe et qui, en con-

séquence, ou bien se dispensaient pendant un cer-

tain temps de monnayer, ou bien commandaient à

des ateliers étrangers, contre paiement, la fabrication

de leurs pièces de monnaie. Par contre, il ne s'est

jamais trouvé d'Etat allemand qui n'eut un système
monétaire, c'est-à-dire qui s'abstînt de régler, au

moyen d'une certaine législation, la valeur relative

des monnaies en cours. L'Etat pourrait abandonner

la frappe des monnaies à l'industrie privée, comme

il lui abandonne la fabrication des mesures et des

poids, et se borner à estampiller les pièces de mon-

naie et à contrôler les ateliers de frappe.
D'autre part, l'Etat peut se charger de commandes

engagées par des particuliers et contre paiement, de

même qu'il entreprend le transport des marchan-
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dises ou l'escompte des lettres de change, tandis

qu'il n'est pas fondé à distraire de l'intérêt public,

pour le mettre au service des particuliers disposés à

le payer, l'exercice de ses droits de souveraineté.

3.— C'est sur l'opposition de ces deux concepts que
se fonde, au point de vue du Droit public, la disposi-
tion du système monétaire moderne de l'Allemagne
et son originalité propre; c'est grâce à elle que se

délimitent la compétence de l'Empire et celle des

Etats particuliers. On peut résumer dans une seule

proposition le principe le plus général : l'Empire

possède le droit exclusif de réglementer le système
monétaire (souveraineté monétaire) ; par contre, les

Etats particuliers ont le privilège de la frappe des

monnaies de l'Empire ('monopole monétaire) (1).
Cette distinction établie entre la souveraineté mo-

nétaire et le monopole de la frappe est caractéris-

tique de la constitution monétaire de l'Empire
Allemand et n'a peut-être d'équivalent en aucun

autre pays. 11s'en suit qu'il n'y a pas en Allemagne
de monnaies d'Etat, au sens juridique du mot, mais

seulement des monnaies d'Empire, que l'Allemagne,
au point de vue juridique, est un territoire à système
monétaire unifié, que le caractère de monnaie légale

prêté à une pièce de métal monnayé dépend d'une

ordonnance et du consentement de l'Empire, et que
la matière extérieure ou intrinsèque des monnaies

est exclusivement déterminée par l'Empire. Mais il

s'en suit, en même temps, que l'Empire ne frappe
aucune monnaie et n'établit aucun atelier à cet effet ;

que les Etats particuliers, au contraire, qui veulent

(i) Mi-nicdoclrinedansllçnsel (Vnnalcn 1882,p. 30); Xassedans lo
Manuelde Schonberg(I, a'ia); Kochdans le Kcclilsle.x.«lellollzcnilorflf,
11,p. i>a'i; t.iminij,n. C05; Seydcl,Ita^cr. Slaalsr., III, 337. MaisZorn

II, p. 3'|I et McyerI, § I.'I'Jsoutiennentune autre tlièsc.
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se livrer à celle, industrie, prennent la commande

des monnaies de l'Empire, et cela, non seulement

pour le compte de l'Empire, mais également de la

part des particuliers. Enfin, il en résulte que la

frappe des monnaies pour le compte de J'Empire
dans les ateliers des Etats particuliers, et la situation
de l'Empire par rapport au droit de frappe assuré à

ces dits Etats engendrent, entre l'Empire et les Etats

particuliers, une série de relations juridiques, dont

le détail se trouvera exposé au cours des chapitres

qui vont suivre (1).

II. — liéylemeninlion du régime monétaire par l'Empire.

1. —L'art. IV.n°3 de la Constitution de l'Empire
déclare que» la réglementation du régime monétaire

incombe à l'Empire. » L'Empire a fait de cette préro-

gative l'usage le plus résolu, en édictant le principe
suivant, par lequel débute la loi monétaire : « L'éta-

lon d'or de l'Empire est substitué à toutes les mon-

naies des Etats particuliers ayant cours sur le terri-

toire allemand. » La date à laquelle l'étalon impérial
est devenu la monnaie officielle de la Confédération

tout entière fut celle.du 1er janvier 187G, en vertu

d'une ordonnance de l'Empereur, approuvée par le

Hundesralh (2). Mais les Etats particuliers étaient

autorisés à introduire (3), par décret, sur leur propre

territoire, dès avant le délai fixé, l'unité monétaire

impériale, et beaucoup d'entre eux ont usé de cette

(i) Par contre, le diamètre, le poids, l'exergue et les inscriptionsdes
monnaiesne sont d'aucune importanceau pointde vue du Droit public,
tout comme le coloris«les timbres-postesou le format des billets do

banque.
(a) Ordonnancedu aa septembre ï8y5 (Ueiclisgesclzbl.,p. 3u3j.
(t) Loi monétaire, art. 1, § a al. à la fin.
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licence (1). Du fait de l'entrée en vigueur de l'étalon

de l'Empire, toute la législation monétaire des Etals

particuliers et celle qui provenait du droit coulumier

sont tenues pour abolies. La question de savoir quel
est le mode légal de paiement est exclusivement

résolue par la loi monétaire de l'Empire elles ordon-

nances complémentaires de cette loi. Sur tout le ter-

ritoire de l'Empire, considéré comme unité juridique
et économique, l'objet seul r.uqucl l'Empire recon-

naît la qualité de monnaie, est tenu pour tel au sens

juridique du mot, c'est-à-dire comme le moyen légal
de paiement et le régulateur numérique du commerce

général. Cette prérogative de l'Empire présente un

caractère exclusif. Non seulement les valeurs numé-

raires des Etats particuliers ayant cours avant l'intro-

duction de l'étalon de l'Empire sont abolies, mais,

dans l'avenir, les Etats particuliers ne sont plus en

droit de battre monnaie, et spécialement d'instituer,

à côté de l'unité monétaire adoptée pour l'Empire
tout entier, une valeur particulière propre à leur seul

territoire (2).
2. — En conséquence du déclassement des valeurs

monétaires nationales, il fut interdit aux Etals parti-
culiers de frapper ou de laisser frapper de nouveaux

exemplaires des monnaies déclassées. La loi impé-
riale du 1 décembre 1871, Jj 10, interdisait déjà la

frappe d'autres monnaies d'or que de celles insti-

tuées par la dite loi, ainsi que celle des pièces com-

munesd'argent, à l'exception des médailles commé-

(i) Lesordonnancessur la matière oui été reproduitespar Soclbcer:
« MOnzvcrf.», p. ia3.

('.«)Il n'est pré\u sur ce point qu'une- seule exception.Sur le terri-
toire du rojauinc île Havièrcla .subdivisiondu pfennig eu deux demi-

pfennigs appelés« licllcr » est autoriséeen casde besoin. Il est curieux
de noter que cello « clausulabavarica» o.»tmentionnéedans la loi im-

périale sur la frappedes monnaiesd'or de l'Empire (.§i3j.
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moratives. L'art. XI de la loi monétaire étendit celle

interdiction à tontes les monnaies sans exception,

qui n'étaient pas instituées par le nouveau régime et

fixa le 31 décembre 1873 comme la date extrême à

laquelle il serait permis de frapper des pièces d'ar-

gent comme médailles commémorâtives.

3. — La suppression des valeurs monétaires parti-
culières rendait nécessaire le retrait de la circulation

des pièces démonétisées. Le retrait est l'affirmation

d'un droit de souveraineté ; il consiste dans l'ordre

émis par le pouvoir exécutif, qui dépouille la pièce
de monnaie de sa qualité de moyen légal de paie-
ment. Le retrait est la suppression ou la modification

d'une législation existante ; son essence est d'ordre

juridique ; il est, au sens concret du mot, un article

de loi. Vu que le déclassement des monnaies particu-

lières, comme mesure générale, était prononcé par

l'Empire, le retrait de ces monnaies, dans chaque
cas donné, provint également de son initiative. Après
la publication de la loi monétaire, ce ne furent pas
les Etats particuliers qui se trouvèrent fondés à dé-

pouiller les pièces de monnaie en cours sur leur ter-

ritoire de leur caractère légal de monnaie, mais pré-
cisément l'Empire (1), et l'art. VIII de la loi moné-

taire a expressément remis au Bundesrath le droit

d'édicler le retrait des monnaies particulières et de

prendre les dispositions qui leur seraient applicables.
Il fut en même temps stipulé que les ordonnances

ainsi édictées devraient être publiées par le double

organe des feuilles des Etats affectées aux publica-
tions de celte nature et du Bulletin des lois de l'Em-

d) A Brume,dès avant la publicationde la loi monétaire, la loi du
3o avrl 1872a ordonnéle retrait despiècesde monnaieuréiuoiscs«l'ar-

gent et decuivre.
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pire (1). La date à laquelle le retrait devait être opéré

dépendait d'une décision du Hundesrath ; seulement

à l'égard des monnaies divisionnaires énumérécs

à l'art. VI de la loi monétaire, on arrêtait qu'elles
cesseraient d'avoir cours au moment où la monnaie

de l'Empire entrerait en circulation (2).
L'oidonnance de retrait ne s'applique pas seule-

ment aux monnaies frappées par les Etats particu-
liers, mais encore à toutes les monnaies en cours

dans les Etats confédérés et nommément à toutes les

monnaies portant une effigie étrangère, admises à

circuler sur quelques parties du territoire de la Con-

fédération en vertu d'une loi ou de la coutume. La

notion de retrait n'a, en effet, aucun rapport avec

celle de frappe ou d'émission, mais seulement avec

celle de circulation ou de cours. Par contre, et pour
le même motif, il ne peut être question de retirer de

la circulation des monnaies étrangères auxquelles
manque, sur le territoire dont il s'agit, la qualité lé-

gale de monnaie.

Le lîundesrath a dépouillé (3), à partir du 1" avril

1871, de leur qualité de monnaie ayant-cours,
toutes les pièces d'or frappées, avant l'entrée en vi-

gueur de la loi du 1 décembre 1871, par les Elals

confédérés allemands, et toutes les pièces d'or étran-

gères assimilées légalement aux monnaies nationales.

Il a de plus retiré progressivement du commerce (!)

(i) Loi monétaire,arl. VIII, n° i. Le reliait «lesmonnaiesen circu-
lation est une mesure législative; commetelle, il importeà sa vali-
dité mu>publicationen soit faite au Mulleliudes lois (cf. vol. Il,
1».330 et s.).

(a) Arl. VI, n" a. « A partirde cette date, personnen'est tenu d'ac-

ceptercesmonnaiesdivisionnairesen paiement,sauf lescaissesnilcelées
à leur remboursement.»

(3) Ordonnancedu 0 décembre1873,S»1 (!U'icli«£fcsel/l)l..p. 3~î>).
(,'»)Lesordonnancesdont il s'agitont été publiéesau liulleliudes lois
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presque toutes les autres sortes de monnaies qui
étaient acceptées comme monnaies légales sur le ter-

ritoire de l'Empire ou l'une de ses parties. Jusqu'à
ce jour les pièces d'un lhaler de frappe alle-

mande (1) ont seules été épargnées et continuent à

circuler.

•I. — Il faut nettement distinguer du retrait de la

circulation l'interdiction de circuler, appli quée à

certaines monnaies, c'est-à-dire l'interdiction de les

présenter en guise de paiement. Le retrait de la cir-

culation de certaines monnaies dispense seulement

de l'obligation de les recevoir en paiement, mais il

ne constitue pas une défense de les employer à cet

usage. Des monnaies qui, ou bien n'ont jamais béné-

ficié de la reconnaissance légale, ou bien ont été

l'objet d'une mesure de retrait, peuvent être, nonobs-

tant, un moyen de paiement très en faveur; en par-
ticulier dans les pays frontières, une certaine quan-
tité de pièces de monnaie en cours dans les Etals

voisins se maintient toujours en circulation. Au sens

juridique du mot, elles ne sont pas de la monnaie,
mais un équivalent, un succédané de la monnaie.

Leur cession, en acquittement d'une dette, n'est

pas un paiement (solulio), mais une cession en guise
de paiement 'rlatio in soliiluin) ; le créancier peut les

refuser, mais dans la réalité des échanges, elles font

fonction de monnaie. Pour des motifs d'ordre éco-

nomique ou ayant trait à la politique monétaire ou

dans l'intérêt de la sécurité des relations commer-

ciales, l'autorité peut considérer comme nécessaire

l'exclusion complète de certaines monnaies ; en pa-

dc l'Empire I8-'I (p. ai, m, l/|9;» 1875(1».2^7, 3o'i, .'{07,3n, Vi5),
187Gi|». 16a, aai), 1878(1).3).

(1) Aii sujet tics tlialersdc l'Union monétaireautrichienne, v. ci-dos-

IOUS,p. 27/1.
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reil cas, clic publie une interdiction de les présenter
en paiement.

Cependant, l'établissement d'une pareille mesure

est retiré aux Etals particuliers et n'appartient plus

qu'à l'Empire. Le Bundesrath est en droit, ou bien

d'interdire complètement la circulation des pièces
de monnaie étrangères, ou bien de la tarifier, c'est-

à-dire de fixer une valeur maxima, au-dessus de la-

quelle il ne sera pas permis de les offrir ou de les

donner en paiement (1). Les contraventions aux dis-

positions prises dans ce sens par le Bundesrath,

qu'elles soient le fait de l'habitude, ou qu'elles
soient une occasion de bénéfices, sont punies d'une

amende pouvant s'élever à 150 marks, ou d'un em-

prisonnement maximum de six semaines. L'emploi
occasionnel et isolé d'une monnaie interdite, comme

moyen de paiement, ne tombe pas sous le coup
d'une condamnation. De plus, l'interdiction ne s'ap-

plique qu'aux cas où la monnaie interdite est offerte

et donnée au lieu de monnaie régulière ; par contre,
elle laisse hors de son atteinte toutes les affaires

dans lesquelles la monnaie dont il s'agit est considé-

rée comme objet même du trafic (2).

(l)'I.oi monétaire,art. XIII, n° i.

(a) Les monnaies suivantes ont «'té l'objet il'unc interdiction : les

piècesautrichienneset hongroisesde un et dedeux florins, ainsique les

pièces néerlandaisesde un et do deux florinset demi (à la date du
2a janvier 187.'!,Heichsgesclzbl.,p. 12); les piècesn^crlandai>esd'un

demi-florin,ainsi que les piècesautrichienneset hongroisesd'un quart
de llorin (à la date du 29 juin 1S7'1,Rcichsgeselzbl.,p. ni); les

piècespolonaisesd'un tiers cl d'un sixièmede talara (2Ofévrier1875,
Heichsgesclzbl.,p. 1T1); les monnaies do l'étalon conventionnelde

frappeautrichienne, el les piècesd'argent et decuivredefrappedanoise

(décisiondu 1»)décembre187'r, Rcichsgcsctzbl.,p. if>r>); les monnaies

d'argent du grand-duché de Finlande (iG ocl. 187'j, Heichsgesclzbl.,
p. laO), et enlin toutes les monnaies dmsionnaircsétrangères(décision
du 1Oavril 1888, Hcichsgcsctzbl.,p. t'io), saufdansquelquesrégions
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Les monnaies étrangères dont le cours n'est pas
interdit peuvent également être présentées en paie-
ment aux caisses de l'Empire et des Etats particu-
liers, et il en advient fréquemment ainsi aux gui-
chets de chemin de fer cl aux bureaux de poste des

stations frontières, de la part de voyageurs arrivant

de l'étranger, ainsi qu'aux caisses des bureaux de

douane et de contributions. En pareil cas, il appar-
tient au fisc, comme à tout autre receveur ou créan-

cier, de décider, selon son gré, s'il lui convient

d'accepter une telle monnaie en paiement, et jus-

qu'à concurrence de quelle somme. Car il s'agit
alors d'une affaire commerciale dont les conditions

doivent être acceptées par les deux parties, et non

pas de l'application d'un article de loi ou de l'obser-

vation d'une prescription légale. L'administration se

trouve par conséquent ici en possession de sa

pleine liberté d'action. Ainsi qu'on l'a déjà fait

voir au tome II, p. 519 et s., la liberté d'action

de l'administration ne consiste pas en ce que

chaque fonctionnaire, pris en particulier, peut agir
selon son bon vouloir, mais en ce que la conduite

des fonctionnaires et des autorités se trouve réglée

par des instructions.et des avis de service, c'est-à-

dire non pas par des textes de loi, mais par des

prescriptions d'ordre administratif. Précisément

dans le cas dont nous nous occupons, il ne pourrait
aller sans les pires inconvénients que chaque caissier

en particulier eût à décider s'il lui convient d'accep-
ter ou de refuser une pièce de monnaie étrangère,
ou bien jusqu'à concurrence de quelle somme. 11

est infiniment préférable que la question soit tran-

chée par une instruction d'un caractère général. Or,

frontières (Keiclisgcsclzbl.,1888, p. i.'ij), 171 et 118; 1881),'p. 3; cl
38 ; i893, p. 0 ; i8(j3f p. /»03).



MONNAIESET PAPIER-MONNAIE 269

la publication d'ordonnances administratives auto-

risant l'acceptation de certaines pièces de monnaie

étrangères par les caisses de l'Empire et des Etats

particuliers et fixant le cours de ces monnaies, est

désormais interdite aux Etats particuliers et exclu-

sivement réservée au Ikmdesrath, afin que, sur

tous les points des territoires confédérés et pour
toutes les caisses publiques, impériales et régionales,
un régime uniforme puisse être mis en vigueur (1).

5. — Le déclassement des valeurs monétaires des

Etats particuliers a entraîné le remboursement des

pièces de monnaie représentatives de ces valeurs.

Mais au point de vue juridique il existe une notable

différence entre le retrait et le remboursement des

monnaies ; les deux mesures ne sont pas nécessaire-

ment liées. Un remboursement peut être opéré sans

qu'un retrait de la circulation ait été décrété. Il suf-

fit que les caisses publiques ne délivrent plus les

pièces encaissées et éebangent ces mêmes pièces si

elles leur sont présentées, pour raison de frappe dé-

fectueuse, par exemple. De même, un retrait de la

circulation peut s'accomplir sans remboursement.

Tandis que le retrait est un acte législatif, une mani-

festation de la souveraineté de l'Etat, le rembourse-

ment n'implique aucune prérogative de l'Etat; il est

au contraire une alTaire de droit privé, et la recon-

(i) Loi monétaire,art. III, n° 2. Aux termes do cette loi, le lîiin—
dcsratbdoit décider si et à quel cours certaines monnaiesétrangères
peuventêtre acceptéesen paiement. Mais les gouvernementsconfédérés
conserventle droit d'intimer h leurs caissespubliquesl'ordre de refuser
les monnaiesqui n'ont pas été expressémentautoriséespar le Huti—

dcsratb. (l'est dans ce sens(pie fut rendue par le ministredes finances
du Wurltcmberg l'ordonnancedu I.'Imars 1888que le conseillersupé-
rieur des finances,M. Widcnmcycr,de Stuttgart, a eu la bonté de me

communiquer. F/intérèt de l'Empire à l'observationdo sa législation
monétairene peut être léséque par l'acceptation cl non par l'exclusion
de piècesde monnaieétrangères.
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naissance d'une obligation pécuniaire du Trésor à

l'égard des particuliers. Il a son analogue dans la

nécessité dans laquelle se trouve le signataire d'effets
au porteur, de les rembourser. L'Etat qui frappe des
monnaies et leur confère la prérogative du cours lé-

gal, ne les met pas en circulation au titre de leur va-
leur métallique, mais de la valeur fictive que leur

reconnaît la loi (1). Par le fait du retrait de circula-

tion, il les dépouille de cette valeur abstraite; il en

résulte, de sa part, une obligation morale de les re-,

prendre au pair, c'est-à-dire de les éebanger contre
des valeurs équivalentes, soit nouvelles, soit mainte-
nues en circulation. Il s'en suit que le devoir de

remboursement ne s'applique, pour ebaque Etat,

qu'aux pièces de monnaie mises par lui en circula-

tion, tandis que le retrait de la circulation peut at-

teindre également les monnaies de trappe étrangère.
Elle s'étend en outre aux pièces usées par la circu-

lation et qui ont perdu de leur poids, mais non pas
aux pièces percées ou fendues ou ayant subi quelque
autre dommage volontaire (2). En vue de faciliter et

de bâter l'opération du remboursement, on a établi

deux dispositions juridiques .spéciales, qui modi-

fient les principes généraux de droit civil applicables
en la matière. D'une part, on a institué une écbelle

du ebange pour éviter les fractions trop minimes et

les discussions provoquées par la comparaison des

valeurs; d'autre part, on a prescrit la publication,
c'est-à-dire la mise en demeure adressée aux délen-

teurs de monnaies de les présenter dans un certain

délai pour le remboursement, sous peine de forclu-

sion.

fi) (k'tlu valeur peut clilïérorde la valeur d'écliango (voir ci-dessus,

('.».}Cf. Loi monétaire, nrl. X, § t (Ord. du 6 déc. 187.3,t}5; du

7 mars 187'j, § '1; du a juillet 187.^,§ 3 ;du 19déc. 187'!,§ !\, etc..)
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Ces dispositions juridiques elles-mêmes ont été

édictées par l'Empire. La loi monétaire interdisait

tout retrait de monnaies de frappe allemande (1)
sans remboursement ; elle exigeait un délai de rem-

boursement de quatre semaines au minimum, et elle

posait en principe que publication serait faite de la

date d'expiration de ce délai trois mois au moins

à l'avance, dans les colonnes du Bulletin des lois

de l'Empire, ainsi que dans les feuilles destinées

à recevoir les publications officielles (2). Le légis-
lateur remeltait en outre au Bundesratb le soin

de déterminer la valeur d'écbange et de régler
les prescriptions nécessaires d'ordre administra-

tif (3).
On adopta en outre le piincipe important, au

point de vue financier, du remboursement de toutes

les monnaies de frappe allemande au compte de

l'Empire (i). Il va sans dire qu'il ne libérait pas les

Etats particuliers de l'obligation de remboursement

à l'égard des porteurs de monnaies frappées par eux,

mais qu'il leur assurait le droit d'en revendiquer le

montant auprès des caisses de l'Empire.

Quant à la liquidation de l'opération elle-même

de remboursement, elle fut laissée aux Etats parti-
culiers en ce qui concernait les monnaies alle-

(i) L'obligation<loremboursement ne s'applique pas aux monnaies
ilonl l'unité est le franc (loi du i5 nov. 187'!, § 2 et 3, Hciclisgcsclzbl.,

p. I3I) ni aux tl.alersautrichiens.

(•i)Loi monétaire,art. VIII, § 3.

(3) Loi monétaire,art. VIIF,§ 1.Lesmonnaiesénuméréesà l'art. W

do la loi monétairesont remboursées cependant au prix qui leur était

constammentattribuépar la loi jusqu'à la date où elles ont été retirées

de la circulation.

('i) Loi du !\ déc. 1871, § 11. Loi monétaire, art. VII. La raison
d'être do ces ordonnancesest donnée dans l'exposédes motifs annexéà
la loi monétaire,p. 7")et suiv.
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mandes frappées par eux ou ayant cours légal sur

leurs territoires (1).
0. —

L'Empire a institué, à la place des monnaies

particulières, le double système de ses monnaies d'or

et de ses monnaies divisionnaires (2). Seules, les pre-

mières sont revêtues du caractère absolu et sans ré-

serve de monnaie légale. Quant aux monnaies divi-

sionnaires de l'Empire, elles ne sont destinées, en

principe, qu'au paiement de sommes minimes et

quand il s'agit de faire l'appoint. Il s'en suit que
l'étalon de l'Empir?. est un étalon unique, à savoir

l'étalon d'or. Toutes les monnaies faites d'un métal

autre que l'or sont émises, il est vrai, par l'Empire,
à leur valeur nominale, tout comme les monnaies

d'or, mais elles ne sont pas pourvues, d'une manière

absolue, du caractère de monnaie légale. Il en ré-

sulte deux principes de droit, qui spécifient le carac-

tère juridique des monnaies divisionnaires en oppo-
sition avec les monnaies d'or :

a) Personne n'est tenu d'accepter en paiement les

pièces d'argent de l'Empire pour une somme suné-

(i) Les listesdes pièces do monnaie nationalesd'argent et de cuivre
rembourséesau compte de l'Empire furent publiéesmensuellementau
Centralisait de l'Empire. Lesmémoiresdu Chancelierde l'Empire four-
nissentd'amplesdétailssur les résultats de l'opérationde remboursement.

(:>)Lespiècesd'ordc l'Empire sontlescouronnesou piècesde lo marks;
(il faut une livre d'or fin pour en fondre i3o i/'>.)',les doubles cou-
ronnes et lesdemi-couronnes(Décretdu 17fé\ricr 1876, llcichsgcset/bl.,
p. 7a). — La novellcdu Ier juin 1900, art. I, a suspendula frappe des
piècesd'or de 5 marks, et a confiéau Bundesralhle soin d'en opérer le
retrait. Ce retrait a eu lieu par notificationdu i3 juin Kjoo. Bull, des
lois, p. »ft3. (Ordonnancedu Bundesralh du !$ mai 1901,Centralisait,
p. i30 et s,)Lesordonnancesde détail sur le poids, l'alliageet la frappe
sont contenuesdans la loi du 7 déc. 1871 (£ 1 i 5) et à l'art. 11de la
loi monétaire. L'art. III de la loi monétaire règle dans quels cas les
monnaiesdivisionnairessont en argent, en nickel ou en cuivre. La no-
vellc du 1" juin 1900, a interdit la (roppe des pièces do ao pfennigs
en argent ou en nickel, et ordonné le retrait des piècesde ce genre.



MONNAIESET'PAPIER-MONNAIE 273

rieurc à 20 marks et les monnaies de nickel et de

cuivre pour une somme supérieure à 1 mark (1).

b) L'Empire est dans l'obligation d'échanger les

monnaies divisionnaires, émises par lui, contre des

monnaies d'or. Comme sanction à cette obligation,
il a été ordonné que, dans toutes les caisses de l'Em-

pire et des Etats particuliers, les monnaies d'argent
de l'Empire seraient reçues en paiement, quel que
fût le montant de la somme versée, et qu'en outre

les mêmes monnaies d'argent, jusqu'à concurrence

de 200 marks, et les monnaies de nickel et de cuivre

de l'Empire jusqu'à concurrence de 30 marks, se-

raient échangées en monnaie d'or de l'Empire, sur

la demande de l'intéressé, par certaines caisses (2)

qu'il incombait au Bundesrath de désigner (3). Le

Bundesrath a le pouvoir de régler, dans le détail,
les conditions dans lesquelles doit s'opérer cet

échange (4).

Cependant les dispositions qui précèdent souffrent

encore aujourd'hui une exception en ce qui con-

cerne les thalers de frappe allemande, qui sont as-

similés dans tout l'Empire aux pièces d'or de l'Em-

pire, au compte de 3 marks la pièce, aussi longtemps

qu'ils ne sont pas retirés de la circulation (5). Les

(i) Loi monétaire,art. IX, § i.

(a) Ellessont énuméréesdansune circulairedu Chancelierdu 10 déc,

1875,sur les bases d'une décisiondu J3utulcsralli.Centralbl.,x$~tï>,
p. 802.

(3) Lecaractèrejuridique et économiquedes monnaiesdivisionnaires
ajustifiel'introductiondanslaloimonétaire(art. IV et \) du règlement
administratifen vertu duquel, jusqu'à nouvelle décision,le montant
totaldespiècesd'argent do l'Empirene doit pas dépasser10 markspar
tète de la population et celui des monnaiesde nickel et de cui\rcc
a marks5o. Lanovcllcde irjoô, art. IV, a élevé le montant des piùcs,
d'argent, à i5 markspar tète de la population.

('1) Loi monétaire,art. IX, § a.

(5) Loi monétaire, art. XV,§ t. Il y est fait aussi mention des

III . 18
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thalcrs de' runion monélnirc frappés en Autriche an-

térieurement à la lin de l'année 18G7 sont assimilés

aux thalcrs de frappe allemande (1). Aux termes de

l'art.VIII de la loi monétaire, le Bundesrath est en

droit de retirer de la circulation toutes les monnaies

/les Etats particuliers, et par conséquent aussi les

thalcrs. Mais une ordonnance postérieure a décidé,
à titre complémentaire, que le Bundesrath est éga-
lement autorisé à disposer que les thalcrs de frappe
allemande, ainsi que ceux frappés en Autriche jus-

qu'à 18(i7 inclusivement, ne seront acceptés en paie-

ment, jusqu'à leur retrait de la circulation, au

compte de trois marks la pièce, que dans les condi-

tions des pièces d'argent de l'Empire (2).
Tant que le Bundesrath n'aura pas assimilé les

pièces d'un thalcr aux monnaies impériales en argent,
ou ne les aura pas complètement retirées de la cir-

culation, le monométallisme ne régnera pas com-

plètement en Allemagne ; il y persistera, au con-

piècestic lieuxlimiers; mais celles-ciont été retiréestic la circulation
le i5 nnv. 187(3(Ortlonn.tlu :»nov. 1S7O; Reichsgcscl/.bl..|>. :*a1).

(1) Loitlu :<oavril 187'!(Ileichsgeselzbl.,p. 35).
(a) Loi tlu 0 janvier 187O.Keichsgeselzbl.,p. 3. Si le lîundesratli

useticcette faculté, les caissesde l'Empire sont mises, tic ce l'ait,dans
la nécessitéd échangerles thalcrsde frappeallemandecontre des pièces
d'or dans la mesure prescrite à l'art. 1\, § 3, de la loi monétaireà
l'égard«lesmonnaiesd'argent de l'Empire. Pour, les thalcrs de frappe
autrichienne,aucune obligationne s'impose à l'Empire, soit tic les ac-

cepter indéfiniment,soit de les échanger. La loi tlu 38 février i8()3
(lleiihsgcsetzbl.,p. 3i5) a délégué au Hundcsrath le pouvoir d'or
donnerle retrait de la circulationtics thalcrset doublesthalcrs frappés
en Autrichejusqu'à iSG-, contre remboursementde ceux-ci,au compte
de l'Empire, au taux tic 3 marks le thalcr. Sur ce curieux chapitrede
l'histoire monétaire de l'Allemagne,vov. l'excellentedissertationde
l\. Ilrlffcrich,n Die Folgcntics Doulscli-oeslcrrcisch.Miinzvereinsvon

1875.Strasbourg, I8<J'I.» Lesthalcrsde l'unionmonétaireautrichienne
ont été retirésdo la circulationpar la notificationdu 8 novembre 1000
(llull. ticslois do l'Empire, p. ioi3).
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traire, d'une manière intérimaire, une sorte de bi-

métallisme, puisque les thalers en argent y sont re-

vêtus, aussi bien que ies monnaies d'or, de frappe

impériale, du caractère absolu de monnaie légale.
Ce système est parfois qualifié de « mono-métallisme

boiteux ». Selon la novelle de 1900 (art. IV), les lim-

iers doivent être appliqués, dans la mesure où cela

est nécessaire, à augmenter le montant total en pièces

d'argent de l'Empire.
7.— Cbacunc des pièces appartenant àla catégorie

reconnue comme monnaie légale ne conserve ce ca-

ractère qu'à la condition expressé que son poids et

son contenu, son métal fin sont intacts, et que son ef-

figie est demeurée lisible. Dans le cas contraire, per-
sonne n'est contraint de la prendre en paiement ;
elle cesse d'être monnaie légale, et l'Etat qui l'a

émise peut être dans l'obligation de la rembourser.

Cependant il faut ici distinguer entre l'usure des

monnaies provenant de leur circulation et qui est

une conséquence inévitable de l'usage qu'on en fait,
et les dommages d'autre sorte qu'elles peuvent avoir

subis, tels que coupures, usures par la lime, ou trous.

Dans ce dernier cas, des monnaies ainsi réduites

en poids et altérées (1) ne peuvent être imposées

(i) « (Juicoiiquoaltère,à l'aided'un rouleau,d'une lime,ou de toute
autre manière,des piècesdo nrmnaicdo bonaloi et destinéesà la cir-
culation,et les reverseensuitedansle commercecommesi ellesntaienl
la valeurrequise,cl quiconque,par habitudeou en complicitéavecla

personnequi lésa altérées,faitusagede cespiècescommesi ellesétaient
de valeurintacte, sera punide prison,et pourra par surcroît être con-
damnéà une amendede 3ooo markset a la perte de sesdroitsde ci-

toyen.La tentatived'altérationest elle-mêmecriminelle.» (Codepénal
de l'Ktnpirc,§ 100.)Aux termes d'une ordonnance du Hiindesratli
en tintedu a'i mars 187Oet fondéesur l'art. VII de la Constitution,les
monnaiesde l'Ktnpircavant subi une altérationdoiventêtre retenues

par lescaissesde l'Kinpireet des Klatsparticuliers,pour être, ou bien
envoyéesaux autorités compétenteseu vue de l'introductiond'une pro-
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en paiement, et ne peuvent prétendre non plus à un

remboursement (1) de la part de l'Empire ou des

Etats particuliers, soit que le dommage dont il s'agit
ait été systématique soit qu'il provienne d'un acci-

dent. Quant au danger d'usure, qui est une con-

séquence de la circulation régulière des pièces de

monnaie, l'Empire a décidé d'en supporter la charge
et s'est attribué l'obligation du remboursement des

pièces usées. Mais il se présente encore, entre les

monnaies d'or et les monnaies divisionnaires, unp
distinction juridique qui repose sur la différence de

la matière première.

«) Pour les monnaies d'or, il existe ce que l'on ap-

pelle un poids de tolérance. Si le poids des cou-

ronnes ou des doubles couronnes est inférieur à leur

poids normal légal d'un cinq-millième au plus et

celui des demi-couronnes d'un huit-millième au

plus, et si la diminution en poids n'a pas été pro-

voquée par la fraude ou une manoeuvre illégale, les

pièces d'or dont il s'agit doivent être acceptées dans

toutes circonstances comme si elles avaient le poids

légal (2). Il s'en suit qu'elles ne peuvent pas être re-

fusées, ni par les caisses publiques ni par les parti-
culiers auxquels elles sont présentées en paiement

cédure judiciaire, ou bien, au cas où le soupçon,du délit ne se porte
sur aucun individu, briséeset entailléeset. uno foisrenduesinutilisables,
remisesau déposant(Ccnlralbl., 187G,p. aOo).

(1) Loi du .'1déc. 1871,§ y (monnaies d'or). Loi monétaire,art. X,

§ 1 (monnaiesdivisionnaires).
(2) Loi du \ déc. 1871,§ 9, 1. Loi monétaire, art. If. En \uedcla

déterminationdu poids normal et du poids de tolérancedes piècesd'or
«lel'Empire, on adresseà l'administrationdes poidset mesures des fac-
similésqui correspondenth ces poidsou h l'un de leurs multiples. Lot
du \ déc. 1871, § i3 et on outre lu circulaire de la commissiondes

poidset mesures du 3i jainier 1873, suppl. la du llciclisgescUbl.,
1873. p. 3.
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et elles peuvent à nouveau être versées dans la cir-

culation (1).
Par contre, lespièces d'or qui restent en dessous du

poids de tolérance peuvent être refusées comme paie-
ment ; cependant, leur circulation à pleine valeur no-

minale n'est pas interdite. Il est seulement interdit
aux caisses de l'Empire, des Etats particuliers, des

provinces cl des communes, ainsi qu'aux établisse-

ments de crédit et aux banques, de s'en défaire dans

le commerce, s'il leur est arrivé de les accepter (2).
Toutes les caisses de l'Empire et des Etats confé-

dérés sont astreintes d'accepter à leur pleine valeur

d'émission les monnaies d'or de l'Empire qui n'attei-

gnent plus le poids de tolérance ; celles-ci sont en-

suite refondues pour le compte de l'Empire (3).

b) A l'égard des monnaies divisionnaires de l'Em-

pire,la loi n'a pas établi de poids de tolérance; cllespeu-
vent être, en dépit de leurusure, remises en circula-
tion même parles caisses publiques qui lesontreçues
en paiement. Il n'existe pas d'obligation juridique de
les retirer du commerce ou de les échanger dans cer-
taines circonstances données. Cependant une clause
d'un caractère général dispose que les monnaies divi-
sionnaires de l'Empire (monnaies d'argent, de nickel
et de cuivre) qui, par suite de circulation prolongée
et d'usure, ont notablement perdu en poids et en re-

lief, doivent être retirées aux frais de l'Empire (4).

(i) fia loi dit : ellesvalent commeayant le poids normal; clic crée
ainsi une fictionlégale. La jireuvc administréeque la monnaien'a pas
le poidsnormalestnégligéeet ne dégagepasde l'obligationde l'accepter.

(:»)Loi du 'idée. 1871.§ <).n° 3.

(.'<)Iliid., § (|. n" 3. I.a décision du llundesratlidu :\\ mars 187G
(Central!»!.,p. 3G0)renferme les ordonnancescomplémentairessur la
procédureà suivrepar les caissesde l'Empireet des Ktals.

('i) Loi monétaire, art. \, i\° a. Décision du lîundcsralli du
a'i mars 187G(loc. cil.).
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III. —
Frappe des monnaies de l'Empire.

1.— Avant la fondation de l'Empire, les Etals par-
Uculiersont possédé, outre la souveraineté monétaire

et en étroite liaison avec elle, le monopole moné-

taire, c'est-à-dire le privilège exclusif de la frappe
des monnaies en métal. L'Empire a retiré aux Etats

particuliers la souveraineté monétaire, leur laissait
au contraire la frappe des monnaies de l'Empire (1).

L'Empire n'a fondé aucun atelier pour la frappe des

monnaies : il'n'a pas non plus accaparé les établisse-

ments de cet ordre qu'exploitent les Etals particu-
liers; il a, au contraire, donné la sanction législative
à ce principe, que les monnaies de l'Empire seraient

frappées par les ateliers des Etats confédérés qui s'y
déclareraient disposés (2). La frappe n'a pas été non

plus abandonnée à l'industrie privée, et, en revanche,
le monopole des Etats confédérés, officiellement re-

connu, a été protégé contre toute violation par une

législation pénale très sévère (3).

Cependant aucun article de loi n'oblige les Etats,

pris en particulier, à exploiter des ateliers de frappe
et à y fabriquer les monnaies de l'Empire. La frappe
de ces dernières n'est confiée qu'aux Etats qui se

déclarent disposés à s'en charger. Mais l'installation

d'ateliers de frappe est permise à tout Etat allemand

(i) Cf. ci-dessus,p. 261.

(3) Loi du l\ décembre1871,§ 6, 1. — Loi monétaire,art. III, § t\.
(3) L'art. i/|6 du Codepénal punit d'un emprisonnementminimum

do deux ans quiconque falsifie la monnaie, nationaleou étrangère. La
loi n'examine pas si la monnaie imitée par le particulier équivaut à la
monnaie légale par le poids du métal précieux,ou si elle lui est infé-
rieure. Elle punit la fabricationdo monnaieà litre normalde 1?.même
façonque la falsificationproprementdite.
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même à ceux qui, au moment de la publication de

la loi monétaire, n'en étaient pas pourvus (1).
2. —Les ateliers de frappe doivent fabriquer les

pièces de monnaie exactement selon les intructions

édictées par l'Empire, tant au point de vue du poids
et du titre qu'à l'égard de la fo-me, des inscriptions,
des ornements, de l'exergue et ainsi de suite. Toutes

les fois que ces prescriptions n'ont pas été définies

par une loi impériale, il incombe au lîundesrath

de les spécifier (2). Chaque pièce de monnaie doit

être pourvue de la marque de fabrique monétaire (3).
Sur les pièces d'or et sur les pièces d'argent au-des-

sus d'un mark, l'envers doit être orné de l'effigie
du souverain, et, le cas échéant, des armes des

villes libres avec une inscription circulaire appro-

priée (4).
Les lois monétaires n'ont pas stipulé que tels sou-

verains spécialement devaient être portés en effigie
sur les pièce de monnaie. 11 va de soi que chaque
atelier de frappe reproduit les traits du souverain

qui le régit (5). Cependant le législateur n'a pas

(i) La ville de Hambourga fait usagede celle faculté en instituant
un atelierde frappeau début de 187.").

(•>.)Loidu .'1déc. 1871,§ 5. Loimonétaire,art. III. (le fui le casdes
décisionsdu Bundesralhdu 7 déc. 1871cldu 8 juillet 1873. La no-
velle du ier juin 1900,articleV, donne au Mundcsrallila faculté«le
faire frapperdes piècesde 5 cl de 2 marks d'un autre modèle,connue
monnaiescommémorulives.

(3) La marque monétaire consistedans une majusculelatine; les
lettresréservéesà ebacundes ateliersse règlentd'après l'ordredes Etats

présenta l'art. Vide laConstitutionimpériale,desortequeleslettresA,B
et (î appartiennent aux trois ateliers prussiens,D à la Matière,K à la
Saxe et ainsi de suite. (Décisiondu Mundcsrallidu 7 déc. 1871,11"•
cl du lOocl. 187$.)

('1)Loidu .'1déc. 1871,§5. Loi monétaire,art. III, § :«.

(5) LVffigicdesprincessur les monnaiesn'a rien de commun avecla

somerainclédesEtatsallemands.LesEtats qui n'exploitentpasd'atelier*
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voulu in (oui ire qu -, pour rendre hommage à un

aulre souverain allemand ou à l'une des villes libres,

on reproduisit l'effigie ou les armes de ce souverain

ou de celle cité. 11 s'en suit que les pièces d'or et les

pièces d'argent au-dessus d'un mark présentent le

mèifie revers et le même exergue pour tous les spé-
cimens d'une même sorte. I>es autres monnaies di-

visionnaires présentent les deux faces pareilles. Afin

de garantir la plus grande uniformité possible de la

frappe, les matières originales des faces concor-

dantes, de l'exergue et des chiffres ont été fondues à

Berlin et les matières fabriquées sur le type de cha-

cune d'elles ont été envoyées aux différents autres

ateliers de l'Empire (1).
Ce n'est pas seulement la nature de l'empreinte,

c'est encore la méthode à observer, dans les ateliers

monétaires, pour l'opération de la frappe, qui est

l'objet des instructions du Bundcsrath et de la

surveillance de l'Empire (2). Les ateliers de frappe
ne doivent livrer, en vue de la circulation, aucune

pièce d'or ou d'argent qui s'écarte plus ou moins du

tic fr;i|>j>e,jic sont ni plusni moins souverainsque les autres. Il serait

plusjuste <!crattacher le principetic l'effigieîlessouverainsà l'exercice
du monopolemonétaire.Il est vrai que l'opinionpopulaires'est habi-

tuée, depuisdes siècles,h voir dans le portrait du princeun symbolede
la souverainetémonétaire,c'est-à-dire de la souverainetépolitique,et

par égard pour cetteconceptionconformeà l'ancienétat de chosesjuri-
dique de l'Allemagne,niaisqui a cesséd'être exacteau point de vuedu
droit public moderne,le législateura permisque les monnaiesde l'Em-

pire fussentornéesde l'effigiedes souverains.Desdiscussionsà cesujetj
maisqui né vont pas au vif de,la question,se trouvent dansles débats
du Reichstag1871, 2' session; comptesrendus slénogr. I, 335.

(1) Décision du Bundcsrath du 7 déc. 1S71,n° !\ et du 8 juillet
1873,n° 20 (Reproduit dans"lesmémoiresI et III de 1872et 187'»).

(a) Loi du !\ déc. 1871,§ 7. • Loi monétaire,art. III, § 1, n° 3 et

§ .'1.Le Bundcsrath a réglé la procédure à observerpar lesdécisions
du 7 déc. iS7i (7-i3) et du 8 juillet 1873(0-17).
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poids normal légal tel qu'il est prescrit pour chaque
monnaie en particulier dans les diverses ordon-

nances monétaires (1). Les prescriptions édictées

par le Buiulesralh prévoient une procédure minu-

tieuse et un contrôle sévère pour l'examen du poids
et du titre des pièces d'or et d'argent dans l'opéra-
tion dite « ajustage » (2).

3. —L'inspection des ateliers de frappe des Etals

particuliers s'effectue, de la part de lEmpire, par
l'intermédiaire de commissaires nommés par le

Chancelier. Ceux-ci doivent procéder à des exa-

mens sur les lieux et s'assurer de l'observation des

prescriptions du Bundesrath en contrôlant l'en-

semble des méthodes suivies pour la frappe. Ils sont

en droit de prendre connaissance des registres et

journaux de l'atelier, des quantités d'or manipulées
et des monnaies nouvellement frappées.Les employés
de rétablissement sont tenus de les assister dans

leur examen (3). D'autre part, chaque atelier doit

fournir annuellement un rapport officiel sur les

frappes effectuées, et qui est adressé au ministère de

l'intérieur de l'Empire (4).
1. — Les Etals particuliers frappent les monnaies

sur commande et aux frais de l'Empire (5). Du fait de

l'envoi et de l'acceptation d'une commande, il se

concl.ut entre l'Empire et l'Etat intéressé, un contrat

(i) Celte « tolérance», selon le ternie consacré,se monte, pour les
doublescouronneset pour lescouronnesà 2 1 3 pour nulle du poids et
a pour milledu contenu en méUlprécieux (loi du 'j déc. 1871,Jj7) ;
pour les monnaies d'argent, de 3 pour mille en métal fin, et de 10

pour mille en poids (loi monétaire,art. III, § 1, chifl'rc3).
(rî)Voir Soctbeer,p. !\-tet 73.
(3) Décis.du Uundcsrathdu 7 déc. 1S71,I'J et du 8 juillet 1873,21.

('1)Aux termesprécisde ladécisionfédéraledu 7 déc. 1871,11"i3.

(5) Loidu \ déc. 1871,§ 0, 1. Loi monétaire,art. VII.
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de Droit privé, qui a pour objet l'exécution gratuite
d'un certain travail. Les règles juridiques suivantes

président a la conclusion et au contenu de ce

contrat :

a) Le Chancelier de l'Empire, d'accord avec le

liundesralh, détermine quelles quantités de chaque

type de monnaies doivent être frappées pour le

compte de l'Empire, et de quelle façon ces quan-
tités doivent être réparties entre les divers ate-

liers (i).

b) Les ateliers ne fournissent pas la matière pre-
mière ; ils se bornent exclusivement au travail de la

frappe. Les métaux propres à être convertis en

monnaies sont livrés par le Chancelier, en quantités

proportionnelles aux commandes, aux différents

ateliers (2).

c) Les Etats particuliers ont à leur charge tous les

frais qui sont nécessités par l'installation, l'entretien

et l'exploitation des ateliers de frappe, et en parti-
culier aussi la solc'.c des ouvriers et des employés.
En outre, la manipulation du métal précieux qui leur

est confié se pratique, conformément aux principes
universels du droit, à leurs risques et périls, et ils ré-

pondent, des ouvriers, et employés qui travaillent

dans leurs ateliers.

d) L'Empire paie aux Etats particuliers une in-

demnité de frappe en échange de tous les frais né-

cessités par cette opération. Cette indemnité est

(i) Loi <Ki4 déc. 1871,§ 6, n° 3. Loi monétaire, arl. III, § 4- I*e
critérium de la répartition réside,d'après la méthodesuivieparle llim-
desratli, dans l'activité que peuvent déployer les divers ateliers selon
leurs propresdéclarations.

(a) Loi du 4 déo. 1871et loi monétaire, loc. cit. Pour la frappede*
monnaiesde nickelet de cuivre, le métal est remisaux atelierssousU
forme de petitesplaquettes,ainsi déjàmanufacturé.(Décis.du Hundcs-
ralh du 8 juillet i8;3, n° 18,2.)
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fixée par le Chancelier, d'accord avec le lîundcsrath,
uniformément pour tous les ateliers de frappe d).
Le législateur n'autorise pas un régime de préfé-
rence en laveur de l'un ou de l'autre des ateliers.
L'indemnité de frappe est graduée pour les dif-
férentes sortes de monnaie en proportion du tra-
vail nécessité par la frappe de chacune d'elles (2).

5. — L'émission des monnaies divisionnaires, y

compris les monnaies d'argent, est un monopole de

l'Empire. Ce monopole est la conséquence néces-

saire de la moindre valeur des monnaies division-
naires et de l'obligation faite à l'Empire par l'art IX,

§2 de la loi monétaire d'échanger les monnaies di-

visionnaires contre les monnaies d'or de 1 Empire. 11

s'en suit que les Etals particuliers ne peuvent frap-

per, dans leurs ateliers, des monnaies d'argent, de

nickel et de cuivre que sur commande de l'Empire,
et qu'ils ne sont autorisés à les mettre en circula-

tion qu'au compte de l'Empire, lis ne sont en droit

ni de fabriquer et d'émettre des monnaies division-

naires de l'Empire pour leur compte particulier, ni

de se charger de les frapper sur commande de parti-
culiers (3).

(r) Loi du 4 dcc. 1871,§ 0, a. Loi monétaire, art. III, §4-
(2) Les droits originairement fixés par le liundesratli, aux termes

des décisionsdu 7 déc. 1871 et S juillet 1873,ont été modifiésplus
tard, de telle sorte que les indemnités de frappe pour les mon-
naies d'or ont été considérablementdiminuées et les indemnités des
monnaiesde cuivre très surélc>écs.Aujourd'hui,on observele tarif dé-
terminé par la décisiondu Bundcsrath du 29 mai 1S75(4e mémoire,

p. 4). Selon cette décision, l'indemnité de frappe d'une livre de métal

précicuven doublescouronnesest de a m. 70, en couronnesdo /\ m. 7a,
en démi-couronnesde 0 m. 75. Pour les monnaiesd'argent, l'indem-
nité de frappes'élèvedo 3/4 pour cent (pour les piècesde cinqmarks),
à 4 0/0 (pour les piècesde vingt pfennigs)et pour les pièces en inétal
et en cuivrede 3 à 3o 0/0 de la valeur nominalefrappée.

(3) Loi monétaire,art VII.
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(». —Par contre, en ce qui concerne les monnaies

d'or de l'Empire, et aussi pour ce qui est des pièces
de monnaie proprement dites à pleine valeur, il

n'existe, ni pour l'Empire, ni pour les Etals particu-
liers, de privilège exclusif de mise en circulation. La

loi monétaire a, au contraire, sanctionné le principe

que, dès que l'Empire a pourvu aux besoins immé-

diats, il demeure loisible à l'industrie privée de satis-

faire à la production subséquente de pièces d'or.

En conséquence, les ateliers de frappe des Etats

particuliers sont non seulement autorisés mais

astreints à se charger de la frappe de monnaies d'or

de l'Empire, sur commande et au compte de per-
sonnes privées (1).

Entre le particulier qui dépose la commande de

fabrication, et l'atelier de frappe qui accepte cette

•ommande, il se conclut un trailé qualifié, à

l'art. 272, £ 1 du Code de commerce, de contrat

commercial (2). Mais l'Empire a édicté un certain

(i) Loi monét., art. XII, £ :?.Laloi no spécifieque la frappedespièces
de vingtpfennigs. Maisil ne faut pas on conclureavecSoctbccr(p. <j3;
de mômele commentateur île la loi monétairedans les Annalesdellirlh,

,^79« P- "'9'*)(luc ('cs doublescouronnes seules doivent être livréesa
l'auteur do la commande, et que celui-ci soit en droit de refuser les
autres monnaies d'or. Le client est au contraire obligé d'accepterla
livraisondes doubles couronnes, dont la frappe est moinscoûteuse, et il
ne peut exiger des couronnes et des demi-rouronnes.Si des couronnes
lui sont livréessans augmentationdo droits, il uo peut pas les refuser.
S'il se référait a l'art. XII de la loi monétaire, il se verrait opposerl'ex-

ception : {un«on interest.Cf. décis. du Hundcsratbdu •?<(mai JS-JG,II,
îi. Maisil ne faut pas, ainsi que le fait Lûning(p. GGG,note i), con-
fondre ce cas avec celui où le commettantstipuleexpressément la liv-
raison de doublescouronnes.

(a) Si un conllit juridique surgit, du fait de l'accomplissementou du

V'on-aocomplisscmentdes clauses de ce contrat, on procèdeà Implica-
tion des dispositionsdu livre IV, titre I, du Codede commerce.Meyer
(I, § I.'IG,note 35) émet une autre opinion, et conteste que l'exploita-
tion des ateliers de frappe soit d'ordre commercial.Voy. cependantsur
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nombre de dispositions qui restreignent eonsi-

dérahlenient la liberté concédée aux Klats particu-
liers de conclure des affaires de cette nature, dans la
crainte que les particuliers ne fissent concurrence à

l'Empire, aux frais de celui-ci, dans l'ordre de la

frappe des monnaies, et qu'il ne s'établit, entre les
Klats particuliers eux-mêmes, une émulation fâ-

cheuse, (les prescriptions sont les suivantes :

a) Aucun atelier de frappe ne peut se charger de

commandes déposées par des particuliers, s'il ne

s'est déclaré prêt à accepter celles de l'Empire (1), et
il ne peut exécuter les premières que dans la mesure
où il n'est pas occupé à satisfaire l'Empire. Les

commandes de l'Empire ont donc droit a la préfé-
rence (2).

b) L'indemnité de frappe qui doit être prélevée

pour des opérations de cette nature est fixée par le

Chancelier de l'Empire, d'accord avec le lîundes-

rath, mais elle ne peut dépasser la somme de sept
marks pour la livre d'or fin (3).

la théoriede l'exploitationcommercialedes manufacturesdo l'Etat ci-
dessus,p. -p. Au reste, l'argument de Mn-sr, même' théoriquement
juste, no présenterait pas d'intérêt pratique. Car, pour la qualifica-
tion juridique des contrats en question, le cliap. 1 du livre IV du
Code de commercesert dans tous les cas de règle, vu (pic la com-
mandodes piècesde monnaie s'effectuetoujoursauprès d'une exploita-
lion commerciale; que, par conséquent, elle est, dans l'esprit du
commettant,affairede commerce,et qu'elledoit doncêtre appréciée,à
l'égard de l'atelier lui-même,d'après lesprincipesdu droit commercial.
Codede commerce,art. 3/|.">.D'ailleurs les prescriptionsdu Code civil
§ 631 suiv., trouventici application.

(i) Pratiquement,co point est sans importance,étant donnéque les
huit ateliersde frappeexistants en Allemagnese sontdéclarésprêts à

opérer aussibien au comptede l'Empire qu'à celui desparticuliers.
(a) Loi monét., art. XII, a.

|3) Ihid.. art. XII, § 3. La décision du Hundcsralhdu >.ç\mai 187Ô
a fixél'indemnitéde frappe à trois marks. Ce taux résulte naturelle-
ment do la clause do la loi monétaire (§ 1'1), d'après laquelle la
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<•)Celte indemnité csl partagée entre l'Empire et

l'Etat particulier qui exploite l'atelier de frappe dans

de telles proportions que l'Etat particulier reçoit,

pour la frappe sur commande de particuliers, exac-

tement autant que l'Empire paie pour la même opé-

ration, et l'excédent éventuel est versé au Trésor de

l'Kmpire. Il s'en suit que l'Etat particulier n'a aucun

intérêt à préférer la clientèle des particuliers à celle

de 1'Kmpire, puisqu'il reçoit dans les deux cas la

même rémunération (1). L'excédent abandonné à

l'Empire et qui, pour une livre d'or (HiDÔ marks)
ne s'élève pas à plus de vingt-cinq pfennigs, repré-
sente l'équivalent de l'obligation imposée à l'Empire

d'accepter en paiement et d'encaisser (cf. ci-dessus,

p. 27b) les monnaies d'or usées du fait de la circula-

tion et tombées au-dessous du poids de tolérance.

il) L'évaluation du contenu en or d'un lingot brut

se tait aux frais de l'intéressé. On procède à deux

banque«Jel'Kmpireest tonned'acheter l'or en lingots,au taux fixede

i3<j:imarks; cf. ci-dessus,p. -t~,noie5.

(i) Celle-ci s'élève, d'après la décisiondu Bundcsrathdu :><)niai

1870, à 3 in. 70 pour la livre d'or fin en doublescouronnes(v.ci-des..

p. aS3, note :>). Au cas où les ateliers, avec l'autorisation du
Bundcsrath(ou du Chancelier),entreprennent la frappeen piècesde
dix marks, le surplusd'indemnitéqui leur revient, au taux de :Jmarks

pour la livred'or fin, leur est pavépar le Trésor«lel'Kmpire.(Cf. dé-
cis.du Bundcsrathdu i3 novembre1S7Ô,III a. ô1-mém. p. /|.) Il a été

égalementdécidéque si, à la lin de l'année(1S7Ô),on constateque l'en-
sembledes frappes en or elTecluécsdurant cette année au comptede

l'Empire et à celuidesparticulierspar les ateliersallemandsse répartit
entre eux dans un autre rapport que celui fixé par le Bundcsrath,
une équivalencedoitêtreopérée,soit en portant lesexcédentsau compte
des opérationsultérieures île l'Kmpire, soit autrement.Tout ramèneà
ceprincipe,que lesfrappesaux fraisdes particulierssont traitéesadini-
nistraliveincntcomme si elles étaient faites sur commandode l'Km»

pire. Maiscela laissesubsisterle contratde Droit privéqui lie rétablis-
sementau particulierqui adonnéla commande.
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analyses pour chaque lingot. Le prix des deux opé-
rations est de trois marks au total (1).

IV.— I\ mission île papier-monnaie (2).

1. —L'expression « papier-monnaie «adeuxaccep-
tions, l'une juridique, l'autre économique. Au sens

juridique du mot, papier-monnaie doit être inter-

prété littéralement : monnaie en papier, c'est-à-dire

un signe représentatif de valeur universellement re-

connu comme moyen de paiement. La notion de va-

leur monétaire est complètement indépendante de

la matière dont est fait le signe représentatif, or,
cuivre ou papier; au point de vue juridique, on ne

considère que le principe selon lequel le signe repré-
sentatif est déclaré être moyen universel de paie-
ment et figurer une certaine valeur (3). Mais, par

contre, l'économie politique entend par papier-mon-
naie, outre la monnaie véritable en papier, toutes les

valeurs au porteur se montant à une somme déter-

minée inscrite sur le papier, et non productives d'in-

térêts, qui circulent dans la pratique en jouant le

rôle de monnaie, c'est-à-dire que l'on donne ou re-

çoit en paiement pour contracter ou amortir une

obligation financière. Au sens juridique du mot,
le papier-monnaie est un équivalent du métalmon-

(i) La décis.du lïundcsratlidu 29mai 1S7Ôconfientdes instructions
détailléesh ce sujet(circul. du Chancelierdu S juin 1S70,Centralhl.,
i87r»,p. 3in).

(a) Cf. A'oc/idansle Wcertcrli.des Vcrwaltungsrcchtsdei*.Stengelll,
p. :>.oô.

(3) La théorie la plus enaclodu papier-monnaieest développéepar
lï.J.ltehh'r (Jahrh.des gemeinendculs. Redits 1,3r>i)clpar 77.07(Han-
dcNr., 5°éd., I, 35). Cf. aus<iHartmann(Begrin"des (icldes, p. 55) et
Stein(Hnudb.der Vcrwaltungslehre,2*éd., p. /|.'|G).
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naie, el non pas un simple litre de créance. Sa

valeur ne repose pas j)lus sur le crédit de celui qui
l'a émis qu'il ne consiste dans la rareté de la ma-

tière dont il est fait ; elle est tout entière dans la

clause juridique qui lui confère la qualité de mon-

naie. Le papier-monnaie ne représente jamais, au

point de vue juridique, une obligation. Leportcurde

papier-monnaie n'a pas le droit d*en exiger de qui

que ce, soit le remboursement. Il n'est pas créancier,
et l'Ktat qui a émis le papier n'est pas débiteur. Le(
porteur n'est rien autre que le propriétaire d'une

monnaie en papier, cl tout à fait an même titre qu'il
le serait d'une monnaie d'or de valeur égale (1). Au

contraire, la définition économique du papier mon-

naie n'a'aucun sens au regard du droit, et c'est peine
entièrement perdue que de vouloir exposer les prin-

cipes de droit qui s'y réfèrent (2). Ce terme s'appli-

que,outrelanotiondc monnaie, à une extrèmevariété

de créances qui n'ont entre elles de commun que

l'aptitude qu'elles possèdent de circuler aisément.

En effet, elles sont au porteur; elles représentent
une valeur fixe et non productive d'intérêts, et elles

ne sont pas à éebéanec déterminée, car lé signataire

s'engage à les accepter, en tout temps, comme paie-
ment, à certaines caisses, ou aies échanger contre de

la monnaie courante (3). La confiance dans la

loyauté de cette promesse explique la disposition

(i) Cf. Tliôl, loc. cit., et les excellentes remarques tic Knies(das
(îclcl; Herlin, 1873, 3ul>)el de Brunner(Ilandb. des Handclr. de Ende-
mnnnII, I'I'I). — Lclunann(Zur théorie der Werlhpapierc, Marburg,
1ÎM)0,p. '|6) est d'un autre avis.

(ri)On l'a, à vrai dire, tenté maintes fois, et spécialement,.'ivccune
scienceextrême,Golsdchmidl(Ilandl). des Handclsr.I, p. 1071—1a3l ;
en particulier, p. 1197 et suiv.).

(']) liekkcret Tliôlqualifientces oflTels«le« monnaiedepapier » pour
les distinguer du papier-monnaieselonle sensjuridique
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dans laquelle se trouve le publie, de les aeeeplcr en

paiement à la place de la monnaie et leur circulation

effective. Ces feuilles de papier représentent des titres

de créance et des reconnaissances de dettes ; leur va-

leur ne consiste pas dans une clause juridique
mais dans l'aptitude du débiteur à s'acquitter, et

ainsi dans une éventualité concrète. Les billets de

banque rentrent en particulier dans cette catégorie.
Mais le législateur n'a pas toujours employé l'ex-

pression « papier-monnaie » dans le sens exclusif du

droit ; il l'a prise aussi, aux dépens de la clarté et de

la précision, dans l'acception non juridique. Cela se

voit dans les textes de loi de l'Empire même (1).
L'art. IV, §3 de la Constitution de l'Empire assigne
à l'Empire la mission de « formuler les principes re-

latifs à l'émission de papier-monnaie consolidé et

non consolidé ». Le voisinage de l'ordonnance <«sur

le système des mesures, monnaies et poids (2) »

dans le même paragraphe de l'article, et l'éloigne-
ment du chapitre des banques permettent de con-

clure que le papier-monnaie doit être rattaché au

système monétaire, et qu'ainsi le terme doit être en-

tendu au sens juridique. Mais l'adjonction des mots

« consolidé ou non-consôlidé » qui n'ont aucun rap-

port avec le papier-monnaie proprement dit, est un

signe que l'expression, à cette place, doit s'appliquer

également à certaines obligations au porteur; et en

effet, les lois promulguées par l'Empire, sur la base

de cette clause constitutionnelle, ne concernent pas
seulement le papier-monnaie, mais aussi l'émission

de créances.

(i) Cf. aussi Thôl,loc. cil., p. 30 et 37.
(j) Jusqu'à quel point la rédaction de la Constiiutionde l'Empire est

conçuo sans art, c'estce qu'on peut voir d'après le passage où le
systèmedes poidset mesuresestcoupé en deuxparle systèmemonétaire
intercaléde force.

HI 19
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2.—L'Empire a inlorditaux Etats confédérés l'émis-

sion de papier-monnaie, en tant du moins que l'au-

torisation ne leur en est pas conférée par une loi (1).

Depuis le 1er janvier 1870 il n'existe plus, dans

l'Empire allemand, de véritable papier-monnaie au

sens juridique du mot et il ne peut plus en être émis

par les Ktats particuliers (2).
Mais l'exposé des motifs de la loi, les débats du

Heicbstag, tous les commentaires et la pratique
constante cl concordante indiquent que la loi doit (
doit être interprétée de telle manière que les Etats

particuliers, à l'avenir, n'ont plus le droit d'émettre

et doivent rembourser tous les papiers tenant lieu

de monnaie et auxquels manque la qualité de mon-

naie légale (3).
L'interdiction de l'émission du papier-monnaie

sans permission de l'Empire est analogue, en droit,
à l'interdiction de l'émission des billets de banque.
L'autorisation d'émettre des billets au porteur qui,
en vertu de leur forme extérieure, sont admis à cir-

culer comme la monnaie en métal, ne peut être ob-

tenue que grâce à un privilège conféré par l'Empire
au moyen d'une loi. Peu importe au reste que les

(i) L'interdiction préalable fut faite par la loi du 16 juin 1870 (Bun-
dcsgeset/bl., p. 607); puis l'art. XVIII, § 3, do là loi monétaire fit une

nécessitéaux Etals particuliers de recueillir et de rembourser le pa-
pier-monnaie qu'ils avaient émis ; enfin l'ordonnance définitive fut

édictée par la loi d'Empire du 3o avril 187/1,§§ 3 c*8.

(2) Dans la mesure où ce papicr-mpnnaie était en circulation, il a

perdu, à partir du 1" janvier 1876, la qualité do monnaie légalement
reconnue.

(3) Cela ressort notamment de 1' « Instruction sur les émissionsde

papier-monnaie» jointe à l'exposé des motifs. Tous les papiers qui y
sont énumérés doivent être rembourséspar les Etats allemandset ont

été, de fait, rembourséspar eux, bien que la plus grande partie pussent
n'être pas acceptés en paiement par les particuliers et ne fussent, en

conséquence,pas du « papier-monnaie» proprement dit.
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papiers émis soient pourvus, par une clause particu-
lière, de la qualité de monnaie légale universelle ou

que cette qualité leur fasse défaut (1). Ce principe

juridique a été laissé intact par le § 795 du Code

civil.

3. —
L'Empire lui-même aémis desbons de caisse

de l'Empire, lesquels, au sens juridique, ne sont pas
du papier-monnaie, mais des créances remboursa-

bles au porteur. Ce caractère des billets de banque
ressort de deux clauses :

a) Dans la circulation entre particuliers, leur ac-

ceptation n'est pas obligatoire (2). La qualité de

monnaie légale manque donc à ces billets ; ils ne

sont pas un moyen de paiement légal.

b) Auprès des caisses de l'Empire et de toutes

celles des Etats particuliers, ils sont non seulement

acceptés à leur pleine valeur nominale pour un

paiement, mais ils sont remboursés en tout temps
contre de la monnaie sonnante par la caisse princi-

pale de l'Empire, au compte de l'Empire, sur ia de-

mande du portera'(3). Ils impliquent donc une pro-
messe de paiement, qui doit être remplie par le rem-

boursement ; il s'en suit qu'ils ne peuvent être eux-

mêmes de la monnaie légale (4).

(:) On peut encore formuler le principe ainsi : les Etals particuliers
allemandsne peuvent émettre aucun papier-monnaie, car ils sont hors
d'état do conférerà leurs billets la qualité do monnaie univcrscllo,et il
leur est interdit par l'Empire, aux termes de ia loi, d'émettre des
créancesau porteur.

(a) Loi du 3o avril 1S7/1,§ 5, a (Reichsgcsctzbl.,p. 4o).
(3) Ibid., g 5, n">1.

(.'1)Les monnaies divisionnaires tiennent le milieu entro la monnaie

proprementdilo et les billetsde banque de l'Empire. Elles sont revêtues
de la qualité de monnaie légale jusqu'à concurrence d'une certaine
somme,et non au delà. Dans la meure où elles ne peuventêtre utili-
séescommemonnaie, elles doivent être rembourséesau pair par l'Em-

pire comme des billets de banque (v. ci-dessus,p. 273 et suiv.).
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La confection des billets de banque de l'Empire
est confiée à l'administration de la dette de l'Em-

pire (1). Le contrôle de la fabrication cl de l'émission

de ces billets est exercé par la Commission de la

dette de l'Empire (2).
Les billets de banque de l'Empire ont été distri-

bués aux Etats confédérés en proportion de leur

population. Ceux qui avaient mis du papier-mon-
naie ou des billets en circulation durent s'engager à

employer les billets de banque de l'Empire au rem-

boursement de leur papier-monnaie particulier (3).
La confection illicite et la mise en vente de papier

qui ressemble à celui qui est employé à la fabrication

de bons du Trésor ou lui est ù ce point similaire que
la différence entre les deux ne peut être saisie

qu'avec une extrême attention sont interdites par la

loi d'Empire du 26 mai 1885 (Bulletin des lois, p. 165)
et punies d'une amende (4).

§ 77. — Poids et mesures (5).

I.—Principes généraux.

Entre le système des poids et mesures et le sys-
tème monétaire, il existe, en ce qui concerne leur im-

Elles impliquentdonc une promesse éventuelle do paiementdo la part
de l'Empire ; ce sont des « billetsen métal » revêtus, dans certaines
limites, de la qualité de inonnaiolégale.

(i) Loi du 3o avril 187'!, § G, cf. vol. II, p. 65.

(2) Ibid , § 7, n° a, cl. vol. Il, p. 71.
(3) §3 et 4 do la mémoloi. Ces instructions no renferment pas de

aus3> r^litivoi à l'é.ni->si>:il 1 papier-monnaio, mais des mesures
d'ordre économique.

(î) Stenjlein, Strafrcchtl. ftebcngcsclze,p. IG.'I.

(5) Législation.Ordonnancedu 17 août 18O8sur les poids et mesures,
pour la Confédération do l'Allemagne du Nord ( Bundcsgcsclzbl.
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porlancc économique et juridique, une analogie in-

contestable, vu que les poids et mesures servent à la

détermination quantitative des marchandises, des

productions et du travail, et l'argent à la détermina-
tion quantitative du prix et du gain. Cette analogie
trouve son expression dans le Droit public. De

même que, dans la question monétaire, il faut dis-

tinguer entre le système monétaire et la frappe des

monnaies, de même, en matière de poids et mesures,
il faut distinguer entre l'ordonnance du système
des poids et des mesures et l'exécution con-
crète des ustensiles servant à peser et à jauger. La
fixation du système des poids et mesures est,
comme celle du système monétaire, l'exercice d'un

p. A/'O- Expo<édes motifs(Druckyacheiifies Reicl^t., iSOS,n" 76).
Rapport île la Commission(ibid., n° 107).Débalsil11Rcicbst.(comptes
rendus slénogr., p. .'Î07,/|3o). Celle ordonnanceest entrée en vigueur
le 1" janvier ro'72,muniedans les Elatsde l'Allemagnedu Sud. Elle a
été applicpiéeà l'Alsacc-Lorraincle ifr juillet iS^S, en verlu de la loi
du ij) décembre I8-'I (Reicbsgesetzbl.,1870,p. 1).

L'art. IV de l'ordonnancesur les poids et mesuresa été abrogepar la
loi du 7 décembre1873 (Rcicbsgcslzbl.,p. 377). Elle a subides modi-
fications importantes du fait des lois impériales du 11 juillet 1884
(Reicbsgesetzbl.,p. 110) et du aOavril iSg3 (Reicbsgestzbl.,p. i5i).

Ordonnancoet taxe d'étalonnagedes 27 et 28 décembre i8S5 (suppl.
au n° 5 du Reicbsgesetzbl.); avecde nombreuses modificationset ad-

jonctions, cf. Reicbsgesetzbl.,1891, p. n3; 1892,p. 086; i8g3, p. 0
et 237; 189/1,suppl. au n° 2G; 1895, suppl.au n> iO; 1890,311n° 9 ;
1897,au n° 3i ; 1899,p. 299 ; 1900, p. 8o5.

Loi d'Empire concernant la capacitédes récipientsen usage dansles
débits de boissons(20juillet 1881; Reicbsgesetzbl.,p. 3/19); entrée en
vigueur le 1" janvier 188$. Loi d'Empire concernantles unités de me-
sures électriques, du 1" juin 1898(Rull. des loisde l'Empire, p. 9o5),
et dispositionspubliéespar le Ruudesratli,pour l'applicationde ctteo
loi le 2 niai 1901(Rull. des lois, p. 127).

Bibliographie: 7i. Meier(v. HoIlzendorfTsLexiconH, 73n) ; L. Jolly,
v. Stcngcl's Wûrlcrb. des deutseben Vcrwaltungsr. Il, p. 87 ;
V. lionne II, 1, p. a.'n ; Zom II, «527; G. Mcjer, Vcrwaltungsr.
I, § i/|2 ; Loning,§ 1O7;Iliinel, Slaatsr. I, 063.
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droit de souveraineté, qui consiste dans la rédaction

de clauses juridiques. Par contre, la fabrication de

poids et de mesures qui correspondent aux disposi-
tions de la loi constitue une lâche matérielle, abso-

lument dépourvue, par elle-même, de toutesignifica-
tion juridique, mais qui, pour des raisons d'intérêt

public, peut être réglée par la police ou contrôlée par
l'Etat, et pourrait, tout comme la fabrication des

pièces de monnaie, être le monopole exclusif de

celui-ci.

1. —Le système des poids et mesures est contenu

dans une série de définitions ; il fixe le sens de cer-

taines dénominations de poids et de mesures (:). Ces

définitions n'équivalent pas à des clauses juridiques.
Quelles dimensions et quels poids représentent les

termes de mètre ou de kilogramme, cette démarca-

tion est aussi peu l'objet d'une proposition de droit,

que ne l'est la signification attribuée aux expressions
relatives à la qualité des marchandises. Mais l'or-

donnance du système des poids et mesures peut
aussi renfermer les sanctions juridiques qui confèrent

à ces définitions une importance de même ordre, et

cela de deux manières, soit que la clause soit pure-
ment explicative, soit qu'elle se présente avec l'au-

torité du jus cogens, et contienne par conséquent un

ordre ou une défense.

a) L'établissement du système des poids et me-

sures implique, en premier lieu, la promulgation
d'une clause dispositive. L'ordonnance sur les poids
et mesures expose le sens qu'il faut attacher, tant

(i) Mass-und Gewichtsordnung, arl. 1-VII.Loi du aG avril i8(j3.
De mômela loi du irr juin 1898, § i-f\, définit le? mesuresélectriques
« Olim, Ampèreet Volt », et le § 5 cliargcloHundcsratli do prescrireet
de fixer les unités et fraclions-dc mesures de quantité électrique,de
force électrique, de capacitéet d'induction électrique.(l'est ce qu'a fait
lo liuudcsralh par décisiondu a mai inoi. Hull. des lois, p. 1'.>.$.
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dans la législation qu'en affaires, à certains termes

de poids et du mesures, à moins toutefois qu'il ne

ressorte des déclarations expresses du législateur
ou des parties, et, le cas échéant, de circonstances

concluantes, que le législateur ou les parties ont

voulu conférer à ces mêmes termes un sens diffé-

rent. L'ordonnance sur les poids et mesures remplit
ce premier objet, et fait fonction de jus dispositiuum
en la matière. Elle sert à compléter ou à illustrer la

volonté imparfaitement déclarée des parties. Elle,
n'interdit donc pas à celles-ci, d'une manière géné-
rale, d'attacher aux expressions, auxquelles elles

confèrent un certain sens, une acception différente.

Il suffit qu'une déclaration claire et nelte en soit for-

mulée par elles. C'est là une clause importante, no-

tamment en Droit privé. S'il résulte des déclarations

faites par les parties, au moment de la conclusion

du contrat, qu'elles s'étaient mises d'accord sur le

point d'attribuer au terme o; quintal » une autre si-

gnification que le fait l'ordonnance des poids et me-

sures, ce ternie doit être interprété, lors de la liqui-
dation de l'affairj, selon le sens du traité et non pas
de la loi (1).

Une clause dispositive sanctionnée par l'ordon-

nance des poids cl mesures déclare, en particulier,

loisible, à qui que ce soit, de faire usage, sur le terri-

toire où la dite ordonnance est applicable, et pour la

conclusion d'affaires d'intérêt, d'un autre étalon,

poids ou mesures que ceux qu'elle a prescrits, et, par

exemple, de déterminer, d'après une mesure ou un

(i) Danslapratique, les nombreusesexplicationsdo termesde la loi de
l8t>8ne sont pasobservées,et c'estpourquoi ellesont été, pour la plu-
part, écartéesde la loi de i88'|. On voit par là, le plus nettementdu

monde, l'inexactitudedo l'assertionde Zoni(p. 3:*o),à si\oir que lesdéli-
nitions de l'ordonnancedes poidset mesuressont des « ordresauxquels
les sujetsdouent se conformer».
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poids étranger, la quantité de marchandises desti-

nées à l'exportation ou qui sont importées de

l'étranger.

Ainsi, ce qu'on vient de dire peut être formulé

dans la proposition suivante : l'introduction d'un

système de poids et mesures n'exclut pas, dans le

commerce, l'emploi d'autres systèmes de poids et

mesures, pas plus que la reconnaissance légale d'un

système monétaire n'interdit aux parties de convenir

du prix des marchandises d'après une base étrangère
ou légalement déclassée.

b) Cependant la sanction d'une clause impéralive

peut également être attachée à l'ordonnance des

poids et mesures, vu que l'usage effectif de poids, de

mesures et de balances, en non conformité avec les

instructions légales, est interdit. Mais cette interdic-

tion ne s'applique pas à des conventions intervenues

sur des quantités, mais seulement au mesurage et au

pesage de celles-ci, de même que la stipulation

légale du système monétaire ne concerne pas l'en-

tente au sujet du prix ou des sommes à acquitter,
mais leur paiement réel. Le pesage et le mesurage

correspondent en effet au paiement. De même que
celui-ci ne peut être offert ni effectué en monnaies

hors cours, de même le pesage et le mesurage ne peu-
vent être faits à l'aide de poids et de mesures dont l'u-

sage est interdit. Maistandisque, parmi les pièces de

monnaie dont le cours n'est pas institué légalement,
celles dont la circulation est interdite constituent

l'exception et doivent être, à cette lin, signalées ex-

pressément par le législateur, on pose en principe, à

l'égard des poids et des mesures, que les objets seuls

qui sont portés sur l'ordonnance des poids et mesures

peuvent (1) être utilisés publiquement dans le coin»

(i) Ordonnancedes poids el mesures,orl. \ et sniv.
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mercc, et que l'usage de tous autres objets est

défendu à moins d'avoir été exceptionnellement au-

torisé (1). Cette opposition se justifie par la différence

des instructions relatives à la confection des mon-

naies et à celle des ustensiles servant à jauger et à

peser. Même pour l'évaluation industrielle d'énergie

électrique dépensée, les seuls appareils de mesure

pouvant être employés à dater du 1" janvier 1902,
sont ceux dont le dispositif repose sur les unités lé-

gales. L'emploi d'appareilsde mesure inexacts est in-

terdit (2).
2.—La fabrication des mesures, poids et balances,

est abandonnée à l'industrie privée. Mais ces instru-

ments sont soumis à un contrôle supérieur à l'égard
de leur exactitude, et leur usage n'est autorisé que

lorsqu'ils ont été dûment estampillés. La vérification

et l'estampillage des poids et mesures est un acte de

police publique que l'Empire laisse exécuter par les

Etats particuliers, sous réserve toutefois de ses ins-

tructions et de son contrôle (3).
Ce l'exposé qui précède se dégagent les points de

droit que soulève l'ordonnance des poids et mesures

dans l'Empire Allemand. Le plus important, au

point de vue du Droit public, est la limitation de la

compétence respective de l'Empire et des Etals par-
ticuliers et leur communauté d'action dans l'admi-

nistration de l'étalonnage.

H. — Importance juridique du système îles poids et mesures.

1. — La promulgation de l'ordonnance des poids et

(i) Cf. la loi tic la Confédérationde l'Allemagnedu Xorddu loinars

1870,maintenant inannlical)lo(Bundc5ge?etzbl.,|>.,'|lt).
(a) Loi du t"jnin 1898,Sj0.

(3)Ordonnancedes jioids cl mesure', art. XVel suivants.Loi du
1" juin IÎMJS,§ 7 s?.
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mesures a institué une règle du jus ilîspositwum,

qui a force de loi dans tout l'Empire. Toutes les

clauses des législations particulières et toutes les

règles du droit coutumier qui la contredisent sont

annulées par elle, et elle ne peut au contraire être an-

nulée par aucune ordonnance émanée d'une législa-
tion particulière. Il s'en suit que, dans tous les texte

de loi, édits et ordonnances de l'Empire et des

Etats particuliers publiés depuis rétablissement du

régime des poids et mesures, les expressions em-

ployées pour désigner des grandeurs mesurables ou

des poids comportent, en droit, un sens identique à

celui que la loi impériale leur confère. De même,

pour l'appréciation des litiges, une clause particu-
lière ne peut être édictée, qui établisse, à côté des

définitions de la loi, d'autres définitions des termes

de poids et mesures. Au contraire, les expressions
de cet ordre qui interviennent dans les litiges doi-

vent être interprétées, en premier lieu, d'après
la volonté des parties, soit que celle-ci ait été for-

mellement déclarée, soit qu'elle apparaisse en évi-

dence du fait des usages commerciaux ou d; , cir-'

constances, et, en second lieu, d'après l'ordonnance

des poids et mesures promulguée par l'Empire.
2. — Les autorités administratives de l'Empire et

des Etats particuliers sont tenues d'appliquer, dans

l'exercice de leurs fonctions, le système des poids et

mesures reconnu par l'Empire. C'est ainsi que les

fonctionnaires des ponts et ebaussées doivent énon-

cer les distances en kilomètres, ceux du cadastre les

superficies foncières en ares, et ainsi de suite (1).

(i) La loi impériale «lu:>.(».novembre 1871, § a (Heiclisgesel/.M.,
p. 3i)7), aux termes «lelaquelleles mesuresagrairesen usage en Ha>ièro

pourront être employéesjusqu'au i'r jamicr 1878, ronlirmc la règle
généraleà laquelleelle fait exception.
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3. — Les offices d'étalonnage des Etats particuliers
ne peuventpas estampiller les poids et mesuresqui ne

sont pas conformes aux données de l'ordonnance qui

régit la matière (1). Cette clause, jointe à l'interdic-

tion qui frappe les instrument non estampillés des-

tinés à peser ou à mesurer, constitue le centre de la

réglementation impériale des poids et mesures.

L'institution et le maintien de l'unité de poids et de

mesures reposent juridiquement sur la combinaison

de deux interdictions. La première est à l'adresse

des Etats particuliers et leur interdit l'estampillage
d'instruments servant à mesurer ou à peser et ne

figurant pas sur l'ordonnance des poids et mesures.

La seconde est à l'adresse des citoyens et leur inter-

dit l'usage de tout instrument de poids ou de mesure

qui n'aurait pas été poinçonné par l'autorité. L'in-

terdiction faite aux Etats trouve sa garantie légale
dans le droit d'inspection qui revient à l'Empire et

dans la responsabilité des employés relativement à

la légalité de leurs opérations officielles.

4. —L'interdiction dont sont l'objet les mesures cl

les poids non poinçonnés ne s'applique qu'à l'usage

qu'on en peut faire publiquement et dans le com-

merce (2). Mais la notion de pesage et de mesurage
est soumise aux conditions suivantes :

a) Elle comporte une opération. 11 s'en suit que
l'interdiction d'usage de poids et mesures non poin-

çonnés vise celle opération, et que, par contre, il est

légitime de faite la livraison de marchandises qui
ont déjà été mesurées ou pesées selon un autre sys-
tème (3). Cette remarque s'applique notamment aux

(i) Ordonnancedespoidscl mesures,art. XIV.

(a) Ordonnancedespoidscl mesures, art. X, § i.

(3) La désignationd'une quantité de ici ordre au mo)cn d'une ex-

pressiondéfiniepar l'ordonnance*des poidsetmesures,si celle-làest in-
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marchandises qui, selon les usages commerciaux, cir-

culenldans le commerce sous un emballage connu. La

quantité que comporte cet emballage n'a pas besoin

d'être déterminée ou déclarée selon les prescriptions
du système légal des poids et mesures. Cependant,

pour le vin mis en vente en tonneaux, la capacité en

litres des tonneaux doit être attestée par un poinçon,
sauf si, étant de provenance étrangère, il apparaît sur

le marché dans les cercles d'origine (1). En outre, les

récipients qui servent au débit du vin, des cidres, /

du moût ou de la bière dans les auberges et cabarets,
doivent être pourvus d'un trait de capacité et de la

désignation de la mesure obligée, sur la base du

litre, sauf pour les récipients d'un litre ou d'un

demi-litre (2).

b) La notion de mesurage et de, pesage comporte,
comme celle de paiement, la présence de deux per-
sonnes. En effet, s'il s'agit seulement d'apprécier
une longueur, une capacité ou un poids, on peut se

servir de n'importe quel instrument. Mais, par
contre, si l'on doit, en présence de la partie pre-
nante (3), déterminer ou délimiter la grandeur ou

le poids d'une marchandise, l'usage de mesures ou

de balances non poinçonnées est interdit. Il existe

même une opération qui, bien que ne rentrant pas
dans la seconde catégorie, exige l'emploi de balances

féricurc à la mesure officielle,peut, le cas échéant, être interprétée
commefraude (Codepénalde l'Empire, § aG3).

(i) Ordon. des poidset mesures,art. XII.

(a) Lot du 20juillet iSSi, $ i. Celte clause no s'appli<picpas aux ,
bouteillescl cruchesbouchées(soit à l'aide d'un sceau,d'une,capsule
ou d'un bouchon fortement maintenu), ni aux récipients au-dessous

d'i/ao de litre, en usagedans les débits.

(3) La loi assimilea la partieprenante la personneintéresséeà la dé-
terminationde la (pianlité,à causede la relation qui existe entre cette
mesureet celle de sesobligationsou de ses droits.
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et de poids vérifiés. C'est celle qui consiste dans la

préparation des drogues par les pharmaciens (1).

c) Mesurer et peser signifient, d'après l'usage cou-

rant, la simple détermination des dimensions et, le

cas échéant, de la pesanteur d'un objet. Mais l'or-

donnance sur les poids et mesures a stipulé l'emploi

d'appareils poinçonnés dans deux cas particuliers, à

savoir, lors de la vente des alcools d'après le degré,

pour apprécier leur contenu en alcool, et en second

lieu, pour le métrage du gaz d'éclairage, en ce qui
concerne les compteurs à l'aide desquels l'indemnité

de consommation est enregistrée (2). A cela s'ajoute
la prescription dérivée de la loi du l' 1juin 1898,
relative à l'emploi des compteurs à électricité.

5. — La contravention à l'interdiction stipulée ci-

dessus n'est menacée par l'ordonnance des poids et

mesures d'aucune sanction pénale. Par contre, le

Code pénal, § 309, 2, renferme la disposition sui-

vante (3) :

« Les industriels et les négociants, chez lesquels
des mesures, poids ou balances, appropriés aux

besoins de leur profession, mais non conformes aux

étalons officiels et non marqués du poinçon légal,
viendraient à être trouvés, ou qui se rendraient cou-

(i) L'obligationimposée aux pharmaciensîle se servir de balances

poinçonnées,clansla préparationdesdrogues, ne se fondejusqu'à pré-
sent sur aucuneloi de droit commun,niai ;r des ordonnancesparti-
culièresrelativesà leur profession(cf. pour U Prusse, les commentaires
do i\ lionne,l'reuss. Staatsr. II, a, p. a3(î). L'art. VII de l'ordonnance
sur les poidset mesuresa cependant substitué le système impérialdes

poidset mesuresaux poidset mesures particulières des médecins,et
une décisionde la commissiond'étalonnageen date du i'r mai 187a
(Ueiclisgesctzbl.,187:»,supplémentau n" I'I) a ordonné(juc lespharma-
ciensemploient,tantpour la préparationdes droguesquepour la vente
au détail, des balancesde précisionofficiellementpoinçonnées.

(a) Ordon.des poidset mesures,art. XI. Mil.

(3) Rédactiondu ali février 187O.
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pablcs d'une autre contravention aux autres pres-

criptions relatives aux poids et mesures, seront punis
d'une amende de 100 marks au plus ou d'un empri-
sonnement maximum de quatre semaines. Outre

l'amende, la confiscation des mesures, poids et

balances ou autres instruments illégaux de même

sorte devra être prononcée. » Sont passibles des

mêmes peines les hôteliers et débitants qui contre-

viennent aux dispositions de la loi du 20 juillet 1881

(§ 5 de la dite loi). Le point délictueux ee dislingue,
en ce dernier cas, de celui prévu par l'ordonnance

sur les poids et mesures, et cela à trois égards :

a) L'ordonnance sur les poids et mesures interdit,
d'une manière générale, l'usage public de poids et

de mesures non poinçonnés; par contre, le Code

pénal ne menace que les négociants. Il s'en suit que,
si des administrations publiques étaient dans le cas

de se servir d'instruments non poinçonnés, les fonc-

tionnaires pourraient être appelés à en répondre
selon une procédure administrative, et le Chancelier

de l'Empire serait en droit, aux termes des art. IV et

XVII de la Constitution, d'exiger, même à l'égard des

Etats particuliers, l'observation de l'art. X de l'or-

donnance sur les poids et mesures par les fonction-

naires publics ; mais il ne pourrait être procédé
à une action pénale sur la base du § 3G9 déjà cité.

b) L'ordonnance sur les poids et mesures interdit

l'emploi de poids,mesures et balances non poinçonnés

pour l'opération du mesurage et du pesage à l'égard
d'un tiers ; le Code pénal, par contre, punit le fait de
détenir des instruments de même catégorie ou ine-

xacts, pourvu qu'ils soient appropriés aux besoins de

l'industrie du détenant. La preuve n'a pas à être faite

qu'il a réellement été fait usage de ces instrumcnts(l).

(i) Cl. Oppcnhojf,Slrafgcsclzb.(5f éd.), notes 12, 16-19, V-7^ c'
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c) Le Code pénal menace également d'un châti-

ment toute autre violation des prescriptions de l'or-

donnance sur les poids et mesures. Il vise, par

exemple, la contravention aux instructions publiées

par la Commission d'étalonnage pour la mise à exé-

cution de la dite ordonnance (1), ainsi que la viola-

tion d'ordonnances sur les marchés ou autres ins-

tructions de police relatives au mesurage et au pesage
des marchandises sur les marchés et dans le com-

merce de détail. Il envisage en particulier la contra-

vention aux prescriptions des Etats particuliers con-

cernant ce que l'on appelle le « post-étalonnage » (2).
G. —

Quiconque, pour l'évaluation industrielle d'é-

nergie électrique dépensée, a fait usage de compteurs
à électricité de construction illicite sera puni d'une

amende qui pourra atteindre 100 marks ou d'un em-

prisonnement de quatre semaines. En plus du châ-

timent, il pourra être prononcé la confiscation des

compteurs illicites ou inexacts (3).

III. — L'étalonnage îles instruments de poids et mesures.

1. —L'étalonnage consiste dans l'examen officiel

des mesures, poids et balances, et dans l'attestation de

leur exactitude. Cet examen est une opération

suiv. Olshauscn,p. i356. La dispositionpénale tic la loi du ao juillet
1881no s'applique pas au débit fait a despersonnesappartenantà la
maisondesdébitants,ni à la vente dans la rue.

(i) Par exemple,si, dans des cas pour lesquelsdes balanceset des
poidsdo précisionsontprescrits,les industriels font usage de poidset
de balancespourvusdu simplepoinçond'étalonnage(cf. Oppcnhoff,loc.
cit., note a3).

(a) Cf. pour rAlsace-Lorrainela loi impérialedu 19 déc. 187'!,§ 2
(Hcichsgcsclzbl.,1875,p. 1).

(3) Loi du i«r juin 1898,§ la.
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technique, sans caractère autoritaire (1) ; le noin-

çonnage, au contraire, est la mise en forme d'un do-

cument faisant foi de la justesse de la mesure ou du

poids. Il s'en suit que l'imitation illicite du timbre

d'étalonnage tombe sous le coup du § 2G7 du Code

pénal, à titre de faux, pourvu qu'elle soit caractéri-

sée par la présence des circonstances ordinaires de

ce délit, préméditation et intention de frauder.

2. — L'étalonnage et le poinçonnage sont prati-

qués exclusivement par les fonctionnaires de

l'administration compétente (2). Il appartient aux

gouvernements des Etats particuliers d'instituer

celte administration et de pourvoir à l'occupation
des places. L'organisation intérieure, la répar-
tition des affaires de vérification, le traitement

des employés qui y sont occupés, et toutes questions
de cet ordre doivent être réglées par des lois parti-
culières (3). Il incombe donc aux gouvernements
dont il s'agit de contrôler les opérations des bu-

(i) En vue d'assurer la complèteunité et équivalencedu systèmodes

poidset mesures,do nombreuxEtats, y comprisl'Empire allemand,ont

conclu, le ao mai 1875(H. fi. B. 187O,p. KJI) la Conventioninterna-

tionaledu mètre qui aboutit à l'installationà frais communsd'un bu-
reau international des poids, et mesures ayant son siègeà Paris. La
raisond'être de ce bureau est purement scientifiquecl technique; il
n'exerceaucun droit de souverainetéd'aucunesorte. A plus forte raison,
la Conventioninternationaledu mètre cst-cllodistincte do l'ordonnance
des poidset mesurespromulguée pour le territoire de l'Empire alle-
mand. L'assertion de v. Ilô'nne(Shalsr. II, 1, p. a'17, 11.f\) selonla-

quelle, aux termesdo l'art. XI, § 3, de la Constitution do l'Empire, la

Conventioneut du être soumise au Hcicbslag pour ùlrc raliliée, est
dune sans \alcur. L'agrémentdu Kciclistagn'était nécessaireque pour le
volede»dépensesentraînéespar la Convention.Elle n'a été également
présentécauBundcsratliqu'nlin qu'il approuvâtl'insertiondans le budget
île 187Odes dépenses entraînées par la Convention (comptes rendus
du Buiulcsralli,1875, § a'Ji, .'|ii (p. ao3, 383).

(j) Union, sur les poidset mesures, art. XV.

(3) Ibid., art. XVI.
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reaux d'étalonnage, de leur fournir les instructions

nécessaires, d'exiger la production de rapports cl

d'imposer une discipline aux préposés (1).
3. —

L'Empire doit pourvoir à maintenir l'unifor-

mité entre les opérations d'étalonnage des divers
Etats confédérés, et il exerce sur les administrations

compétentes un contrôle supérieur. A celte fin, il a
institué un bureau permanent spécial, qui porte le
titre de « Commission normale d'étalonnage », et qui
a son siège à Berlin (2).

Les attributions déléguées par l'Empire à celte

Commission sont les suivantes :

a) Il lui incombe de fixer, d'après des copies au-

thentiquées, des étalons originaux de poids et de me-

sures (3), et de maintenir en leur exactitude les
« poids normaux » et les « mesures normales », puis
de les transmettre, ainsi que les « instruments nor-

maux » dont ils auront à se servir dans leurs opéra-
tions, aux différents bureaux d'étalonnage des Etals

confédérés (4).

b) La Commission normale d'étalonnage est chargée
d'édicter les prescriptions secondaires relatives à la

(i) Il)id., arl. XVII. Les instructionset les ordonnancesrelativesà

l'inspectiondes bureaux d'étalonnagepeuvent aussi être rendues de
concertpar plusieursEtats confédérés.La facultéest égalementlaissée
aux Liaisparticuliersd'organiserles bureauxd'étalonnageen bureaux
communaux.Cf. la décisiondu tribunald'administrationde Hadcen
date du io oct. i88'i, dans lieger XI; p. ni.

(:>.)Ordon. sur les poidset mesures,arl. XVIII, § i (Cf. sur l'ins-
tallationde celle administration,vol. Il, p. !\\) quelques-unesde ses
attributions techniques ont été transférées à l'Institut impérial de

physique ouvert h Charlotlenburg (Ccnlralb!., 1887,p. 007, 519;
ISÎJS.!.. y3i).

(3i Ordon. sur les poids cl mesures, art. Il et V. Ces « protolvpcs
nationaux» ont été assignésh l'Empire allemand par la conférencein-
ternationaledespoidset mesures.

('1)Ordon. sur les poidset mesures, art. IX, XV, XVIII, § a.

III 30
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matière, à la forme, à la désignation et autres moda-

lités des poids et mesures, ainsi qu'aux tolérances à

observer par les bureaux particuliers. Elle est en

droit de prendre des dispositions pour que des ba-

lances, poids et mesures particuliers soient appli-

qués à telles ou telles besognes industrielles, et de

fixer les conditions auxquelles ils seront admis au

poinçonnage. Elle doit, d'une manière générale,

réglementer tout ce qui concerne l'outillage tecbni-

que de cette administration, et la procédure à

suivre pour l'étalonnage e' le poinçonnage.

c) L'étalonnage se l'ait, dans tous les bureaux du

territoire de la Confédération affectés à cette fin, au

moyen de l'apposition d'un poinçon uniforme, et. en

outre, d'un signe particulier qui varie selon les bu-

reaux. La fixation de ces signes de convention dé-

pend de la Commission normale d'étalonnage (1).

d) La Commission normale d'étalonnage a pour
mission de déterminer le montant des droits à préle-
ver par les bureaux particuliers (2).

e) La même Commission doit veiller à ce que, sur

le territoire de l'Empire, l'étalonnage soit opéré

d'après des règles uniformes, et conformément aux

intérêts du commerce. Dans ce but, elle demeure en

rapports directs avec les fonctionnaires supérieurs

d'étalonnage des Etats confédérés, et elle est en

droit, le cas éebéant, de leur envoyer des instruc-

tions (3).

(t) Il/ulem,art. XIX. Ces dispositionsse trouventdans l'oiilumiancc

d'étalonnagedo I88.'I,§ 79, 80.

(:i)Ordon. sur les poids cl mesures,art. XVIII, Jj3. Tarif des droits

d'étalonnagedu 38 déc. i8S5 ; voir ci dessus ». ao3.

(3) Le détail des instructionsrelativesà ces rapportsadministratifsde
la commissionnormaled'étalonnagecl des autorités particulières,et lo
cas échéant,desgouvernementsconfédérés,estcontenudans l'Instruction
du Chancelier do l'Empire pour la Commission normale, en date du
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1. — En ce qui concerne les compteurs à électricité,
la Commission impériale des arts et métiers a pour
mission d'instituer, de contrôler et de conserver
les étalons. Elle doit en outre émettre des éléments

galvaniques normaux dûment certifiés. Enfin elle

préside à l'essai officiel et à l'estampillage des appa-
reils à mesurer et des étalons. C'est elle qui a la
haute administration des essais (1).

5. — En Bavière, la Commission normale d'étalon-

nage ne peut exercer aucune compétence adminis-
trative. Ce pays est, au contraire, doté d'une Com-
mission normale d'étalonnage particulière, pourvue,
sur le territoire du royaume, des mêmes attributions

que -elles qui reviennent à la Commission impériale
dans tout le reste de l'Empire (2). 11 s'en suit que le

gouvernement bavarois est chargé de réglementer

l'organisation intérieure, l'activité et les pouvoirs de

la Commission normale d'étalonnage bavaroise (3).
Celle-ci n'a pas le droit de contrôler les opérations
des bureaux d'étalonnage bavarois. Par contre, la

Bavière est assujettie par la loi de l'Empire non

seulement à se régler sur les normes de l'autorité

impériale, mais encore à ne promulguer que des

instructions techniques qui soient en parfait accord

avec les dispositions prises par la Commission nor-

male d'étalonnage de l'Empire. Le contrôle suprême
de l'exacte observation de cette ordonnance de

l'Empire revient, aux termes de l'article XVII de la

ai juillet iSfig, § 7 (réimpriméeclans lo l'rcuss. Minislcrialbl.f. <lîo
innere Vcnvult.18O0,p. 1711.

(t) Loi du 1" juin i8yS, § 7-10.
\u) Loi impérialeilu aa novembre)1871,$ 3 (Ileicbsgesetzbl.,p. 3f)7'.
(3) Ordonnancebavaroisesur les poidscl mosuresilu an.avrit 18G9,

arl. XI et XII (réimpriméedans leHeicbsgesctzbl.,loc. cil.). Cf. sur k

législationactuelle propre à la Davièrc: SejrJel,Bayer. Staalsr. I. III,
p. 33n ss.
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Constitution, à l'Empereur, c'est-à-dire, en son nom

et sur son ordre, à son ministre, le Chancelier de

l'Empire. Par contre, la compétence de la Commis-

sion impériale des arts et métiers s'étend sur tout le

territoire de l'Empire y compris la Bavière.

(>. — La réglementation uniforme du système des

poids et mesures et de la procédure à observer pour
le poinçonnage et l'étalonnage sur tout le territoire

de l'Empire, a pour effet de rendre valable dans tout

l'Empire, et non pas seulement dans les limites de

l'Etat auquel ressortit le bureau particulier, rauthcii-

tication des mesures, poids et balances. Les mesures,

poids et balances pourvus, par l'un quelconque des

bureaux d'étalonnage de la Confédération, du poin-

çon réglementaire, peuvent être employés publique-
ment sur tous les points de l'Empire (1).

IV. — Le mesurnge îles navires (2).

Le mesurage des navires a été réglé par l'ordon-

nance spéciale du 1er mars 1895 (Bull, des lois,

p. 153) (3). Cette ordonnance été rendue par le Buu-

desrath sur les bases de l'art. LÏV de la Constitution

de l'Empire. L'art. LIV, § 2, est conçu dans les termes

(i) Ordonnancesur les poids cl mesures,art. XX. Loi du icr juin
1898,§ n.

(a) Cf. Itud. Wagner, Handb.des SecrechlsI. p. 1G7et ss.

(3) Cetle ordonnance a remplacé celles du 5 juillet 1873 cl du
20juin 1888.Le Bundcsratlia édicté, le 3o mars 189a,desprescriptions,
spécialessur le mesuragedes navires qui passentpar le canal de Suez

(Cenlralhl.p. 96), et,'h a5 juillet 1898,desprescriptionsanaloguesre-
lativesau mesuragodes vaisseauxallemands qui fréquentent les mers

d'Extrômc-Orient(Bull, des lois, 1017). Pour le mesurago des vais-
seauxnaviguantsur les fleuves ou les canaux,on applique la conven
lion des Etals riverainsdu Rhin du f\ février 1898(Bull, des lois,1899,
P- 299)-
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suivants : « L'Empire doit spécifier la procédure à
suivre pour déterminer le tonnage des navires et la

formule selon laquelle doivent être rédigés les certifi-

cats de tonnage. » Cette clause de la Constitution re-

connaît la compétence de l'Empire au lieu de celle des

Etats particuliers, mais elle n'indique pas sous quelle
forme les instructions de l'Empire sur la matière

devront être promulguées. Le § 2 de l'art. LIVnc dit

pas que leBundesrath est chargé de prescrire, etc.;
il est muet relativement aux organes au moyen des-

quels l'Empire fera connaître les dispositions à pren-
dre. Il faut donc appliquer les prescriptions générales
de la Constitution de l'Empire. L'art. VII, § 2, remet

au lîundcsrath le pouvoir d'édicter les règlements
administratifs généraux. Mais l'ordonnance sur le

jaugeage des vaisseaux ne s'en tient pas là ; elle

contient des dispositions d'ordre juridique. En effet,
elle établit les obligations du constructeur, de 1 ar-

mateur et du capitaine d'un vaisseau, relativement

au cubage de celui-ci ; elle règle le système de me-

surage, et détermine indirectement le calcul de cer-

tains impôts de navigation ; d'une manière générale,
elle apparaît comme une loi spéciale destinée à

compléter l'ordonnance sur les poids et mesures, et

c'est pourquoi elle eût dû, comme celle-ci, être faite

en la forme législative (1).

(i) Cf. vol. II, J558. Il s'ensuitque l'ordonnancesur le mesuragedes
vaisseauxn'est pasobligatoirejuridiquement, sauf pour les instructions
administrativesqui s'adressentaux fonctionnaireschargésdu incsurage.
Mcyer(Verwallungsr.I, S 172.n. i)\Vagner, (p. 172, noto9) adoptent
ce point do vue. Ilunel (StudicnII, p. 8'»et Staatsr. I, aSijct llensel

(llirtli's Ann. 1882,p. 30) refusentà l'ordonnancedont il s'agit toute
valeuren droit, tandisque Seydcl(Conmicntar,p. aoS), Loning'^. G.17,
noie 1) et Arndt (YciordnungM-.,p. I/JOet Slnalsrcchl,p. :>5'i)la
tiennent pour pleinementvalable.Arndt baseson opinionsur sa théorie
mainte fois réfutée du pouvoird'ordonnancedu llundesrath.Seydcllo
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Los dispositions de l'ordonnance sur le mesurage
des navires, dans la mesure où elles ont quelque im-

portance juridique, se résument dans les proposi-
tions suivantes :

1. Tous les vaisseaux, bâtiments et embarcations

destinés exclusivement ou particulièrement à la na-

vigation sur mer, selon l'esprit de la loi du 13 no-

vembre 1873 (Heiebsgcsetzbl., p. ^07) sont soumis à

l'obligation du mesurage (1). Le mesurage s'opère
sur la base du mètre et a pour objet de fournir la

capacité du navire (2). Le procédé de mesurage

s'inspire de celui, qui a été proposé par Moorsom et

que l'Angleterre, en 1851, et les autres Etats depuis

lors, en grand nombre, ont adopté (3).
Les vaisseaux en construction doivent être mesu-

rés aussitôt que ce que l'on appelle le pont de mé-

trage (1) a été posé, et les navires à vapeur, avant

que l'on ait procédé à un aménagement intérieur

quelconque susceptible d'entraver l'opération régle-

réfule, loc. cit. Zom II, p. S77, dit fjuo l'ordonnance sur le mesurage
dos vaisseauxaurait du cire rendue sous forme législative,mais le fait

qu'elle ne l'a nas été n'allcctcpas sa force juridique, car, ajoule-t-il en

note, toutes les prescriptions administrativessont des propositions do
Droit! Ceci, commele remarque Wagner,est non seulement inintelli-

gible, maisquelquechosede pis.
(1) Scliiflsvermessungsorilnung,S 1.

(:i) Ibid., § a. La capacité totale d'un navire s'appelle sa capacité
brute ; après déduction des logements de l'équipage et, éventuelle-

ment, des locaux affectésaux machines,a la chaudière et au charbon,
on a la capaciténette.

(3) Relationen est faite dansl'ordonnance sur le mesurage des na-

vires, § 'i-16 et 20. Cf. sur mêmequestion, Rombergdans l'Annuaire
de UoH;cndorff(III, 313). Wagner(Uandb.desScercchts,Leipzig1884,

p. 107). Exceptionnellementil peut être procédé à tin mesuragesom-

maire, selonla méthodedes §§ 18 cl 19, si le naviroest chargé en tout
ou en partie, ou si des circonstancesd'autre nature font obstacleau

mesuragerégulier. (Ordonnancesur le mesuragedesnavires,j!3, n° a.)
(/1)Cf.sur lasignificationdece moll'ordonnanceenquestion§4, n» 1.
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mentaire. Les constructeurs du vaisseau sont tenus
de l'aire parvenir à l'autorité compétente un procès-
verbal écrit de la dite opération, dans les délais

prescrits. Le mesuragc des parties construites en

surélévation du pont supérieur et des locaux ména-

gés dans l'intérieur du navire est opéré ultérieure-

ment (1). Les armateurs et le capitaine de tout na-

vire sont tenus de prêter à l'autorité compétente, à

l'occasion du mesurage, soit personnellement, soit

par l'office de leurs subordonnés, toute l'aide et tous

les renseignements que celle ci se voit dans la néces-

sité de leur demander pour l'accomplissement de sa

tâche, et en particulier au cas où il est nécessaire de

faire évacuer les locaux intérieurs du navire. 11 ne

peut être procédé au rechargement avant l'achève-

ment de l'opération de mesuragc qu'avec le consen-

tement de l'autorité qui en est responsable (2).
Si, par suite de reconstruction, des changements

sont apportés au plan d'un navire, lesquels ne sont

pas mentionnés sur le certificat du mesuragc, ou si

les locaux dont la capacité a été déduite du volume

brut en vue de la détermination du volume net du

navire, se trouvent être transformés ultérieurement,
l'auteur de la reconstruction est tenu d'en faire une

déclaration écrite à l'autorité compétente de mesu-

ragc, on bien, dans le cas où la reconstruction, a été

opérée à l'étranger, le capitaine du navire doit adres-

ser cette même déclaration au bureau de mesurage
du premier port allemand dans lequel le navire fait

(i) Ibiil., § 3o. l'ourles naviresbâtisau comptede l'Allemagne,même
s'ils ont été donnésen commandoà l'étranger, l'auteur de la commande
doit faire parvenir h l'autorité compétente,quatre semaines au moins
avant l'opérationdu mesurage, le plan de la constructioncl celui de

l'aménagementdu navire, en deux copieschacun, selonles instructions
du § 3i (Novellcdu ier mars 1880).

(a) Ordonnancesur lo mesuragodes navires,§ 3a.
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escale, et cela, assez à temps pour que l'opération
précitée puisse avoir lieu sans obstacle (1).

Les autorités chargées de ce service ont également
le droit de soumettre un navire au mesurage, en vue

d'un contrôle, sans qu'aucun avis leur ait été adressé,
et elles peuvent user, à cette occasion, des mêmes

exigences à l'égard des armateurs et du capitaine,

que si l'opération s'effectuait sur la demande de ces

derniers (2).
2. Au même titre que les fonctionnaires de l'éta-

lonnage, les fonctionnaires du jaugeage réassortissent

aux Etats particuliers. Ils sont nommés et rémunérés

par eux. Chaque bureau doit s'adjoindre un ingé-
nieur naval (3). La revision des jaugeages et la sur-

veillance de toute cette administration sont confiées

à l'office du jaugeage. Celui-ci est un organe de

l'Empire : il a été institué à Berlin le 1er avril 1888,
soumis au Chancelier de l'Empire et placé dans le

ressort du ministère de l'intérieur (4). La compétence
de cet office est analogue à celle de la Commission

normale d'étalonnage. Il est en droit d'adresser des

instructions techniques aux stations de jaugeage, et

de décider de quelle manière il doit être procédé au

mesurage des navires auxquels leur mode de cons-

truction ne permet pas d'appliquer certaines dispo-
sitions de l'ordonnance sur le mesurage. Il doit, eu

outre, aviser les stations de jaugeage des nouvelles

opérations ou des opérations de rectification à entre-

prendre, aux termes des £§ 16 et 35 de l'ordonnance

précitée. En particulier, il lui incombe de vérifier les

(i) Ibid., §33 et 3'j.

(a) Ibid., § 35.

(3) Ibidem, §21. La nomenclature des fonctionnaires préposésau

mesurage et à la revision est publiée au Centralbl. des'Dciilschen
Rcichcs(«873, p. 30 ; 187C,p. !rr\).

(,'i)Ordonnancesur le mesuragedes navires,§ aa.
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procès-vcrl)aux et comptes des bureaux particuliers
et de l'aire rectifier les erreurs qui s'y rencontrent.

Les membres de l'office impérial peuvent assister

aux opérations de jaugeage ou de mesurage, et tous

les comptes rendus qui en sont dressés doivent être

adressés au dit office par les autorités responsables (1).
3. Chaque jaugeage donne lieu à la rédaction d'un

certificat, où sont indiqués le volume brut et le vo-

lume net du navire, en mètres cubes, ainsi qu'en
tonneaux anglais, et qui contient tous les renseigne-
ments pouvant servira établir l'identité du navire (2).
Ces sortes de certificats sont des documents dressés et

délivrés par les autorités particulières des Etats (3) ;

mais, pour les navires jaugés intégralement et qui
doivent être porléssur le registre d'inscription,et pour
ceux qui battent pavillon étranger, il ne doit être pro-
cédé à la rédaction des certificats de jaugeage qu'après
examen, par l'office impérial (1), des opérations et

des comptes effectués par les bureaux particuliers.
Les bureaux des Etals sont astreints à transmettre

les certificats de mesurage qu'ils ont dressés pour
des navires allemands, aux fonctionnaires chargés de

l'enregistrement des navires et sur le rôle desquels les

navires en question sont inscrits ou devront l'être (5).

(i) Ibidem, $23.
(a) Ibidem, ijsô et a-. Un mètre cube équivaut, eu tonnesbritan-

niques, à o, 353.

(3) Sur la demanded'un Etat Confédéré,le Chancelierdo 1'Kmpirc
peut transférer celteobligationpour le territoire de cet Klatà l'Office

impérial. Décisiondu Hiindcsralhdu us mai iSyg, Uullct. des lois,
p. 3io.

(!\)Ordonnancesur le mesuragedes navires,§ a.'i.
(5) Ibidem, § aj, n° 5. Les certificatsdes naviresportent mentiondu

résultat de l'opérationdo mesurage(Cf. le formulairo des certificats,
Centralisait 1S89,p. 229). Les attestations de jaugeagedresséesavant
le icr janvier 1889ont perdu leur valeurà partir du Ier janvier 1900.
Par contre, celles qui ont été dressées entre le icrjanvier 1889et lo
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1. Pour l'opération de jaugeage et pour la rédac-

tion du certificat, des droits sont perçus par les Etats

particuliers, lisse montent à 5 pfennigs pour chaque
mètre cube ou fraction de mètre cube de la capacité
brute du navire, et au minimum à 2 marks, si le

jaugeage est opéré selon la méthode intégrale. Si

l'opération n'est faite que selon la méthode abrégée,
les droits sont réduits de moitié (1).

Dans le cas où les constructeurs, armateurs ou

capitaine du navire n'ont pas satisfait aux obliga-
tions qui leur sont imposées par les § IK) et suivants

de l'ordonnance sur le mesurage des navires, les

droits sont portés au double. Si, lors d'une vérifica-

tion effectuée sur l'initiative de l'autorité com-

pétente, il est prouvé que des transformations ont

été opérées dans le plan du navire, sans que décla-

ration en ait été faite, les mêmes droits sont élevés

au décuple (2). Cette surélévation des droits présente
le caractère d'une amende.

5. C'est à l'Empire que revient la surveillance de

tout ce qui a trait au jaugeage des navires. Cette sur-

veillance est exercée par le Chancelier, représenté par
l'office impérial de jaugeage.

Le Chancelier de l'Empire a le pouvoir d'édicler

les instructions relatives à l'exécution de l'ordon-

nance sur le jaugeage des navires, après avis des

Commissions du Bundesrath chargées des intérêts

maritimes et des questions de commerce (3).

i" juillet i8g5 conserventjusqu'à nouvel ordre leur validité (Novcllc
du i'r mars i8p,5,art. III) (Reichsgesetzblatt,p. iCo).

(1) Ordon. sur le mesuragedesnavires,§ 36, n01i et 2.

(:>.)Ibidem,§ i.'i, 35 (n° 2), 36 (n".'i et 5). Si un mesurageultérieur
opéré à l'improvistopar l'autorité compétenteétablit que des change-
ments dans les locauxn'ont paseu lieu, les droits afl'ércnlsà l'opération
ne seront pasperçus.

(3) Ordon. sur le mesuragedes navires,§ 37.
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fi. En vue delà reconnaissance réciproque descer-

liiicals de jaugeage dressés par les administrations

compétentes, l'Empire allemand a conclu des con-

ventions avec les divers Etats qui ont adopté, relati-

vement au jaugeage des navires, une méthode équi-
valente ou analogue à celle qu'il a lui-même pres-
crite (1).

V. — Heure légale.

L'heure légale de l'Allemagne correspond a l'heure
de midi prise sur le 15e degré de longitude est de

Grecnwich (2). Elle doit être prise comme base par
les administrations publiques, notamment par les

compagnie de transports, pour la fixation de leurs

horaires, et c'est sur elle que sont réglées les indica-

tions de temps fournies par les textes de lois, soit de

l'Empire, soit des Etats particuliers, par exemple,

par ceux qui ont Irait au commerce et à l'industrie,

par le Code pénal, et ainsi de suite. Si, toutefois, l'in-

tervalle entre l'heure légale et l'heure du lieu est de

plus d'un quart d'heure, les autorités administra-
tives supérieures peuvent tolérer des écarts relative-

ment à l'évaluation du temps telle qu'elle est réglée

par le litre VII de la loi sur l'industrie ; mais les
écarts ne devront pas excéder une demi-heure (3).

(i) Des Conventionsde ectto nature ont été concluesavec l'Angle-
terre, la Franco, le Danemark,l'Autriche, la Hongrie, la Suède, l'Es-
pagne, la Russie, la Belgique,d'autres puissancesencore. H en est
donnéconnaissancepar la voie du Centralisait. Cf. aussi l'édition des
loisde l'Empire,par Guttentag(II, 809).

(2) Loi du ia mars 1893(Heichsgcsclzbl.,p. y3).
(3) Loi du 3i juillet 1895(Bull, des loisdo l'Empire, p. /|iG).
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§ 78. — Police industrielle. (1).

I. — Considérations .générales.

L'activité industrielle des particuliers, soit ressor-

tissants de l'Etat, soit domicilias sur son territoire,
n'est pas, en elle-même, objet de gérance ou d'admi-

nistration publique. L'Etat se borne, en général, par ,

(i) Loi industrielledu ai juin 1SG9(Rundesgcsctzbl.,p.a'|5) (Kxnosû
îles motifsdans les inij)r. tlu HcichstagISOCJ,I, u° i3. Débatsdans les

comptesrondusstéuogiaphiques18G9,p. II'I, a3G, '170,Go">,IO.VI).
Introiluitedans la llcssoméridionalepar l'art. LXXXde la Constitu-

tion de la Confédération(Rundcsgcsetzbl.,p. G'17); dans le Wurllcni-

Lerget loduchédo Badopar la loi du 10 nov. 1871(Heichsgcsctzbl.,
p. 5oa}; en Ravièro par la loi du ia juillet 187a (Rcich?gosclzbl.,
j). 170); en Alsace-Lorraine,par la loi du :>•}février 18S8(Reidisgc-
selzbl., p. 57) et les dispositionsorganiques du a*>déc. 1888(Reichs-
geselzbl.,p. 3oi).

La loi industriellea été modifiéepar de nombreusesno\elles. Les
modificationset complémentsj apportésjusqu'à i883 inclusont été.re-
cueillis(sur la basedo l'art. XVIde la loi du 1" juillet i8S3) dansune
nouvellerédactiondont lestermes,fixéspar leChancelier,ontété publiés
dans loReichsgeselzbl.(i883, p. 177).Depuis iS83, de nouvellesmodi-
ficationsontétéapportéesà la loi industriellepar lesloisdu S déc. 188'1

(Reichsgeselzbl.,p. Î>55); du a3 avril 188O(Heichsgcsctzbl.,p. i:>.o);
du 6juillet 1887(Heichsgcsctzbl.,p. ?.8i) ; du Ierjuin 1891(Reichsge-
selzbl., p. aGi), laquello,entre outres nombreuses modifications,a

complètementrefondule litre vu; du 19juin i8o3, art, III (Heichsgc-
sctzbl.,p. 199); du (5août 189G(Heichsgcsctzbl.,p. G85); loi d'intro-
duction du Codecivildu iSaoùt 189G,art. 3G; loi d'introduction du
Codede commerce du 10 mai 1897, art. 9 ; loi du 2Gjuillet 1897
(Heichsgcsctzbl.,p. GG3); cl du 3o juin 1900(Reichsgeselzbl.,p. 3a1).
A cela s'ajoutent les ordonnancesdu Hnndesrathdu aG juillet 1881,
ar avril i883, 4 janvier et a'i avril i885, i"avril 188G,5janvier 1887,
16juillet 188S,a janvier 1889,9 février 1898,31oclobrq1899, etc..
ratifiéspar le Hcichstag.Tenantcomptede tous ces textes cl usant du
droit que lui confère la loi du 3o juin 1900,art. 17, le Chanceliera
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la réglementation du Droit pénal, du Droit privé et

de la procédure, à instituer l'ordre légal, sous la

sauvegarde duquel la liberté d'action des individus

se manifeste et se déploie en activité industrielle ou

commerciale. L'Etat ne doit pas envisager avec in-

différence et sans y participer la prospérité de l'in-

dustrie, mais il ne peut pas l'encourager d'une ma-

nière immédiate, en dirigeant et en réglant l'initia-

tive des particuliers; il ne le peut qu'indirectement,

par le compte rigoureux qu'il tient de ses besoins,
dans la rédaction des lois, dans la conclusion des

traités, dans l'établissement du système d'impôts, et

ainsi de suite, ainsi que par la fondation et rentre-

tien d'établissements publics, propres à faciliter et à

fait publier une nouvellerédaction de l'ordonnanceindustrielle; elle a

paru dans lo Bull, des lois 1900,p. 871-070. C'està co texteque sont

prisesnoscitations.

Ilibliographie.Les très nombreusesétudes qui portent sur l'ordon-
nance industrielle,vieillissentrapidement0 causede la législationinces-
santedes novcllcs.Les étudesd'avant i8S3 sont absolumentsurannées.
La novellodu 1" juin 1891(Loi sur la protectiondes ouvriers) néces-
site, outre un grand nombre d'écrits spéciaux,le remaniementdes
ancienscommentaires.]!on est de mêmede la novellcdu aGjuillet 1S97
(Loi d'organisationdesmétiersmanuels).Cf. sur la bibliographierelative
à celtoloi, l'aperçu critiqueque j\>n ai donne dansla DcutscboJuris-

tenzeitungde 1SO9,p. aâ'i ss.La plupart desétudesayantrevêtula forme
do commentaires,ces oeuvres,souvent étendues, sont déjà devenues
inexacteset incomplètessur bien des points, à la suite do la nouvelle
rédactionde igoo. Le plus profondet, à touségerds, le meilleur com-
mentaire de l'ordonnanceindustrielleest celui de f.-indmann,3eédil.,
2 vol., Munich,1897,revu par G. Iiohmer.Ilohinery a joint dans un
vol. supplémentaireuno élude do la novclle relativeaux métiers ma-
nuels.Voirsurtout pour laPrusseMarcinowsl:i,6eédit., Berlin, 189G98;
F. Hoffmann,Berlin, 1898; Berger-Wilhelmi,iôeédit., Berlin, 1899.
Plus spécialementpour le Wûrllcmbcrg, I'. Schicher,\* édit., Stutt-

gart, 1898, très bon; pour Bade,Schcnkel,a' édit., Karlsruhe 1893.
Cf. aussi Seydel,Bayer. Slaalsr., ae édit., t. III, p. 38y ss. G. Mcyer,
YcrwaltungsrechtI, p. 371 ss. Zorn, Slaatsr. II, p. 1 ss.
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favoriser l'activité des individus. Le bien-cire du

peuple élant un objet essentiel que se propose
l'Etal, l'appui qu'il prêle à l'industrie l'ait naturelle-

ment partie des devoirs de son administration ; il

est inséparable de l'exercice même de ses droits de

souveraineté.

*Mais ce principe général ne va pas sans comporter
de notables exceptions, attendu que l'Etat soumet

certaines exploitations industrielles à de graves res-

trictions ou à l'observation de conditions difficiles ,
et exerce un contrôle nécessaire sur les entraves

qu'il établit. Les motifs qui entraînent ces restrictions

sont de nature très diverse. Ces restrictions reposent
en partie sur le danger que présentent certaines

industries pour la sécurité des personnes et des pro-

priétés ou pour les bonnes moeurs, en partie sur les

besoins du commerce en général, en partie sur la

considération des intérêts financiers, militaires et

politiques de l'Ktat ou sur les tendances de partis

puissants. Bien plus, le souci du développement de

l'activité industrielle elle-même peut faire envisager
comme opportune l'institution de certains privilèges
et d'une protection particulière en faveur dé quelques
industriels en particulier, spécialement par l'interdic-

tion ou la restriction de la concurrence, c'est-à-dire,
en somme, par une atteinte à la liberté générale du

commerce. De là résulte une activité adminis-

trative de l'Etat, pour laquelle l'exploitation indus-

trielle de l'individu n'est plus un motif et une fin,
mais un objet immédiat. C'est ce que l'on entend

par l'expression de police industrielle. Elle constitue

le contraire et la limitation de la liberté du com-

merce et de l'industrie (1). Dans la mesure où le

(i) I,cs restrictions apportées à la liberté générale du commerce

peuvent, en même temps, constituer des droits d'interdiction, de nature
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principe de celte liberté est reconnu, il n'y a pas
d'administration commerciale de la pari de lKtat.

Celle-ci consiste exclusivement dans les limitations

apportées à la liberté du commerce, de même que
l'essence de la police en général réside dans la limi-

tation imposée à la liberté naturelle d'action de l'in-

dividu, dans l'intérêt de la société ou de l'Ktat (1).
Dans la mesure où la loi industrielle a renversé les

barrières que le droit antérieur opposait à la liberté

du commerce, elle a également écarié la l'orme d'in-

gérence administrative que celui-ci comportait. Mais,
en échange, la législation impériale a imposé à l'Ktat,

pécuniaire,au profil do certains industriels(droits do contrainte, mo-

nopoles,privilègesde corporation,droitsréelsindustriels)dontla violation

peut fairel'objetd'unoaction civile. Maisil n'est pas exactde considérer
lasuppressionde ces restrictions, sousleur forme actuellede prérogatives
privées,commeétant, en soi, l'essencede la liberté commerciale.La li-
berté du commercen'est pas un conceptpositivementjuridique eu son
contenu, et encore moins un droit subjectif ; elle est la négation des
restrictionsapportéespar la loi à la liberté généraled'agir, relativement
à l'activité commerciale. Pour les opinions divergentes, cf. lichm,
« Die reclillichc .\atur der Gcwerbskoncession,Munich, iSSt) ». .le ne

puis adopter la théorie do la significationjuridique de la liberté du
commerce,développéoavec pénétrationdans cet écrit, vu que je consi-
dère comme insoutenable le principesur lequel elle s'appuie, à savoir

l'hypothèse« d'un conceptintermédiaireentro droit et non-droit», pour
la désignationduquel Reltmchoisit le motde « faculté». Une« faculté»
est, ou bienune faculté juridique, c'csl-à-dirol'exerciced'un droit, ou
bien une faculté naturelle, c'est-à-dire l'exercice, non interdit par le
droit, d'une aptitude naturelle d'action. La suppressiond'interdictions

qui s'opposaient,dans l'ancien droit, à certaines manifestationsde la
faculténaturelle d'agir, transforme celles-cid'actions non-pennisesen
actionspermises,maisclic ne change pas la source d'où procède la fa-
culté, mémo si la négation de l'interdiction revêt la forme positive
d'une permission.

(i) Seydcl,Ilirlh's Annalcn 1881, p. 573 ss. ; G. Meyer,Slaatsrccht,
§ 17G.p. 078; Itosin,Polizuverordnungsrecht,p. 121 cl dans la Vcr-

wallungsarchiv, t. III, p. s'uj»ss. ; O. Mayer, DeutschesVcrwallungs-
recht I, p. a'tQ, a53.
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dans une proportion toujours grandissante, de nou-

velles occasions d'exercer, à l'égard de l'industrie

et pour des lins sociales, son pouvoir administratif.

11. — Compétence de VEmpire et des Etals particuliers.

La Constitution de l'Empire, aux termes de l'art. IV,

§ -1 (1), a réservé à la législation et à la haute sur-

veillance de l'Empire « les dispositions relatives aux

exploitations industrielles, y compris le régime des

assurances ». Après que la Confédération de l'Alle-

magne du Nord, par la loi du 8 juillet 1808 (lîundes-

geset/bl., p. 406) eut d'abord, à titre provisoire, écarté

les limitations les plus importantes de la liberté com-

merciale, la loi du 21 juin 18G9 sur le commerce et

l'industrie donna une ample codification de toutes

les clauses relatives à la police des industries. El au

frontispice de cette loi, on inscrivit le principe sui-

vant : « L'exercice d'une industrie est permis à

tout le monde, dans la mesure où la présente loi

n'institue pas de réserves ni d'exceptions. »

Ainsi étaient levées toutes les limitations à la li-

berté du commerce établies par les lois des Elats par-
ticuliers et par le droit coulumier (2), et d'autre part

(i) Aux termesde la Convention «lu a3 nov. 1S70,§ !\, la Bavière a

reçu l'assuranceque, si la législationde l'Empire devait aliordor le ré-

gime des assurancesimmobilières,les dispositionslégalesque l'Empire

prendrait éventuellement ne pourraient être misesen vigueur on Ba-

vière qu'avec le consentementdu gouvernementbavarois.

(a) Demeurent pourtant en pleine vigueur les clauses do droit privé
et do droit pénal contenues dans les lois des Etats particuliers, y com-

pris les ordonnancesdo policequi soumettent l'exploitation industrielle

à des restrictionsd'une application générale et qui s'appliquent égale-
ment aux contrevenants qui ne sont pas industriels. Telles sont les

ordonnancessur les bâtimentset celles qui ont trait à l'hygiène et aux

bonnesmoeurs,les lois relativesà l'utilisation des forceshydrauliques,
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la faculté était retirée aux Klats particuliers d'en éta-
blir de nouvelles, de leur initiative propre, en dehors
des cas où la loi sur l'industrie, elle-même, s'en
remet à la législation des Ktats(l). Sont maintenues

expressément les dispositions des lois des Klats par-
ticuliers relatives à l'activité industrielle des per-
sonnes civiles de l'étranger (2). ainsi que les restric-
tions concernant l'activité industrielle des militaires,
des fonctionnaires et de leurs familles (3). De plus,

el ainsi do suite. En cITel,«lesloisdo celle nature comportentdes limi-
tationsde la libertéd'actioneu général, dont la liberté industriellen'est
qu'une applicationparticulière.F.esdispositionsjuridiques qui oui pour
1msel'exploitationd'une industrie sont seules des limitationsde la li-
berté industrielle considéréeou elle-même.Cf. l'étude approfondie de
Lnntlmann,I, p. 53 ss. C'est pourquoion n'examinepasnon plus ici les
nombreusesloisde l'Empire, qui intéressentde très près l'exploitation
industrielleel sont surtoutapplicablesaux industriels,maisqui ne suppo-
sent pas nécessairementl'exploitationd'une industrie,ou tout au moins
poursuiventd'autres fins,commelaréglementationpolicièredol'industrie
en général. Outre de nombreusesdispositionsdu droil pénal cl des lois
de financesou de douanes, il faut ranger expressémentdans celle caté-

gorie les lois réglant le commercedes alimentsel articlesde consomma-
lion, ainsi que l'usage des matières explosives comportant un danger
public.

(i) Cela résulte du § i cité ci-dessus,ainsi que des dispositions de
l'ordonnance industrielle qui admettent exceptionnellement« do plus
larges restrictionsémanantdu Droit régional» § .'|i a, sectiona ; io5 h,
section i ; 5; l'i't. sectioni.Ces exceptionsconfirment la règle que les
Etals ne peuvent pas ajouter,d'eux-mêmes,aux nombreusesrestrictions
de Drjit d'Empire d'autres restrictionsdo Droit régional.Ce serait du
reste contraire h la tendancede l'ordonnance industrielle qui est d'éta-
blir pour tout l'Empire une législationindustrielleunitaire. Cf.(i. Meyer,
Yerwaltungsrecht I, p. 38o; Zorn, II, p. G; LamlmannI, p. /»6 ;
II, p. 385 ; SeydclBayer. Staatsr. III, p. 390.

(2) Ordonnancesur l'industrie, § 12, n° 1.

(3) Ibid., § 12, n° 3. Cette exception s'étend également aux disposi-
tionsdes lois d'Empire, particulièrementà la loi sur les fonctionnaires
de l'Empire, § iG (cf. supra, t. II, p. I5Qcl la noie 2 où sonténumérées
les dispositionsdes lois impériales)cl à la loi militairede l'Empire du
2 mai 1S71,§ '|3 (Heicbsgesctzbl.,p. 5G).

III 31
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l'ordonnance industrielle n'a rien modilié aux clauses

restrictives de l'exploitation de certaines industries

particulières, fondées sur les lois de douanes et de

finances et sur les lois postales (1). Parmi ces der-

nières, les lois douanières et postales n'entrent pas en

ligne de compte, puisqu'elles sont retirées à l'auto-

nomie des Etals particuliers ; mais il faut comprendre
les lois de finances (2). Enfin l'ordonnance indus-

trielle, $ (>, a énuméré une série d'industries aux-

quelles elle ne trouve pas à s'appliquer. Il n'est pas
établi par là que l'Empire ne réglementera pas l'ex-

ploitation de ces industries au moyen d'autres lois

particulières ;mais jusqu'à en moment, les lois pro-

mulguées et maintenues par les Etals confédérés

continuent de leur être applicables et peuvent être

développées par l'autonomie de ces Etats (3).

(i) ( Ird. iudusliiclle,£ *>.

(:'.)A l'égard de la taxationdes industries, l'autoiiomiodes Etais par-
ticuliersest cependantlimitée par la lui d'Empire du i3 niai 1870,§ i{

(KundesgeseUbl.,p. nu), ipii ne concèdela taxation d'une exploilition
industrielleet du revenude celle-ciqu'à celui des Etals confédérésMir
le territoire duquel l'exploitationse poursuit.

(3) L'ordonnanceindustrielle n'a pasdélini le concept do l'industrie,

dépendant il estpossiblededéduire desnombreusesmentionsd'industries

particulièresqu'elle renferme, l'acceptiongénérale sur laquelleelle s'est
Ija^éc; en tout cas, ce conceptdoit être imaginé assez amplepour en-
fermer toutes les sortes d'acli\ité industrielle énuinérécs au £ fi. En
cll'et,ce serait tin non-sonsde les excepternommémentde l'application
de la loi industriellesi ellesne comptaientpas généralementconnue in-
dustries, Sur la meilleure délinition de l'industrie, les avis sont très

partagéscl cesdivergences se font sentir mêmedans la discussiondes
cas litigieux. Cf. llnnd, Staalsnvlil I, tiSS,Sey,lcl,III, p. 3I/J. cl sur-
tout l.'iii'lnviiiii,p. >.\et v. .S''7iiW,r/\p. >.cl ss. Maisil n'est ni contes-
table ni coiile»léque la loi industrielles'applique seulement à des en-
treprisesprivées, bien q te celte restriction ne soit pas explicitement
formuléedans la loi. Il s'ensuit (pie la loi industriellenY«l pasoppli-
cablo aux entreprises de l'Empire, des Etats confédéréset des .com-
munes qui sont l'objet d'une exploitationindustrielle, connue les die-
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Mais l'ordonnanco industrielle n'a pas seulement

besoin d'être complétée en ce qui concerne les indus-

tries auxquelles elle n'est pas applicable ; elle doit

l'être encore à l'égard de cellesqu'clle vise; les règles
à observer à ce point de vue sont assez compliquées,
et, dans leurs rapports l'une avec l'autre, volontiers

amphibologiques. Il y a ici plusieurs considérations

à Faire valoir:

1° L'ordonnance sur l'industrie s'en remet, en de

nombreux passages, à l'autonomie des Etals particu-

liers, soit qu'elle leur confère le pouvoir d'apporter cer-

taines restrictions à l'exercice de telles industries ou

tout au moins de le réglementer, soit qu'elle leur

confie le soin d'édiclcr les dispositions nécessaires à

l'exécution des prescriptions de la loi d'Empire. Quant
à la question de savoir par quel organe des Etats par-
ticuliers ou sous quelle forme ces dispositions doivent

être promulguées, ce n'est pas en première ligne le

droit d'Etat particulier qui fait autorité, mais c'est

l'ordonnance sur l'industrie elle-même, puisqu'elle
domine tout le droit particulier en sa qualité de loi

d'Empire (1). L'ordonnance sur l'industrie tranche

întiis-îlefer, la poste, les banques publique*,les fabriquesde gaz cl
ainsi île suite ((If. ci-dessus,p. 77 et s.). Il faut faire exceptionce-

pendant pour les instructionsrelativesau\ établissementspour lesquels
une autorisationest nécessaire(£ lO et sim.) et qui :onl applicables
quel «picsoit lo chefdol'entreprise.Knoutre, les instructionsdu titre
vu(loi sur lesasMmuiccsouvrières)sontapplicablesaux établissements
industrielsde.l'Empire, «lesKtals et des communes, ce qui ressort
tant des terniesmêmesdo l'articlequedo la tendancedo la loi. et re

<puest conlirmépar lo § I.J.*»,n° 3 (uov. du r 1'juin lîtyi, art. VIII).
(If. f.niiJiiitinn,II, p. ir? ss., p. '|ijii ss. Des proscriptionsléuab.sdo

l'Empireont expressémentrendu l'oidonnaino sur l'industrie ;ippli.a-
ble.aux capitainesdes vaisseauxdes|iué>à la 11.nidationintérieure

(IViiiiienscbil'Ilabrlsgc.-el/S 'M,s^lion •»1et aux cbefs des ra'b\in\ llut-
lauls (Loisur lo llolla-e, S.17, section:).

(1)Cf. lollieII, p. '|<>>ss,( p. ',,,, ,l >.
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également celle question, à bien des égards et d'une

manière qui ne laisse pus pince au doute,en laissant

aux autorités centrales, aux hauts fonctionnaires de

l'administration, aux autorités policières locales ou

auxautorites communales, la responsabilité de cer-

taines ordonnances. Quant au point de savoir quels
fonctionnaires sont désignés, dans les divers Etals,

par ces qualificatifs, cela ressort du tableau hiérar-

chique des autorités (1). Cependant, dans les cas

même où l'ordonnance industrielle déclare compé-
tents les « gouvernements des Etats », il ne faut pas
nécessairement entendre qu'ils ont à promulguer une

ordonnance ou une décision ministérielle. 11 dépend
de la répartition des compétences en vigueur danslcs

Etats particuliers de décider quelle administration ou

quel magistrat doit édicter, en qualité d'orgaiie iïi:

gouvernement particulier, les instructions dont il

s'agit (2). Par contre, les Etals particuliers ne pour-

raient, dans la mesure où leurs gouvernements sont

obligés par la loi d'Empire à une promulgation de

cette nature, la faire dépendre du consentement des

représentants du peuple, c'est-à-dire de l'observa-
tion de la forme législative. Mais dans les cas où l'or-

donnance industrielle réserve la promulgation d'ins-

tructions par« la législation de l'Etat particulier» ou

par un règlement « selon la loi de l'Etat particulier »,
la double acception du mol « loi » peut faire douter
si le législateur a prétendu opposer la forme de la loi

d'Etat à l'ordonnance, ou lu réglementation selon le
droit d'Etat à la réglementation selon le droit de

J'Empire, de telle sorte que la publication d'une or-

donnance juridique par les Etals particuliers est au*

(r; Lesautoritéscentralessont tenues de faire connaîtrequellesau-
torité*il faut entendre son-*les désignationsqui se jiréscntcnt clans
l'ordonnancesur l'industrie;<)rd. sur l'industrie, § !."»5,n' u).

[•A)l.iiiiiliitann,I, j». :>.\\S.
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lorisée dans la mesure où celte forme est légitimée par
le Droit public de l'Etal. L'ordonnance industrielle

elle-même déclare au S 15o, al. 1 que, dans les cas où

le législateur s'en est remis aux lois des Etats, il y

comprenait aussi les ordonnances rendues confor-

mément à la Constitution et à la loi. Il n'y a aucun

motif apparent de limiter celle disposition aux ordon-

nances rendues antérieurement à la publication de

l'ordonnance sur l'industrie. Au contraire, le£ 15") for-

mule un principe qui s'étend à l'autonomie des Etats

particuliers en matière d'ordonnances de police in-

dustrielle en général (1). 11s'ensuit que le mot « loi »

a été employé par l'ordonnance sur l'industrie,comme

par beaucoup d'autres lois de l'Empire, non pas dans

le sens formel, mais dans le sens matériel, et qu'il
embrasse aussi l'ordonnance juridique.

2° Les Etals particuliers onl le droit d'édicler toutes

les ordonnances administratives, c'esl-à-dire ordres

de service, instructions, règlements etc., par lesquels
l'activité de leurs administrations en vue de l'appli-
cation de l'ordonnance sur l'industrie, dont ils sont

responsables, se trouve dirigée. Ces ordonnances

n'ont d'ellet juridique qu'à l'égard des autorités dont

elles déterminent la règle de conduite. Elles ne

peuvent apporter d'entrave à la liberté des indus-

triels que garantit la loi d'Empire, ni restreindre le

cercle des droits de toutes autres personnes (2). Les

Etats particuliers n'ont pas la faculté d'édicler, en

matière de police industrielle, d'ordonnances vala-

bles sur des points de droit, sans qu'une loi d'Empire
les y ait autorisés.

Iî° Mais les Etals particuliers ne peuvent pas pro-

mulguer davantage d'ordonnances administratives,

(i) Kncesuis Scyilcl,Annulai, ÎS8I j>.">8IJ; Lunihnnim,II, p. '|8<|.
(-j)Cf. I. Il, |.. 5ao, .Ytf.
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dans la mesure où le Bundesrath, forl de la compé-
tence que lui confère l'art. VII, n° 2, de la Consti-

tution de l'Empire, prescrit, en vue de la mise à

exécution de l'ordonnance industrielle, des instruc-

tions administratives générales, c'est-à-dire égale-
ment valables pour tous les Etals confédérés. Ce-

pendant le Bundesrath lui-même ne peut édicter,
en complément ou pour le détail de la mise à exé-

cution de l'ordonnance industrielle, d'ordonnances

valables sur des points de droit, s'il n'y est pas autorisé

par l'ordonnance industrielle elle-même, ce qui est le

cas, par exemple, dans les art. 10, 21, .">0b, 50 d,
130 d. etc. De même dans la loi pour la répression
de la concurrence déloyale du 27 mai 1890, $ 5.

1° Toutes les opérations administratives en matière

de police industrielle sont confiées aux autorités des

Etats particuliers ou aux autorités communales. En

dehors d'une collaboration immédiate de l'Empire,
relativement à la collation et au retrait de l'autori-

sation d'exercer la profession de capitaine de navire,
il n'y a pas, en matière de police des industries,
d'administration directe de l'Empire. L'Empire est.

réduit à la surveillance des actes des autorités des

Etats particuliers ondes autorités communales. Aux

termes de l'art. XVI de la Constitution de l'Empire,
c'est l'Empereur qui exerce ce contrôle suprême. 11le

failpar l'intermédiaire de l'Office impérial des affaires

intérieures. Pour cette raison, on peut renoncer ici

à discuter plus à fond la matière de la loi sur l'in-

dustrie, qui prête à beaucoup de controverses, et

laisser également de côté les ordonnances promul-

guées en vue de sa mise à exécution, pour s'en tenir

à un court exposé des prescriptions les plus impor-
tantes sur des points de droit.
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III. — Restrictions de la liberté du commerce.

Le principe de la libellé du commerce est, à la vé-

rité, la formule initiale de l'ordonnance sur l'indus-

trie, mais elle ne s'y attache pas d'une manière ab-
solue et sans réserve ; les novelles, en particulier, y
ont annexé un grand nombre de nouvelles excep-
tions et dé nouvelles restrictions. L'ordonnance sur
rinduslric ^distingue, à l'égard des restrictions de

police de la liberté du commerce, trois sortes d'ex-

ploitation commerciale : le commerce à demeure,
le colpoitage et le commerce de marché (I).

1. Exploitation d'un commerce à demeure.

Quelle que soit la nature du commerce entrepris,
il est prescrit que quiconque s'établit en vue d'un

commerce à son compte est tenu d'en faire de suite

la déclaration à l'autorité compétente, d'après les lois

en vigueur, dans le lieu où il se fixe. Pour les entre-

prises de presse, il faut également spécifier le local

dans lequel se poursuit l'exploitation (2). dette obli-

gation de déclaration est tout à fait indépendante de

la question de savoir si le commerce dont il s'agit
doit être l'objet d'une autorisation spéciale. Elle sert

seulement à permettre de dresser le tableau de

toutes les industries existantes. C'est pourquoi, pour
les commerces qui nécessitent une autorisation, il

(i) l.e « commerceà demeure » n'est pasdéfinipar l'ordonnancesur
l'industrie; il comprendtoutes les formes <lecommerce,qui n'entrent

pasdans les deux autres catégories.I.unikuann,I, |>. 117ss.
(•>.)Ord. sur l'industrie Sj§1'1<l lii. Il v a aussiune autre douMcdé-

clarationà faire jinur certains commerces,\oir S3."».Dispositionspé-
nalesS l'iH»cliill'rosi-'|.
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faul fournir la déclaration à l'autorité locale, en

outre de la demande d'autorisation qui doit être

adressée habituellement à l'autorité supérieure.

Lorsque le commerçant a un magasin ouvert ou

tient un restaurant ou un débit de boissons, il doit

faire inscrire à 1 extérieur ou à l'entrée du magasin

ou de l'établissement son nom de famille accom-

pagné au moins d'un prénom, le tout très lisible.

Les commerçants qui tiennent une maison de com-

merce proprement dite doivent y faire inscrire de la ,

même façon la raison sociale (lirma) ; si cette raison

sociale comprend le nom de famille du propriétaire
et un prénom écrit intégralement, l'inscription de la

raison sociale suffit ( 1).

Ces obligations générales mises à part, les res-

trictions apportées à la liberté du commerce peu-
vent se répartir entre les catégories suivantes :

a) Le consentement des autorités est nécessaire i\

rétablissement de certaines entreprises industrielles

ou commerciales qui, par la situation ou par l'amé-

nagement matériel deslocaux, peu vent entraîner, pour
les propriétaires ou les habitants des terrains avoîsi-

nants, ou, d'une façon générale, pour le public, des

inconvénients notables, des dangers ondes désagré-
ments (2). L'ordonnance sur l'industrie contient une

(l) Or.l. sur l'industrie $5i5 a (Loi d'introduction du Code de roin-

merce, art. ji). La prescriptionqui, aux larmes du mémoirepour la loi
il'introductiondu Codede Commerce,doit être comme une correction
du « droit de raison sociale», n'a aucune portée de l)roit cixil; elle

s'appliqueau«i aux commerçants <|uin'ont pas de raison sociale(pe-
tits commerçants)et aux société'*.LesconlraNcnlionssont punies. Uni.
sur l'industrie $ 1\$, «liill. I'I.

Ci) Uni. sur l'iiuluslrii',î; Mi.Cf. à ce :;ujcl, outre leséclaircissements
étendus renfermésdam les commentairesde la dite loi, ltiitli<jcr: <>Die

koiuo-doiiuung ^ewerMiclierAnlagcnin l'reussen »(i8M). Lu outre,
les loisdes l'.latspeinent interdire en certains endroits la fondationdo
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liste de ces sortes d'établissements, liste qui peut être

modifiée par décision du Bundesrath, sous réserve

de ratification de la part du Reichstag, lors de sa

plus prochaine session (1). La procédure relative à

la délivrance de cette autorisation administrative est

réglée par les §§ 17,22 de l'ordonnance sur l'industrie.

La requête doit être rendue publique, avec l'invi-

tation à déposer dans un délai de deux semaines les

objections que l'on peut éventuellement formuler

contre le nouvel établissement. L'expiration de ce

délai entraîne forclusion pour toutes les oppositions

qui ne reposent pas sur des titres de Droit privé.
Si aucune opposition n'est soulevée, la requête
doit être examinée par l'autorité compétente, d'office,

selon les considérations de police usitées en l'occur-

rence. La décision doit être communiquée par
écrit et contenir les conditions prescrites; elle doit

être pourvue d'un exposé de motifs au cas où l'au-

torisation est refusée ou n'est accordée que sous

conditions. Si des objections sont soulevées, qui re-

posent sur des litres de Droit privé, elles sont sou-

mises à la décision d'un tribunal, sans pourtant

que l'on puisse faire dépendre l'autorisation requise
en faveur de l'établissement du prononcé de

l'arrêt. Les autres sortes d'oppositions sont l'objet
d'un débat contradictoire. Le recours contre la déci-

sion doit être porté devant l'autorité immédiatement

supérieure, et être justifié, dans un délai de deux

semaines, à dater de la notification de la décision.

La décision sur le recours doit être notifiée aux

parties par écrit et avec indication des motifs. Dans

ccitniiH élaMissenienhou y a|>|iurlerdes re<lrielion<.Ord. sur l'în-
duMrie,§ (3, sL'i.l.3 (.Novclloiiii3i>juin i()'",.

(i) Le Hundesratli a usé à jdu»ieius icpri<ts de ce'.le faculté. Ses

|>iv«cri[>lii>iisnul «'le annexée.*à la nomelle rédactionîle-l'ordonnance
sur l'industrie.



330 LES AFFAIRES INTÉRIEURES

l'une des deux instances, au moins, la décision doit

être prononcée par une autorité collégiale, après dé-

bats publics. Cependant, en application des §§ 173-

170 de la loi sur la constitution des tribunaux, la pu-
blicité peut être écartée complètement ou restreinte.

D'ailleurs, les lois des Etals particuliers ont à fournir

des instructions détaillées, relativement à la compé-
tence des autorités et à la procédure à suivre dans

les deux instances.

En outre, il existe des dispositions particulières

pour rétablissement de nouvelles macbines hy-

drauliques (1), pour l'installation et le fonctionne-

ment de chaudières à vapeur (2) et pour l'installation

ou le transfert d'établissements particulièrement

bruyants (3). Enfin, des ordonnances de police ren-

dues par l'autorité administrative supérieure peu-
vent avoir à déterminer la distance minimum à ob-

server, pour l'édification de moulins à vent, à l'égard
des terrains voisins et des routes publiques (4).

L'établissement une fois autorisé par l'administra-

tion, les propriétaires ou locataires des terrains voi-

sins ne sont, en aucun cas, fondés à déposer plainte
en vue de la suspension de l'exploitation ; ils ont seu-

(i) Ord. sur l'industrie, § :*3,n" i.(!e sont les dispositionsdes loi*

des Etais particuliersqui ont ôlé maintenuesen vigueur.
(u) Ord. sur l'industrie, «5a'|. Les dispositions généralesdo police,

contrairement aux prescriptionsdis Etals particuliers maintenueson vi-

gueur et relativesaux conditionsarchitecturales,auv risquesd'incendie
et à. l'hygiène, sont édictées par le Bundesrath. Elles ont été édictées
le.*)août ifiju (Hciclisgcsel/.M.,p. i03) et ont pris la placedosdisposi-
tions antérieures.

(.j) Ord, >ur l'industrie, $ (7. A%arild'autoriser île telles installations,
il v a lieu de considérer s'il n'v ;i pas,aux alentoursdo l'emplacement
choisi, deséglises,des écoles,desédilicespuhlirs, des asilespourmalades
ou p uir cmnalesicnls qui auraient à e.i soulIYircon-idérahlemenl.

Cl)Ord. sur l'industrie, § «N.Les loisdes Etals particuliersdécident
delà compétencedes autorités et de la l'urinedelà promulgation.
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lemenl le droit de se plaindre en vue d'obtenir l'ins-

tallation de dispositions propres à exclure les effets

dommageables, et, en cas d'impossibilité, le paie-
ment d'indemnités (1).

b) Seules les personnes qui ont obtenu une autori-

sation fondée sur la preuve de leur aptitude spéciale
sont admises à l'exercice de certaines professions.
Une telle autorisation n'est pas seulement valable sur

le territoire de l'Etat par l'administration duquel
elle a été délivrée, mais sur tout le territoire de la

Confédération. C'est pourquoi les instructions sur la

manière dont les preuves de l'aptitude du candidat

doivent être fournies sont nécessairement les mêmes

pour tous les Etats confédérés ; il en résulte que la

promulgation des dites instructions doit être laissée

au lîundesrath. Une autorisation est exigée des trois

classes suivantes d'industriels ou de négociants :

«) Les pharmaciens (2). Les instructions actuelle-

ment en vigueur, sur les autorités compétentes pour
délivrer l'autorisation et sur l'examen au résultat favo-

rable duquel est subordonnée la délivrance de l'auto-

risation, ont été édictées par le lîundesrath, pour les

pharmaciens, le ô mai 1875(3), et pour les aides-phar-
maciens le 13 novembre de la même année (1). La

(i) Onl. sur l'industrie, § aO.Sur le rapport qui existe cuire cette
ordonnanceet des ordonnancesd'Etats plusanciennes,cf.l'arrêt du Tri-
bunald'Empiredu 20 niai I88'I(Décisionssur affaireschiles \l, p. i83).

(2) Ord. sur l'industrie,$ ;»IJ.Maislo diplômede pharmacienne con-
fère qu'à la personneà laquelleil a été accordé,la facilitéd'exercerla

professiondont il s'agit sur tout le territoire de la Confédération.Les

dispositionsdes lois locales touchant l'élaMissemcnlet le transfertdes

pharmacies,ladirectioncommerciale,les inspections,ontété maintenues
on vigueur (Ord. sur l'industrie, § (i).

(3) Centralhl. fur das deulscho Heich 187,"),p. 1«ï7.Changementdu
:».")dée. 1871J.Central))!.,p. 8*10: ."»juill. i88||, Ccnlialbl. p. \\\.

(\) Ceutralhl., 187J, p. 7O1.Changementset additions: Ceulrnlhl.,

1S7.1,p. ui et 8Ô0; 188-»,p. Î5S ; i883,p. la.
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spéciliculion des drogues, potions et préparations

chimiques dont la vente n'est permise que dans les

pharmacies, et leur distinction de celles qui peuvent
être débitées et versées dansle commerce par d'autres

établissements, ont été établies, par application du

§ (>, n° 2, de l'ordonnance sur l'industrie, par une

ordonnance impériale en date du 27 janvier 1890 (1).

?) Une autorisation est exigée des personnes qui
s'attribuent le litre de médecins (chirurgiens, occu-

listes, accoucheurs, dentistes et vétérinaires) ou des

titres équivalents, ou qui sont reconnues pour tels

par l'Etat ou par une commune, ou qui sont pour-
vues, comme tels, de fonctions officielles (2). Les

dispositions relatives aux autorités compétentes pour

délivrer,dans les divers Etats confédérés, le diplôme
d'exercice de la médecine, et celles qui concernent

l'examen des médecins, dentistes et vétérinaires, ont

été publiées par le Chancelier de l'Empire, sur les

bases fournies par les décisions du Bundesrath (3).
Les dispositions relatives aux cas dans lesquels une

dispense de l'examen est admise (Ord. sur l'in-

dustrie, § 29, n" 1) et à la procédure à observer à

celte occasion, ont été l'objet de la circul'îire du

\) décembre 180» (!•).

(i) Ileiclisgesel/H.,1890, p. (). (klle ordonnance a rapporte;les dis-

positions antérieures. Elle a été complétée par. des ordonnancesdu
|->idéc. t<Si)'i(llcich*gesclzl)l.i8t)j, |>.<|).du :i5 nov. i8i|5 (lloiclisj/c—

selzld. |». '|5."i).
(:«)Ord. sur l'industrie, § an, i.

Ç.i)Sur l'examen «lesmédecins: -'Smai ii|oi (Cciitrall.il.,p. i30);
.!.)juin iSS- (Ccnirallil.,p. iio)î 17 jamier 1888(('cnlrallil., [>.y).
Sur l'examen de< dcnlitcs : 5 juillet 18tS«)(Cenlrallil.,p. '117).Sur
l'exainrn des vétérinaires: i3 juillet 18S1)(Cenlrallil., 11.'|3i).

Cl) Uuiidesges.ety.lil.,i8tiij, p. ('187. Par décision du Umidesratli
du iti octobre 187I (Protocole,§ iJSi), le Chancelierde l'Empire a le

pouvoirde délivrer,dans certain»cas exceptionnels,cl d'accorda\ec le

gouvernementparticulier intéressé,une dispensede quelquesconditions
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Les sages-femmes doivent également être pourvues,
aux termes de la loi d'Empire, d'un permis d'exer-

cer, mais la réglementation des conditions de déli-

vrance est laissée aux Etats particuliers (1). Par

conséquent, en principe, le certificat délivré par un

Etat particulier ne vaut que sur le territoire de cet

Etat; mais les Etats peuvent par convention recon-

naître réciproquement la validité des certificats

qu'ils délivrent ou même accepter sans convention

les certificats délivrés par d'autres.

Enfin, l'exercice du métier de maréchal-ferrant

peut être astreint par la loi locale à la formalité du

diplôme. Le certificat une fois délivré est valable

pour tout le territoire de l'Empire (2;.

Y)Sont encore soumis à autorisation les capi-
taines de navires, les préposés au gouvernail, les

mécaniciens des navires à vapeur et les pilotes (3).

d'admission.Cf. à ce sujet 1Dcirculaire ilu Chancelierilu i5 avril iSS'i

(Ccntrulbl.,p. ia3). Desconventionsont été concluesavecla Belgique,
les Pajs-Jjas, l'Aulnclie-Hongrie, le Luxembourgcl la Suisse, en vue
de l'admissionréciproquedes médecinsdomiciliéssur la frontière pour
l'exercice de leur profession (lleichsgeset/.bl., 1873, p. 5.*); lî^'i,

p. 00.; 1883,p. 3» et ISS'I, p. 10et ,'j5).
(1) Uni.sur l'industrie, $3<>,11"a ; Lanilmuiin,I, p. '.j'it.llcn résulte

que l'exercicede la professiondo sage-femmesans certificat tombe sous
le coupdu § l'f], 11"1, de lord, sur l'industrie.

(a) Ord. sur l'industrie, § 3o a. Cf. Lumlmunn,1, p. a'17ss.

(3) Ord. sur l'industrie, § 3i. La profession de marinier et de

pilote sur les torrents ou rivières est libre, dans la mesure où des

dispositionsparticulièresn'ont pas été prisesà la suite de conventions

entre Etats. (îes dernièresont été maintenues par Tord, sur l'in-

dustrie. Desconventionsde cette nature sur la délivrancede lettres pa-
tentesde navigationont réglé la questionen ce qui concerne la navi-

gationsur le Hliin, le Wcser, l'Elbe, le Ujnubc et le Neckar.On en

trouvera le contenu dans /.nntlmann, I, p. :<.*>5ss. I.a loi sur
la navigationintérieure. S i3:» (lleicbsge-el/bl. iNyS,p. no3), et
la loi sur le flottage, S 3:? (Ilciclisgesct/.bl.t's<).*»,p. 3'\8). con-

fèrentau Hundesrath le pouvoir de réglementer la capacité des ca«
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Une circulaire du (> avril 1887 a fait connaître les

instructions du Bundesrath relatives aux preuves

d'aptitude professionnelle à fournir par les capi-
taines et les timoniers (1). Une distinction y est

établie entre les conditions d'examen, selon qu'il

s'agit de navigation côtière, de cabotage (mer Bal-

tique, mer du Nord jusqu'au 61° de latitude, Pas-de-

Calais) ou de navigation au long cours.

Les règlements, relatifs à l'examen des méca-

niciens employés sur les navires à vapeur, sont

contenus dans la décision du Bundesralh du

20 juillet 181)1 (lleichsgesclbl., p. 35(J). Le Bun-

desrath n'a pas encore réglementé l'examen des pi-

lotes, de telle sorte que les dispositions en vigueur
dans les différents Ktals confédérés continuent

d'être appliquées provisoirement. Au siège de chaque
école publique de navigation, le gouvernement de

l'Htat particulier institue une Commission de trois

membres pour l'examen de cabotage, cl une Coin-

mission de cinq membres pour l'examen de naviga-
tion au long cours (2). Le contrôle des examens est

effectué, au nom de l'Empire, par des inspecteurs

que le Chancelier délègue après avis de la Com-

pilâmes et «lesmécaniciens sur les vaisseaux naviguant à l'intérieur,
ainsi que des conducteursde radeaux llollanls; jusqu'ici le Hundesralli
n'a pas fait de règlementsur ce point. F,u ce qui concerne la naviga-
tion sur des lacsn'avant pas de communicationavecd'autres voies na-

vigables,ou encore le flottage sur des cours «l'eauoù il n'y a pa*de

navigationrégulière, le droit de réglementationa été donné aux gou-
vernementsparticuliers.

(i) IleidisgcseUlil.,18S7,p. 3n."i.Cf. aussi la circul. du i5 juin 1888

(Iteiclisycsi'l/.M.,p. 1Sô), «lu il juin 180,1(lteiclisgesel/.l>l.,p. 3'|8j, «lu

l mars |8<|.">(lleiclisgesctzbl.,p. 170), et du i| mars 181m(lieicli«go-
sel/bl. p. I3'I). L'ordonnancedu n> fétricr l8;i;| (lleicb-gescl/bl.
p. 1:«(()contient des prescriptionsrelativesà l'admissionà In conduite
des biteaux-pèibeurs de liante mer.

(:t) Ordonnancedu (i août 1887.5j17 et s. ; 3J et s.
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mission du commerce du Bundesralh (1 ). Ceux-ci

doivent veiller à ce que les instructions relatives

aux examens soient observées et que les candidats

soient traités dans un esprit d'égalité. Ils peuvent
réclamer contre la décision de la Commission

d'examen, si celle-ci veut substituer, en laveur

d'un candidat, la mention « succès » ou « succès

brillant » à la mention « écbec ». En cas de conllil

persistant, l'inspecteur doit adresser un rapport
au Chancelier de l'Empire, qui juge en dernier res-

sort.

L'autorisation de se livrer à la navigation peut
être retirée à un marinier ou à un pilote allemand

par la sentence d'un Office ou de l'Office supérieur
maritime (2). Ces préfectures maritimes sont des ad-

ministrations dont l'établissement et la surveillance

appartiennent aux Etats particuliers ; mais leur ré-

partition territoriale dépend du Bundesralh et le

contrôle supérieur en est exercé par l'Empire (3).
Le rôle de l'Office maritime consiste dans la direc-

tion des enquêtes auxquelles donnent lieu les si-

nistres survenus aux navires marchands alle-

mands, ainsi que ceux dont les bateaux marchands

des autres pays peuvent avoir été victimes dans les

eaux allemandes, et de toutes celles que le Chance-

lier juge bon de prescrire (1). L'enquête doit établir

les causes du sinistre et les circonstances dans les-

quelles il s'est produit, en particulier déterminer si

(i) Ibidem, J550. i:f. tome Ff, p. î8.

(*) Loidu :t~juillet 1S-7, § al»,*n,concernniillesCIH|IILIC<eu casde
MIIUIIV*maritimes (Ileielisgcsel/M.,p. 5.V|, ôô"»)(K\posé îles motifs,
imprimésdu Keiclislaj,'1S77,I, u° '1. Ilapp. <leI?.(lommi-Mon,iliid.,
u" i|5. Déliais,domptes renduss-ténofjrapliiés,p. i!i, Slt'|, N77).

(.'!)'$(i, loc. til. L'ofl;<eimpérialde l'intérieur décide«1<s mnllils <m
de<iloul"<relatifsà Incompétencedesdiversulïkcs maritime*(^ 5, 11e''!;.

(i) Iteiclisgoselz.,S i~'J.
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le capitaine ou le pilote, du fuit de certaines ma-

noeuvres ou de certains oublis, ont été les auteurs du

sinistre ou de ses conséquences (I). L'Office mari-

time constitue une administration collégiale et se

compose d'un président, qui doit pouvoir remplir
les (jonctions de juge, et de quatre assesseurs, dont

au moins deux doivent être pourvus du diplôme de

capitaine de vaisseau et avoir pris la mer en cette

qualité (2). Le Chancelier de l'Empire délègue un

commissaire auprès de chaque Office maritime. Ce-

lui-ci a le pouvoir d'adresser des propositions à l'Of-

fice ou à son président, d'assister aux discussions des

membres de l'Office, de prendre connaissance des

actes de l'Office, et, dans le cas où le président se refu-

serait à entreprendre une enquête, d'adresser des ré-

quisitions au Chancelier de l'Empire tendant à obtenir

que celle-ci soit ordonnée. La même personne peut
être déléguée en qualité de commissaire auprès de

plusieurs Offices maritimes (.3). Sur la proposition
du commissaire de l'Empire, si la preuve est établie

qu'un capitaine de navire allemand ou un timonier, par
suite du défaut d'aptitudes que comporte l'exercice

de sa profession, est responsable de sinistre ou de

ses conséquences, l'Office maritime peut, après s'être

prononcé sur les causes du sinistre, retirer au dit

capitaine l'autorisation qu'il avait d'exercer sa

profession. L'Office maritime peut, s'il le juge à

propos, interdire également l'exercice de la profes-

(i) Ibidem, § \, n° I.

(a) Le détail des instructionsrelativesà la formationet à la composi-
tion de l'officemaritime est contenu dans les §§7-1:?de la loi. Pour la

procédure, on appliqued'une manière généraleles dispositionsde la loi
sur la constitutionries tribunaux et du Code de procédure (§ 19). Ce-

pendant,il n'estpas prononcéd'emprisonnementpour l'obtentionirrégu-
litre d'un diplôme(Cf. comptes rendus stén., loc. cit., p. 878).

(3) Loc. cit., g i3.
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sion de limonier au capitaine auquel il a relire son
brevet (1).
. Le capitaine ou le timonier peuvent en appeler à
l'Office maritime supérieurcontre la décision de l'Of-

fice maritime, si celte décision comporte le reirait
du permis d'exercice, et d'autre part ce même droit

appartient au commissaire de l'Kmpirc, si l'Office

maritime n'a pas donné suite à une requête de l'in-

téressé à ce sujet (2). Sur l'organisation de l'Office

maritime supérieur, voir t. 11, p. 37.

Le capitaine ou le timonier,auquel le permis d'exer-

cice a élé relire, peut se le voir de nouveau concédé,
au bout d'une année, par l'Office impérial de Tinté-

rieur, s'il a donné des gages de son exactitude à rem-

plir ultérieurement les devoirs de sa profession (3).

c) Pour un certain nombre d'entreprises, la con-

cession par l'autorité compétente d'un permis
d'exercice se trouve être, aux termes de la loi, la

condition indispensable de leur fonctionnement. Il

en est ainsi :

«) Pour les établissements privés ouverts aux ma-

lades ou aux aliénés ainsi que pour les maisons

d'accouchement privées. La permission est accordée

par l'autorité administrative supérieure, et nq peut

(i) I.oc. cit., £ :iG.A raison de cerésultat, auquell'enquêtedol'office
maritime peut conduire, on altrilnie au capitaineet au timonier, pen-
dant la procédure,un rôle qui leur assurela possibilitéde sedéfendreet

qui est, en conséquence,analogueà celui de l'accusédans la procédure
criminelle.En particulier ils peuvent formuler des requêtes,au sujet
desquellesl'officemaritime décide; ils peuventadresserdes que*'ion*di-
rectes auxpersonnesqui se présententcommetémoins,et se frire assister
d'un avocat-conseilou d'un expert (Loi, § aaj. Cf. Rapport de la com-

mission, p. 3, I.'Ict.suiv.

(a) Les§§ :>.-,uS de la loi contiennentle détail des dispositionsrela-
tives au dépôt et à la justificationde la plainte, qui, en règle générale,
n'a pusd'effetdilatoire.

Il) Lii,> 3'i

III 23
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être refusée que pour indignité personnelle de l'entre-

preneur ou installation insuffisante de rétablisse-

ment (1).

p) Pour les hôtelleries, auberges et petits débits de

boissons alcooliques (2). La permission ne peut être

refusée que pour raisons d'indignité personnelle de

l'entrepreneur (3) ou parée que le local ne satisfait

pas aux exigences de la police. Les gouvernements
dcsKtats particuliers sont également autorisés à déci-

der que la permission de débiter des eaux-dc-vie ou

d'en faire le commerce de détail, ne peut être accor-

dée que s'il est prouvé que le nouvel établissement

répond à un besoin réel. Les gouvernements des

Etats particuliers ont encore la même faculté à

l'égard des auberges et des débits de boissons non spi-
ritueuses dans les localités au-dessous de 15.000 ha-

bitants; mais par contre, dans les localités plus im-

portantes, il faut cru'elle leur soit attribuée par une

clause du statut local (1). Tous les gouvernements

particuliers ont fait usage de cette faculté (5). Avant

la délivrance du permis d'exercice, l'autorité poli-

(Y <KI. sur l'industrie, § 3o ; la novcllcdu Gaoût i8yG(Heichsges-
cl/1:. p. GS5)ajoute aux motifsde refus les dangers ou inconvénients

considérables'pourles cohabitants et même pour les voisins s'il s'agit
d'un établissementdestiné auv maladesatteints de maladiescontagieuses
ou de maladiesmentales.

(j) Exception pour la Bavière. La loi d'Empire du ia juin 1S72qui
a introduit en Bavière lord, sur l'industrie porte au S 1 que, dans les
limites où, jusqu'ici (c'est-à-dire aux termes delà loi bavaroisesur l'in-
dustrie (3o janvier 1SG8,art. y, lettre b) la permissionde la police
n'était pas requise pour les auberges,débits do boissonset do spiritueux .
au détail, celle permissionn'est pas requise aujourd'hui encore. Cf.
Lamliiiann,I, p. :JS3.

C3)Par exemplesi « des faits donnent à croire qu'il abusera de sa si-
tuation pour encourager l'intempérance, les jeux défendus, le recel ou
la débauche».

('1)Ord. sur l'industrie, § 33.

(.)) Voir Lnndmann,I p. 298.
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cière locale cl l'autorité communale doivent être
entendues à titre d'information (S 'X\, iv 1 .

y) Pour les entrepreneurs de spectacles publics. La
licence doit être refusée au cas où le postulant, selon
la conviction motivée dans l'esprit du magistral par
des faits patents, n'en est pas digne, soit au point de
vue moral, soit au point de vue artistique, ou ne

possède pas les ressources financières suffisantes (1).
VA\deborsde cette licence et indépendamment d'elle,
une autorisation adminishative est nécessaire à toute

personne qui se propose d'organiser, pour taisons de

profit commercial, et sans qu'intervienne un intérêt

supérieur d'art ou de science, des séances publiques
de chant à une voix ou en choeurs, ou de déclama-
tion, ou des représentations publiques données par
des amateurs ou par des troupes théâtrales, dans son

domicile ou en tout autre lieu, ou qui se propose de

permettre chez elle une entreprise de ce genre (2).
Enfin l'autorisation préalable de l'autorité locale
doit être- obtenue par quiconque entreprend de don-

ner, en vue de la réalisation d'un bénéfice et sans un
intérêt supérieur d'art ou de science, des séances
musicales ou des représentations théâtrales de mai-

son en maison, ou sur les voies publiques, rues ou

places (3).

o) Pour les prêteurs sur gages, tenanciers de bu-

(i) Onl. sur l'industrie, § 3.1.D'après la novcllc de i8f)li, « la per-
mission accordéen'csl valableque pour l'entreprise telle qu'on l'a
déclaréeen demandantla permission.Si on passeà une autre entreprise,
ou si on modifie essentiellementla nature de la première, il faut une
nouvelleautorisation». Entreprisenedoit pas être confonduaveclocal;
changementde localn'est pas changementd'entreprise.

(a) Ihîdem,§ 33 a.

(3) Ibidem,§ 33 b. En ce qui concernel'installationde réjouissances
chorégraphiques,on se réfère aux dispositionspolicièresdu droit de
l'Etat particulier(§33, c).
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reaux de placement, marchands de rachats L'auto-

risation doit être refusée dans le cas d'indignité du

postulant. Les gouvernements particulier peuvent
aussi décider que l'autorisation sera liée, le cas

échéant, par le statut local, à la production d'une

preuve étahlissant le besoin de la nouvelle entre-

prise (1). lui outre, les autorités centrales des Ktats

particuliers sont en droit de promulguer des dispo-
sitions relatives aux opérations des dites personnes
ainsi que des commissaires priseurs (2).

j)Les lois des Ktats particuliers peuvent rendre le

permis d'exercer obligatoire en ce qui concerne le

commerce des poisons, le pilotage et la profession
de géomètre-arpenteur (3).

; )Aux termes de la loi du 9 juin 1897 (B. des lois,

p. 103), les entrepreneurs d'émigration et les agents

d'émigration sont astreints à demander une autori-

sation pour l'exercice de leur profession (!) ; cette

même loi contient des dispositions particulières sur

les conditions dans lesquelles cette autorisation est

délivrée. En ce qui concerne les entrepreneurs, lç
Chancelier de l'Empire, après avis conforme du

Bundesrath, est compétent pour la délivrance ou le
refus de la dite autorisation. En ce qui concerne les

agents, la décision dépend de l'autorité administra-
tive supérieure. Les entrepreneurs ont à verser une
caution d'au moins 50.000 marks, les agents d'au
moins 1.500 marks. L'autorisation peut à tout mo-
ment être limitée ou retirée en vertu d'une dispo-

(i) Ibidem,§3',.
(a) Ibidem,§ 38 (.Xovcllcde 1900).
(3) Ibidem,§ 3',, n° 3.

('1)Sur la nature de celte professioncf, la décision du Tribunal
d'Empire en matière pénaleà la date du 9.1janv. 1900 dans Ikger,
a'- tome supplémentaire,p. I.'IO,ss.
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silion parliculiôre des $ 10 cl 1«Sde la loi précilée.

d) Pour un aulre groupe de professions, l'autori-

sation administrative préalable n'est pas, il est vrai,
nécessaire, niais l'autorité est en droit d'en inter-

dire l'exercice pour raison d'indignité de la part
de l'entrepreneur. Ces professions sont l'enseigne-
ment de la danse, de la gymnastique et de la nata-

tion, l'entreprise de bains publics, le commerce de

friperie, le commerce des explosifs, le commerce '

des billets de loterie, la gestion des intérêts juridiques
des tiers, les agences de renseignements, le commerce

de bestiaux, le commerce des propriétés immobi-

lières, les agences pour contrats immobiliers, les

agences de prêts, les agences matrimoniales, les

bureaux de placement et les entreprises de vente à

l'encan (1).

e) 11 incombe à l'autorité policière de la localité
de réglementer le régime des transports publics dans
l'intérieur de la localité, quel qu'en soit le mode,
voitures de toutes sortes, gondoles, litières, chevaux
et autres, ainsi que les métiers qui comportent l'offre
de services sur les voies et places publiques (2).

f) Les lois des Etats particuliers peuvent autoriser

l'institution de circonscriptions de nettoyage pour les

ramoneurs (3). L'ordonnance sur l'industrie n'a pas
déterminé de quelle manière cette institution doit
être conçue et les nettoyeurs de cheminées des cir-

conscriptions doivent être nommés. Ce soin est

(i) Ibidem,§35. Loi d'Empire du 19juin 1893,arl. III (Reiclisgc-
sctzbl., p. 199). Les agents patentés do ventes à l'encan ne peuvent
mettre aux euebèresdes biens immobiliersque s'ils en sont chargéspar
des autorités de l'Etat ou de la communeou par descorporations.

(a) Ibidem, § 37.
(3) Ord. sur l'industrie,§ 3g. LandmannI, p. 370 ss.donneun aperçu

desplus importantesdispositionsde Droit local.
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laissé à l'initiative des Klats particuliers. Il s'en suit

que ceux-ci peuvent édicter également des règle-
ments sur les aptitudes professionnelles et la déli-

vrance de concessions aux ramoneurs.

fl) ('outre le refus de l'autorisation administrative,

dans, le cas où celle-ci est nécessaire à l'exercice de

la profession, ainsi que contre l'interdiction d'exer-

cice des professions énumérées aux §S 33 a, n° 3, 35

et 37, le recours est permis, avec application des

dispositions prescrites pour l'appel contre le refus

touchant un établissement industriel (1). 11 en est de

même pour les cas où l'exploitation ultérieure d'une

entreprise déjà autorisée peut être interdite, et où

une autorisation ou une concession industrielle peut
être retirée (2).

(i) Ibidem, $ .',o, M0a.

(a) Ord. sur l'industrie, £ ai, 33 a. 53, 5'|. La nature juridique de
l'autorisation administrativeet du droit à son obtention a été bien des
foisl'objetde discussionsapprofondies,à notre époque. Cf. spécialement
Ulutli(Arcbiv fur ôllenll. Hcclit III, oGn,et Ilehm, J)ic recbtlicbeMatur
der Ccwcrbckoncession,Munich, ISSQ).A mon avis, les tentativesqui
ont pour objet de constitueren droit indépendant et positif les simples.

exceptionsaux restrictions«lela liberté industriellegénérale,ne peuvent
aîwutir h aucun résultat satisfaisant.Si la loi fait dépendre d'une con-
cessionou d'une autorisationl'exerciced'une industrie, cela impliqueen
droit la suppressionde la lilicrléindustriellegénérale,en ce qui concerne
celle industrie ; en d'autres ternies, la loi interdit d'exploiter celte in-
dustrie. Du fait de la concessionou de l'autorisation, cette interdiction
se trouve de .îouvc.iulevée, au bénéficeexclusifdespersonnesauxquelles
cetlc concessionou autorisation a été délivrée. Pour ces personnes, la
concessionest la négation de la négation de la liberté industrielle, la
restauration de la liberté«l'actionnaturellequ'ils auraient eue sans inter-
vention de la charte administrative,si l'interdiction légale n'avait été
antérieurement promulguée.Cf. O. Mayer,DeutschcsYenvallungsrecht,
l, p. 387. Maisles affirmationsdo la liberté humaine d'action, innom-
brables et inépuisables,ne constituent pas autant de droits subjectifs.
L'autorisationde travailler le dimanche offre une analogieà l'autori-
sation industrielle. Le fait de travailler le dimanchecomme tout autre

jour n'est pas un droit subjectif, mais une manifestation de la li>-
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2. --- /•'.rcrcicc tics in<hi*lries uinhiiluiiles.

Par industries ambulantes, l'ordonnance sur l'in-

dustrie entend celles que l'on exerce en dehors de

sa résidence sans qu'il y ait fondation d'un établisse-

ment industriel. Par conséquent, il ne faut pas ranger
dans cette ctlégorie les industries ambulantes qui
s'exercent dans la circonscription communale

qu'habite l'entrepreneur (revendeurs, fripiers, col-

porteurs), ni le commerce par intermédiaire de voya-

geurs. Cependant les restrictions de police faites pour
les industries ambulantes ont été en grande partie

appliquées aussi à ces dernières catégories d'in-

dustries.

En dehors de l'obligation générale à la déclara-

tion, à laquelle doivent satisfaire de la môme ma-

nière les personnes qui se livrent à une industrie à

demeure (1), l'industriel ambulant doit se pourvoir
d'un certificat d'industrie ambulante, qui est délivré

par l'autorité administrative supérieure du domi-

cile ou de la résidence du postulant pour la durée

d'une année et qui procure au titulaire le droit

d'exercer l'industrie spécifiée sur tout le territoire de

l'Empire, lorsqu'il a acquitté les droits et impôts qui

y sont attachés (2). Ce certificat contient le signale-

berté naturelle d'agir. L'Onl. sur l'industrie interdit celte affirmation
aux entrepreneursd'industrie, mais concèdecertainesdispenses.Dansle
cas où une dispensede cette sorte est accordée,il ne se constituepasun
droit subjectif,mais la liberté naturelled'agir, qui eût existéd'elle-même
sansle reposobligatoiredu dimanche, se trouve restaurée.

(i) Ord. sur l'industrie, § I'I, i. Landmann,I, p. 129; Seydel, Ht,
p. '120,note 177.

(3) Ibidem, § 55 ; § 60, n" 1 ; § Ci. Font exception: lesreprésenta-
tions musicales, théâtrales ou autres, qui ne présentent pas un réel
intérêt artistique ou scientifique; pour cesdernières, l'autorisationn'est
valableque dans la circonscriptionde l'autorité administrative qui l'a
donnée.
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nient du titulaire et la spécification de la catégorie
d'industrie exercée, d'après un formulaire établi

par le Bundesralh (1). Certaines industries sont

exemptes de l'obligation du certificat d'exercice am-

bulant. Ces industries sont dispensées, sur la "plus

grande partie du territoire de l'Empire, du paiement
de l'impôt industriel, et, en conséquence, échappent
aussi au contrôle de la police industrielle. Ce sont,
en particulier, la vente des produits agricoles et fo-

restiers s'ils sont le résultat de la propre culture du

marchand ou s'ils sont à l'état brut, et, en outre, le

débit des produits de l'agriculture, de la chasse et

de la pèche (2). Les nombreuses restrictions aux-

quelles l'exercice des industries ambulantes est sou-

mis, se répartissent de la façon suivante, aux termes

de l'ordonnance sur l'industrie :

a) Il est certaines marchandises dont l'achat et la

vente sont interdits ; il est également certaines opé-
rations dont l'exécution est interdite dans le com-

merce ambulant. Cependant} dans la mesure où le

besoin s'en fait sentir, le Bundesrath peut auto-

riser, à cet égard, certaines exceptions. D'autre part,
le Bundesrath, et, dans les cas d'extrême urgence
le Chancelier de l'Empire après entente préalable
avec la commission du Bundesrath spécialement

compétente en matière de commerce et d'industrie,

pour des motifs de sécurité publique ou bien pour

prévenir ou étouffer des épidémies, peut exclure en-

core du commerce ambulant, soit sur tout le terri-

toire de l'Empire, soit sur une partie de ce terri-

toire, d'autres articles ou d'autres opérations. Mais

l'ordonnance rendue en pareil cas doit être com-

muniquée au Reichstag lors de sa plus prochaine

(i) Il/idem,§ (k>,n° i.

(3) Ibidem,§ 09.
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session, et elle cesse d'être exécutoire si le Rcicbslag
refuse son assentiment (1). Les niêmcs reslrictions

existent également pour l'exercice des industries

ambulantes dans les limites de la commune où

l'intéressé a sa résidence (Jj -12 a).

b) Les étrangers n'ont aucun droit à réclamer la

délivrance du certificat, à moins toutefois qu'un
droit de cette nature n'ait été accordé aux ressortis-

sants de certaines nations, du fait de certaines con-

ventions internationales. Mais l'exercice du com-'

merce ambulant peut leur être concédé, sous réserve

de dispositions à édicter par le Bundesrath (2).

c) Les personnes affligées de maladies repoussantes
ou contagieuses, et placées sous le contrôle de la po-
lice, ou qui sont sous le coup de peines, comme

sanction de crimes ou délits commis par elles (à moins

toutefois que, depuis l'accomplissement de leur

peine, un délai de trois ans ne soit écoulé), ou encore
les personnes qui sont réputées enclines à la pa-
resse, à la mendicité, au vagabondage ou à l'ivro-

gnerie, ne peuvent bénéficier d'un certificat pour
l'exercice du commerce ambulant. En règle générale,
ce certificat doit être également refusé aux personnes

n'ayant pas 25 ans accomplis, aux aveugles, aux

sourds, aux muets et aux faibles d'esprit (3).

d) Le certificat de commerce ambulant peut être

refusé à certaines personnes (4).

e) Le certificat de commerce ambulant peut être

(i) Ord. sur l'industrie,§ 56,5Ga, 50 b, 5Gc; le § 56, chiffreia, con-
tient des prescriptionsparticulièrespour la ventedes imprimés,manus-
crits, etc..

(a) Ibidem, 50 d ; ordonnancedu Bundcsralh du 3i octobre i883

(Ccntrall)lalt,p. 3o5).
(3) Ord. sur l'industrie, § 57, 57 a. Si le certificatestdélivréà des

mineurs,il peut être accompagnéde clausesrestrictives(§ Gob).
('1)Elles sont spécifiéesau !;57 b.
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relire, si Tune des eirconslanees, dans lesquelles
le refus de colle licence esl prescrit ou autorisé,
existait déjà au moment de la délivrance, et est

restée ignorée de l'autorité compétente, ou bien s'est

produite après la délivrance du certificat (1). L'inté-

ressé peut interjeter appel contre le relus ou contre

le reirait du certificat, mais cet appel n'a pas cfVel

suspensif (2 ».

.'{. — ('ommerce tics marches publics.

La fréquentation des foires et marchés, soit an-

nuels soit hebdomadaires, ainsi que la vente et

l'achat sur ces marchés sont libres (3). L'autorité ad-

ministrativedéterminele nombre,l'époque etla durée

des foires et marchés. Il s'en suit que les règles de

l'ordonnance sur l'industrie relatives au commerce

des marchés ne s'appliquent pas aux entreprises

privées; pour qu'il y ait marché, il faut que la créa-

tion ou l'autorisation émane de l'autorité adminis-

trative (4). Sur les marchés annuels la vente et le

débit d'articles de consommation et de produits de

toute sorte sont permis ; toutefois, la vente des bois-

sons alcooliques destinées à être absorbées sur place
esl subordonnée à l'autorisation de la police locale.

Par contre, sur les marchés hebdomadaires, les

seuls articles énumérés au § 06 de l'ordonnance sur

(i) Ord. sur l'industrie, § 58.

(a) Ibidem, g 03.

(3) Ibidem, § G/j.Ce n'est qu'à l'égardde certainsarticles ouvréscrue
«lesusages locaux peuvent s'appliquer, d'une manière restrictive, aux

négociantsétrangers. L'exclusiondes étrangers commemesurede repré-
saillesest interdite par le llundesrath.

('»)LaruhnannI, p. ôSa et suiv.
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l'industrie peuvent être clêhités 1). L'autorité de

police locale peut, de concert avec l'autorité com-

merciale, réglementer les marchés d'après les besoins

locaux (par exemple lieu du marché), mais seulement

dans les limites des dispositions des§?j Gô-tiS de l'or-

donnance sur l'industrie ($ (il)}.A l'égard des marchés

tenus exceptionnellement ou pour le débit de caté-

gories déterminées d'objets, les dispositions exis-

tantes sont maintenues en vigueur (2).

IV. —
Corporations (Innunyen) (3).

La novelle du 26 juillet 1897 a créé une « organi-
sation » des industries, et spécialement de l'exercice

(i) Ordonnance;sur l'industrie, § G7.
(:>.)Ordonnancesur l'industrie, £70.
(3) Le titre VI de Tord, sur l'industrie cjuioriginairement(iSOy)pe-

lait la suscriptionde « Corporationsd'industriels» a subi plus d'une
modification.Outre des changementssans grande importance, il a été

l'objet d'un remaniement profond par la novelle du 18 juillet 18S1

(Hull.des lois de l'Empire, p. :i33i ; de plus, il a été encore modifiéà

plusieursreprisesdanslesannées qui oui suivi. I.'nc nouvelleet complète
refontedeceltelégislationa éluaccomplieparla novelledu al) juillet 1S97
(lleichsgesetzbl.,p. 'iC3). Sans parler des dispositionspréjudicielles,elle
a été mise en vigueur, sur les hases du § y, al. 3 de la loi par décret

impérial du 1\ mars i8f|S, le 1" avril i8yS (Hull. des lois, p. 37).
Comme l'importance, au point de vue du Droit public, de cette législa-
tion très étendue et très minutieuse est très minime dans son essence,
et cpicdonouvellesmodificationss'imposeront peut-être à bref délai, en
raisondesgrandesdifficultésque suscite son applicationdans la pratique,
on n'en a considéréici que les points principaux. La novelle dont il

s'agit a été l'objet de nombreux commentaires, parmi lesquels il faut

signaler particulièrementIlohmer, Die Handwcrkernovcllc(supplément
à Landmann)Munich, 1898. — VonSclticl.er,Dieorganisationdes Hand-
werks, Stuttgart!, 1898. J. IJoJJmann.die Organisation des Hand-

werks, ap édit., 1898. //. HâH'/er, Gesohichtcund lirilik des ncuen

Handwcrkergesclzcs,Florence et Leipzig, iSy8,
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dos métiers. Le fondement de celte organisation, ce

sont les corporations, libres ou obligatoires. Les cor-

porations libres sont ouvertes à toutes les personnes
faisant profession d'industrie ; les corporations obli»

gatoircs ne sont ouvertes qu'aux, ouvriers (Ord. sur

lipd., § 100). Des associations industrielles peuvent

remplacer les corporations. Au dessus de ces asso-

ciations et des corporations se constituent des orga-
nisations plus élevées.

1° Les corporations (Imuingen), tant libres qu'obli-

gatoires, comportent des missions, les unes obliga-
toires les autres facultatives. Les premières consistent

dans l'entretien de l'esprit de corps, la sauvegarde
de l'honneur professionnel, l'encouragement de rap-

ports cordiaux entre patrons et ouvriers, ainsi que
dans l'établissement de mesures propres à assurer le

logement des compagnons et à porter à leur con-

naissance les offres d'emplois. D'une signification

plus concrète que ces missions d'un caractère géné-
ral sont « le règlement minutieux du régime de l'ap-

prentissage, les dispositions concernant l'instruction

technique commerciale et morale des apprentis, et

la solution donnée par voie d'arbitrage aux conflits

qui peuvent surgir entre membres des corporations
et leurs apprentis sur certaines matières dont, en

d'autres circonstances, les tribunaux de commerce

auraient à connaître » (§ 81 a.) (1).
Les missions facultatives auxquelles l'activité des

corporations peut s'étendre sont détaillées au §81 b. ;
elles concernent l'encouragement des intérêts indus-

triels, le régime des expertises, les subventions et

l'institution de tribunaux d'arbitrage.

(i) Le llundesralb a*public en date du 19 mars 1898 uii modèle
«ledécisioncorporativepour le règlement «lel'apprentissage(Centralbl.
des D. H., p. iS8\
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Les corporations sont instituées pour une circons-

cription déterminée, qui ne dépasse pas, en règle
générale, les limites de la circonscription de l'auto-
rité administrative supérieure. Les exceptions doi-
vent être autorisées par l'autorité centrale de l'Ktal

particulier (§ 82;. Chaque corporation doit avoir ses

statuts, qui règlent les obligations de la compagnie,
la constitution de son bureau et les relations juri-

diques de ses membres, à moins que la loi n'en ait

autrement disposé (1).
Les statuts doivent être approuvés par l'autorité

administrative supérieure {§ 81). Les corporations
autorisées ont la qualité de personnes juridiques
(S 8G). L'accès aux corporations ne peut être refusé

aux personnes faisant profession d'industrie, qui sa-

tisfont aux exigences légales et statutaires (2). On

peut se retirer de l'association (libre), en règle géné-
rale, à toute fin d'exercice annuel. Les frais qu'en-
traînent l'installation et l'activité de la corporation
doivent être, dans la mesure où ils ne sont pas
couverts par les revenus du capital social ni par
d'autres recettes, payés par les associés et peuvent
être exigés selon le mode de contrainte prévu pour
la perception des impôts communaux (§ 89).

Les ouvriers ne sont pas tenus à l'accomplissement
ou à l'abstention d'actes n'ayant aucun rapport avec

les fins de la corporation, ni à des contributions à

(i) Le contenunécessairedes statutscorporatifsest donnédans,l'or-
donnancesur l'industrie, § 83. Les règlementssur les institutionsfa-
cultatives prévues aux § 81 b, n0i 3-.*>),doiventôlre réunis dans des
(( Statuts complémentaires», § 83. Le Bundesralb, en date du

19mars i8g8, a publiéau Centralbl.des modèlesde statuts pour les

corporationstant libres qu'obligatoires.
(a) I.o§ 87 expose les conditionsauxquellesest soumisel'admission

commemembred'une corporation.
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des missions autres que celles prévues par la loi ou

les staluls (§ 88). Le capital de la corporation doit

être géré et encaissé à part. Le montant doit en être

placé en créances de tout repos. Pour des affaires

d'une certaine importance l'autorisation du Conseil

de surveillance est exigée (§ 89 a. ; 81) b.) (1).
Les organes de la corporation sont : l'Assemblée

générale, qui se compose soit de l'ensemble des

membres soit de représentants tirés de leur sein, et

le bureau, '.clui-ci est élu par l'Assemblée générale

pour un temps déterminé, au scrutin secret. Pour

certaines affaires, on peut élire des Commissions

spéciales (2).
Les corporations ont le droit de contrôler par

des fondés de pouvoir l'observation des disposi-
tions légales et statutaires dans le ressort de la cor-

poration, et de prendre connaissance de l'organisa-
tion des locaux de l'exploitation et de ceux qui sont

affectés au logement des apprentis (§ 91 c).
Les compagnons (auxiliaires) occupés par les

membres de la corporation prennent part à l'accom-

plissement des missions de celle-ci et à son admi-

nistration ; ils élisent dans ce but la commission des

auxiliaires (Gesellcnausschuss). Celte Commission

doit prendre part au règlement du régime des ap-

prentis, à l'examen des auxiliaires, aussi bien qu'à
1 établissement et à l'administration de toutes les ins-

titutions pour lesquelles les auxiliaires versent de

l'argent ou auxquelles ils collaborent ou qui sont

destinées à les assister eux-mêmes (5j 93) {',\).

(i) A l'égard des tribunaux d'arbitrage des corporationsdont l'institu-
tion ot facultative,cf. §§ ',|i-'Ji 1»«lol'ordonnancesur l'industrie.

ÎJ) jj ija. Sur les fonctions du bureau, voir § ()»a, n:>l>; — sur la

compétence-do l'Assembléegénérale, jj i)3.

(3) Le délai! des règlements doit être élalili par les statuts. Sur
l'électionde la commissiondes auviliaires, \oir § IJ.">a et suiv,
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Les causes el la procédure de la dissolution de la

corporation doivent être fixées par les statuts (§ 83,
n° 11) ; la fermeture peut être décrétée, dans les cas

prévus par le § 97, par l'autorité administrative su-

périeure (1).
2° Corporations obligatoires (Zwangsiniuingen).

Leur institution n'est autorisée que pour les ouvriers

de métiers. Elle est faite par l'autorité administrative

supérieure à la demande des « intéressés ». La de-

mande peut être rédigée soit par une corporation

déjà existante du même métier, soit par les ouvriers

qui veulent se réunir en une nouvelle corporation.
La circonscription de la corporation doit être déli-

mitée de telle sorte qu'aucun de ses membres ne

se trouve empêché, du fait de l'éloignemenl de son

domicile par rapport au siège de la corporation, de

prendre part à ses résolutions et à la vie corpora-
tive. La demande peut également avoir pour objet
de limiter la contrainte d'adhésion à ceux des

artisans qui, en général, ont chez eux des auxi-

liaires et des apprentis. Le nombre des artisans pré-
sents dans la circonscription et susceptibles d'être

inscrits dans la corporation doit être suffisant pour
la constitution d'une compagnie viable. La forma-

tion de celle-ci doit s'effectuer de plein droit si la

majorité des artisans ayant adhéré consent au prin-

cipe de la corporation obligatoire. A cet effet, l'au-

torité administrative supérieure doit provoquer de

la part des chefs d'industrie uno déclaration à ce

sujet.
Lors du vote, il n'est tenu compte que de la majo-

rité des votants (}j 100 a). La demande peut être

écartée sans qu'il soit procédé à un vote, si les péti-
tionnaires forment une fraction relativement petite

(i) Sur le ik'tail des0|(.Tjtiuii5,iT.S*|S,\fi a.
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des artisans intéressés ou bien si une demande ana-

logue a été écartée par un vote dans l'intervalle des

trois dernières années, ou encore si des institutions

autres que celle d'une corporation sont déjà consti-

tuées en vue d'une sauvegarde des intérêts communs

aux artisans intéressés.

11 s'en suit que les autorités locales ont droit

d'empêcher la formation de corporations obliga-
toires dans les circonscriptions où fonctionnent avec

succès des associations industrielles. Si la corpo-
ration obligatoire est fondée, les corporations exis-

tantes dans la même circonscription, pour les mêmes

catégories d'industrie, doivent être fermées ; leur

capital passe à la corporation obligatoire (§100 b,
al. 4, § 100 k et suivants).

Sont soumis à l'inscription obligatoire tous ceux

qui exercent à leur compte, comme industrie stable,
l'industrie pour laquelle la corporation a été créée.

Exception est faite pour ceux dont l'exploitation offre

les caractères d'une usine (1) (S 100 f). Les contesta-

tions que soulève la question de savoirsi tel individu

appartient au syndicat en qualité de membre ou si tel

ou tel est dans l'obligation de s'y fa ire. inscrire, sont

résolues, en dehors de la voie judiciaire, par le con-

seil de surveillance (§ 100 h). Les corporations obli-

gatoires ne sont pas autorisées à organiser des ex-

ploitations commerciales collectives (§ 100 n). Le

projet de budget doit être établi annuellement et

remis au Conseil de surveillance de même que les

comptes annuels. Les frais du syndicat doivent être

assumés par les membres, conformément au détail

des statuts et d'après la mesure de leurs moyens

(i) Les |iei>onneséimméréYsun 5; mo g sunl autoriséesà adhérer,
»i mentionjjiéeiuleen est l'aile dans le» statuts do la curjujralion; elles

| emenl .»cretirer au lerniode èli.iijnee\cn iee.
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(§ 100 s). Outre les membres du bureau et des com-

missions, deux tiers au moins doivent être en posses-
sion du droit d'instruire des apprentis et, en règle

générale, d'occuper des compagnons ou des appren-
tis (§ 100 r). L'autorité administrative supérieure est

en droit de prendre toute mesure opportune relati-

vement à la création, à la fermeture, à l'extension ou

à la subdivision des syndicats obligatoires, d'après
le détail des dispositions contenues dans les §«5100 f,
et 100 11.

3° Commissions syndicales {Innimgsanschiisse) (Ord.
sur l'industrie, § 101 et suiv.).

— Une commission

syndicale commune peut être formée pour toutes les

corporations ressortissant à la même autorité de sur-

veillance ou pour une partie de ces corporations, en

vue de la représentation des intérêts communs aux

corporations participantes. Les droits et les devoirs de

celles-ci peuvent lui être délégués. Cette création s'ac-

complit par voie de délibération prise parles Assem-

blées générales des corporations intéressées, cette dé-

libération ayant été au préalable approuvée par l'au-

torité administrative supérieure. La commission syn-
dicale peut être revêtue de la personnalité juridique

par l'autorité centrale de l'Etat particulier. La disso-

lution de la commission peut être prononcée par l'au-

torité administrative supérieure, si elle manque de se

conformer à ses obligations statutaires ou si elle

prend des décisions en dehors de sa compétence.
1° Unions de corporations (Innunusverbânde). (Or-

donnance sur l'industrie, § 101 et suiv.). — Les cor-

porations qui ne sont pas soumises à la même auto-

rité de surveillance peuvent, dans l'intérêt de l'exé-

cution commune de leurs missions propres, ainsi que

pour la sauvegarde des intérêts industriels communs

aux corporations participantes, se coaliser en Unions

di corporations. Les statuts doivent être approuvés

m :<:<
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par l'autorité supérieure (1). L'Union peul êlre dis-

soute par l'autorité compétente pour donner l'aulo-

risalion, si les membres du bureau ou les délégués se

rendent coupables d'actes compromettant le bien

commun des intéressés ou s'ils poursuivent d'autres

lins (pie celles permises par la loi. Par décision du

Bundcsratb, la personnalité juridique peut être con-

férée aux Unions. Elles doivent élire un bureau et

elles demeurent soumises au contrôle de l'autorité

administrative supérieure dans la circonscription
de laquelle le bureau a son siège.

5° Chambres du travail {Ilandwcrks Kammern. —

Ces ebambres ont à remplir, dans l'intérêt des pro-
fessions manuelles, un rôle analogue à celui qui in-

combe aux ebambres de commerce en matière de

commerce et d'industrie, et, dans plusieurs Etats, aux

ebambres d'agriculture en matière d'agriculture. Les

Etats particuliers sont tenus d'instituer des ebambres

de ce genre pour des districts d'une certaine impor-
tance ; plusieurs Etats particuliers peuvent aussi se

réunir pour fonder des ebambres du travail com-

munes (g 103, al. i). Dans les cas exceptionnels où

existent déjà d'autres institutions légales pour la re-

présentation des intérêts du travail (ebambres de l'in-

dustrie), les droits et les devoirs des ebambres du

travail peuvent être attribués à ces compagnies. Tou-

tefois, il est nécessaire que les membres de celles-ci,
dans la mesure où ils se font les représentants des

intérêts du travail, aient été élus eux-mêmes par des

artisans de la circonscription et que, dans le cas de

décisions à prendre, un vole spécial soit réservé

aux membres de celle catégorie (§ 103 q).
La création des ebambres du travail et l'élablisse-

(i) l/nulorilé coin|ii'tciik'varie selon IV'leiuluctic la circonscrijitioii
(Si*ot i»)-
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ment de leurs statuts appartiennent à l'autorité cen-

trale de l'Etat particulier (§ 103, al. 2 ; 103 m). La

chambre est soumise au contrôle de l'autorité ad-

ministrative supérieure dans le district de laquelle
elle a son siège (§ 103 o).

Les membres, dont le nombre est déterminé par
les statuts, sont choisis par les corporations d'artisans

et par celles d'entre les associations industrielles du
district qui poursuivent la réalisation des intérêts in-

dustriels du travail et qui se composent, au moins

pour moitié, d'artisans. Les membres de ces as-

sociations qui n'exercent aucun métier ou appar-
tiennent en même temps à un syndicat, ne peuvent

pas prendre part à l'élection. Les conditions de l'élec-

tion sont fixées par l'administration centrale de l'Etal

particulier (§ 103 a). Sont éligiblcs seulement les

personnes qui exercent un métier depuis trois ans au

moins, à leur compte, dans la circonscription de la

chambre, possèdent le droit d'instruire des appren-
tis, ont trente ans révolus au moins et sont suscep-
tibles d'être élevées à la dignité d'échevins (§ 103 b).
En conséquence, ne satisfont pas à la première de

ces conditions les chefs d'ateliers, les ouvriers

d'usines, les industriels, les anciens artisans. Les

mandats sont valables pour six années. Tous les trois

ans, la moitié des élus se retire (§ 103 c). Les cham-

bres du travail ont la personnalité juridique (§ 103

n, al. 1 ; § 86). Le bureau est élu par la chambre

parmi ses membres (>j103 g). Le Conseil de sur-

veillance doit déléguer un commissaire auprès de

la chambre, avec mission de prendre part à toutes

les séann j, de se faire présenter les documents

écrits, de déposer des propositions et d'examiner le

bien fondé des décisions de la chambre et de ses

organes (§ 103 h).
Les fonctions des chambres du travail consistent
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dans la réglementation détaillée du régime des

apprentis, dans la surveillance de l'exécution des

dispositions en vigueur concernant les apprentis ;
dans la rédaction d'avis motivés et de communica-

tions; dans le présentation de propositions; dans la

confection de rapports annuels ; dans la constitution

de commissions d'examens pour l'admission des

compagnons et dans celle de commissions appelées
à décider sur le bien fondé des décisions des com-

missions d'examen (jj 103 e).
Au sein de la chambre doit être formée une com-

mission des compagnons (Gcsellenaiissclims), dont

l'élection et la composition sont déterminées parles
statuts de la chambre. Le scrutin a lieu par l'organe
des commissions de compagnons des corporations,
et éventuellement par les compagnons occupés par
les membres électeurs des associations industrielles.

La commission des compagnons doit coopérer aux

décisions intéressant le régime des apprentis, à la

rédaction de pièces et de rapports sur les circons-

tances afférentes aux relations entre compagnons et

apprentis, ainsi qu'aux décisions touchant le bien

fondé des résolutions des commissions d'examen

(§ 103 i et k).

V. — Itèyitne des ouvriers de l'industrie (1).

En tête du titre VII de l'ordonnance sur l'industrie

se trouve(§ 103) le principe suivant : « La détermination

(i) I.clitre VIFîlel'ordonnancesurl'industrie a été plusieursfoismodi-
fiée!considérablementétendu,notatnmentparlanovcllcdu17juillet 1878
(Hull.des lois de l'Empire, p. 10,9)puis par celle du 1" juin i8i)i
dite » loi sur les assurancesouvrières» (IJull. des lois do l'Empire,
p. .«fi1); postérieurementpar la novellc du aO juillet 189" (Hull.des
luisde l'Empire, p. G(>3),dite loi sur le travail, enfin par la novellcdu
jo juin inoo (Hull. des lois de l'Empire, p. 3ai). Le titre porte main-
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des rapports entre les chefs d'industrie et les ouvriers
d'industrie est objet de conventions amiables, sans

préjudice des restrictions fondées sur la législation de

l'Empire. » Les restrictions entraînées par les lois

d'Empire sont d'ailleurs si nombreuses et si pro-
fondes, que le champ d'action laissé aux conventions
amiables des parties s'en trouve très réduit. Le prin-

cipe a toutefois une portée de Droit public significa-
tive. En réservant seulement les restrictions des lois

d'Empire, il rapporte toutes les restrictions des légis-
lations particulières et écarte la possibilité pour les
Etals particuliers d'introduire, par une législation

particulière, ou de maintenir des restrictions de
celte nature. Encore ici, ce principe soufiVe la même
limitation qu'à l'égard du droit d'exploitation in-

dustrielle (voir ci-dessus, p. 320), c'est-à-dire qu'elle
ne porte que sur les dispositions qui touchent spé-
cialement au régime des ouvriers d'industrie ; mais

par contre, restent intactes les mesures des Etats par-
ticuliers d'un caractère général ayant trait à la police
sanitaire, à la police des moeurs, des incendies et de
la construction, dans tous les cas où ces matières ne

sont pas réglées d'une manière exclusive par l'ordon-

nancçsur l'industrie ou par quelque autre loi d'Empire.
Les dispositions de l'ordonnance sur l'industrie ne

concernentpas seulement le domaine delapolicccom-
merciale, mais aussi l'élément de droit civil impliqué

par le contrat de travail entre les industriels et leurs

auxiliaires, apprentis et ouvriers. La question des

tenant la rubrique suivante: « Ouvriersd'industrie (compagnons,auxi-
liaires, n|>|>rcnlis,ogcnls d'exploitation, contre-maîtres, employés
techniques, ouvriers do fabrique)et se composede six subdivisions,
dont |>IiiMeuis1res('tendues, I,'ancienne bibliographiede la questiona
vieillien raisondes novcllesénuincréesci-dessus.En dehors«lescom-
mentairessur l'orJ. sur l'industrie, il faut mentionner: Everi, lland-
biiclides gewerblichenArbciterschulzej,Hcrlin 1897.
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rapports entre ces dispositions et le droit civil des

Etats particuliers se trouve écartée depuis la pro-

mulgation du Code civil (1). Ce Code étant ici lexspe-
cialis, les dispositions de l'ordonnance sur l'industrie

passent nécessairement avant ; en ce qui concerne le

commerce, on applique, outre l'ordonnance sur l'in-

dustrie les prescriptions du Code de commerce relati-

ves aux employés et apprentis du commerce (Code de

corn. § T)fl-83). Le Code civil s'applique cependant aux

ouvriers de l'industrie et du commerce dans la mesure

où les principes généraux du contrat de louage de

services (Code civ. § 011 ss.) ne se trouvent pas écar-

tés par des dispositions spéciales de l'ordonnance sur

l'industrie, et aussi en ce qui concerne la capacité

commerciale, les conditions de validité des actions

en justice, la tutelle des mineurs, l'obligation d'in-

demnités pour dommages, la situation juridique des

femmes mariées (2).
Les dispositions de l'ordonnance sur l'industrie sur

les rapports légaux entre patrons et ouvriers ont, pour
la plupart, un caractère de contrainte. Elles ne con-

tiennent pas la matière normale du contrat qui, à dé-

faut de conventions, d'autre sorte, constitue la règle

générale ; ce sont des restrictions à la liberté de con-

tracter, des interdictions d'élever, par voiede contrat,
ou de faire valoir certaines prétentions. Ces interdic-

tions sont, presque sans exception, dirigées contre les

(i) Au contraire le Droit pulilicdes Klats particuliers n'a générale-
ment pas clé touclié par In Code civil.

(a) (!f. Meukamp,l)as Verhaclliùssdes Hiiigciliilicn (Scsctzmichszur

Kciclisgcwerbeordnung,dans la Ycnvaltungsaichiv, t. V, p. aoo ss. Les
modificationstpie l'art. \X\V1 de la loi d'introduction du (Iode civil

prescrit d'apporter au texte de la loi Mir l'industrie pour la mettre en
harmonie avecles prescriptionsdu (Iode c'nil rclatius audroit de famille
ont été inséréesdans le texte de l'ordonnance sur l'industrie à la date
du a'i juillet ii|oo.
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employeurs etleurconlravenlion n'emporte pas seule-

ment la nullité du contrat, mais aussi, dans la plupart
des cas, entraîne des sanctions pénales. Par contre,
aucune clause n'empêche juridiquement que des con-

ditions plus favorables ne soient assurées aux ou-

vriers, soit dans les contrats, soit dans l'application.
Les dispositions de l'ordonnance sur l'industrie

s'étendent à tous les ouvriers d'industrie ; d'après la

rubrique du titre VII, appartiennent à cette catégorie :

les compagnons, les auxiliaires, les apprentis, les em-

ployés d'exploitation, les conducteurs de travaux, les

chefs d'ateliers, les ouvriers des fabriques. La loi sur

la protection du travail ne s'applique en rien aux in-

dustriels travaillant à leur compte, aux membres de
la famille qui ne collaborent pas à l'industrie en

vertu d'un contrat de louage, aux domestiques, ni

aux journaliers. Selon la prescription positive du § 151

les aides et apprentis pharmaciens sont exceptés de

l'application de la loi. Aux auxiliaires et apprentis
des maisons de commerce ne sont applicables que
les dispositions qui ont trait au repos du dimanche

et aux écoles d'adultes (g 120) et les prescriptions
relatives à l'application des règles posées par le Code

de commerce (>$139 g. ss). Par contre, les exploi-
tations techniques de l'Empire, des Etats et des com-

munes sont soumises aux prescriptions de la loi sur

la protection des ouvriers, à moins que des excep-
tions particulières ne soient explicitement spécifiées,
même si elles ne sont pas à considérer comme ex-

ploitations industrielles proprement dites (1).
Les interdictions et les prescriptions de l'ordon-

nance sur l'industrie comportent, dans sa forme ac-

tuelle, les points suivants (2) :

(l) Voir ci-dessus,p. 3.'!«,noie 'J.

(:i) On ne fient naturellementsonger î«reproduireici cl à commenter
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l°Lc repos (lu dimanche. Les contrats intervenus

entre employeurs et employés, aux termes desquels
ceux-ci s'engagent à travailler les dimanches et jours
de fêtes, sont nuls en droit, à moins que les taches con-

sidérées ne soient autorisées les dimanches cl jours
de fêles par l'ordonnance sur l'industrie elle-même.

Les gouvernements particuliers ont à spécifier les

jours de fêtes légales et ont, à cette occasion, à tenir

compte des coutumes locales et confessionnelles (1).
Pour les exploitations énumérées au § 105 b, n° 1 (2),
le repos du dimanche est érigé en obligation légale

impérieuse, de Içlle sorte que h s ouvriers qui y sont

employés ne le peuvent être, aux jours non ou-

vrables, même avec leur consentement. Toutefois,

des exceptions strictement définies sont prévues pour
les cas où l'interdiction du travail entraînerait des

dommages, des inconvénients ou des dangers parti-
culièrement graves (g 10.1 c. ss.) (3).

les proscription- 1resétendues et détaillées «le la loi sur la protection
des ouvriers.

(l)Ord. sur l'industrie, § io5 a.

(a) Ce sont les mines, les salines, les ateliers de préparation méca-

nique des minéraux, les puits cl carrières, les i'urges,fabriqueset ateliers

(aussi tontes les industries manuelles), les chantiers do menuiserie, les
chantiers de construction de navires, les tuileries et les chantiers du
bAtimenten général. Kn outre, l'interdiction du travail dominical peut
être étendue à d'autres industries par un rescrit impérial rendu avec
le consentement du Bundesrath, et ces rescrits doivent être soumis
au Hcichstag l<n- de sa plus prochaine session« pour qu'il en prenne
connaissance» ($ ioô g), I.cs hôtelleriescl déhits de boissons,les lieux
de divertissements(théâtres, concerts, représentations)et les industries
de transports sont exceptésde l'interdiction (^ IOJ i).

(i) D'après le Sj'ii b (novellede inoo) l'exercicedes industries «dont
l'activité complèteou partielle est nécessaireà la satisfactionde besoins

public*journaliers ou particuliers aux dimanches cl fêles > peut être
interdit par l'autorité supérieure sur la requête des deux tiers des
industriels intéressé'*,si toutefois il ne s'agit pas des cas spéciaux éuu-
mérésan ij roj c, etc. Cf. du resle sur ces industries le § loô e. Une
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Le repos du dimanche est réglé d'une autre manière

en ce qui concerne le commerce (§ 105 b, n° 2).

Auxiliaires, apprentis et ouvriers ne peuvent abso-

lument pas être employés le premier jour des fêles

de Noël, de Pâques et de la Pentecôte. Les autres di-

manches et jours de fêtes, ils ne doivent pas être oc-

cupés pendant plus de cinq heures. Un statut com-

munal peut aussi limiter à une durée moindre ou

interdire complètement le travail dominical, soit

pour toutes les branches, soit pour quelques branches

particulières du commerce. D'autre part, l'autorité

policière fixe les heures pendant lesquelles le tra-

vail est autorisé. Mais, en ce qui concerne, le com-

merce, l'obligation du repos du dimanche est étendue

bien au delà de la sphère de la protection des ou-

vriers. En eflet, aux heures et dans les circonstances

où les auxiliaires, apprentis et ouvriers ne peuvent
être occupés au commerce, les dimanches et jours

fériés, aucune activité commerciale quelconque n'est

tolérée dans les magasins et boutiques, même de la

part du patron et des membres de sa famille. Cette

clause laisse ouverte, pour les législations particu-

lières, la faculté de limiter plus strictement le

négoce, les dimanches et jours fériés (1). Aux jours

susdits, le commerce et les industries ambulantes,
ainsi que le colportage, sont rigoureusement inter-

dits (2).

décisionilu llundcsrath à la «laïcdu 3 avril inor réglemente les condi-
tions auxquellesl'autorité supérieure petit autoriser des exceptions à

l'obligationdu reposdu dimanche. fHull. des lois, p. 117).
(l) Ord. sur l'industrie, § f\l a, sect. :\, 5>to5 h. Les dispositionsdes

loisdes Ktats particuliers ne reposent pas sur le principe de la pro-
tection du travailleur, niais sur la célchralionreligieusedu dimanche.

(a) Ord. sur l'industrie, § 55 a. (/administration du seconddegré
peut accorderdos dispenses; maisle Itundesrath est autoriséà prescrire
les conditions dans lesquellesces dispensesseront légitimes.
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L'ordonnance du Pundcsrath (1) rendue en date du

5 février I89."> a admis certaines exceptions à l'in-

terdiction du travail dominical.

2° Fermeture des magasins. — Entre 0 heures du

soir et 5 heures du matin les locaux de vente publics
doivent demeurer fermés. Les exceptions ne sont to-

lérées ([lie pour les cas d'urgence ; de plus, pendant

quarante jours par année, on autorise l'ouverture

jusqu'à 10 heures du soir, et enfin, sur avis favorable

de l'autorité administrative supérieure, dans les pe-
tites villes de moins de 2.000 habitants et dans les

communes rurales. Pendant tout le temps où les lo-

caux de vente doivent rester fermés, la vente ambu-

lante et le colportage sont interdits (§ 130 e) (2).
3J Les mineurs non astreints à la fréquentation de

l'école populaire ne peuvent être employés comme

ouvriers que s'ils sont pourvus d'un livret d'ouvrier.

Celui-ci est dressé par l'autorité policière, sur la de-

mande ou avec le consentement du père ou du tu-

teur, sans frais. La disposition intérieure des livrets

d'ouvriers est fixée par le Chancelier de l'Empire.
Ils contiennent la date de l'entrée en atelier, la na-

ture du travail exécuté et la date de la sortie. 11 est

interdit d'y insérer des appréciations sur la conduite

ou sur les faits et gestes de l'ouvrier, ni rien qui soit

de nature à caractériser d'une manière favorable ou

défavorable le porteur du livret (3).
4° Le Hundcsrath peut prescrire, pour certaines

(i) Hcicli.'gcsel/hl., iSyS, p. la. Cf. aussi Itcichsg., itftjO,p. IO'I,

»77>'»»» 7Mî «897, p. 773.
(a) Le § i3n Idisposeque, sous certaines conditions,il peut être or-

donné, dans telle ou telle commune, que les locauxde vente demeure-
ront fermés entre 8 heures du «oir et 7 heures du matin.

(3) Ord. sur l'industrie, 5;107-11'|. Si l'ouvrier est mineur, le repré-
sentant I' /al peut demander que le livret lui soit remis h lut et non au
mineur.
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industries, des registres de salaires ou des bulletins
de travail, portant indication de la nature et de l'im-

portance du travail confié à l'ouvrier, des taux de
salaire et des conditions relatives à la livraison des
outils et des matières nécessaires à l'accomplis-
sement du travail. L'employeur doit se procurer ces

registres et bulletins à ses frais, y inscrire les men-
tions prescrites et les remettre à l'ouvrier (1).

5° Les ouvriers au-dessous de 18 ans ne doivent
être employés qu'avec les égards que comporte leur

Age, au double point de vue de l'hygiène et des

bonnes moeurs (2). Le loisir nécessaire à la fréquen-
tation d'une école d'adulte doit leur être laissé. Dans
les cas où cette dernière obligation n'est pas im-

posée par la loi de l'Etat particulier, elle peut être
fondée sur un statut local (3).

Les personnes auxquelles tout droit civil a été re-
tiré n'ont pas le droit, aussi longtemps que persiste

pour eux la privation des droits, de se charger de la
direction d'ouvriers au-dessous de 18 ans (4). En

particulier, elles ne peuvent prendre d'apprentis.
0° Le salaire doit être compté sur la base de l'éta-

lon national et payé en espèces (4). Cette prescription
est également, en règle générale, du « jus co-

gens ». Les contrats qui y contreviennent sont nuls en

droit. L'ouvrier aux besoins duquel il a été salis-

fait autrement qu'en espèces, peut à tout moment

exiger son paiement en monnaie sonnante, sans que
le premier paiement puisse lui être opposé. S'il

est encore en possession de celui-ci ou s'il s'en

(i) Ord. sur l'industrie, $ r I'I a (Novelledu 3o juin inoo).
(a) Ord. sur l'industrie, § laoc. Les mêmeségards diront être ob-

servésaussidans l'installationmatérielledes locauxd'exploitation.
(3) Ord. sur l'industrie, § 120.

(/l) Ibidem, $ io(i.

(ô) Ihidem, $5117, n° t.
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Irouvc enrichi, le moulant en revient à la caisse des

malades à laquelle il appartient (1). Par contre, la

clause du S 115 est du « jus dispositivum », dans la

mesure où il est permis de remettre à l'ouvrier,

avec son consentement, sauf déduction à opérer au

moment de la liquidation du salaire, et jusqu'à con-

currence du montant de ses dépenses personnelles

moyennes, les denrées à un prix ne dépassant pas le

prix d'achat, ainsi qu'un logement et un terrain à

cultiver selon le cours local de la location et du fer-

mage, le chauffage, l'éclairage, un entretien régulier
en vivres alimentaires, et les outils et matières pre-
mières nécessaires aux taches qui lui sont con-

fiées (2).
7° Les employeurs et leur famille (§ 119) ne sont

pas autorisés à créditer leurs ouvriers de marchan-

dises quelconques, ni à les contraindre à se les

procurer dans certains magasins de vente désignés,
ni à les obliger à employer leurs gains à une aulre

fin quelconque qu'à la participation aux institutions

ayant en vue l'amélioration du sort des ouvriers ou

de leurs familles (3).
8° Les ouvriers ont le droit, au moment de leur

départ de rétablissement industriel où ils ont été

employés, d'exiger un certificat sur ja nature et la

durée de leur occupation. Sur l'expression formelle

(i) Ibidem, § nO et 117. La caisse des maladesa été substituéeaux
caisses spécifiées ici (vovez ci-dessous § 8a, II). Landmann, p. i'|3
et s. La contra\cnlioi: au Siiiô est punie (l'une amende qui peut se
monter à 2000 marks cl, dans le cas d'insuffisancede fortune, d'un em-

prisonnementmaximumde six mois(Ord. sur l'industrie, § l/|G, n° 1).
(a) Ibidem, !j n5, 2.

(3) Ibidem, § 117-119.Les exceptionspour le crédit sont les mêmes

tjnu pour le paiement, et cela dans les limitesprescrites parle § n5,
seel. a. Au sujet «les retenues de salaireet des liquidationsde salaire,
cf. § uy a (Nov,de 1801).
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de leur désir, ce document peut être également re-

vêtu d'une appréciation Mir la façon dont ils ont

servi et se sont comportés. L'autorité policière de la

localité doit, sur leur demande, légaliser le certificat

sans aucun frais (I).
9° Les entrepreneurs d'industrie sont tenus d'édi-

fier cl d'entretenir les installations nécessaires à as-

surer, dans la mesure du possible, eu égard à la na-

ture particulière de leur exploitation et à la disposi-

tion de leurs ateliers, la sécurité et la santé de leurs

employés, ainsi que celles que peut exiger la sauve-

garde des bonnes moeurs et de la décence. Le Bun-

desrath peut édicter des prescriptions à ce sujet.
Dans les cas où il a négligé de le faire, il demeure

loisible aux autorités des Etats particuliers compéten-
tes de prendre toutes lesmesurcs qu'elles jugent à pro-

pos (2). Cette clause intéresse le droit civil ainsi que
la police. Son importance au point de vue du droit

civil consiste en ceci, que l'entrepreneur d'industrie

est responsable, vis-à-vis de ses ouvriers, des dom-

mages qui peuvent résulter de la non-observation

des prescriptions légales.
10° La situation des apprentis à l'égard des patrons

est réglée dans tous ses détails par les §§ 126 et

(t) Ibidem, § n3, II'I. Le certificatne doit pas être marqué de

signesayant pour but de faire connaîtrel'ouvrier autrementque par ce

qui ressortdu texlo mémo. Si l'ouvrier est mineur, son représentant

légalpeut demanderque le certificatlui soit remisà lui-mêmeet nona.

l'ouvrier.

(i) I/Ord. sur l'industrie, § lao a jusqu'à t;>oc dans le texte do la

novellc de 1891, contient des dispositionsdétaillées. Les nombreuses

prescriptionsde cogenre rédigéespar le Uundcsrathou par les Etals

particuliersont été impriméesdans lescommentairesde l'Ord. sur l'in-

dustrie, par exemplel'ordonnancedu Bundesrallidont on a tant parlé,
dite ordonnancesur la boulangeriecl portant la date du 4 mars i8n0

(Bull, des lois, p. 55).
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suivants de l'ordonnance sur l'industrie ; celle des

compagnons et auxiliaires, à certains égards, par les

£§ 121 et suivants (1); de même la situation des em-

ployés d'exploitation, chets d'atelier et directeurs de

travaux par les § 133 a-133 f. Ces dispositions revo-

tent, pour l'essentiel, un caractère de droit privé (2).
La novelle du 2G juillet 1897 comporte des disposi-

tions particulières aux ouvriers manuels. Elles ont

trait à la faculté d'occuper des apprentis (§ 129 et 129 b)
et édictent des mesures propres à prévenir les abus

dans la discipline appliquée à ces derniers, spéciale-
ment en ce qui touche leur instruction et le régime
des examens. L'apprentissage doit durer, en règle gé-

nérale, trois ans et ne doit pas dépasser quatre ans

(§ 130 a). La corporation et le patron instructeur doi-

vent faire une obligation à l'apprenti de subir, au

terme de son apprentissage, l'examen de compagnon

(S 131 c al. 1). L'examen est subi devant une com-

mission nommée à cet effet. Toute corporation obli-

gatoire dispose, à litre permanent, d'une commission

d'examen ; les autres, au moment seulement où la

chambre du travail les autorise à procéder à des

examens (§ 131, sect. 2).
La commission est composée d'un président élu

(i) KMparticulier, en ce qui concernela cessationdes services après
déclaration préalable (§ r>2), par renvoi de l'emploie (S ia3), par
départ volontairede l'employé(§12'»),sur la demanded'un tiers et pour
raisons importantes(§ I:J5).

(>.)Appartiennentau Droit public : la dispositionque les personnes
no jouissant pas des droits civils no peuvent occuper des apprentis
($ 1aO): les prescriptions relativesaux conditions du retrait de celle
faculté (J; ial»a) ; cellesqui concernent l'abus des châtiments infligés
aux apprentis(:j !.•}{<); celles qui règlent les heures de reposcl le repos
de midi qui doiventêtre accordéesaux auxiliaires,apprentis cl ouvriers
dans les locauxde vente publicset les magasins et ateliers y attenants
(§ l3lj c cl ss.).
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par la chambre du travail el de deux assesseurs au

moins qui sont élus, pour la commission d'une cor-

poration, pour moitié par celle-ci, et pour l'autre

moitié par la commission des compagnons, et, pour
les autres commissions d'examen instituées par la

chambre du travail, par celle-ci (1).
Les compagnons qui comptent au moins trois ans

d'activité dans leur branche d'industrie, peuvent
être admis à l'examen de maîtrise. Celui-ci est subi

devant une commission composée d'un président et

de quatre assesseurs et instituée, la chambre du tra-

vail entendue, par l'autorité administrative supé-
rieure. Le règlement de l'examen est fixé par l'auto-

rité centrale de l'Etat (S 133). Le titre de maître

avec désignation du métier ne peut être porté que

par des ouvriers autorisés, dans leur profession, à

instruire des apprentis el ayant subi avec succès

l'examen de maîtrise. La violation de celte disposi-
tion est punie d'une amende maximum de 150 marks

ou d'un emprisonnement de quatre semaines au

plus (§ 1-18, il" 9 c).
11° Pour les ouvriers des fabriques, on se réfère

aux règles de droit prescrites pour les compagnons
et les auxiliaires, et, s'ils sont considérés comme ap-

prentis, aux règlements sur les apprentis. On tient

égalemont complc des dispositions particulières édic-

tées, d'une part, pour les fabriques de plus grande

importance, d'autre pari pour l'emploi des ouvriers

et ouvrières adultes.

a) Dans les fabriques, dans lesquelles, en règle

générale, vingt ouvriers au moins sont employés,
un « Règlement du travail » doit èlrc édicté, affiché à

un endroit approprié et accessible à tous les em-

(i) Les~5=àI3I a 13-ïa conlieiinenlledélail îlesdispositionsrola(i\cs
à lacoiittituliondescoiiuiiissionsd'examciHctaux règlementsdesexamens.
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ployés, maintenu constamment lisible et commu-

niqué à tout ouvrier lors de son admission dans la

fabrique. Ce Règlement doit contenir des disposi-
tions relatives aux heures régulières de travail quo-
tidien et aux interruptions du travail, aux jours où

se/ait la liquidation du salaire et aux bases sur les-

quelles celui-ci est calculé, aux délais de congé et

aux motifs d'exclusion, aux punitions et aux sup-

pressions de salaire et à l'emploi des salaires rete-

nus. Avant la promulgation du « Règlement du tra-

vail » ou d'un appendice à celui-ci, l'occasion doit

être offerte à tous les ouvriers majeurs employés
dans la fabriqué ou dans les dépendances de celle-ci

de formuler leur opinion sur les clauses édictées.

S'il existe, pour la fabrique, un syndicat ouvrier per-
manent (1), celui-ci doit être admis à s'expliquer sur

le Règlement. Ce Règlement doit être présenté dans

un délai de trois jours à l'autorité administrative du

second degré; on devra y joindre les réflexions

formulées par les ouvriers, en tant du moins que
celles-ci ont été faites par écrit ou que procès-
verbal en a été rédigé. Si le Règlement n'a pas été

promulgué en conformité avec les prescriptions
ou si son contenu contredit les dispositions légales,
il doit être, sur l'ordre de l'autorité, administrative

du second degré, remplacé par un Règlement du

travail conforme aux lois, ou du moins rectifié par
elle. Le contenu du Règlement du travail, en tant

qu'il n'est pas en contradiction avec les lois en vi-

gueur, revêt un caractère obligatoire pour les em-

ployeurs et employés; il a valeur d'un contrat (2).

(i) Sur la définition du syndicat ou délégation ouvrière et sur sa

composition,cf. onl. sur l'industrie, £ I3'I h.

(i) Cf. Ibidem, § I3'I-I3'I g. Cpr. Koeltne, Die Arbcilsordnrmgen
im deutsclicn(icwcrliereclit, Hcrlin, inol, p. i~t cl s. Cf. cependant
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b) Les enfants au-dessous de 13 ans ne doivent

pas du tout être employés dans les fabriques ; les en-

fants au-dessous de 14 ans ne peuvent l'être que
six heures par jour au maximum, les jeunes gens
entre 14 et 1G ans dix heures au plus. Le travail ne

doit pas commencer avant cinq heures et demie du

matin ni se prolonger au delà de huit heures et demie

du soir (1), il doit être interrompu par des pauses

régulières. Le temps nécessaire à renseignement sco-

laire et celui nécessaire à l'enseignement religieux
doivent être laissés libres (2).

c) Les ouvrières ne peuvent pas être employées dans

les fabriques pour le travail de nuit entre huit heures

et demie du soir et cinq heures et demie du matin,
ni les veilles des dimanches et jours de fête au delà

de cinq heures et demie après-midi. La loi fixe

pour elles la durée maximum du travail quotidien à

onze heures, et les veilles des dimanches et jours de

fête à dix heures. Elles ont droit à une interruption
minimum d'une heure, au milieu de la journée, et, si

elles ont un ménage à tenir, d'une heure et demie.

Les femmes en couches ne peuvent être employées à

aucun travail pendant les quatre semaines qui suivent

leur délivrance, et elles ne peuvent l'être dans les

deux semaines postérieures à ce délai que sur pré-

sur la significationadministrativede l'ordonnancesur les fabriques les
discussionsde Helundans les Annales do llirtli, p. i3.i. Cf. aussici-

dessous,§ 8a et aussi Kcelmedans la Xcitschr. f. verglcichcndeIlc-
chlswissensclii,tome XV(1901).L'obligationd'édiclcr un règlementa
clé étendue à tous les locauxde vente nulliesoccupantrégulièrement
vingt auxiliairesou apprentis. § i3y k.

(1) La loi du 3i juillet 1S9Ôpermet des exceptionsà la règlelorsque
l'heure localedillerc de plus d'un quart d'heurede l'heure de l'Europe
centralr*.Voir plus haut p. 31.*».

(2) Onl. sur l'industrie, § i3.">,i3G. Lesenfantsau-dessusdo i3 ans
ne peuvent être employésdans les fabriquesque s'ils ne sont plus
soumisà l'obligationscolaire.

III -J\
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sentation d'un certificat favorable signé d'un méde-

cin reconnu (§ 137). Pour raison de surcroît extraor-

dinaire de travail, l'autorité administrative du second

degré peut, sur la demande de l'employeur, per-

mettre, pour une durée de deux semaines, que le

temps maximum de travail soit porté à treize heures.

Si la durée de cette prolongation devait excéder deux

semaines, l'autorisation devrait être délivrée par
l'autorité administrative supérieure (1).

d) Dans les cas où des phénomènes naturels ou

quelque sinistre ont interrompu l'exploitation régu-
lière de la fabrique, l'autorité administrative supé-
rieure peut permettre pour une durée de quatre se-

maines, le Chancelier de l'Empire pour une durée

plus longue, et, dans les cas d'extrême urgence, l'au-

torité administrative du second degré pour une du-

rée n'excédant pas deux semaines, des exceptions aux

restrictions législatives concernant le travail des ou-

vriers et ouvrières mineurs dans les établissements

industriels (§ 139, al. 1). De môme, en raison de

motifs particuliers, l'autorité administrative supé-
rieure peut instituer en faveur de certaines fabriques
une réglementation particulière des pauses, et le

Chancelier de l'Empire une fixation spéciale du temps
de travail (§ 139, sect. 2). En pareil cas et excep-
tionnellement le Chancelier de l'Empire possède, en

matière de police industrielle, une compétence ad-

ministrative directe.

c) Le Bundesrath a le droit d'interdire complè-
tement ou de.faire dépendre de conditions parti-
culières l'emploi d'ouvriers mineurs ou d'ouvrières

dans certaines branches d'industrie qui entraînent

des dangers particuliers pour la santé ou pour les

(i) Le § i38a, ajouté par lanovcllede 1891, renferme le détail des
conditionscl des compensations.
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bonnes moeurs. D'autre part, le Bundcsrath peut,
pour certaines classes de fabriques, pour lesquelles
les dispositions légales sur l'emploi des enfants et des

jeunes ouvriers ne sont pas applicables en raison de
la nature du travail, accorder des dispenses, ou au-

toriser, pour certaines brandies d'industrie, la ré-
duction ou la suppression des pauses prescrites pour
les jeunes ouvriers ou du maximum de temps de
travail fixé pour les ouvrières (1). Cependant cer-

tains maximums hebdomadaires pour la durée du

travail ne peuvent pas être dépassés et les pauses
exigées doivent demeurer libres (2). Les ordonnances

doivent être limitées à une période déterminée de

temps ; elles peuvent aussi n'être édictées que. pour
certaines circonscriptions. Elles doivent être portées
à la connaissance du public par l'organe du Bulletin
des lois de l'Empire et soumises au Reichstag, lors
de sa plus prochaine session, afin qu'il en prenne
connaissance (3).

12° Le contrôle relatif à l'observation des mesures

concernant le repos du dimanche (excepté dans l'in-

dustrie), à l'exécution des dispositions prescrites dans
l'intérêt de la sécurité, de la santé et des bonnes

moeurs (§ 120 a —120 e), et touchant l'emploi des ou-

vriers d'industrie est confié, exclusivement ou à côté
des autorités policières habituelles, aux inspecteurs
d'industrie (4). Ceux-ci ont toutes les prérogatives
officielles des autorités policières locales, en particu-
lier le droit de visiter les locaux industriels à toute

heure, même de la nuit, quand les fabriques sont en

(i) § 3Qa. Sur la base de celle clause, le liundcsratli a rendu «le
nombreusesordonnances(voir Uciclisgcsclzbl.,1893, p. 317, Zatx,327,
328, 33i, 334,O02et Coi) ; i8n3.j>. i'4S, aOi ; i8y5, p. 5, 8, /jao elc.

(2) § i3n a, n<"a-4 (iN'ov.do 18O1).
(3) § i3na, n° 5 (Nov.de 1891).
({) Ord.sur l'indiislric, § i3j) b.
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activité. Ces fonctionnaires sont nommés par les

gouvernements particuliers. La répartition des attri-

butions de compétence entre les inspecteurs d'indus-

trie et les autorités policières ordinaires revient aux

Etats particuliers (1). Les premiers sont tenus de ré-

diger un rapport annuel sur leur activité adminis-

trative. Ces rapports ou tout au moins des extraits

de ces rapports doivent être soumis au Bundesrath

et au Reichstag. Les employeurs sont astreints à

tournir aux inspecteurs d'industrie ou à l'autorité

policière tous les renseignements statistiques spé-

cifiés par le Bundesrath ou par l'autorité centrale

de l'Etat particulier, relativement à la situation de

leurs ouvriers (2).

§ 79. — Protection des brevets d'invention (3).

1. — Caractère juridique de la protection des bre-

vets d'invention. — La liberté générale de l'industrie

(i) Cf. pour la Prusse l'édit du souveraindu 37 avril 1891(Recueil
des lois, p. i05) cl l'instruction de service du a3 mars 1892(Bulletin
ministérielde l'administration intérieure, i> 1O0)pour les inspecteurs
d'industrie.

(3) Uni. sur l'industrie, § i3y b, n» 5 (Nov.de.1891).Cf. ù ce sujet
les décisionsdu Bundesratbdu aOmars 189a (llcicbsgcsctzbl.,p. 337)
sur la statistiquedes ouvrièresemployéesdans les fabriques.

(3) La loi sur les brevets (Palcntgeselz)du :?5 mai 1877(Rciclisgc-
sctzbl., p. 5oi) a été remplacéepar la loi du 7 avril 1891 (Rciclisgc-
sel/.bl., p. 79). En outre, l'ordonnance d'exécution a été rendue le
11 juillet 1891(Rcirbsgcsclzbl.,p. 3'19)et les dispositionstransitoires
le 17juillet i8gt (Central!)!.,p. 317).

IHbliograpItic: Kbstcrmann, Die Patentgcsctzgcbungaller Liindor,
:>.'éd., Berlin, 187G; Kolder,DculscbcsPatcnlrecbt, Mannlicim,1878;
le même, Korscbungcnans dem Patcntrccbt, 1888. Parmi les commen-
taires de la loi de 1877 sur les brevets,on peut encore tirer un certain

parti de ceux «leGarris, Uainbach,f.aiul'jraf, Iilostcrinann,Itoscnthal,
h'noblmtcli,filcjihfin.Cf. aussi Klostermanndans llandb. des Ifandclr. do
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est limitée d'une façon particulièrement importante
en ceci que la mise en valeur industrielle des produits
du travail intellectuel ne tombe pas dans le domaine

public, mais est monopolisée au profit de l'auteur et

dans de certaines limites. Le privilège qui en résulte

est qualifié figuralivement de propriété intellectuelle ;
la Constitution impériale elle-même fait usage de

ce terme, lorsqu'elle attribue (art. IV, § G) à la com-

pétence de l'Empire « la protection de la propriété
intellectuelle ». Au point de vue juridique, cette qua-
lification est néanmoins inexacte, car l'essence de la

propriété consiste, en droit, dans la possession réelle

d'un objet, de sorte que l'expression « propriété in-

tellectuelle » est une « contradictio in adjecto » (1).
D'autre part, le droit que l'on a l'intention de spé-
cifier en ces termes n'a absolument rien de commun

avec la propriété, sauf qu'il a une valeur pécuniaire.
Dès que l'on veut lui appliquer les principes juri-

Endrmann,t. II, p. 307 ; Dahn, Krit. Vicrtcljahrsch.11.f. I (1878),
[>.3^5 et 5/|i. Iiobolski,Thcoriound Praxisdes dculschcnPalcntrechls

1890; Gierke, Deulschcs Privalrcchl, I, p. S.'j8ss.; ibid, nombreux

renseignementsbibliographiques.Sur la réformedu droit des brevets»
cf. von Iiojanooeski,Die Entwickclungdesd. Patcntwcscnsin der Zcit
AOII1877-1889,Leipzig,1890; W. Weber,die deutschePatentgesctzgc-
bung und ihro Ucform.Merlin,1890.Lacritiquedesouvragesconsacrés
à la réformedu droit desbrevetsse trouve dans llcjmann's Jurist. Lite-
ralurbl., 1890, p. Ci, 18a. Des commentairesdo la nouvelleloi sur les
brevetsde 1891ont été publics par Seligsohn,Bosse,LandgraJ,Lieber,
W. Weber, Unecollectiondesdécisions,soit administratives,soitjudi-
ciaires, en matièrede brevetsestéditéepar Gareisa Berlin,depuis1881.

Stephan et Schmid,Der Schutz der gewerblichenUrhcbcrrcclitodes
In = und Auslandes,Leipzig,1899.On trouvera de nombreux docu-
ments relatifs à la questiondans la Zeitschriflfur gcwerblichen Itc-
chtsschutz,Munich,(depuis1891).

(1) Le fait que l'expressionen questionde la Constitutionimpériale
ne tend pas à Fixerla constructionjuridique do la protectioncontre la

contrefaçon,estégalementrelevéavecraisonpar Dambach,«lasUrhcber-

recht, (Berlin,1871).



374 LES AFFAIRES INTÉRIEURES

diqtics relatifs aux droits « réels » en général et à la

propriété en particulier, on aboutit à des résultats

absurdes et à de multiples contradictions avec les

dispositions législatives positives (1). Ce que l'on

est convenu d'appeler le droit d'auteur (Urheberrccht)

est'plus exactement, dans son essence juridique, un

monopole à temps, soumis à certaines conditions.

Il constitue une restriction à la liberté générale du

commerce, puisque la mise en valeur commerciale

du travail intellectuel est exclusivement réservée à

l'auteur et à ses ayants droit, et puisque la violation

de ce monopole entraîne une peine et une obligation
de payer des dommages-intérêts ou une amende.

La reproduction ou la contrefaçon est un délit

dont l'essence, en droit, réside dans la violation de

cette restriction à la liberté générale du commerce.

Le droit d'auteur est, de même qu'un monopole ré-

servé au trésor public, le simple réflexe ou le résultat

économique de cette restriction apportée à la liberté

du commerce (2). De même que l'essence du mono-

pole consiste non pas dans le fait que le fisc peut se

livrer à un certain commerce, —ce qu'il est fondé ù

(i) Le développementtic celle propositionappartient seulement a la
théorie du Droit prive ; il peut donc tire omis ici, d'autant plus que la
théorie de la propriété intellectuellea été réfutée déjà maintes fois. Cf.
v. Gerber, Jurist. Abhandlungcn, p. 3oa. Manthy,das Urhcberrccht

(Erlangen, 1867,p. 3'3). Ficsclcr,Deulschcs I'rivalrcchl (1878) I, 3ai ;
Osk. W'&chter,das Autorrecht,p. 13 ; Stobbc,DeulschcsPrivalrcchl III,
§ i58 ; 0. Mayer,Zeitsch. f. Handclsr. t. XXVI, p. \?>\; Meili,Ucfcrat
fiber die Frago des Schutzcs der Erfindiingcn (Mcrn, 1878, p. i5).
Minier, Bcitriigc zur Théorie des Patcnlrcchts, Berlin 180/1; /\".Ariler
dans l'Àrchiv. fur biirgerlichcsflccht, tome X, p. to.'i ss. : Piloty, Der

Ansprucli des Krlinders auf l'aient, dans les Ilirlh's Annalcn 1897,
p. '109ss.

(•?.)Cf. les développementsde Gerberdans ses .Inhrbiïchern et ceux

A'ihering (i85g) III, p. 35Qet s. (dans ses fîc*ammellcn Jurisl.
Ahhandl., p. a(}«).Ils ont été souventattaqués, mais non réfutes.
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faire sans qu'il y ait besoin d'une disposition juri-

dique particulière,
— mais en ce que l'exercice de

ce commerce ou de celte industrie est interdit à tout

autre qu'au fisc, de même l'essence de ce que l'on

appelle le droit d'auteur est non pas la faculté dont

dispose l'auteur, de mettre en valeur son travail in-

tellectuel, — faculté dont il jouit, dans les limites

marquées par les lois pénales, sans qu'elle ait be-

soin d'être consacrée expressément par la loi, —

mais dans le caractère exclusif de cette faculté, c'est-

à-dire dans l'interdiction adressée à toutes autres

personnes d'exploiter commercialement le travail

intellectuel d'autrui.

L'Empire n'a pas formulé cette interdiction de la

mise en valeur commerciale du travail intellectuel

d'autrui dans une clause juridique nettement et logi-

quement développée ; mais il a réglé, dans une

série de lois particulières portant sur différentes

sortes de travail intellectuel, et de diverses manières,
les conditions, l'étendue et les eiîets de l'interdic-

tion (1).
De ces lois, la loi sur les brevets seule et celles

qui ont pour objet la protection des échantillons

et des marques de fabrique donnent lieu à une

(i) En dehorsde la loi sur les brevets,qui a Irait à la protectiondes

inventions,la loi du n juin 1S70 (Hcichsgcsetzbl.,p. 339) concerneIo
droit d'auteur, relativementaux cemres littéraires, aux reproductions
d'images aux compositionsmusicaleset auxouvragesdramatiques; celle
du 9 janvier 187G(Rcichsgcsctzbl.,p. /|) concernela productiondesoeu-
vres d'art plastique; celledu 10janvier 187Cvisela protectiondes pho-
tographiescontrôla reproductionillicite (Rcichsgeselzbl.,p. 8) ; celledu
Il janvier187O[Hcichsgcsetzbl.,p. 11)concernele droit d'auteur sur les
échantillonset modèles; ctî!e du i,r juin 1891(Hcichsgcsetzbl.,p. ago)
la protectiondes modelés courants; celle du 13 mai i8g4 (Rcichsge-
selzbl., 44i) la protection des marques de fabrique, et celle du

19juin 1901(Rcichsgcsctzbl.p. 337) sur le droit d'auteur en matière
d'oeuvreslittéraireset musicales.
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activité administrative de la part de l'Empire.
La protection de nouvelles inventions propres à être

mises en valeur commerciale est subordonnée, dans

chaque cas particulier, à la délivrance d'un brevet,
c'est-à-dire à un acte administratif, et une adminis-

tration impériale particulière, le bureau des brevets

(Patentaml), a été instituée pour le règlement de ces

sortes d'affaires.

2° Organisation du bureau des brevets. -• La loi

du 25 mai 1877 (Reicbsges., p. 506), a prescrit l'éta-

blissement d'une autorité impériale permanente,

chargée d'examiner si l'on est dans les conditions

pour que la protection des brevets soit conférée ou

maintenue. Le bureau des brevets a son siège à

Berlin. Le Président et les membres en sont nommés

par l'Empereur, le Président toutefois sur la propo-
sition du Bundesrath. Les membres de l'office se

répartissent en deux classes : les juristes, pourvus de

titres certifiant leur aptitude aux fonctions de juges
ou aux emplois administratifs supérieurs, et les

techniques, spécialisés dans une branche particulière
de connaissances techniques (1). Les juristes sont

nommés à vie, ou bien,s'ils remplissent une fonction

dans l'Empire ou dans l'administration d'un Etat

particulier, pour tout le temps qu'ils conservent cette

fonction. Les membres techniques sont nommés à

vie ou pour une période de cinq années (2).
L'office des bicvets se divise de la manière sui-

vante (^ 14 et suiv) :

a) Les divisions d'enregistrement, qui décident de

(i) En outre, on peut appeler à prendre part aux délibérations des

experts, non membresdo l'office, mais ils ne peuventpas être appelés
à participer aux décisions(Loi sur les brevets, § I.'I, al. 0).

(•}.)Ibidem, § i3, al. J. Dans ce dernier cas, ils sont exemptés des
restrictions contenues dans le »; i(3 de la loi sur les fonctionnaires

d'Empire.
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la délivrance ou du refus d'unbrevcl.Elles ne peuvent
être composées, en fait de membres techniques, que
de membres nommés à vie. Aucun membre technique
ne peut,en même temps, participer aux divisions d'en-

registrement et à l'une quelconque des autres divi-

sions. La présence de trois membres au moins, parmi

lesquels doivent se trouver deux membres techniques,
est indispensable pour qu'une décision puisse être

prononcée par les divisions d'enregistrement.
Un office spécial d'enregistrement des demandes

pour la protection des modèles courants a été créé,
en vertu de la loi du 1er juin 1891, § 14 ; la direction

en est confiée à un membre légiste désigné par le

Chancelier de l'Empire (1).
De même, en vertu de la loi du 12 mai 1891, § 23,

une division spéciale pour les marques de fabrique
a été créée, elle se compose d'un membre légiste

président et de membres légistes ou versés dans

une branche de la technique (2).

b) La division des annulations, qui décide sur les

demandes tendant à la déclaration de nullité ou au

retrait des brevets.

c) Les divisions des réclamations. Les décisions

des divisions des annulations et des réclamations

nécessitent la présence de deux membres juristes
et de trois techniciens. Pour les autres résolutions,
la présence de trois membres suffit. Aucun membre

ayant pris part à la décision contestée n'est admis à

prendre part à l'arrêt relatif à une réclamation. La

La direction des affaires dans les divisions appartient
au Président de l'office des brevets (3).

La formation des divisions de l'office des bre-

(i) Ordonnancedu n juillet 1891, § 19 et s.

(a) Ordonnancedu io juin ISO'I,§ 1(llciclisgcsctz.,p. $<)5).
(3) Ordonnancedu a5 octobre 1899(Ueichsgcsctzbl.,p. OOi).
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vois, la fixation de leur compétence, les formes de la

procédure, y compris le service des notifications ju-

diciaires, et la marche desalVaires sonl réglées, dans

la mesure où la loi n'a poinl statué, par une ordon-

nance impériale après avis du Bundcsrath (§ 17).
Ces dispositions ont été promulguées dans l'ordon-

nance du 11 juillet 1891 (1).
La distribution des membres entre les divisions est

réservée au Chancelier de l'Empire. Dans les votes

c'est la majorité absolue des voix cpii décide. En cas

d'égalité de suffrages, la voix du Président est pré-

pondérante.
3° Compétence et cercle d'action de l'office des

brevets. — L'office des brevets n'est pas un tribu-

nal particulier, ayant à connaître de différends juri-

diques. Il ne lui appartient pas, en particulier, de

prononcer une sanction pénale ou de conclure à une

obligation d'indemnité pour la méconnaissance d'un

brevet, de décider de la situation juridique résultant

de la renonciation à un brevet, ou du dédommage-
ment auquel a droit le possesseur d'un brevet, au-

quel le Chancelier de l'Empire, agissant dans l'inté-

rêt général, a retiré entièrement ou partiellement la

protection de son brevet (2), ou enfin d'intervenir

dans les conflits d'intérêt, d'ordre civil ou pénal,

qui se rapportent à la protection des brevets.

L'office des brevets a simplement à faire connaître

si les conditions que l'Empire exige pour la déli-

vrance ou le maintien d'un brevet, sont réalisées,

(i) Ueichsgesctzbl.,1891,p. 34Qet s. Elle a été substituéeà l'ordon-
nance <lu18juillet 1S77(Iteichsgesetzbl.,p. 533). En vertu de celte
ordonnance, on a formé quatre divisionsd'enregistrement et deux di-
visionsde réclamations; une ordonnancedu 5 juin 1S97 (llcichsgc-
sclzbl., p, 473) a créé une cinquième, et l'ordonnance du Gmai 1S99
(llcic'.isgcsctzbl.,p. a83) une sixièmedivision d'enrcgislremcnl.

(2) Cf. loi sur lesbrevets, § 5, n° 1.
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et à expédier les allaites qui se relient étroitement à

cette enquête, à savoir l'expédition des certificats, la

tenue des rôles où sont inscrits les brevet-; con-

férés (1), et celle des listes d'échantillons et de mar-

ques de fabrique, les publications prescrites par la
loi (2), l'encaissement des droits et frais et la passa-
tion des écritures et des comptes nécessités par ces

opérations. L'office des brevets est chargé de publier,
d'autre part, un bulletin officiel,dans lequel, outre les

avis insérés au Moniteur de l'Empire, sont repro-
duits les descriptions et dessins relatifs aux bre-

vets, dans leurs parties essentielles, et en tant, du

moins, que communication peut en être donnée au

public (3).

(i) Ibidem,J>îy. Sur le registredesbrevets(Patentrolle)doiventêtre
inscritsl'objet et la durée des brevets,le nom et le domiciledos impé-
trants, et, le caséchéant, de leurs représentants,ainsi que toute substi-
tution de personnesportée, sous forme probanteet régulière, à la con-
naissancede l'olïice,et en outre la dated'obtention,la durée, l'expira-
tion, la déclarationde nullité et lo retrait des brevets.Le registre des
brevetsestpublic; il peut être consultépar tout le monde,à moinsqu'il
ne s'agissed'un brcAetpris au nom de l'administrationimpérialedans
l'intérêtde l'arméeou de la llolle.A la tenue du registre des brevets se
rattachentla conservation,le relevéet l'enregistrementdesdessins,des-
criptions,modèles et piècesà l'appui. De*dispositionsen vue d'empô-
eber les abus provenantde la publicité de cescollections,et propresà
causer du dommageaux personnesqui sollicitent un brevet ou au*
possesseursde brevets, ont été promulguéespar l'officedes brevets
dansl'avis du i3 novembre1877et publiéesau Moniteurde l'Empire.

(2) Il estobligatoire de faire connaître,par la voie du Moniteurde
l'Empire, l'annonce du brevet (loi, § a3), la décision, soit de déli-
vrance,soit de refus, la date d'obtention,la durée du privilège,la date
d'expirationdu brevet, la déclarationdo nullité et le retrait, ainsi quelo
nomet l'adresse de l'impétrant ou celle de son représentantéventuel
(Loisur les brevets,§ 19, n0$1 cl 2).

(3) Ibidem,!;10, n*\. Lafeuilleparaitsousle titre de « Patenlblatl» a
Berlin, chezCariffcymann.Elle publie,outre lesrésolutionset décisions
de l'officedes brevets,les arrêts importantsrendussur des litigesportant
sur desquestionsde brevetset d'autres événementsintéressant,soit d^ns
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L'office des brevets est tenu, sur la requête des

tribunaux, de fournir son avis sur des questions
relatives à des brevets, des écbantillons ou des

marques de fabrique à la condition toutefois que
l'instruction judiciaire ait provoqué un conflit d'opi-
nions entre plusieurs experts (1). Pour le reste,
l'office n'est pas fondé, sauf l'autorisation expresse
du Cbancelic de l'Empire, à prendre des décisions

ou à émettre des avis en debors de son cercle légal
d'action (2).

L'office des brevets, dans le cercle d'action qui lui

est attribué, rend des décisions avec la pleine indé-

pendance d'un tribunal et peut être, par conséquent,

regardé comme un tribunal administratif spécial

ebargé des affaires relatives aux brevets ; cependant,
les membres de cet office ne font point partie des

fonctionnaires auxquels le § 158 de la loi sur les

fonctionnaires de l'Empire accorde une garantie lé-

gale particulière (3).
4° La délivrance d'un brevet se fait aux condi-

tions suivantes :

a) Des brevets sont délivrés pour des inventions

nouvelles, susceptibles d'une mise en valeur indus-

trielle (4). On oppose les inventions aux décou-

•
l'Empire soit à l'étranger, le régime desbrc\cts. En dehors du bulletin

proprementdit paraissent,en fasciculesséparés,sous le litre de ><Patent-
scliriften», les descriptionsdétailléeset les dessinssur la présentation
desquels les brevets ont été délivrés.De plus, il est publié, à Merlin,

depuis 1891, des .« Mitthcilungcn aus dem Kaiscrl. Patentamtc
Anmcldcstcllcfur Gcbrauclisniustcr» (Officiel,).

(1) Loi sur les brevets,§ 18, n° i (Nov.) Ordonnancedu n juillet
1891, § 9.,n° 3. Loi du 3o juin 189.'»,Sjn.

(?) Loi sur les brevets,§ 18.

(3)Cf. Dammedans «Gewcrbl.Reclitsscbutzund Urhebcrrecbt», 1898,
n» 9.

(/l) Palcntgcsclz,§ t, n» 1.
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vertes (1).I1 s'ensuit que « des découvertes purement

scientifiques, la révélation de produits naturels in-

connus, celle de forces productives ignorées, la com-

binaison de nouvelles méthodes d'agriculture et

d'exploitation de mines, etc., la rédaction de nou-

veaux plans d'entreprises commerciales » (2) ne

peuvent être l'objet de la collation d'un brevet.

L'invention n'est brevetée que dans les cas où elle
se prête à une exploitation industrielle ou commer-

ciale. Etant donné que la protection du brevet ne

consiste que dans la monopolisation de la mise en
valeur industrielle d'une invention, la possibilité de

cette mise en valeur est une condition impliquée

par la définition même, une exigence logique et

préalable (3).
Une invention susceptible d'être mise en valeur

commercialement n'est brevetée que si elle est nou-

velle. La loi n'a pas déterminé quelles circonstances

permettent de reconnaître la nouveauté d'une in-

vention (4); c'est affaire à l'appréciation technique de

(i) Darnbach,p. 3, définît une invention, la création et la mise au
jour d'un objet nouveauet n'ayantpas existéjusqu'alorsou d'un moyen
de productionpour des fins matériellesutiles, remplissantles mêmes
conditions.Cf. pour d'autresessaisde définition,G<irei$,p.u5; Kloster-
mann(dansEndeinann,p. 3ao) ; Meyer,Ycrwallungsr.I, p. \\~t \ Selig-
sohn,p. Get suiv.

(a) Exposéde motifsdu projetde loi de 1S77,!'• *"•
(3) 11ne faut pourtant pas confondrece point avecla plus ou moins

grande vraisemblanceque l'invention sera réellement mise en valeur
commercialement,c'est-à-direavec l'appréciation de son utilité ou de
son utilisationéconomique(cf. Gareis, p. 3'i).

('il En ce qui concerne l'exploitationpublique, il est établi comme
conditionque celle-cidoit s'être produiteà l'intérieurdu pays,tandisque
celte conditionn'est pasposéerelativementà ladescriptionde ljinvention
dansdesouvragesimpriméset répandusdansle public.Il s'en suit que la
nouveautéd'une inventiondoit être contestéesi celle inventionest pu-
bliée sur les descriptionsofficiellesde brevetsd'un paysétranger. La no-
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l'office dos brevets. Par contre, ia loi sur les brevets

a déclaré qu'une invention ne pouvait être tenue

pour nouvelle dans deux cas, à savoir : si, avant la

déclaration, elle a été déjà, ou bien décrite avec tant

de précision dans des ouvrages imprimés au cours

des cent dernières années, ou bien utilisée si ouver-

tement sur le territoire de l'Hmpire, que son exploi-
tation par d'autres industriels apparaît comme vrai-

semblable (1).
Ne sont pas admises à la protection du brevet les

inventions d'articles de consommation et de médica-

ments, ainsi que de produits chimiques, à moins que
les inventions ne consistent dans un certain procédé

adopté pour la fabrication des dits articles on pro-

vcllede 1891 a cependant ajoute au § 3 une dispositionon vertu de la-

quelle les descriptionsde brevets publiéesofficiellementenpays étranger
ne sont assimilées aux ouvrages imprimés et répandus dans le public,
qu'après l'expiration de trois mois à compterdu jour de leur publication,
en tant que le brevet est sollicitépar la personnequi a fait déclarationde
l'invention à l'étranger ou par son ajant droit, c'est-à-dire qu'elles ne
font pas obstaclea la délivrance d'un brevet impérialà l'inventeur ou à
son ajanl droit, au cas où la réciprocité de celle faveur est garantie
par un avis inséré au Moniteur de l'Empire. Cf. la Conventionavec
l'Autricheet la Hongrie du 6 décembre 1S91,art. III (Ueichsgcsctzbl.,
iSija, p. 290) et du iS janvier 189s avec l'Italie, art. III (Rcichsge-
selzbl.,p. agâ).

(1) Loi, § a. Le sensdo cette dispositionprèlea la discussion. Suivant
les uns, le législateura voulu dire que dans les deux seuls cas spécifiés
au § 2, le caractèrede nouveauté fait défaut, tandis que, dans tous les
autres cas, l'invention doit être tenue pour nouvelle. C'est l'opinionde

Uambach,p. n ; de Kohler,p. 30 ; de Dahn,p. 373 ; de Seligsolm,p. i3 ;
de Gierke, p. 8G5; Suivant d'autres, la loi ne dit pas positivement
dans quelles conditions une invention doit être considéiée comme
nouvelle; elle signale seulement deux, cas dans lesquelscela est tout à
fait inadmissible. Cf. Landgraf, p. iô ; Klostcrmann,p. 323 ; Garcis,

p. 50 ; Rosenlhal,p. Go: Knoblauch,p. Oi ; G. Meyer,Yerwcltungsr. I,
I3Q, note I'I. A en juger d'après la rédaction de la loi, c'est la der-
nière interprétation qui est se'de exacte.
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duits (1). Sont eu outre exceptées delà protection du

brevet toutes les inventions dont la mise en valeur

implique contravention aux lois ou aux bonnes

moeurs (2).

b) « Celui qui, le premier, a fait déclaration de

l'invention selon les formes prescrites par la loi sur

les brevets (3) » est en droit d'obtenir la délivrance

d'un brevet. 11 n'est pas de toute nécessité que le

postulant soit lui-même l'auteur de l'invention ou

ait acquis de l'inventeur, en vertu d'un contrat, la

faculté d'exploiter commercialement l'invention. La

protection du brevet diItère essentiellement, à ce

point de vue, du droit d'auteur en matière d'ou-

vrages littéraires, de compositions musicales, etc. (1).
Il est dans l'ordre des choses possibles qu'une per-
sonne réalise l'invention, tandis qu'une autre recon-

naît la possibilité de l'exploiter ou est disposée à

consacrer à sa mise en valeur le capital nécessaire

et sollicite à cette fin un brevet. C'est pourquoi il

(i) § i, al. 2, n° a. Des éclaircissementsexplicites à ce sujet se
trouvent dans tous les commentaires de la loi sur les brevets. Le point
litigieux consistantà savoirsi, pour les produitspréparéschimiquement,
la méthodeparticulièreusitée pour la préparationdu produit ou bien le

produit lui-mêmeest objet de garantie par le brevet,a été réglédans ce
dernier sens par les termes des §^ 'i et 35, n" a de la loi du 7 avril 1891.
Quant à l'application pratique, le tribunal d'Empire, par un juge-
ment en date du i4 mars 1S8S(Décisions, vol. XXII, p. 8), s'est déjà
appuyé sur cette clause.

(2) § i, n" 1. Tandisque la première exceptions'expliquepar le souci
du législateurd'éviter le renchérissement probabledes denréesalimen-
taires causépar la protectiondu brevet, la secondesefondesur le carac-
tère de cette protection,qui est une faveurou une récompenseaccordée

par l'Etat à l'invention.

(3) § 3, i. Pour les prescriptionssur la forme et le contenu des dé-
clarationsvoyez l'avisde l'officedes brevetsen date du 11juillet 1877.
Patcnlbl., p. 8.

(4) Cf. hcesujet l'exposédesmotifsdu projetde loide 1877, p. 18, iy.
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serait inadmissible que le premier déclarant bé-

néficie, en droit, de la présomption d'être l'inven-

teur, et que le brevet lui soit délivré précisément à

ce titre (1). Même si, dans la déclaration, il est for-

mellement exprimé que le brevet est sollicité pour
une invention dont une autre personne est l'auteur,
ihdoit être fait droit à la requête. Il n'en reste pas
moins vrai que, dans son essence, la protection du

brevet n'est pas une prime à la déclaration de l'in-

vention, mais à l'invention elle-même ; et c'est seule-

ment pour des motifs de convenance pratique que la

législation en a été réglée de cette façon qui s'écarte

d.i principe. La personne qui sollicite un brevet est

affranchie de l'obligation de prouver qu'elle est l'in-

venteur et spécialement le premier inventeur de

l'objet à breveter; et de même, si elle a acquis de

l'inventeur l'autorisation d'exploiter l'invention, elle

n'est pas tenue de faire connaître les circonstances

et les conditions de l'affaire. La loi sur les brevets

admet que la discrétion la plus absolue soit accordée

aux relations juridiques qui peuvent exister entre

l'inventeur et le postulant du brevet. Mais le premier
inventeur n'a pas seulement en fait une avance sur

toute autre personne lorsqu'il s'agit de faire la dé-

claration de demande de brevet en outre, il a en

droit, une garantie contre le risque de voir son in-
vention brevetée, contre sa volonté, en faveur d'une

autre personne. En effet, la loi sur les brevets in-

terdit qu'il soit donné satisfaction au postulant a si

le contenu essentiel de sa déclaration est emprunté
aux descriptions, dessins, modèles, outils ou dispo.-

(i) Cctlc considérationa clé mise en relief à plusieurs reprises par
les travaux préparatoires delà loi sur les brevets. Cf. les développe-
ments de Klostcrmann,Commenter, p. I3'I. La mémo manière de voir
se retrouve chezGurcig,p. 73.
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silions matérielles d'une aulre personne ou à une
méthode adoptée par elle, sans qu'elle ait accordé
son consentement, et si, pour cet te raison, l'intéressé

auquel il est porté tort, forme opposition (1) ». De

même, si, en pareil cas, le brevet a néanmoins été

délivré, il peut être déclaré nul (2). La véritable na-
ture du brevet, en tant que prime aux inventions,
s'affirme donc dans ce droit de l'inventeur ou de
son ayant droit de s'opposer à la délivrance d'un

brevet, et dans la faculté qui lui est laissée de de-
mander une déclaration de nullité.

Il n'est pas indispensable que le postulant soit un
ressortissant de l'Empire ou qu'il habite sur le terri-
toire de la Confédération. Le droit à la protection
du brevet n'est pas subordonné à la qualité de ci-

toyen de l'Empire (3). Si, toutefois, le postulant n'ha-
bite pas à l'intérieur du territoire, il doit choisir un

(i) Loi sur les brevets,§ !i, n° a. Si, en raison«lel'opposition,la de-
mandacsl retirée ou écartéeel si l'inventionest déclarée,dans le délai
d'un mois, par la personneipii a fait opposition,la déclarationde cette
dernière peut être datée, s'il l'exige, du jour où a été publiée la décla-
ration refusée(additionà la novellode 1891).

(a) Loi sur les brevets,§ 10, n" 2. Par là se trouve réfutée la préten-
tion émisepar Klostermanndans le Ilandbuch iVEndemann,p. 3a'i, cpie
la déclarationn'établit pas seulementune présomptionjuridique, mais
constitue précisémentla fiction,d'après laquelle le déclarant serait l'in-
venteur et qu'il ne serait pas possiblede le contredire.

(3) Le § ia, n° a de la novellede 1891 admet toutefoisque, sur
l'ordre du Chancelierde l'Empire et avec le consentementdu Hundcs-
rath, on appliqueaux ressortissantsd'une nation étrangère îlescondi-
tions de réciprocité.Les Conventionsconclues par l'Empire avecl'Au-
Iriclicet la Hongrie le Gdécembre1891 (Heichsgeset/bl.,iSoa.p. 289),
avecl'Italie le 18janvier 1892(Reichsgesetzbl.,p. 293)et avecla Suisse,
le i3 avril 1893(Kcichsgesetzbl.,189'»,p. 5n) stipulent que les ressor.
tissantsde l'un des Etats contractantsseront admis à jouir sur le ter-
ritoire de l'autre, des mêmesdroitsque les ressortissantsdirectsà la pro-
ritoirc des inventions,échantillons,modèles,marques de commerceet
de fabrique.

III 25
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représentant qui remplisse celte condition, (le re-

présentant doit être revêtu de tous les pouvoirs du

postulant véritable dans la procédure tendant à l'ob-

tention du brevet, ainsi que dans tous les différends

d'ordre civil auxquels le brevet peut donner lieu ;

c'est à son domicile que la juridiction compétente

adresse toutes les plaintes destinées au titulaire du

brevet (1).
5° La procédure d'obtention est réglée d'après les

conditions, d'un caractère objectif ou subjectif, dis-

cutées dans les pages qui précèdent. L'office des
1

brevets doit examiner si le brevet est sollicité pour
une invention à laquelle, d'après les prescriptions
des § 1 et 2 de la loi, ce privilège peut être attribué,

puisque c'est à cette condition seulement que la loi

autorise la restriction apportée à la liberté générale
du commerce par la protection des brevets. En de-

hors de cela, on peut former opposition, pour deux

motifs, contre la délivrance du brevet au postulant :

soit à cause de la non-aptitude de l'invention elle-

même à être l'objet d'un brevet (condition objec-

tive), soit en raison de l'insuffisance ou de l'inanité

des prétentions du postulant (condition subjec-

tive) (2). La première sorte d'opposition peut être

élevée par qui que ce soit, attendu que la délivrance

du brevet serait une cause de restriction à la liberté

générale du commerce et que, par conséquent, chacun

serait privé en partie de la liberté d'action garantie

parles lois. On n'a donc pas à fournir, dans ce pre-
mier cas, de justification particulière. Au contraire,

la seconde sorte d'opposition ne peut être formulée

que par la personne en mesure de prouver que la

déclaration, aux termes de laquelle le brevet a été

(i) Ibidem, § 12.

(2) Loi sur les LrcveU,§ a'\t n° a (nov.).
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sollicité, s'est appuyée sur ses propres descriptions,
dessins ou éléments de cet ordre. Cette opposition
peut être jointe à la requête en vue de l'obten-
tion d'un brevet. Mais elle peut également se
borner à la requête négative tendant au relus du
brevet à une autre personne. Il s'en suit que la

procédure d'obtention est réglée de telle manière

que l'examen, par l'office des brevets, de l'aptitude
au brevet, ainsi que la présentation de l'opposition
et son appréciation soient rendus possibles, et de
sorte que, d'autre part, la remise du brevet soit en-

registrée et officiellement publiée. Cette procédure se

décompose donc, pour l'essentiel, de la manière sui-
vante :

a) La déclaration. Elle est faite, par écrit, à l'of-
fice des brevets. Elle ne peut concerner qu'une seule
invention et doit en contenir une description assez

précise pour que son utilisation par d'autres per-
sonnes compétentes en la partie ne fasse pas de doute.
L'intéressé doit y joindre les dessins nécessaires, les
tracés et coupes, les modèles et échantillons. A
la suite de la description, la demande de brevet

doit être formulée. Au moment de la déclaration,
le postulant acquitte une somme de vingt marks

pour les frais. L'office des brevets a le pouvoir
d'édicter les dispositions convenables touchant les
autres conditions de la déclaration (1).

La déclaration est examinée par un membre du
bureau des déclarations. Si elle ne satisfait pas aux

règlements, l'intéressé est invité, par une décision

préalable, à combler, dans un délai fixé, les lacunes
constatées. Si l'invention déclarée ne paraît pas bre-

vetante^ le postulant doit être invité, avec indication

(i) Ibidem,§ 20. Cesdispositionsont été inséréesdans l'avisde l'office
des brevetsen date du n juin 1877(cf. p. 383 note 3).
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îles motifs, à fournir, <l::ns un délai donné, des ex-

plications complémentaires. S'il ne répond pas à

celle invitation avant l'expiration du délai, la décla-

ration est considérée comme retirée (1).

/>)Si le préposé à l'examen préliminaire de la dé

elaratton n'y relève aucune incorrection ou si le

postulant s'explique, en réponse à la décision préa-

lable, dans les délais donnés, le bureau des déclara-

tions prend une décision tendant à la délivrance ou

au refus du brevet. Le membre du bureau qui a

rendu la décision préalable ne peut pas prendre pari
à la seconde décision. Si le refus devait provenir de

motifs qui n'auraient pas été communiqués à l'inté-

ressé par la décision préalable, occasion devrait lui

être fournie de s'expliquer dans un délai donné sur

les points visés (2).

c) Il est procédé à la publication, si l'office des

brevets estime la déclaration justifiée et l'obtention

du brevet comme probable. Cette procédure com-

mence par l'insertion au Moniteur de l'Empire du

nom du postulant et de l'objet essentiel de sa décla-

ration. En môme temps, la déclaration elle-même,
ainsi que toutes les pièces y annexées, est mise, à

l'office des brevets, à la disposition du public, à

moins qu'il ne s'agisse d'un brevet sollicité au nom

de l'administration impériale en vue des intérêts de

l'armée ou de la marine (3). La publication a comme

conséquence juridique, que la protection légale est

accordée, au bénéfice du postulant, à l'objet de la

(i) Loi, § ai. Si, après l'expirationdu délai,la déclarationest repré-
sentéesousforme correcte,elle est considéréecommenouvelle.Sa date
ne peut être ramenéeà cellede la premièredéclaration,cl les droits de

vingtmarksdoiventêtre de-nouveauacquittés.
(2) Loi, § 22 (nov.).
(3) Loi, § 23.
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déclaration, a litre provisoire il). Sur la demande

de l'intéressé, la publication peut être portée de

trois à six mois (2).
Le délai pour la production de l'opposition est de

deux mois, à compter du jour de la publication.

L'opposition doit être formulée par écrit et être

accompagnée d'un exposé de motifs. Après expira-
lion du délai, l'office des brevets décide sur la déli-

vrance du brevet (3) ; il peut, s'il le ju«{e à propos, or-

donner, avant de rendre sa décision, la citation et

l'audition des intéressés, ainsi que l'examen de la

requête par des experts compétents, cl toutes autres

enquêtes propres à éclairer l'a flaire (1).

d) Procédure relative aux réclamations. — Le pos-
tulant est admis à réclamer : contre la décision *V

l'office des brevets rejetant la déclaration avant que
la procédure de publication n'ait été introduite ; le

postulant ainsi que l'opposant peuvent réclamer

(i) § a3, n° i, loc. cit. Sans celle protectionprovisoire, la publica-
tion pourrait avoir, pour le postulant, les conséquencesles plus désavan-

tageuses.L'dïet juridique de la protectionprovisoireconsisteen ce que,
si le postulantobtient réellementun brevet dans la suite, l'exploitation
industriellede son invention par d'autres personnesest traitée comme
violationde la propriété industrielle mêmedans le cas où elle s'est pro-
duite avant l'obtentiondu brevet par l'inventeur. Par contre, si la de-
mande de brevetest écartée, l'usage et la mise . i valeur de l'invention,
dans le tempsqui s'est écoulé depuis la publical la déclarationde
candidatureau brevet, ne sont pas considérésconnue une violationdu
droil. 11s'en suit que, juridiquement, la protection provisoirestipulée
par le § a3, n° i, est une protectionsous condition résolutoire.Dans le
cas où un procès est engagépour violationde la protectionprovisoire,
le tribunal sursoit au jugement de l'affaire,jusqu'à ce que l'officedes
brevetsail prononcésur la délivranceou le refus du brevet. l\lo.<lcrm<tnnf
Commcntar,p. a35.

(a) Loi, § a3, n° \ (nov.).
(3) i; a.'i, loc. cit. Le membre qui a pris la décisionprovisoirene doit

pas intervenirdans la résolutiondéfinitive.

(4) § a5, loc. cit.
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contre la décision relative à l'obtention ou la non-

obtention du brevet. Le délai, pendant lequel on

peut réclamer, est d'un mois à compter delà notifi-

cation de la décision contestée. Au moment où l'in-

téressé réclame, il est tenu de verser vingt marks

pour les frais de la procédure. S'il ne satisfait pas à

cette exigence, la réclamation est considérée comme

n'ayant pas été déposée (1).
L'une des deux divisions des réclamations de

l'office des brevets statue sur la réclamation. Le re-J

cours aux tribunaux est rigoureusement interdit.

Avant que la décision ne soit prise, l'audition des

intéressés ou d'experts compétents peut être or-

donnée (2).

e) Si, en fin de compte, la délivrance du brevet

est décidée, l'office des brevets porte sa décision à !a

connaissance du public par la voie du Moniteur de

l'Empire, et délivre à l'impétrant un titre (3). Le

refus du brevet doit être également rendu public.
Dans ce dernier cas, les effets de la protection provi-
soire attachée à la publication de la déclaration sont

tenus pour nuls et non avenus (4). De sorte que les

personnes qui ont contrevenu, antérieurement, à

cette prohibition momentanée d'exploitation, ne peu-
vent être appelées à en rendre compte (5).

6° Effets du brevet. — La délivrance du brevet est

un acte administratif. Le brevet n'affirme pas l'exis-

tence d'un droit, que posséderait l'inventeur, d'ex-

ploiter son invention ; il confère au possesseur du

(i) § 36,n° i (Nov.).
(a) Ibidem, § 26, n* 3 et suiv. (Nov.).
(3) Loi, § 37, n° 1. Sur là forme tics tilres (Patenturkunde)voir Pa-

tcnlblatt, 1878, p. a.

(4) Ibidem,n° 2.

(5) Cf. ci-dessus, p. 38g, note i,
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brevet un droit d'interdiction à l'égard d'autres per-
sonnes (1).

La protection du brevet constitue, ainsi qu'il a été

exposé plus haut, une restriction de la liberté géné-
rale du commerce, au bénéfice du titulaire du bre-
vet. Il s'en suit que la loi sur les brevets définit, au

§ 4, l'effet du brevet en ce sens que « personne n'a le
droit de faire métier de fabriquer, de mettre dans

le commerce, de vendre au détail, ni de mettre en
valeur un objet d'invention, sans la permission du

propriétaire du brevet » (2).
Si le brevet a été délivré pour un procédé, l'effet

qu'il comporte s'étend aussi « sur les produits di-
rectement obtenus à l'aide de ce procédé ».

Pour ce qui est de l'espace, les conséquences du
brevet se bornent au territoire de l'Empire. En effet,

l'Empire ne peut déterminer que sur son propre
domaine les limites juridiques de la liberté commer-
ciale (3). Des objets qui, sur le territoire de l'Empire,
jouissent de la protection du brevet, peuvent être

tirés de l'étranger sans que le brevet y mette empê-
chement. Il est seulement interdit d'en faire com-

merce, soit en gros, soit au détail (1). Pour ce qui

(i) La mômethèse dans Heyer, VcrwaltungsrcchtI, § i3(), rem. S.
Dans le même ouvrageon trouveraune bibliographieplus complète.En
outre, Srhanze (Archiv fur ôffentl.Redit IX, p. iSS). Inexacte est la
thèsede Gicrke,p. 878, remarq. 90.

(a) Laquestion de savoir si l'usage d'outils brevetés,mêmepour des
fins non commerciales, est interdit, prête à des difficultés; elle a été
résoluenégativementpar la nouvellerédactiondu $ \.

(3) Cf. le jugement du tribunal d'Empire (In Civilsachen, XXX,
p. 5a).

(.'t)Exposedesmotifsde 1877,p. ai. Pour la mêmeraison, le transit
de marchandisescontrevenantS.la loi sur les brevets,à travers l'Empire
allemand,ne peut être considéré commeinterdit, ainsi que l'admettent
Gareis,p. 98, Klostermann,p. 106 et d'autres ; car le transit des mar-
chandisesne les met pas en circulationsur le territoire de l'Empire ; il*
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est du lenips, les elfets du brevet se limitent à une

durée de quinze années, à dater du jour qui suit la

déclaration de l'invention (1). D'autre part, même

pour celte durée, la protection n'est assurée que si le

titulaire acquitte trente marks avant la délivrance

du titre (2), et, outre cette somme, paie au com-

mencement de la seconde année et de chaque année

suivante, un droit qui se monte, la première t'ois, à

cinquante marks, et s'élève, dans la suite, chaque

année, de cinquante marks en plus (3). On cm-/

pèche, de cette manière, que ne subsistent des limi-

tations à la liberté générale du commerce qui

n'auraient, pour le possesseur du brevet, qu'une
valeur financière peu importante ou même nulle.

Si le titulaire du brevet perfectionne, du fait d'une

invention nouvelle, celle qui est déjà protégée à son

bénéfice, il a le choix, ou bien de prendre un brevet

complémentaire, pour lequel, en dehors des frais de

la déclaration, il n'a à acquitter, aucun droit, mais

qui prend fin en même temps que le brevet de la

plus ancienne invention ; ou bien de prendre un bre-

conlribue seulementà lamise en relationsde deux-territoires étrangers.
Koliler,p. in ; Dambach,». a3 ; Landgraf, p. '|6.

(î) Loisur les bro^ets,«j7. Ce n'est «louepas à dater du jour de la
rédactiondu brevet.

h) Même loi. § S, n" 1. Celle taxe doit être acquittée avant

l'expirationdu délai de publication;dans le cas contraire, ladéclaration
est considéréecommeretirée (§ 2$, n° 1). Si, dans la suite, la déclara-
it 1est retirée ou si le brevet est refusé, la contributionannuelledéjà
encaisséeest remboursée,!;27, n° 2.

(3) Mêmeloi, § 8, n° 2. En casd'indigence, les droits des deux pre-
mièresannées jusqu'à la troisième peuvent être l'objet d'un délai de

paiement, et si le brevet expire la troisièmeannée, peuvent èlrc l'objet
d'une dispense.Maisune action juridique, en vue de l'oblenlionde la
remiseon du dé ai, n'est pas admissible,mêmedans le cas d'indigence
(fjareis, p. 135). La novellode 1891(§ 8) contient des dispositionsplus
élaillécs relativementau paiementdesdroits.
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vcl indépendant, relatif au seul perfectionnement,

et, à cettefin, d'acquitter les droits pleins (1).
Les conséquences du brevet ne peuvent, en outre,

être appliquées à la persoïine qui, avant l'époque où

le titulaire du brevet a déposé sa déclaration, avait

entrepris, sur le territoire de l'Empire, la mise en

valeur de l'invention ou bien avait pris les disposi-
tions nécessaires en vue de sa mise en valeur (2).

Enfin, par une disposition spéciale du § 5, alinéa 3,
le législateur a soustrait aux conséquences du brevet,
les mécanismes des moyens de transport, tels que
bateaux, locomotives, voitures de chemins de fer,

qui ne demeurent pas d'une manière permanente
dans l'intérieur de l'Empire ; on a voulu protéger
le commerce international contre des restrictions

préjudiciables.

(i) Loi sur les brevets,§ 7.
(2) ibidem,§ 5, ii° 1. Il n'appartientpas à l'office des bre-cts, niais

aux tribunaux, de décider si, dans un casdonné, cette prescriptionest

applicable(Patcnlblalt., 1878, p. 5i). Si la mise en valeurétait déjà
publiquementconnue ou pratiquéepar plusieurs industriels, la ques-
tion de la délivranced'un brevet no se posenaturellementpas, puisque
l'invention ne peut, en ce cas, être tenue pour nouvelle. Mais il se

peut que quelqu'un ait déjà exploitél'inventionen secret,sanssolliciter
de brevet.Si donc il arme que,plus lard, une autre personneprenneun
brevet pour la même invention,le § 5, n" 1 protège, ainsi qu'il est dit
dans l'exposedes motifs, p. :u, « la possessionlégitimecontre les ellels,
d'un privilège concédé ultérieurement». Juridiquement, c'est là une
limitationlégale de la protection impliquéepar le brevet. Le plus
ancien inventeur peut en ex»"perdevant les tribunaux s'il y est déféré,

pour violationde la protection, par le titulaire du brevet. Mais cela
n'est pas un droit indépendant,de valeur positive, susceptibled'être
exercéactivement.La « possessiond'invention », selonle terme trouvé

par Gareis,est une catégoriejuridique difficile à reconnaître. On no

peut accepterdavantagel'opinion présentéepar Sclhjsohn(p. 3.*>)que,
par la délivrancedu brevet, un « droit d'utilisation » se trouve cons-
titué en mêmetempsen faveur de l'exploitantantérieur. La véritable
doctrinese trouveebezl.andgmf, p. '19.
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Le droit qui dérive de l'obtention du brevet (Pa-
tcntschutz), et, de même, le droit fondé par la pre-
mière déclaration de l'invention à revendiquer
l'obtention du brevet, sont transmissibles et négo-
ciables (1).

«Les violations de la protection garantie par un

brevet entraînent des conséquences de droit pénal
et des conséquences d'ordre civil. À cet égard on se

réfère, pour le brevet, à des principes juridiques

analogues à ceux, qui assurent la protection du,
droit d'auteur en matière littéraire ou artistique.
Les dispositions de la législation impériale en la ma-

tière sont applicables à l'exclusion de toutes autres

et ne peuvent être complétées par les dispositions de

droit civil que renferme la législation des Etats par-
ticuliers (2).

a) La poursuite judiciaire n'est engagée que sur

requête. La demande de poursuite peut être retirée.

L'infraction au privilège du brevet n'est punissable

que si elle a été commise en connaissance de cause.

La peine est une amende maximum de cinq mille

marks ou un emprisonnement maximum d'Une

année (1). De plus, la faculté doit être reconnue au

titulaire lésé de porter l'arrêt de condamnation à la

connaissance du public, aux frais du condamne,
d'une manière et dans un délai prévus par le juge-
ment (2). Outre la peine, le tribunal peut prononcer,

(i) Loi sur les brevets,g G.L'objetde l'aliénationn'e<tpastino « pro-
prit-té d'invention» ou un « droit immatériel», ni rien«lepareil, mais
le droit d'interdiction garanti par l'Etat. Lo tribunald'Empire s'est pro-
noncé d'une façon très nette dans ce sens (EnUcbeid.in Civils.,XX,
P- ,a9)-

(j) Jugement du tribunal d'Empire du Q juin 1888(Enlscbeid.in

Civils., t. XXI, p. 71).
(3) Loi s'ir les brevets,§ 30.

(,'l)Ibidem,nr' 3.
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sur la demande du titulaire lésé, une indemnité

maximum de dix mille marks pour être payée à

celui-ci et pour le paiement de laquelle les con-
damnés sont solidairement responsables. L'indem-
nité allouée par le tribunal exclut toute autre récla-

mation de dommages et intérêts (1). Les tribunaux

ordinaires sont compétents.

b) L'infraction au privilège du brevet, outre le cas

où elle a été commise en connaissance de cause,
entraîne encore l'obligation d'indemniser le titulaire

du brevet, dans les cas où elle provient d'une

négligence grossière. Les actions civiles sont at-

teintes par la prescription au bout de trois années,

pour chacun des actes qui les motivent en particu-
lier (2). Le tribunal statue aussi bien sur la ques-
tion de savoir si un dommage a été causé que sur

l'importance de ce dommage, après examen équitable
de toutes les circonstances. Mais la novelle de 1891

a posé au § 35, n° 2, la règle particulièrement impor-
tante en ce qui concerne l'industrie chimique, d'après

laquelle si le brevet a pour objet une méthode de

production d'une nouvelle matière, chaque matière

de même composition est considérée, jusqu'à preuve
du contraire, comme obtenue selon la méthode bre-

vetée. Les différends civils relatifs à l'application de

la loi sur les brevets sont tranchés en dernière ins-

tance par le tribunal d'Empire, lequel est compé-
tent même en Bavière (3).

(i) Ibidem, $ 37.
(3) Ibidem, § 3g. La demanded'indemnité, à faire valoirpar la voie

de la procédurepénale, ne rentre pas parmi ces réclamationsciulcs ; elle
est atteinte par la prescriptionseulementaprès ciiuj années,aux termes
du § O7,n° a du (Iodepénal, si la demandede poursuitea été déposée
dans un délai dotrois mois (§Gi du (!odepénal). Décidionsdu tribunal

d'Empire, vol. XVI, p. 7.
(3)Loi sur les brevet*do 1S91,§ 38. Sur le tribunal auquel ressortit
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7° Expiration du brevet. — La protection attachée

au brevet prend fin, soit du fait de son expiration,
soit par suite d'une déclaration de nullité ou d'un

retrait. Sa durée peut être réduite par un rachat.

a) Le brevet expire, lorsque le temps pour lequel il

a/Hé conféré, est révolu, ou bien si les droits à verser

chaque année, en vue de sa prolongation, ne sont pas

acquittés à temps, ou bien si le titulaire renonce à en

bénéficier plus longtemps (1). L'expiration s'efiVctue

ipso jure, sans procédure d'aucune sorte ; elle est i

seulement mentionnée sur le registre tenu par l'office

des brevets, et il en est donné connaissance par le

Moniteur de l'Empire (2).

b) Le brevet est déclaré nul s'il appert que l'in-

vention n'était pas susceptible d'être brevetée, ou

était l'objet d'un brevet enregistré antérieurement,

ou que l'essentiel de la déclaration était emprunté
aux dessins ou autres documents d'une autre per-
sonne ou à un procédé ou méthode employé par

elle, et sans son assentiment (3). Si l'une de ces con-

ditions n'est que partiellement remplie, il est procédé
à une déclaration partielle de nullité, de telle manière

que la protection du brevet se trouve limitée à la

partie subsistante de l'invention (4).
La déclaration de nullité annulle. rétroactivement

tons les effets du brevet, depuis la date à laquelle il

a été conféré. Après que cette déclaration a été pro-

l'nclc illicite ((Iode de procédure civile, § 3:i)par suite de violationdes

brevets cf. le jugement du tribunal d'Empire (t. XIII, p. .'l'i'i).
(i) Loi sur les brevets, § y. Sur les délais do paiement, voir Jj 8,

n° 3 (Xov.).
{:>.)Ibidem, § iy, n° i.

(3) Ibidem, § lo.
|'i) Ibidem, § lo, n° :i (Xov.).A la condition(pic l'invention soit sus-

ceptibled'être scindéeet ipic I.i partie maintenue intacte comporteUn
brevet. Selîysohn,p. n>5,rem. 17.
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noncée définitivement, il no peut plus être question
de peine ni d'obligation d'indemnité, à raison d'in-

fractions au privilège du brevet qui auraient été

commises avant cette déclaration (2). Si, au cours

d'un procès intenté pour violation de palcnlsclmtr,
la nullité du brevet vient à être invoquée, la procé-
dure est provisoirement suspendue (3).

La déclaration de nullité ne peut se produire qu'à
la suite d'une requête. Quant aux titres qui per-
ment d'introduire une requête de cette nature, on

se fonde sur les règles concernant l'introduction de

l'opposition et les conditions dans lesquelles elle est

légitime (4). La requête n'est pas subordonnée à l'ob-

servation d'un délai quelconque. Toutefois, si la

demande de poursuites repose sur la prétention que
l'invention n'était pas susceptible d'être brevetée,

le délai dans lequel une contestation de cette na-

ture peut être présentée est de cinq années, à compter
du jour de la publication consécutive à la délivrance

du brevet (5). La demande de poursuites doit être

(i) C'est pourquoiun brevet déjà expiré peut être déclarénu). Klos-

icrmann, dans Endcmann,p. 333, rem. 10; Kohler, p. a33 ; Daim,
p. 55(5.Jugement du tribunal impérial supérieur de commerce (Déci-
sions,t. XXV, p. no).

(2) Rapportde la commissionde 1877,p. '|3. Jugements du tribunal

d'Empire sur desaffairescriminelles,t. VII, p. i/|0.

(3) Loi,§ 28,11°*1et 2. Si ladéclarationde nullité est demandéepour
manquede nouioautéde l'invention, la plainte,pour être légitimement
formulée,n'est pas subordonnéeh la preuve «lel'existenced'un intérêt

particulierdo lapart du plaignant.En effet,ebaquoindividuest intéressé,
en droit, à cequo la liberté commerciale,qui lui estgarantiepar la loi,
ne soit pas limitée par un brevet injustementdélivré.Cf. ci-dessus,
p. 38G.Cf. Gareis,p. a32 ; liosenthcl,p. 337»Klostermunn(dansEn-
dcmann,p. 3/|8); Seligsohn,p. :>o8.La ibèsc adverseest exposéepar
Kohler,p. 3iô. La manière do voir la pluscorrecte à mon avisa été
consacréepar le jugement du tribunalimpérialsupérieurdo commerce,
du 27 mai 1870(Jugements, t. XXV, p. 1S7).

(i) Loi sur les brevets,§ 28, n° 3.
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adressée, par écrit, à l'office des brevets et contenir

l'exposé des faits sur lesquels elle s'appuie (1). Il

ne peut être procédé au rejet « a limine » de la

requête, sous prétexte d'irrecevabilité, ou parce

qu'elle ne paraîtrait pas s'appuyer sur des motifs

suffisants. L'office des brevets doit ordonner l'intro-

duction de la procédure et inviter le titulaire du bre-

vet, en lui donnant communication de la demande

de poursuites, à s'expliquer sur la question dans le

délai d'un mois (2).
Si le titulaire du brevet néglige de s'expliquer,'

l'office des brevets est autorisé à prendre une décision,
selon les seules données de la requête', sans avoir

convoqué et sans avoir entendu les intéressés, et, dans

les termes de cette décision, à admettre comme prou-
vées les assertions de l'auteur de h\ requête (3). Mais

il peut aussi, avant de rendre sa décision, provoquer
une enquête plus étendue et propre à éclairer le

point à débattre. Si le titulaire du brevet réplique,
dans lés délais voulus, aux prétention du plaignant,
une instruction contradictoire est ouverte, pour la-

quelle on suit les dispositions du Code de procédure
civile dans la mesure où on le juge opportun (4). Les

tribunaux sont tenus de prêter à l'office des brevets

l'assistance juridique qu'il peut requérir (5). La dé-

cision est prononcée après convocation et audition

des parties. Elle statue sur la mesure dans laquelle,
au jugement des membres de l'office, les frais de la

(i)§ 28, n° 4».L'acquittement d'un droit de cinquante marks doit

accompagner la rcquùte. Les étrangers sont tenus de donner des ga-
ranties à la partie adverse, relativementaux frais.

(2) Loc. cit., § :>g,n° i.

(3;Ibidci.i, ij 29, n° 2. -

(',) S 3».

(3) § 32.



PROTECTION DES HKEVETSD'INVENTION 399

procédure doivent incomber aux parties (1). La
division d'annulation de l'office des brevets est com-

pétente pour prendre les conclusions et formuler la
décision. La division des réclamations n° 1 statue

sur les réclamations que peuvent provoquer les dé-

cisions de la division d'annulation (2).
L'intéressé est autorisé à en appeler au tribunal

d'Empire d'une décision de l'office des brevets. L'ap-

pel doit être présenté, par écrit, accompagné d'un

exposé de motifs et de preuves, dans un délai de six

semaines, à compter de la date à laquelle la décision

incriminée a été signifiée (3). La procédure suivie de-

vant la haute juridiction a été réglée par l'ordon-

nance du 1er mai 1878 (Reichsgesetzbl., p. 90) (4).

c) Le brevet peut être retiré, si, après expiration de

trois années depuis la publication de l'obtention du

dit brevet, le titulaire a négligé de mettre en valeur

et d'exploiter la nouvelle invention, dans des con-

ditions convenables, sur le territoire de l'Empire,
ou s'il n'a pas pris, du moins, toutes les mesures né-

cessaires en vue d'assurer celte exploitation (5). En

effet, le monopole impliqué par le brevet entraîne

l'obligation de faire un usage eflectit du droit dont

on bénéficie, dans tous les cas où la mise en valeur

de l'invention brevetée correspond à un besoin de

l'industrie. De là, le sens qu'il*faut attacher à ces

mots : « dans des conditions convenables ». Le ti-

tulaire du brevet ne doit pas, après avoir obtenu

qu'aucune autre personne ne se méiciait d'exploiter
l'invention déclarée par lui, être cause que le bé-

(I)§3I.
('.>)Ordonnancedu n juillet IS^I, § 3.

(3) Loi sur les brevets, § 3i, n° 1.

(4) Cf. loi sur les brevets, § 33, n' 3.

(5) Ibidem,§ il, !i° t.
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nétice de celte invention pour l'industrie nationale

soit entièrement anéanti, ou, pour le moins, fort

compromis (1).
Le retrait du brevet peut encore être prononcé,

après expiration de trois animées, si l'intérêt public
semble commander que le privilège de l'exploitant
de l'invention soit étendu à d'autres personnes, et

si, néanmoins, le titulaire du brevet se refuse à

consentir à cette autorisation, même contre une

indemnité équitable et garanties suffisantes (2).
Il appartient à l'office des brevets d'examiner et

de décider si un intérêt public patent exige le

partage du privilège d'exploitation entre le titu-

laire et une autre personne, et si la personne qui
sollicite ce partage de privilège a offert au titulaire

du brevet une indemnité et unefgaranlie que l'on

puisse estimer suffisantes et convenables (1). Mais

avant qu'il soit possible de procéder, pour ce molii,
au retrait du brevet, l'office des brevets doit mena-

cer le titulaire du brevet de cette mesure de rigueur,
lui exposer les motifs qui la rendent nécessaire

(i) Quant aux motifsqui ont fait adopter celte disposition et des-

quels on peut déduire ics considérations nécessairesà l'analyse de la
rédactionquelque peu imprécise de la loi, il est nécessaire de se re-

porter au rapport de la commissionde 187;, p. ai et suiv., ainsi

qu'a la dissertationétendue du Landgraf, p. 72. Cf. aussi Seligsohn,
p. 107 ss.

(a) «511, n° 2. Onappelle « licenceobligatoire »(lÀccmzwang)l'obli-

gationimposéeau titulaire d'un brevet de permettre, contre indemnité,
a d'autres personnes l'exploitation île son invention. Cf. relativement
à la nature juridique de celte licence, Klostermann, Commentai",
p. 101 cl dans Ifndemann,p. 3ao. En ce sens, le jugement du tribunal

d'Empire (Décisions,t. XVII, p. ô'i). D'opinion opposée son' Kohler,
p. 157et Seligsohn,p. 77 ss.

(3) Cf. relativement à la.situation faite a l'officedes brevets lors de

l'appréciationqu'il porlr sur la convenancede l'indemnité offerte,lo

rapport de la commission,p. 38.
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el lui donner un délai suffisant pour s'exécuter (1).
Le retrait ne peut être prononcé que sur requête.

Relativement à la requête, à la procédure que doit

observer l'office des brevets et à l'appel qui peut être

adressé au tribunal d'Empire contre la décision de

l'office, on se réfère aux règlements applicables à la

déclaration de nullité. Le retrait se distingue de la

déclaration de nullité en ce que ses effets ne sont

pas .rétroactifs, c'est-à-dire en ce que la violation du

privilège impliqué par le brevet entraîne, si elle a

été consommée avant la déclaration de retrait, les

conséquences juridiques attachées à ce genre de délit.

d) Le privilège impliqué par le brevet peut être

restreint, et, le cas échéant, aboli, s'il arrive que
l'invention doive être utilisée au profit de la marine,
de l'armée, ou d'une façon générale, de la chose pu-

blique. Ce cas est, d'après sa nplure juridique, une

sorte d'expropriation (2) et correspond au rachat de

privilèges industriels et autres droits prohibitifs.
Le titulaire du brevet doit subir, même contre sa

volonté, la restriction ou la suspension de son mo-

nopole. Mais il peut réclamer, de la part de l'Em-

pire ou de l'Etat particulier, une indemnité conve-

nable, attendu que celui-ci a provoqué, dans son in-

térêt, la restriction ou la suppression du privilège. Le

Chancelier de l'Empire peut seul décider de la ques-
tion de savoir si l'armée, la Hotte ou le bien public
sont réellement intéressés à cette suppression. Il peut
seul déterminer la mesure dans laquelle le privilège
doit être restreint ou aboli. A cet égard, ni l'office

des brevets ni les tribunaux ordinaires ne sont com-

pétents. Par contre, le montant de l'indemnité à ser-

vir au titulaire du brevet doit être fixé judiciaire-

(1) l 3o, n" 3.

(a) VA',aussi Laml'jnij, p. \'\ et '|j ; IjurcU,v. 107; Kohlcr,|». 11O.

III :»0
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ment, c'est-à-dire au moyen d'une instance civile,

si une entente amiable n'est pas intervenue au préa-

lable (1).
Ces principes ne trouvent pas seulement applica-

tion dans les cas où le brevet est déjà délivré, mais

encore dans la procédure tendant à l'obtention d'un

brevet.

8« Simulation d'un brevet. — La délivrance d'un

brevet impliquant une limitation notable de la li-

berté du commerce, et la violation de son privilège

entraînant des conséquences graves, tant au point de

vue pénal qu'à l'égard du droit civil, le fait d'in-

duire le public en erreur, relativement à l'existence

d'un brevet faussement prétendu, est l'objet d'une

peine. Le § 40 de la loi sur les brevets menace en

effet d'une amende, pouvant s'élever à mille marks,

quiconque revêt des objets ou leur enveloppe exté-

rieure d'une désignation propre à donner à croire

qu'ils sont, du fait d'un brevet, placés sous la pro-
tection de la dite loi (2), et quiconque se sert faus-

sement d'une pareille désignation sur des annonces

publiques, sur des écritcaux, des cartes de recom-

mandation ou publications analogues.
9? Brevets des Etats particuliers. —Depuis l'entrée

en vigueur de la loi sur les brevets (1L| juillet 1877),

les Etats allemands confédérés n'ont plus le droit de

délivrer des brevets ni de prolonger la durée d'un

brevet antérieurement délivré par eux. Par contre,

les privilèges concédés par ces Etats avant la promul-

gation de la dite loi sont demeurés valables, et la

(1) Loi nir les brevets, § 5, n° a. Cf. Sel'ujsohn,p. 70.

(a) La menace d'un châtiment, ne s'adresse donc qu'à la simulation
«l'un1>revelimpérial, et non à la fausse prétention «picles objets dont

il s'agit jouirent du privilège d'un brevet étranger ou d'un brevet en-

core eflicacedélivré parmi Ktat particulier allemand.
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législation impériale a autorise leur conversion en

brevets d'Empire. A l'heure qu'il est, les brevets

d'Etats sont tous expirés, et les dispositions transi-
toires de la loi de 1877 (§ 41-14) ne sont plus appli-
cables.

10° La protection légale de modèles d'usage, c'est-

à-dire des modèles d'ustensiles et outils et d'objets
usuels (1), a été îéglementéc (par analogie avec la pro-
tection dont bénéficient les brevets) par la loi d'Em-

pire du 1er juin 1891. Ils doivent être déclarés par
écrit à l'office des brevets, et la déclaration doit être

accompagnée d'une reproduction ou d'une figuration
du modèle, ainsi que d'une somme de quinze marks

(§ 2 de la loi) (2). L'enregistrement est fait sur un

registre spécial, que tout le monde peut librement

consulter, et les déclarations sont portées à la con-

naissance du public, par l'organe du Moniteur de

l'Empire, dans des délais déterminés (§ 3). Sont

susceptibles d'être enregistrés les modèles d'usage
« qu'une nouvelle forme ou disposition ou qu'un
nouveau mécanisme approprie au travail ou à

l'usage auquel ils servent » (§ 1, n° 1). Les modèles

déjà décrits à une époque quelconque sur des ou-

vrages imprimés rendus publics ou qui sont déjà no-

toirement connus sur le territoire de l'Empire, ne

peuvent être considérés comme nouveaux (§ 1, n° 2).

L'enregistrement procure à l'auteur de la déclaration

(i) Lesmodulesd'usage s'o|>|>oscnlà ce qu'on est convenud'appeler
les modèlesd'ornement dont le privilège a été réglementépar la loi

d'Empire du u janvier 1S7O.Cependant,un seul et mêmemodèlepeut
bénéficierde la protectiondes deux lois, s'il doit, en même tempsservir

à des lins d'usagecl satisfairele sensde la l>caulé.De même, un nou-

veau modèlepeut constituereu même tempsune inventionbrcvelablc.

(2! L'officedes brevetsa promulgué,par avis du 3i août it>ni, des

dispositionsrelat'ncs à la déclarationde modèlesd'usage (l'atenlblalt,

ISIJI,p. 'iJi. Moniteuruo l'Empire ICÎIJI,n" ''.07).
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le droit exclusif de reproduire industriellement le

modèle protégé, et de répandre dans le commerce,
de vendre au détail ou d'utiliser les outils et les ob-

jets fabriqués en conformité avec ce modèle ($ 1).
Entre différents modèles, ou, le cas échéant, entre

t modèles et brevets, la priorité de la déclaration fonde

le meilleur droit (§ 4, n° 2 et § 5). La durée du privi-

lège est de trois années, à compter du jour qui suit la

déclaration. Une prolongation de trois nouvelles an-

nées peut être prononcée, si, avant l'expiration o!u

premier délai, l'intéressé acquitte un droit de

soixante marks (§ 8). L'infraction au privilège du

modèle, consommée soit en connaissance de cause,
soit par suite d'une grossière négligence, entraîne les

mêmes conséquences que la violation du privilège

impliqué par le brevet (§ 9-12).
La loi d'Empire du 12 mai 1891 (Keichsgesetzbl.,

p. Ml) renferme des dispositions analogues pour la

protection des marques de fabrique (1).
Il»1Avoués en matière de brevets [Palenlanwdltc)

(2). Les personnes qui se proposent de faire profes-
sion de représenter des tiers à l'occasion d'affaires

(i) Citonsen outre, ^ordonnanced'exécution du 3o juin i8(j'i ,'Ilci-
chsgesclzbl.,p. '|(j3) et la circulaire du Chancelierde l'Empire, en
date du wx septembre 189'1 (Kcichsgcselzbl.,p. 021) relative a
la protectiondes marquesde fabrique allemandesen pays étranger. La
protectiondont bénélicientles marquesde fabriqueenregistréesest d'une
durée illimitée, pourvu toutefois que l'enregistrementsoit renouvelé
lotislesdix ans (§ 8 de la loi). Les marques de fabriquepériméesne
peuventêtre enregistrées en farcur d'un nouveau titulaire qu'après
achèvementde deux années h dater du jour de l'expirationdu privi-
lègedu dernier possesseur(§ '1,n° a îlela loi).

(2) Loi d'Empire du ai mai 1900relativeaux avouésen matièredo
brevets (llcichsgesetzbl.,p. a33 et suiv.). Un exposésystématiquede
cette loi se trouve dans Damme,Berlin, 1900; un commentaireen a
été donné par /*. SchmiJ, Leipzig, 1900. Voir aussiLcanJcr,Gesctz
filer die Patcntanwàllc,Berlin, 1900.
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qui ressortissent à l'office des brevets, peuvent se

faire inscrire sur une liste tenue à jour au dit office.

L'inscription sur ce tableau n'est faite que sur de-

mande (1). Elle est refusée si le pétitionnaire a son

domicile à l'étranger, s'il n'a pas achevé sa vingt-

cinquième année, s'il est pourvu d'un conseil judi-
ciaire ou s'il s'est rendu coupable d'un acte en-

tachant l'honneur. Elle n'est accordée que si le

pétitionnaire fournil la preuve de ses aptitudes tech-

niques et justifie de connaissances juridiques suffi-

santes (2). Le candidat doit donc subir deux épreuves,
l'une technique et l'autre juridique, dont l'objet doit

être en particulier d'établir s'il est en mesure d'ap-

pliquer les dispositions en vigueur en matière de pro-
tection industrielle. Le règlement fixant les condi-

tions de l'examen est édicté par le Bundesralh (3).
Les personnes inscrites sur le tableau des avoués en

matière de brevets ne peuvent être privées [du droit

de représenter, et de faire profession de représenter
des tiers devant l'office des brevets, par application
de la disposition contenue dans le § 35, al. 3 de

l'ordonnance sur l'industrie. Par contre, le président
de l'office des brevets peut exclure de la pratique de

la représentation les personnes qui ne sont pas por-
tées sur le dit tableau. Toutefois cette mesure n'est pas

applicable aux avocats (4). L'avoué en matière de

propriété industrielle est tenu d'exercer en conscience

sa profession et de se montrer, soit à l'occasion

(i)Loi, § i.

(a) Le § 3 de la loi réglole détail desdispositionsrelativesà la forma-

tion techniquedes avouesen matièredo brevets.

(3) Loi, § '4. Le règlementde l'examen a été édicté le a5 juillet iyuo

(Centralbl.d. il. 1t., p. i75).
(i) Loi, §§ 17, 18. L'usageillicitedu litre d'avouéen matièrede bre-

vets est puni d'une amendede 3oo marks et éventuellementde prison.
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soit en dehors de son activité professionnelle, digne
de la mission qu'il remplit. Les violations de ses de-

voirs peuvent entraîner sa radiation du tableau de

l'office des brevets. La décision est prise, en pareil

cas, par un tribunal d'honneur composé de deux

membres de l'office, d'un juriste, d'un membre

technique et de trois avoués en matière de brevets.

La procédure est dirigée parle membre juriste de

l'office des brevets (1).

§ 80. —
Navigation maritime et voies navigables (2).

I. — Caractère unitaire de la marine de commerce.

L'art. L1Y, n° 1, de la Constitution de l'Empire pose
le principe suivant : « Les navires de commerce de

tous les Etats confédérés constituent une seule et

même marine de commerce ». L'expression « seule

et même » est ici usitée dans une acception entière-

ment différente de celle qui lui est attribuée à l'ar-

ticle LUI relativement à la marine de guerre, à l'ar-

ticle XLVIII relativement aux postes et télégraphes, ou

à l'art. XLII relativement au réseau des chemins de fer,
ou enfin à l'art. LXIII relativement à l'armée. La ma-

rine de commerce n'est pas une institution de l'Em-

pire ni des Etats particuliers (3) ; il n'y a pas d'admi-

(i) Les §§ 7-1.4de la loi renferment le détail des dispositionsrelatives
à la constitutionde ce jury d'honneur.

(a) Bibliographie: Reitz, dans les Annales de Hirlh, 1874, p. 55 ;
Perels, Handb. des allg. ôflentl. Seerechtsim D. R. (Berlin, iS84) ;

Wagner, Handhuch des Seerechts, Leipzig, iS84> p. fl4 ; G. Meyer,
Vcrvvaltungsrcrht,I, §179; Zorn, Staatsrccht II, 822; Hà'nel,Staats-
recht I, 628 ; Lewis,dans le AVôrtcrbuchdes deut. Vcrwallungsrechts,
art; « Flaggo», t. I, p. 421.

(3) Ilânel, p. 03o dit bien que l'ordonnance maritime du-27 déc-
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nislration publique de la marine de commerce ;
il ne jieul par conséquent y avoir une adminis-

tration qui ser.;it centralisée sous la direction de

l'Empire. Gomme toutes les embarcations appar-
tenant à la marine de commerce sont objets de

propriété particulière, et sont affectées à une ex-

ploitation commerciale privée, elles sont adminis-

trées par les propriétaires particuliers, lesquels ne

sont soumis, en l'occurrence, qu'à l'observation des

dispositions générales de la police commerciale et

des règlements particuliers sur le commerce des

transports maritimes. Mais, même si l'on devait dé-

signer par « administration de la marine de com-

merce » les mesures qui tendent à l'application de

ces dispositions et au contrôle relatif à leur observa-

tion, il n'y aurait pas non plus, en ce sens, d'admi-

nistration « uniforme », delà part de l'Empire. Au

contraire, cette forme d'activité revient aux Etats par-

ticuliers, dans la même mesure que l'administration

de la police industrielle en général ; et l'Empire,
sur ce point également, se borne à légiférer et

à exercer un contrôle supérieur. Dans deux cas

seulement, la compétence de l'Empire s'étend au

delà : ils ont été signalés supra p. 312 et p. 337.

Ils ont trait aux fonctions de l'office de jaugeage des

navires et à celles de l'office maritime supérieur.
Le caractère unitaire de la marine de commerce

concerne bien plutôt les relations maritimes inter-

nationales, la protection assurée par le droit des

gens à la navigation, les droits qui reviennent à

l'Empire, vis-à-vis des Etats étrangers, relativement

à l'assistance prêtée au négoce par la navigation ma-

ritime. Le caractère unitaire de la marine de com-

1872 « a fait de la navigation maritime uno institution publique régu.
Hère», maisce n'est là qu'une expressionampjulée.



408 I.IÎS Al-TAIItKS INTKIUKUHKS

meree est l'expression et reflet de l'unité, clans la-

quelle se fondent les Etats allemands, à l'égard du

droit des gens. La nationalité des vaisseaux de com-

merce allemands correspond à cette personnalité
unitaire de l'Empire, relativement au droit inter-

national, de même qu'il était conforme au carac-

tère juridique de l'ancienne confédération germa-

nique, que chaque Etat confédéré, pour peu qu'il
entrât effectivement en ligne de compte eût, dans le

commerce international, sa marine de commerce

particulière. Il s'en suit que le caractère unitaire de

la marine de commerce consiste exclusivement dans

le fait que chacun des vaisseaux dont elle se com-

pose ressortit à l'Empire. Le fait d'appartenir à

l'Empire est le seul caractère commun sur lequel re-

pose cette unité ; il peut être comparé au droit du

citoyen de l'Empire et à l'indigénat commun de

l'art. III de la Constitution de l'Empire.

D'après l'art. IV n° 7 de la Constitution de l'Empire,
la compétence de l'Empire s'applique donc à « l'or-

ganisation d'une protection commune de la marine

de commerce allemande et de son pavillon sur mer ».

La nationalité des vaisseaux et navires se fait con-

naître, d'après une tradition ancienne, aux couleurs

du pavillon. La reconnaissance du pavillon, de la

part des nations se livrant à la navigation de com-

merce, équivaut à la reconnaissance, en droit inter-

national, de la nation que symholise le pavillon. Il

en résulte que le caractère unitaire de la marine de

commerce doit se manifester extérieurement par un

pavillon national uniforme. Bien plus, on ne doit

pas hésiter à dire figurativement : le caractère uni-

taire de la marine de commerce consiste dans l'uni-

formité de son pavillon. Or la marque essentielle, à

quoi se reconnaît un pavillon, étant une certaine dis-

position des couleurs, l'art. LV de la Constitution de
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l'Empire a décidé que « le pavillon de la marine de

guerre cl celui de la marine de commerce est noir,
blanc et rouge »>(1). Celle disposition implique
la spécification du principe contenu dans l'article LIV

n° 1 ; elle est l'expression manifeste du caractère

unitaire de la marine de commerce, à l'égard des re-

lations internationales.

Mais il s'en dégage aussi des principes qui inté-

ressent le Droit public. Tout d'abord existe l'interdic-

tion intimée aux Etats parliculiers.de conserver ou

d'établir un pavillon quelconque, à côté ou à la place
du pavillon de l'Empire, comme pavillon national. En

outre, l'art. LV. combiné avec l'art. LIV, 1, de la Cons-

titution de l'Empire,établit pour tous les capitaines de

vaisseaux allemands l'obligation d'arborer, à l'exclu-

sion de tout autre, le pavillon de l'Empire allemand,
comme signe de reconnaissance de leur nationalité,
toutes les fois que les règlements ou que les usages de

la mer leur en font un devoir (2), et en même temps
l'interdiction générale de s'en prévaloir,quand toutes

les conditions, auxquelles est subordonné le port du

pavillon, ne sont pas remplies (3).

(r) La forme, les couleurset toute la dispositiondu pavillonnational
allemandontété déterminéespar l'ordonnancedu a5 octobre1S67(liun-
desgcsetzbl.,p. 3r>)et par celle du 8 novembre ;8j)a (Iteicbsgeselzbl.,
p. io5o). Les§§ 3 et !%de cette ordonnanceont trait à la fixationdu

pavillonde servicedes administrationsde l'Empire. Cf. aussi le décret
du i" juillet 189G(lleicbsgesetzbl.,p. 181}et le Ccnlralbl., 189G,
p. 461. Le droit de l'Empereur de déterminer la formedu pavillonde

l'Empire et l'usage à en fairea été exprès.émentreconnudans la loi re-
lative au pavillon,§ 1, sect. 2.

(2) Loid'Empire du a5 octobre1867,§ 1 (Bundesgcsctzbl.,p. 35) et
ordonnancedu même jour (p. 3()).Loi relativeau pavillon1899,$ 1.

(3) Lesquestionsrelativesaupavillonont étéd'abordrégléespar la loi
fédéraledu a5 oct. 18G7(Hundesgcselzbl.,p. 35) concernantla natio-
nalitédes naviresde commerceet leurdroit d'arborerle pavillonfédéral.
Lorsde la fondationde l'Empire,cette loi a étédéclaréeloi d'Empire et

complétée sur quelques points. L'introduction du nouveau Code de
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Les Consuls de l'Empire sonl tenus de veiller à

l'observation des prescriptions relatives au déploie-
ment du pavillon de l'Km pire (1).

Les navires de commerce n'ont le droit d'arbo-

rer le pavillon de l'Empire que s'ils sont la propriété
exclusive des ressortissants de l'Empire (2). Le droit

d'arborer le pavillon de l'Empire ne peut être exerce

commerce a nécessiteun remaniement de la loi ; on profila de la cir-
constancepour comMer«les lacunes, modifier certains détails, disposer
enfin toute la manière d'une manière claire et selonun plan uniforme1.
La loi du :>">oct. 1867a été remplacéepar la loi sur le-droit du pavillon
des vaisseaux de commercedu 22 juin 189g) (Geselz ûber das Flag-
yenrechtder Iûiuffttlirteiseliijfe(Rcichsgesetzbl.,p. 3ig). Cf. -"•. celte
loi G. Schapsdans l'Archiv f. ôiïcnt. IL, tome XIV, p. 5a5. Celle
loi a déjà été de nouveau modifiée par la loi du :>g mai igoi (Ilci-
chsgcsctzhl.,p. i8i). Cf. aussi l'ordonnance impérialedu ai août 1900
(Ueiclisgesel/bL,p. 807) sur l'obligation pour les navires do commerce
d'arborer le pavillonnational.

(1) Loi sur les consulats,§ 3o (lîundcsgesetzbl., 1867, p. i.'ia). Or-
donnancedu 28 juillet 1880, § 1 (RcichsgcsctzbL,p. i83).

(2) Loi relative an pavillon,§ 2. On assimileaux ressortissantsde

l'Empire les sociétésde commerce(ouvertes),sociétéspar commanditeou

par actions,lorsquelesmembresresponsablessonlsujets de l'Empire (peu
importe la nationalité des commanditaires ou des membres uon-rcs'pon-
sables); en outre, d'autres sociétés de commerce,sociétés par actions,

corporations légalement reconnueset autres personnesjuridiques, lors-

qu'elles ont leur siègodans l'Empire. Dans le casoù le propriétaire d'une

part de vaisseauperd la nationalitéd'Empire, la-loisur lopavillonauto-
riseune formespécialed'expropriation.Lesindigènesdescoloniespeuvent
être assimilésaux ressortissants do.l'Empire par ordonnance impériale.
Loi colonialedu 19mars 1888,§ 7 ; loi sur le pavillon,§ 28. — En dehors
des naviresdn commerce, lesnaviresconstruitspour le compte d'Etals ou
de particuliers étrangers sont autorisés à battre pavillon national alle-

mand, tant qu'ils demeurentla propriété exclusivedo sujets de l'Empire,
ainsi que les yachts allemands de plaisance,naviguant en pleine mer.
Loi sur lo pavillon, § a6, n° 1. — Par ordonnanceimpériale et avec
1*consentement du Bundesrath, l'usage du pavillonpeut être étendu
aux navires de navigation intérieure qui ne font commerce que sur des
eaux étrangères, § ?.G,n° 2. C'est ce qui a eu lieu par ordonnancedu
1" mars 1900 (Bull, des lois, p. 4i) pour le bas Danube et, en Extrême
Orient, pour leSi-Kiang, le Yang-tsé-kiang, lo Pei-ho cl leurs affluents.
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que si le bâtiment est porté sur le registre maritime et

si un certificat attestant l'enregistrement a été déli-

vré (1) ; les certificats sont délivrés par l'autorité

chargée de la tenue du registre (2). Le déploiement
illicite du pavillon de l'Empire est puni d'une

amende maximum de quinze cents marks ou d'un

emprisonnement de six mois. La confiscation du

navire peut être également prononcée (3).
Les navires de commerce de tous les Etats confé-

dérés sont admis dans des conditions uniformes et

sont l'objet d'un traitement identique sur toutes les

eaux comprises dans le territoire de l'Empire et ou-

vertes aux navires : ports, rivières et canaux ar-

tificiels. (Constitution de l'Empire, art. L1V, al. 3).
Cette disposition complète les prescriptions conte-

nues dans l'art. III, 1 de la Constitution et relatives

à ce qu'on appelle l'indigénat de l'Empire.
II. — Quand aux droits à acquitter pour la navi-

gation et le flottage, la Constitution de l'Empire con-

tient les trois principes suivants :

1° Les Etats particuliers conservent le droit de le-

ver sur les navires et leurs cargaisons, dans les ports

qui leur appartiennent, des droits et redevances, à

raison de l'utilisation des établissements ouverts à la

navigation. Mais ces droits ne doivent pas excéder

les frais nécessaires à la construction et à l'entretien

de ces établissements (art. LIV, 3).
2° Il est interdit aux Etats particuliers de perce-

(i) Loi Su. Chaque navire putoriséàarborerle pavillonnationaldoit
tire pourvu d'un nom, lequel est enregistrésur le registremaritime et
doitêtre inscrit d'une façondurable,en caractèresnettementlisibles,sur
les parois solidesdu navire. Loi, §17. Lespetits navires d'une conte-
nanceinférieureà 5o mètrescubessont exceptés; ils peuventarborer le

pavillonsansêtre inscritset sansavoirle certificat.Loi, § 16.

(2)Loi sur le pavillon,§ \, 37, io, n° 1.

(3) Loi sur le pavillon,!; 18.
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voir des droits différentiels sur les navires étran-

gers ou sur leurs cargaisons (art. LIY, 5).
3° Des droits ne peuvent être perçus sur les fleuves

et rivières qu'à raison de l'utilisation d'établissements

particuliers fondés en vue de faciliter les relations

commerciales (1). Ces droits ne doivent pas excéder

le mon'ant des frais occasionnés par l'entretien et la

construction de ces locaux et établissements. La

même restriction s'applique aux redevances peraes

pour la navigation sur ceux des canaux artificiels,!

qui sont la propriété de l'Etat (2). Les mêmes règle-
ments sont applicables au ilottage sur les rivières et

fleuves navigables (art. LIY, 1).
D'une application plus étendue que ces prescrip-

tions spéciales est la disposition générale de l'art. 1Y,
n° 9 de la Constitution de l'Empire, en vertu de la-

quelle la compétence de l'Empire s'étend sur « les

péages de rivière et autres ». Celte clause de la

Constitution ne distingue pas si les cours d'eau sont

naturels ou artificiels, s'ils appartiennent à un

seul Etat ou s'ils sont communs à plusieurs, s'ils

sont navigables ou seulement flottables ; aru con-

traire, elle soumet sans aucune réserve tous les

péages des fleuves et cours d'eau à la législation et

au contrôle de l'Empire. Par la loi. du l'r juin 1870

(i) Une exceptionrelative au Wcser inférieur a été autorisée par la
loi d'Empire du 5 avril 18SG(lleichsgcsclzbl., p. O7). Pour la suppres-
sion despéages de l'Elbe, des indemnitésonl été garantiesau Mecklcm-

burg Schwcrin el à Anhalt (Loi du 11juin 1870) (Bundcîgesctzbl.,
p. /,i6).

(3) La loi du 16 mars 1S8G,§ 3 llcichsgesetzbl., p. 58) a réservé-

pour le canal de la mer du Nord h la Baltique, une réglementationdé-

pendante de !a législationimpériale.Cf. le décret du.\ juin i8f)4»accom-

pagné du tarif (Heiclisgesetzbl.,p. '»6'i)et aussi i8u5, p. a'u ss. ; 189G,

p. i5o, 681 et l'ordonnance d'exploitation du canaldu 28 août 1896
(Gentralbl., p. 599).
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(Bundesgcsctzbl., p. 312), l'Empire a fait usage de
la compétence dont il est investi. Cette loi autorise,

pour les parties seulement flottables des cours

d'eaux naturels communs à plusieurs Etats con-

fédérés, la perception de droits sur le flottage des

radeaux, uniquement en ce qui touche l'utilisation

d'établissements spécialement institués pour fa-

ciliter les relations commerciales (1). Il appartient
à l'Empereur de fixer le délai dans lequel les taxes

non-autorisées par la dite loi devront être suppri-
mées, pour chaque fleuve ou rivière considéré isolé-

ment (2). Le règlement des taxes pour le flottage
sur les cours d'eau non navigables appartenant à
un seul Etat confédéré, ainsi que celui des taxes

relatives aux canaux, est en conséquence maintenu
dans la compétence des Etats particuliers (3).

III. — Les principes suivantsont trait à l'encoura-

gement et à la protection de la navigation :

1° La compétence de l'Empire s'étend aux signaux
qui servent à la navigation maritime (feux, bouées,

balises, et autres signaux de jour) (Constitution de

l'Empire, art. IV, n° 4) (Loi du 3 mais 1873). Par

application de cette compétence, le Bundesrath a
rendu l'ordonnance du 31 juillet 1887 sur les dési-

(i) Une exceptionest admisepar le $ 3 de la loi, à l'égard des rede-
vancesque l'on doit considérercomme des dédommagementsaux pro-
priétairesd'ouvrages,et en particulier,de digues.

(2) Loi, § 1, n° a. En vertu de ces pouvoirs, ont été rendues les or-
donnancesdu 1" juillet 1870(UundesgcselzbL,p: 3I'J) pour la Saalc
et la Werra, du 19 février 1871( BundesgeselzM.,p. 3i) pour le
j\eckar, du i3 février 187/1(Ucichsgeselzbl.,p. i4) pour l'Enz cl le
Nagohl.

(3) La suppressiondes droits sur la navigation intérieure en Alsace-
Lorrainepar la loi du 29 janvier 1S73 (Gcsetzbl. f. Els. Lotliringen,
p. 59)n'a aucun rapport avec lesdispositions«lela Constitution impé-
riale, laquellen'est entrée en vigueur en Alsace-Lorrainequ'à dater du
1" janvier 1S7.Î.
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gnations des passes et des bas-fonds situés dans les
eaux allemandes, le long des côtes (tteichsgesetzbl.,

p. ,'Î87)(1). Le contrôle sur les bouées est exercé par
l'office de la marine.

2J LÏ îî 115 du code pénal confère à l'Empereur
lp pouvoir d'édictcr des ordonnances tendant à pré-
venu' les rencontres des navires en mer, à régler la

conduite à tenir par les marins après la rencontre

de deux navires en mer, ainsi que les signaux
d'alarme et les appels des pilotes pour les navires, en'

pleine mer et sur les côtes (2). L'infraction à ces

dispositions est punie d'une amende maximum de

quinze cents marks.

3° Le cabotage est réservé exclusivement aux vais-

seaux allemands. Les navires étrangers peuvent
être admis à le pratiquer soit en vertu d'un traité

soit en vertu d'une ordonnance impériale approuvée

par le Bundesratb. La pratique illicite du cabotage
est l'objet d'une sanction pénale (3).

4° Est soumis à la surveillance et à la législation

(i) L'assertion de Iliinel (I, p. 03a, note i\), d'après laquelle celte
ordonnanceétait, clansla forme,« contraire h la Constitution», n'est pas
fondée, car elle ne contient-que des dispositions administrativeset des
instructions pour les autorités. Pour les feux sur Borkum et l'Ems in-
férieur, un traité a été conclu le iG oct. 1896avec les Pays-Bas (Bull,
des lois, 1897, p. Go*}).

(:i) En vertu du § I'I'I ont été rendues les ordonnancesdu I'I août

1876(ordonnancesur iessignauxde détresseet de pilotage),du iâ août

1876,du 7 janvier 1SS0,du 29 juillet 1889(Ilciclisgesetzbl.,p. 171).
du 9 mai 1897 (Itcichsg., p. 2o3), et du 10 mai 1897 (Ueichsg.,-
p. :>i3). Cf. Knitschhy, das deutschc Sceslrassenreclit (Arcliiv fur

ôflenll. Hcclil, t. VII, p. 25~>).
3) Loi du 32 mai 1881 (Reichsgcrelzbl.,p. 97). Les Etals auxquels

le droit de cabotagea été accordésont énumérés dans la circulairedu

Chancelierdu 29 décembre 1881 (Ucicbsgcselzbi.,p. 27G)et dans les

ordonnancesimpérialesdu a.j décembre 18S1 (UeiclisgeselzbL,p. 275)
et du icrjuin 1S8C(lleichsgcsetzbl.,p. 179).
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de l'Empire tout le trafic qui s'opère, au point de

vue du flottage et de la navigation, sur les cours

d'eau communs à plusieurs Etats, « ainsi que l'état

matériel des dites voies». Constitution de lEmp.,
art. IV, nJ (J.) Ces derniers mots ne se trouvent pas
dans l'esquisse du 10 juillet 18(i(j ni dans le projet,
élaboré par la Prusse, de la Constitution fédérale de

l'Allemagne du Nord ; par contre, on les rencontre

déjà dans le projet soumis au Reichstag constituant ;
Ils ont aussi été ajoutés, lors des conférences de

Berlin de 1867(1). Il s'en suit qu'il faut leur attribuer

une signification indépendante ; ils ont dû élargir la

compétence de la Confédération au delà des limites

tracées par le projet prussien, c'est-à-dire de telle

manière que la compétence de l'Empire ne fût pas
limitée à l'état matériel des cours d'eau communs à

plusieurs Etats, en ce qui concerne le trafic du flot-

tage et de la navigation, — à quoi se bornait origi-
nairement le n° 9 de l'art. IV, — mais embrassât

toutes les circonstances ayant trait à l'état matériel

des dits cours d'eau, en ce qui concerne la pèche,
les constructions riveraines, les rectifications de

courant, l'établissement de ponts, et ainsi de suite.

Cependant, dans la réalité, l'Empire n'a pas encore
fait usage de celte compétence (2), ni par voie

(i) Voyeztomol, p. 45.
(2) On peut cependant considérercomme exercice de cettecompé-

tence les dispositionsde Tord, sur l'industrie (§ iG et s.) relatives h
l'établissementde diguespour alimenter d'eau les moulins,cl le traité
concluentre l'Allemagne,les Pays-Baset la Suisse,concernantla régle-
mentation de la pèchedu saumondans le bassindu Hhin, en date du
3o juin iSS5 (Keichsgesetzl)l.,iSSG,p. io:>).Le Bundcsrallia aussi,
par une décision de 19OJ,confié au Conseil de Santéde l'Empire
(Reiehsgesurulltei(srath)une missionmédiatriceen lui conférantle droit
de donnerdes avis et de trancher les différendslorsqu'il s'en produit
entre des Etats touchantune voie fluvialecommune,cl cola dans le but
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d'actes législatifs ni par l'organisation d'autorités

chargées de l'inspection. Pour quelques-uns des

cours d'eau les plus importants, nommément pour
le Rhin, l'Elbe et le Wcser, ainsi que pour le Da-

nube, il existe des conventions particulières des

Etats riverains (1).
.V Enfin, l'Empire a le droit de construire de

nouvelles routes de terre et d'ouvrir de nouvelles

voies fluviales, dans l'intérêt de la défense natio-

nale ou du commerce général (Constitution de l'Em-

pire, art. IV, n° 8). L'Empire a usé de cette faculté en

construisant le canal de la mer du Nord à la mer

Baltique (2).

§81.— Police sanitaire ci vétérinaire.

La compétence de l'Empire, en matière de législa-
tion et de contrôle, s'étend, aux termes de l'art. IV

n° lô de la Constitution impériale, aux « mesures

de police sanitaire et vétérinaire ». La gestion de

ces sortes d'aflaires ressortit à l'office impérial de

l'Intérieur; les questions d'ordre technique sont

étudiées par l'Office de santé (Gcsundlicilsamt).

d'éviter certains inconvénientspossiblesou d'améliorer la situation pré-
sente au point de vue sanitaire.

(i) Cf. G. Meycr(VcrwaltungsrcchlI, § 1C8); Otto Mayer,ari. « Bin-

ncnschiiïfahrt» dans le Diction, de Slengel,I, p. 2i5. Sur la situation

juridique du Rhin, l'excellent ouvrage édité par le Bureau central tle

météorologie et. d'hydrographie du grand-duché do Bade (« Der

Uheinslromund seine wichtigslcn Ncbcnfliïsse») (Berlin, 1889, p. 27G
et 3:>7)fournit tous les renseignementsdésirables. Cf. aussi : von Vol-

derndorff,dans les Annalesde Hirlh (1890, p. 825).
(2) Loi du iG mars 1S8G(lleichsgcsetzbl.,p. 58) et ordonnancedu

17juillet 188G(ibidem, p, 233).



POLICE SAMTAIIIKKT YlVl'l'ltlNAIllK 117

I. — /,.'*police .s,mil.tire (1).

Le souci de la prophylaxie et de la disparition des

maladies humaines csl une préoccupation constante

de toute la législation de l'Empire, et de nature à in-

téresser, plus ou moins largement, toutes les branches

de l'administration. Kn dehors du (iode pénal, les

règlements en vigueur dans chaque service adminis-

tratif contiennent une série de dispositions qui ten-

dent à sauvegarder cet intérêt public. 11 s'en suit

qu'en un certain sens l'hygiène ne constitue pas une

forme spéciale et nettement circonscrite de l'activité

de l'Etat, ni, en d'autres termes, une catégorie admi-

nistrative existant en soi; elle est un but se retrou-

vant dans toutes les manifestations de la vie pu-

blique, tantôt se manifestant comme un but posi-
tif à atteindre, tantôt comme une restriction à la

poursuite d'autres fins. Si l'on voulait extraire de

toutes les lois et de tous les règlements administra-

tifs de l'Empire, et réunir en un tout les clauses qui
ont trait à l'hygiène, on obtiendrait une masse bigar-
rée de propositions, sans lien juridique entre elles,

et qu'il serait impossible de résumer ou de con-

denser. D'autre part, le même souci de l'hygiène

apparaît également dans un grand nombre de

modes de l'activité de l'Etat, laissés à l'autonomie

des Etats particuliers, par exemple, en matière de

bâtiments, de mines, d'enseignement, et ainsi de

(1) Wiener,Handbuch der Medicinalgcsctzgcbungdes dcuUclicn
Hcichcsund seincr Einzclstaatcn,2 vol., Stullgard, i883 ; Gutlshidt,
DculschlandsGesundhcitswesen,2 vol., Leipzig, 1896; Pistor, Das
(ïesundheilswcsenin Prcusscn nach dem Rciclis-nndpreuss. Landes-

recht, 2 vol.Berlin, 1898; FinUelnburg,dansle Dictionnairede Conrad,

III, p. 855 ; Lônîng,Ycnvallungsrecht,p. 65 ; G. Meyer,Yerwallun-

gsrecht, I, § 73cl s. ; Sejdel, BaycrischcsStaatsrcclil,1. III, p. G9rt s.

III >.-
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suilc. Il en résulte qu'une compétence générale de

l'Empire, concernant la législation et le contrôle des

mesures d'hygiène, soumettrait, à ce point de vue,

presque toutes les administrations et les institutions
des Etats particuliers à l'ingérence des organes de

« l'Empire. 11faut donc limiter beaucoup plus étroite-

ment la notion de police sanitaire, telle que l'entend

l'art. IV de la Constitution de l'Kmpire. 11 n'y faut

comprendre que les mesures qui ont pour objet de

prévenir l'apparition ou la diffusion des maladies, et

qui ne rentrent pas dans l'ensemble d'une autre

législation ou institution d'Etat. Ainsi sont exclus

les règlements relatifs à l'examen de capacité des

méedeins, des sages-femmes et des pharmaciens, au

commerce des médicaments et des poisons, à la

protection des travailleurs dans les fabriques, à la

prévoyance contre les accidents dans les manufac-

tures privées et publiques, les prescriptions pour la

prévoyance contre les sinistres maritimes, les pres-

criptions de l'ordonnance relative aux marins, qui
ont trait à la protection de la santé, l'assurance

contre la maladie, les dispositions pénales relatives

aux crimes contre la vie et la santé, et un grand
nombre d'autres réglementations sur tous les do-

maines de la compétence de rEmpire(l). Par contre,

l'Kmpire s'est imposé jusqu'ici, en matière de police
sanitaire, au sens étroit et exclusif du mot, une

stricte réserve. Il a laissé complètement intacte l'au-

tonomie des Etats particuliers. L'office impérial de

santé n'est pas une administration supérieure aux

autorités sanitaires; il n'a aucune prérogative ad-

(ij II fautjoindre aussià cette liste,entre beaucoupd'autres,la loi du

19 mai 189r, concernant la vérificationdes canonscl desculassesdes
armes à feu portatives,ainsi que l'ordonnancedu a5 nov. 1890sur le
commercedesproduitspharmaceutiques(Bull, deslois, p. /|55).
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minisli'nlivc ; il ne s'occupe que de tâches scientifiques
et techniques. Toutefois, l'Kmpire a édicté, dans le

domaine de la police sanitaire, quelques dispositions

législatives et conclu plusieurs traités internationaux.

1° La loi du 8 avril 1871 (Reiel sgesetzbl., p. 'M) sur

la vaccination obligatoire (1). Outre celte contrainte,
la loi impose, tant aux sujets qu'aux Etats parti

*

culiers, des obligations qui garantissent l'applica-
tion de la mesure prescrite.

a) Tout enfant doit être soumis à la vaccination

avant l'expiration de l'année qui suit celle de sa

naissance, à moins qu'il ne soit attesté par un certi-

ficat de médecin que le dit enfant a déjà été atteint

de la petite vérole naturelle. De même, tout élève

d'une école publique ou privée (2) devra être vacciné

au cours de l'année dans laquelle il achève sa

douzième année, à moins qu'il ne l'ait été avec succès

au cours des cinq dernières années écoulées ou qu'il
ait heureusement échappe, pendant cette même pé-

riode, à une maladie de petite vérole naturelle, et

qu'un certificat de médecin en fasse foi. La règle gé-
nérale est donc que la vaccination soit pratiquée
deux fois sur chaque individu ; chaque sujet soumis

à la vaccination doit être présenté au médecin opé-
rateur dans un délai de six à huit jours après l'opé-
ration, et il est « revacciné t>si le médecin le juge né-

cessaire (3). Lorsque le médecin a constaté l'effet de

(i) Oui éditele tcxlc de la loi aveccommentairesexplicatifs: Kranz
et Weber(Nûrdlingcn, 187*)); Jacobi (Berlin, 1S7Ô); Hach(Dresde,
1X88); Martini (Leipzig, iSg'i) et tout jorliculièrcmentO. liapmund
(Merlin,1889). Cf. en outre Jolly, d?<isle Dictionnairetic v. Stengel
(I, p. 670); l'ffclmann,dans le Drotîonnaîrcde Conrad,IV, p. 55g:
Seydel,liavcrischcsSlaalsrcclit111,p. 71 ; Slengîcin,Slrafrcchll.Ac-

'tangesclze,p. ait).
(a) A l'exceptiondes écolesdu dimancheet des écolesdu soir.

/3) Sontégalementsoumisesà la vaccinationobligatoireles personne*
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la vaccination, il délivre à l'intéressé un ccrtiiieal de

vaccinalion. Sont responsables de l'exécution des

vaccinations prescrites et de la production des certi-

ficats de vaccination, les parents, parents adoplifs et

tuteurs, ainsi que les directeurs des établissements

scolaires dont les élèves doivent être vaccinés

(§ 12 et 13). Si, au mépris de l'invitation officielle qui
leur est adressée, ils ne satisfont pas à leurs obliga-
tions à cet égard, ils sont punis d'amende ou d'em-

prisonnement (§ 11 et 15). Il est loisible à l'autorité

compétente de réitérer l'invitation et de frapper d'une

nouvelle sanction pénale chaque délit de désobéis-

sance (1). La loi impériale n'établit pas une con-

trainte en vertu de laquelle il sera procédé de force,

par la police, à l'administration du vaccin, mais elle

ne l'exclut pas non plus, dans la mesure où celte fa-

culté est conférée à l'autorité policière par les dispo-
sitions générales ou spéciales de la législation des

Etats particuliers (2).

étrangèresà l'Empire qui résident sur le territoire «le l'Empire, à l'ex-

ception seulement<lccelles qui bénéficientdo l'exlerrilorialilé. IXaulre

part, celle obligation n'existe pas pour les individus (ressortissantsde

l'Empire ou étrangers)qui ne pénètrent sur "lesol tic l'Empire qu'après
avoir dépassél'âge auquel clic est applicable.Cependant la loi impériale
a laissé intactes les dispositions législativesen vigueur dans les Etals

l>articulicrsrelativement aux vaccinationsobligatoires en temps d'épi-
démie de variole(§ 18, n8 i).

(i) Cette faculté est maintenant universellement reconnue dans la

pratique; de très nombreusesdécisionsdejustice dans ce sensont été re-
cueilliesdans/rrjcr, Entscbeid.XI, p. .'isG; XIII, p. 101et surtout XIII,

p. 3a3 ; XV, p. 8t). Cf. sur le § i/| de la loi sur la vaccinalion,Ucrbst

(Collammcr's Arcliiv fiir Slrafrccbt, t. XL, p. 273 ss.), et Selphe,ibid.,
t. Xblil, p. 89.

(a) Le tribunal régional supérieur de Francfort snr-lc-Mcins'est pro-
noncé, par lesjugements du a juillet 1850et du i3 mai 1891,contre la

possibilitédo procéder à la vaccinalionpar force(llcger, Ergiinzungsband
I. p. 35'i et vol. XI, p. 'iaG), [arec,que le llcicbslag a repousséle § i5
«!uprojet de loi tendant 5 prescrire l'adminislialion forcée du vaccin
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En dehors des médecins vaccinaleurs spécialistes,
les médecins diplômés seuls (Ord. siirrinduslric§2!))
ont le droit de procéder à la vaccination (i; 8). Qui-

conque pratique la vaccination indûment est passihle
d'une amende de cent cinquante marks ou d'un em-

prisonnement de quatorze jours (§ 1G) ; quiconque
se rend coupable de négligence dans l'opération de

la vaccination, est passible d'une amende de cinq
cents marks ou d'un emprisonnement de trois mois,
à moins que le Code pénal ne prévoie une pénalité

plus rigoureuse (§17).
b) La loi impériale impose aux Etats particuliers

l'obligation d'établir des circonscriptions vaccinales

et de nommer des médecins vaccinaleurs publics

chargés d'administrer le vaccin gratuitement à cer-

tains jours aux habitants de la circonscription. Les

Etats particuliers sont en outre tenus de veiller et

de contraindre à l'observation de l'obligation légale
concernant le vaccin par l'application des g 11 et lf),
et au moyen de listes constamment tenues à jour.
Ils doivent enfin organiser un nombre convenable

d'établissements pour la production du vaccin,

lequel est ensuite distribué, sans frais, aux vaccina-

leurs publics (vj7 et !)).
Non seulement la mise à exécution de la loi sur la

vaccination est laissée aux Etats particuliers, mais

ceux-ci ont encore à édicter les dispositions néces-

saires pour cette mise à exécution ($ 18, n°2). Le 13un-

dcsralh a cependant à prescrire la confection des

<(!otii[>lcftrendus $léur>i:raplii<pio*IS"'I, |>. aO'i, 3'|S|. Par contre, I»
faculté en a été reconnue à la l'russc, aux termes du $ i!Vado la l«»î
administrative prussienne, par le tribunal supérieur <1'admini-trati «n
dans l'arrêt rendu par lui le * auil iSi)'}(Kr^cr \l|l, p. 78). Yoxczen
outre arrêt do iS<),">dans Itcjrr, XV, p. M?.; XVI, p. .702; .S'enM

(loc. cit., p. "j2)sVpriuioaussi dan*le même senspar rapport à la 15a-
\ière. (if. aussiMevri; \ cnvallungsr., $57IÎ,note IJ.
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listes de vaccination (\ 7, n° 1), la formule îles ccrtili-

cats de vaccination (§10 et 11) et l'installation des

instituts destinés à fournir le vaccin (§ 9, n° 1).
23 Convention, internationale sur les mesures à

prendre contre le choléra, du 15 avril 1893 (Reichs-

gesetzbl., 1891, p. 313). Par cette convention les gou-
vernements s'engagent à s'aviser mutuellement aussi-

tôt qu'un foyer de contagion cholérique s'est formé.

VAXconséquence, il est « recommandé » aux gouver-
nements représentés à la conférence, d'édicter pour
les médecins, en cas d'épidémie cholérique, l'obli-

gation d'en avertir l'autorité. Pour le reste, la con-

vention a essentiellement pour objet d'exclure l'éta -

blissement de mesures inutiles, propres seulement

à entraver ou à empêcher le trafic des voyageurs et

le commerce des marchandises. Les Etats contrac-

tants se sont en outre mis d'accord sur un certain

nombre de dispositions particulières relatives au

traitement à imposer aux navires conlamimés ou

suspects (1).
La convention sanitaire internationale du 3 avril

IHOk, avec la déclaration complémentaire du 30oe-

tobre 1897 (Reiehsgesetzbl., 1898, p, 973) concerne

l'inspection et la désinfection des vaisseaux de pèle-
rins venant de l'Océan indien et de l'Océanie, ainsi

que des personnes et objets se trouvant sur les dits

bâtiments. La même convention pourvoit aux dispo-
sitions préventives pendant la traversée et règle réta-

blissement de postes sanitaires.

L'accord international du 10 mars IH(J7 concernant

les mesures contre l'introduction et la dillusion de

la peste (Keichsgcsctzbl., 1900 p. 13) contient, outre

(i) I/anucxc H do la conventionconcerne les inonrivs à j>rcn<lrcrc-
hilivonicntaux vaisseaux venant <l*ntt|"ul lonlaniiné il rcmoutonl In

Damiljc. ,
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l'obligation imposée aux gouvernements de faire

connaître, sans aucun délai, l'existence des cas de

peste, des dispositions très détaillées concernant

l'inspection et la désinfection des navires, qui viennent

de ports contaminés, et spécialement des navires de

pèlerins. Les prescriptions sont analogues à celles

contenues dans la convention sanitaire de 189-1,

mais néanmoins d'une rigueur accentuée.

La mise à exécution et le contrôle des mesures in-

ternationales stipulées dans les traités précités à

l'égard des pèlerinages, ont été confiés à un comité

international dont les membres appartiennent au Con-

seil sanitaire supérieur de Conslanlinople.
3° Loi d'Empire du 30 juin 1900 sur la prophy-

laxie des maladies contagieuses (Reichsgcsetzhl.,

p. 300) et règlements d'exécution en date du G oc-

tobre 1900 {Ibid., p. 819). — La loi vise la lèpre, le

choléra asiatique, le typhus, la lièvre jaune, la peste
et la variole. Elle laisse néanmoins intactes les dis-

positions des Etals particuliers relatives à la pio-

phylaxie de telle ou telle autre maladie conta-

gieuse (sj 18). Elle établit une obligation de décla-

ration pour chaque cas et pour chaque décès occa-

sionné par ces maladies ; elle oblige également à

signaler les cas douteux. Cette déclaration doit être

faite sans aucun délai auprès de l'autorité de police
du lieu de résidence du malade ou de la localité dans

laquelle se produit le décès (1). L'autorité de police
doit immédiatement procéder, par l'entremise du

médecin compétent assermenté, à une enquête sur

a nature, la gravité et la cause de la maladie dont

s'agit. Elle doit rechercher en particulier si la maladie

est véritablement déchuée et si le soupçon est fondé.

(i) Le détail des dispositions,socialement en ce qui concerneIci

personnesastreintesà l'obligation,se trouveaux^ u-5 de la loi.
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L'autorité administrative supérieure peut ordonner

des expertises pour chaque cas de maladie ou chaque
décès (1). Pour les localités et circonscriptions qui
sont frappées ou menacées d'une épidémie, il peut
être ordonné que chaque cadavre sera soumis, avant

l'ensevelissement, à un examen (§ 10). En prévi-
sion de la diffusion des maladies contagieuses, des

mesures préventives peuvent élre ordonnées par
la police. Elles peuvent consister dans la mise
en observation des personnes suspectes, dans l'oblir

galion de déclaration de la part des personnes ve-

nant de localités contaminées, dans l'internement

des personnes suspectes, dans des restrictions ap-
portées à la circulation des objets susceptibles de

répandre la maladie, dans l'interdiction du colpor-
tage ainsi que des marchés et des foires ; dans des
restrictions apportées à la navigation et au flottage à
certaines heures du jour et dans la surveillance

exercée, sous le rapport de l'hygiène, par les per-
sonnes occupées dans ces industries et autres entre-

prises de transports ; dans l'exclusion des locaux
d'écoles de tous enfants ou jeunes gens au domicile

desquels des cas de maladie seraient survenus ; dans
l'interdiction ou dans la restriction de l'usage des
eaux potables ; en cas de nécessité, dans l'évacuation
totale ou partielle et dans la désinfection des habita-
tions et bâtiments (2).

Ki)Loi, § (1i|. Tnnl que l'autorité a>Iiiiiiii«tratïvcsujicric-iirc n'o pas
édicté île prescriptiondans ce sens, le médecin assermenté ne doit pro-
céder ii l'empiète s"ur la maladie qu'en commun accord avec l'autorité
administrative inférieure et seulementdans la mesure où elle est néces-
saire pour suivre le développement«lela maladie (j| 0, al. 3).

(:«)Ledétail des dispositionsest contenu dans l"s ^ ii-ai. Les coni-
i.unieset les unions communales peuvent être mis en demeure par 1rs
autorités des Liais de prendre des mesures en vue de combattre lt>
épi/ooliej. Cf. les dispositionsd'cxé<nlioiidu llundesialli (I cl II).
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Les mesures d'exécution, en particulier celles re-

latives à la désinfection, sont édictées par le Blindes -

rath (£ 22). Le Chancelier de l'Empire a le droit de pro-

mulguer des dispositions en vue d'empêcher la pro-

pagation des maladies ci-dessus énumérées (1) (§21,

25). Les dommages causés par les mesures préven-
tives précitées sont couverts par les caisses publiques,
à la condition toutelois qu'il ne puisse être établi que
la personne qui a subi le dommage a contrevenu à

quelqu'une des mesures prescrites (2). Les communes

sont tenues de veiller à la réparation de toute défec-

tuosité que les fonctionnaires compétents peuvent

signaler dans les installations servant à la distribu-

lion publique des eaux potables ou ménagères ainsi

qu'à l'enlèvement des ordures et détritus (§35).
La mise à exécution de la loi, la promulgation cl

l'application des mesures de prévention et de ré-

pression incombent aux Etats particuliers qui sont

tenus de se prêter une assistance mutuelle (!î) ; le

(i) Par contre, les dispositions relalncs aux mesures de prudenceà
observerà Poccr-sionde travaux scicntilùpiessur les agentsdes épidémies
et à la façon dont ceux-ci doivent être transportés et manipulés,sont
laisséesà l'initiative du IJundcsialh (Loi, § :>7). Y. les règlements
d'exécution annexe2 (Ilciclisgcselzbl., iijoc»,p. eili<>\cl circulaire du
Chancelier de l'Empire en date du irr mars njoi (Heichsgesct*ljl.,
p. 11).

(.•})Les principesconcernant les indemnitéssontcontenusnux§§:>.i>et
suiv. delà loi ; toutefoissaufréservesimportantespour la réglementation
des Etals (§ .V().

(3) Toutefois les autorités militaireset cellesde la marine sont com-

pétentes,quand les mesuresconcernentdes hommes de troupe en acti-
vité de senice dan* le? années de terre ou de mer ou employéssoit
dans des b.'iliineiitsmilitaires, soil sur des na\ircs appartenantà ia ma-
rine de guerre, des détachementsde troupes en marche ou leurs cllets

d'équipementou d'usjge, ainsi ijue les terrains 011installationsutilisés
exclusivementpar l'administration de l'année ou de la marine («j3n).
Pour le senice des chemins de 1er,postescl télégrapheset celui de la

navigation connexe au senice des chemins de fer cl soumiseà l'ad-
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Chancelier de l'Empire doit de son côté veiller à ce

que la loi soit observée ainsi que les mesures

édictées en vertu de la loi. Si des mesures doivent

être prises par rapport aux territoires de plu-
sieurs Etats confédérés, le Chancelier de l'Empire

*ou un commissaire agissant en son nom doit

veiller à l'uniformité des prescriptions édictées par
les autorités des Etats et, dans les cas d'extrême

urgence, il a le droit de faire tenir directement

ses instructions aux dites autorités particulières

(Hl).
A l'office de santé est institué un Conseil impé-

rial de santé (Reichsffcsiuullwilsralli) dont les mem-

bres sont choisis par le Bundesrath. Les attributions

de ce Conseil sont déterminées par le Chancelier

de l'Empire, sur l'avis du Bundesrath. Le Conseil

de santé doit assister l'office de santé dans l'ac-

complissement des tâches qui incombent à celui-ci

et il peut donner des avis, sur leur demande, aux

autorités des Etats (§ -13).
3° Loi du II mai 187i), sur le trafic des denrées ali-

mentaires, des comestibles et des articles de con-

sommation {Reichsgesclzbl., p. Mo) (1). — Cette

loi renferme également, il est vrai, des clauses prohi-
bitives à l'égard des imitations et falsifications de

comestibles et denrées, qui, sans être nuisibles à

la sanlé, sont mises dans le commerce dans \u\

but de fraude ; mais, pour l'essentiel, les disposi-
tions qu'elle contient tendent à proléger la santé

humaine. D'une part, elle impose aux autorités

ininistialioii des chemin*do 1er do l'Klal, l*i:\<'culionappartient aux
autorités impérialnset particulièrescoiii|iôli.'iitcj(ji 'i<>>al. t).

(t) I.a loi «lu ay juin 1SS7 (llcichsgesctzljl.,(>, >.-\j)contient une
niuii'xu au Jj ili. Ont comincnlôcelle loi K'iU (I8IJ5), I.cbbin, lkrlin
(lyoo); Men:cn,Padcrlioru(itfy^); \Viir;bur<j,l.eij>/.i (̂I8IJ5);
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policières des Elals particuliers des droits et des

obligations ; d'autre part, elle prévoit et autorise

l'émission d'ordonnances impériales sur certains su-

jets et les attribue ainsi implicitement à la compé-
tence de l'Empire. Ces ordonnances doivent être

rendues avec l'assentiment du Bundesralh et sou-

mises au Reichstag lors de sa plus prochaine session ;
elles doivent être abrogées si le Reichstag l'exige (§7)

(1). Enfin la loi du 11 mai 1879 contient encore de

nombreuses et, en partie, très rigoureuses disposi-
tions pénales (§ 8 et s.).

a) Le trafic des denrées alimentaires et des comes-

tibles, ainsi que celui des jouets, tapis, couleurs,

ustensiles de table et de cuisine, et du pétrole (§ 1)
est soumis à un contrôle de la police. Les fonction-

naires délégués par l'autorité policière sont auto-

risés à pénétrer dans les locaux où des articles

de cette noHive soin mis en vente, aux heures où les

affaires sont habituellement traitées ou à celles pen-
dant lesquelles les dits locaux sont ouverts au com-

merce public, et à prélever, à leur choix, aux fins

d'examen légal, des échantillons des marchandises,
contre récépissé et après indemnisation sur les bases

du prix courant. Les mêmes fonctionnaires ont les

mêmes pouvoirs à l'égard des marchandises expo-
sées, si elles sont vendues ou débitées dans des lieux

publics, sur des marchés, places et rues, ou si elles
sont colportées (§2). Relativement aux personnes, qui
ont été punies d'emprisonnement aux termes des

§ 10, 12 et 13 de cette loi, les fonctionnaires de la

police ont en outre le droit de procéder à l'inspec-

(i) (les ordonnancesétant «les ordonnancesjuridiques, elle? doivent
être publiéesan Itullctindes loisdo l'Empire. Le plus souventla forme
de la loi d'Empire et choisie «lepréférence à la forme Je l'ordon-
nance.
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lion des locaux alVeclés à la vente, ou à l'emmagasi-

nage des marchandises ci-dessus énumérées. Mais ce

droit de visilc des lieux ne commence qu'à dater du

jour où le jugement csl exécutoire et cesse après

expiration de trois années à compter du jour où

4 la peine d'emprisonnement a été purgée, atteinte

par la prescription ou remise par suite de grâce
ou d'amnistie (S 3). Les dispositions des Etals par-
ticuliers qui attribuent à la police des droits plus
étendus sont laissées intactes par la loi d'Empire

(§-l,n° 2).

b) Une ordonnance impériale peut interdire « pour
la protection de la santé publique » sur tout le ter-

ritoire de l'Empire {$5 et G) :

1. Certains modes de. production, d'emmagasinage
et d'emballage de comestibles et d'articles d'alimen-

tation destinés à la vente ;
2. La vente et le débit, à titre professionnel, de

comestibles et d'articles d'alimentation d'une cer-

taine sorte, ou sous une désignation qui ne corres-

pond pas à leur véritable qualité (1);
lî. La vente et le débit d'animaux atteints de cer-

taines maladies, s'ils sont destinés à être abattus,
ainsi que la vente et le débit de viandes provenant
d'animaux qui étaient atteints de certaines mala-

dies (2);

(i) (if. la loi d'Kmpirc iln 2'i mai 1901 (Hull. des lois, j>.17Ô)
sur le commerce «lu vin et dis boissons analogues; cl l'ordonnance
d'exécution du 3 juillet njui. liull. des lois (p. .*i57).La lui du
ia jirllet 1.S87sur les substancesdestinéesà remplacerlo lieuirc, telles

ipie la margarine n'a aucun rapport a\cc l'Iivjçiène,car la margarine
n'e?t pas nuisible îi ht sanlé. Cette loi a été d'ailleurs remplacéepar
«elledu if) juin iSt)" (Midi, des lois, p. '17.")),pour l'npplical'>nde la-

quelle le llundc-iatli a publié les instructions du \ juillet 180,7|l5nll.
dos lois, p, r»i|i).

(•.>)Loi du 3 juin IIJOO(Bull, des lois, p. 5'17) relalv à l'iuspecliouci
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4.L'emploi de certaines matières et de certains prin-

cipes colorants dans la fabrication d'articles d'habille-

ment, de jouets, de tapis, d'ustensiles de table et de

cuisine, ainsi que la vente et le débit d'objets fabri-

qués en violation de la présente interdiction (1);
5. La vente et le débit, à titre professionnel, de pé-

trole d'une certaine sorte (2);
G. La production à titre professionnel, la vente et

le débit d'objets destinés à la falsification de comes-

tibles et d'articles d'alimentation (3).

II. — Police vétérinaire (i)

Les dispositions édictées par l'Empire sont con-

tenues dans les lois suivantes :

des viandescl du bétailabattu. Le § 12 contientdes interdictionsrela-
tivesà l'importation.

(1) Loi du 25juin 1S87(llcichsgesetzbl.,p. 273).Interdictionportant
sur les objetsdans la compositiondesquelsentre le plombou le zinc

(Légèrement modifiéepar la loi du 22 mars 1888; Ileiclisge^elzM.,
p. n'i). Déplus, loi du 5 juin 1887)(Bcichsgcsclzbl.,p. 277)sut l'em-

ploidescouleursnuisiblesù la santé; celte loi a annulel'ordonnancjdu
1" mai 1882(Rcichsgcsetzbl.,p. 55). Loi du Gjuillet 1898telativcaux
matières sucrées (sacbarinc)(Bull, des lois, p. Qin). Ordonndncedu
22 octobre 1901(Hciclisg.,p. 3So) rc'ative au commercedes médica-
ments.Cf. Kroh,(ïcsctzc und VcrordnuiigenbclreUcndilcn Drogcn-
Gifl-und Farbenliandel,Berlin, 1891).

(2) Ordonnancedu i\ février 1882(Rcichsgesel/bl..p. .\o).
(3) Ordonnancedu i*r février 1891 (Reicbsgcsctzbl.,p. 11).Inter-

dictiond'appareilsservantù la fabricationdo fèvesde caféartificielles.

(.'1)Gôring,dansles Annalesde llirth (1881,p. 809): Jolly, dansle
llandbucli de Sclwnberg,III, p. Q5Q); Dammann,dans le Diction, de

Stengel(II, p. 8o3, 809); llallbautr, Die Yicliscnclicngcsctzgcbting«les
Heiclis und Preusscns, Leipzig, 1896; Reuter, Die VieliscucJiengc-

sclzgcbung,Munich,189G*,llofmunn11.Iteissuùngci;Die Vieliseuclieu-

gesetzemil den zu ilircr Ausfulirung im Hcicb und in Wiirllemberg

ergangenen Vorsclirîftcn,Stuttgart, 1897. Stcnijlein, Strafrcclillicbc

iS'cbengcsclzc,p. 2OG<s.; Kdpphuj,Bcicbsvicbscuclicngeselze,3eéilit..

Ncudamm,1900; G. Meyer,Ycrwaltungsrcclit,I, g iii$ct s.; I.iin:j,

Ycnvaltungsr.,§ y5 cl s. ; lliinel, Slaabr. I, p. 7118.
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1° La loi du 23 juin 1880 (Heichsgesetzbl., p. 153)
sur les moyens de prévenir et de combattre les épi-
zooties, à l'exception de la peste bovine (1). Cette loi a

été complétée et améliorée par la loi du lir mai 1894 ;
elle a été rédigée à nouveau par le Cbancclier de

rl'Kmpire. en vertu des pouvoirs que lui conférait à

cette lin l'art. IX de celte dernière loi (Reichsgesetzbl.,

p. 405). Elle contient des prescriptions détaillées sur

les mesures à prendre par les gouvernements des

Etats confédérés pour prévenir la contamination

venue de l'étranger, pour la répression des épizooties
à l'intérieur, pour la protection des bestiaux contre

le danger dé la contagion et pour la visite, par les

préposés à la police vétérinaire, des étables à bêles

de boucherie et des abattoirs publics. La loi pres-
crit en outre qu'une indemnité soit payée aux

propriétaires de bestiaux abattus par mesure de

police ou morts de la contagion nprès celte mesure

ou après administration d'un vaccin prescrit par la

police (aux termes du S 45), sauf les exceptions qui
sont prévues et spécifiées dans la loi elle-même

(S 57). Il appartient aux Etats particuliers (§58) (2)
de déterminer par qui l'indemnité doit être payée,
comment elle doit être fournie, et comment, dans

chaque cas particulier, elle doit être évaluée et fixée.

(i) Le Bundcsralh,le a'i février 1S81,a joint à la loi ries mesures
d'exécution(Ccnlralbl.desdcul. llciclics,p. 37). Editionsde laloi avec
éclaircissements,par Wrngler(Erlangen,ï88l), Gru/>/)(Stullgard,1882)
lleyer{r ('dit., Berlin, 188G).

(2) I>aloi autorise les gouvernementsdes Etats particuliers,dans la
mesureoù desdispositionslégislativesde l'Etal particulierne s'y opposent
pas, à ordonner que l'indemnisationdue pour des chevauxoudes boeuf*'
abattus soit couvertepar des contribution*vexées par les propriétaire*
do chevauxet de boeufs.Dans un grand nombre d'Etats confédérésune

réglementationa été instituéepar l.i législationde l'Elit. Cf. les exposé*
détaillésde Dommann(loc.cit., p. 813).
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Les principes généraux concernant le montant de
l'indemnité à verser sont contenus dans le § 59.
L'infraction aux mesures de police prises en vertu

de cette loi sont passibles d'une amende de 150 marks

ou d'un emprisonnement (§ C5 et suiv.). Les auto-

rités et les Etats confédérés sont tenus de s'assister

mutuellement, en vue de la complète exécution dc:i

mesures prescrites (§ 5).
La compétence de l'Empire est limitée au contrôle

des Etals particuliers, conformément à l'art. XVII de

la Constitution impériale (1). Il incombe au Chan-

celier de veiller à l'exécution de la loi. S'il arrive

qu'une épizoolie prenne à l'étranger des proportions
de nature à menacer la santé du bétail national, le

Chancelier doit inviter les Etals confédérés inté-

ressés à prendre les mesures de préservation né-

tessaircs (§ 1 ;v- 1 et 2). La compétence de l'Empire
s'étend au delà des limites ordinaires dans le seul

cas exceptionnel où la maladie se présente dans une

légion du territoire de l'Empire telle et prend une

extension telle, que, nécessairement, les territoires

de plusieurs Etats confédérés doivent être intéressés

par les mesures à prendre. En pareil cas, le Chan-

celier de l'Empire, ou bien un commissaire impérial

instituéparlui, doit pourvoira l'établissement et au

maintien d'un esprit d'uniformité dans les mesures

prises ou à prendre par les autorités particulières des

Etats. Il doit donner les ordres que les circonstances

commandent, et, en cas de besoin, aviser sans inter-

(i) l.o fait que lu llunJesralh est autorisépar le § 3o de la loi à
«.'•'licierle détailtic*prescriptionssur l'emploi cl l'exécutionde mesures
éventuellesde préscnulion(§ 19-29)n'est qu'une applicationdu prin-
cipe posétpur l'art. VII, n° 2 de la Constitution impériale. Les dis-

positionsd'exécutioncuit été renduesle 37 juin I^IJ5 (Itull. des loiv

p.;j57'i: M>irune modification(Bull, des lois, 1S97,p. Sur»).
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médiairc les autorités particulières desElals (§ 1, uu 3).
2° La loi de la Confédération de l'Allemagne du Nord

du 7 avril 1869 (Reichsgesetzbl., p. 103) contient déjà
des dispositions plus énergiques à l'égard des me-

sures à prendre contre la peste bovine (1). Cette loi

autorise et contraint les autorités administratives
*des Etats particuliers, dans le cas où la peste bovine

éclate sur leur territoire ou sur un territoire limi-

trophe de l'Empire ou en relation directe avec l'Em-

pire, à prendre toutes les mesures sans exception

qui sont de nature à prévenir la contagion, à entra-

ver ses progrès et à arrêter l'épidémie, et elle énu-

mère au S 2 les mesures dont il s'agit. La même

loi établit une obligation de déclaration ($ 4) ; elle

fait un devoir aux habitants des localités visitées par
la peste bovine de prêter assistance aux autorités

dans l'exécution des mesures de police (§ 3). Enfin,
elle oblige de même les gouvernements confédérés

à fournir des avis et des rapports au gouvernement
de l'Empire, relativement à la peste, et à se prêter
un appui réciproque (§ 13). Pour l'exécution des

mesures prohibitives, le concours de l'autorité mili-

taire peut être requis. Celles-ci doivent satisfaire aux

réquisitions des autorités administratives compé-

tentes, selon rétendue des besoins (§ 14, n° 1).
Les contraventions aux prohibitions d'importations

de boeufs, promulguées par mesure de défense contre

la peste bovine, sont passibles, aux termes de la loi

du 21 mai 1878 (Reichsgcsctzbl., p. 93) de peines
sensiblement plus rigoureuses que celles édictées au

§ 328 du Code pénal. De même sont déclarés pu-
nissables l'accomplissement du délit par négligence
et la simple tentative.

(i) Celle loi a été déclaréeloi d'Empire el rendue upplicablcsur loiil
le territoire de l'Empire.
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L'application des dispositions des lois impériale*est
affaire des gouvernements particuliers ; cependant
la compétence de l'Empire a été étendue, sur cer-
tains points, au delà de la simple surveillance de

l'exécution. C'est ainsi que :

a) L'Empereur est autorisé à promulguer une
instruction générale destinée à servir de fondement

aux dispositions que doivent prendre les Etats con-

fédérés (§ 8 de la loi) (1).

b) Le Chancelier de l'Empire est autorisé, en cas

d'urgence ^2), à prendre, de son propre mouvement,
des mesuras ou à instituer un commissaire impérial

chargé de donner des instructions sans intermédiaire
aux autorités des Etats particuliers. Le même com-

missaire de l'Empire a pour mission de "?iller à ce

que, dans le cas où plusieurs Etals confédérés sont

atteints par la peste bovine, il y ait uniformité dans

les mesures décidées par les autorités de chaque
Etat (§ 12).

c) Pour les animaux mis à mort sur l'ordre des

autorités, pour les objets mis hors d'usage et les lo-

caux expropriés, ainsi que pour les animaux ayant
succombé après que la déclaration de contagion a été

faite en temps utile par le propriétaire, des indemnités

sont payées par le Trésor impérial, après évaluation

du dommage, au piix courant, par des taxateurs

(§ 3). De même, tous les surcroîts de dépenses qui
résultent de l'assistance prêtée par l'autorité militaire,
sont supportés par la caisse de l'Empire (§ 14, al. 2).

3° La loi contre la peste bovine a prescrit, au S 0,
à l'administration des chemins de fer, la désinfection

(i) L'instructionactuellementen ligueur est du 9 juin 1S73(Rcii'lis
gcsctzbl.,p. 1'17).

(2) Mêmesi'tisque soient réaliséesles conditionsexigéespar le § t\,
al. a de la loi sur lesénizoolies._

M 3S
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des wagons ayant servi au transport des bestiaux.

Cette prescription a été remplacée et développée par
la loi impériale du 25 février 1876, sur les moyens de

prévenir la diffusion des virus infectieux par le

transport des bestiaux sur les voies ferrées (Reichsgc-

setzbl., p. 163). dette loi ordonne la désinfection des

'wagons chaque fois qu'ils viennent d'être employés
au transport des bestiaux, même en l'absence d'un

danger défini de contagion. Le Bundesrath a le

pouvoir d'autoriser des exceptions dans de cer-

taines limites (§ .'• de la loi), et d'instituer des règles

générales auxquelles les gouvernemsnts particuliers
doivent se conformer dans les décisions qu'ils édictent

sur les procédés de désinfection, sur la manière de les

appliquer, sur le moment auquel ils doivent être

appliqués et sur le montant des redevances (§ 4) (1).
La violation des dispositions édictées, de la part
des personnes employées au service des che-

mins de fer, entraîne de rigoureuses sanctions pé-
nales (§ 5).

1° En vertu des art. XLIl et XL1II de la Constitution

de l'Empire, le Bundesralh a en outre rendu des rè-

glements sur la suppression des causes d'infection

(Règlement du 2 février 1809 sur le transport par

chemins de fer du gibier et de la volaille vivante).

Ces règlements ont été publiés au Bull, des lois,

p. Il et ont par conséquent la valeur de prescrip-

tions de Droit (2). Les autorités du contrôle des che-

mins de fer et celles qui sont chargées de la police vé-

térinaire doivent prendre de concert des dispositions

(i) Les dispositionsd'exécution prises par le Ilundcsrath en dalo

du !-.ojuin 188G,ont été publiées dans le Centralbl. des Dcutschen

lUiclies,p. aoo.

(o.)La compétencedu lîmiik\-.rjlhne se déduit cependantpas claire-

ment des art. XLHcl XLIU de la Constitution.
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pour assurer l'observation de ces règlements fOr-

donnance, g G); mais, conformément à l'art. LXVI,
section 2 de la Constitution ces règlements ne

s'appliquent pas aux chemins de 1er bavarois.

5° En vue de prévenir la propagation des épizoo-

tics, une convention a été conclue avec l'Autriche-

llongrie à \u date du G décembre 1891 (Keicbsge-

setzbl., 1892,p. 90), pour prendre lin en même temps

(pie la convention commerciale et douanière. Outre

un accord sur les mesures nécessaires de contrôle et

l'autorisation de certaines restrictions du trafic, les

deux Empires se sont reconnu réciproquement la

faculté de faire recueillir, par des commissaires

spéciaux sur le territoire de l'autre partie contrac-

tante, des renseignements relatifs à l'état de santé du

bétail et à l'exécution, sur lieu et place, des règle-
ments de police vétérinaire, sans qu'il soit besoin

d'avertir préalablement de l'arrivée des commis-

saires. Les autorités doivent être avisées qu'elles ont

à fournir assistance aux commissaires de l'autre

partie, s'ils en expriment le désir, et à leur procurer
les renseignements dont ils ont besoin.<$7)v^
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